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P I È CES F U G I T I v E s

EN VERS ET EN P Ros E.

Le Baron DE TRENcx dans ſa priſon

de Magdebourg.

S T A N C E S.

EspRrr conſolateur, pure & ſublime efſence ,

Rayon céleſte, appui des malhcureux,

Luis toujours à mon cœur, ô divine eſpérance !

Mon ſort n'eſt plus affreux.

To1 ſeule me ſoutiens depuis près de deux luſtres :

Chargé de fers, par un ordre ſurpris,

Je me vois mis au rang des malheureux illuſtres,

Que l'erreur a proſcrits.
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4 M E R C U R E

VoUs, image des Dieux, ou plutôt Dieux ſur terre,

Rois, Potentats, qui nous jugez comme eux ;

Tremblez de n'imiter que par votre tonnerre

La puiſſance des Dieux.

ILs ſavent châtier, comme ils ſavent abſoudre .

Le Sage obſcur, le Fourbe accrédité ;

Mais qui peut juſqu'à vous, quand vous lancez la

foudre,

Porter la vérité ?

Esr-ru Dieu, Frédéric ? tonne ſur un perfide ;

Tu ſais ſon crime, en vain il ſe défend ;

Eſt-tu mortel... ! ſuſpends... La fureur qui te guide

. ( Peut perdre un innocent. --

TU ſignas mon arrêt ſans me prouver de crime ;

Mais as-tu cru ſigner mon déshonneur ?

M'avilir à mes yeux ? L'innocent qu'on opprime

Brave ſon oppreſſeur.

REDoUBLE autour de moi tes barbares cohortes ;

Augmente encor l'horreur de mon tombeau ;

| Invente, s'il ſe peut, pour en garder les portes,

Quelque moyen nouveau.

FAIs-MoI ſouffrir le froid, la faim & l'inſomnie ;

D'un triple airain enchaîne mes efforts :

Préſente enfin ſans ceſſe à ce reſte de vie

L'aſpect de mille morts.
N,

\

'!
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D E F R A N C E. 5

J, brave tes Beurreaux & tavaïne puiſſance. .

Quel bien la mort peut-elle me ravir ? "

Si ton courroux n'a pu m'ôter ma conſcience,

Renonce à me punir.

MAIs de quels cris perçans retentit cette voûte ?

Le bruit augmente..,.. On oùvre.... Hé bien,

Soldats,

Frappez, me voilà prêt ; vous apportez ſans doute

L'arrêt de mon trépas? \

QuE vois je ? leur maintien.... leurs regards moins

ſiniſtres.... -

· Vous ſauriez... Quel papier tenez-vous ? .

B'un Dieu de paix, amis, ſeriez-vous les Miniſtrés ?

Quoi! vous m'embraſſez tous !

MoNTREz-MoI cetécrit 3 que mon tourment finiſſe ;

Dönnez.... mon cœur n'attend plus de revers ;

Liſons... » Baron de Trenck, ton Roi te rend juſtice

» Et briſe enfin tes fers ce,

Jusrz Ciel! reliſons.... je m'abuſe peut-être....

J'exiſte enfin, mon ſort n'eſt plus douteux.

Arbitre des humains qui me redonnes l'être,

Reçois mes premiers vœux.

QUEL changement ſubit !..... ſuis-je Trenck ! ces

murs s'cuvrcnt ; -

Je n'y vois plus cet effrayant tombcau ;

A 4



g M E R C U R E :

A ce corps ranimé de nouveaux ſens découvrent

- Un Univers nouveau. -

PARDoNNE, Frédéric ; ton ſujet fuc injuſte;
La vérité luit auſſi pour les Rois ; A .

Pardonne, ſi j'ai cru que ſous ton règne auguſte, ,

, On méconnût ſa voix. · · · :

Out, Prince qu'on chérit, Guerrier que l'on re

- nomme ,

A tes genoux reçois mon déſaveu ;

, En ce jour dans le Roi je rcconnois un homme » )

Et dans set homme un Dieu. -

- - - - •

JET vous, Cocitoyens , chers amis, dont le zèſe

M'a ſoutenu dans les plus grands revers,

Vous préſerve à jamais la juſtice éternelle

: Des maux que j'ai ſoufferts.

ou ſi d'un Dieu vengeur la puiſſance l'ordonne, .
| Soumettez-vous & craignez de l'aigrir ; . . ' , • »

Adorez-le en ſilence, & priez qu'il vous donne

La force de ſouffrir. · · · · , · ·

( Par M. B, A. Planterre. )

- - - º • : -- , ,



D E F R A N c E. ;

ANECDOTE HISTORIQUE,

Tirée d'une ancienne Chronique d'Allemagne.

Sua une montagne eſcarpée, environnée

de tous côtés d'épaiſſes forêts, eſt ſitué
- - /

- /

un château fortifié, ancienne réſidence des

Comtes de Dachau. Là vivoit avec une
v A - -

mère âgée & reſpectable, le dernier rejeton

de cette famille illuſtre. -

Les Comtes de Wolfartshauſen étoient

leurs proches parens, & la proximité de leur

demeure facilitant les viſites réciproques,

avoit préparé une alliance plus étroite. La

jeune Comteſſe leur ſœur étoit promiſe en

mariage au Comte de Dachau, avec une

riche dot.

Les Fêtes de Noël étoient l'époque où

devoit ſe célébrer le mariage pour lequel

on faiſoit des préparatifs magnifiques. Les

Chevaliers & les Dames nobles du voiſi

nage y étoient invités. , " !

On avoit donné aux Écuyers & aux Pa

ges, des livrées neuves, ſur leſquelles étoit

brcdé l'écuſſon des deux familles. . .

Tout étant préparé , le Chevalier paré

de ſes habits nuptiaux , & ſuivi de tous

ſes gens, deſcendit la montagne, & s'a-

vança dans la vallée au devant de ſa future

A 4



3 M E R C U R E -

épouſe; mais trouvant la marche de ſon

aortége trop lente au gré de ſon impatienee,

il lâcha la bride à ſon ſuperbe courſier, &

entra dans le bois , où il s'enfonça aſſez

· avant pour que ſa ſuite ne pût entendre ſa

yoix. .. .

Tout à coup une troupe de voleurs fond

ſur lui, & après quelques efforts inutiles,

il eſt déſarmé & percé de coups. En vain

offrit-il tout ce qu'il poſſédoit pour rache

ter ſa vie. La cruauté de ces brigands fut

ſourde à ſes prières : ils achèvent le crime,

le dépouillent des habits riches, des bijoux

précieux, parure deſtinée pour ſes noces,

& partagent entre eux le butin. Une bague

d'émeraude , premier gage qu'il avoit reçu

de ſon Amante en lui donnant ſa foi, ne

pouvant être ôtée facilement de ſon doigt,

· ces barbares coupèrent ſa main ; enſuite,

· couvrant de terre ſon cadavre; ils prirent

la fuite , emmenant avec eux le cheval de
-1 » - r* 1 - _ . *1t -

I IIlTOTrt111t: v.5t1tUIIIIOIIIInt, - : .

Crpttdant la fiancée, accompagnée de

, ſes deux frères, & ſuivie d'un train brillant,

· arrive au château, où l'attendeit une nom

breuſe compagnie. Tous ſe félicitent réci

- prcquement de l'heureuſe circonſtance qui

les raſſemble : la mère ſeule , triſte & in

quiète de ne point voir ſon fils, l'attendoit

avec impatience. Elle envoye, pour le cher

cher, ſes Écuyers & ſes Pages. Le petit chien

· du Chevalier court après ceux-ci, & va flai

rant chaque buiſſon, comme poury chercher

ſon Maitre -



· · · · D E F R A N C E. - 9º

, Le ſouper eſt ſervi dans la grande ſalle.

Les Chevaliers & les Dames prennent place

à table; mais la gaîté en eſt bien éloignée ;

un morne ſilence , des regards triſtes an

noncent le preſſentiment qui trouble les

L'épouſe ne peut retenir ſes ſoupirs ; ſon

ſein eſt gonflé par la douleur, ſon collier

· ſe rompt , les perles roulent de tous côtés

ſur la table. A ces ſignes ſiniſtres, les con

vives effrayés quittent la table ; les plats, .

les vaſes de vermeil ſont enlevés, on attend

que le Chevalier paroiſſe, Un vent impé

tueux agite les cimes des ſapins dont la mon

tagne eſt couverte, & mugit entre les cours

du château ; des tourbillons de neige deſ

cendent des rochers dans le vallon. Enfin

les nuages s'écartent, & la pâle lumière de

la lune pénètre juſque dans l'appartement : '

on entend le cri funèbre des oiſeaux de

nuit. · · · · , · · · ·

La jeune Comteſſe cache ſon beau viſage :

il n'eſt plus pour elle de joie ni de répos. .

Dans ce moment , on entendit ſonner

du cor, le pont-levis fut baiſſé ; c'étoient

les Écuyers & les Pages qui rentroient pré

cipitamment, & comme pourſuivis par les

. fantômes de la nuit. Toute la compagnie

rangée auprès de la douairière & de ſa bru, .

† intérieurement adreſſoit des vœux au

iel, attendoit dans une muette conſterna

tion ce qu'ils alloient apprendre , lorſqu'un

cri plaintif & ſourd attira les regards du

- A 5



I O .5 M E RºC!U R E .

côté de la porte. On vit le petit chien,

qui , courant à la mère de ſon Maî

tre, poſa à ſes pieds quelque choſe de ſan

glant , qu'il léchoit en gémiſſant. Hélas !

c'étoit la main coupée que les aſſaſſins

avoient laiſſé tomber en fuyant : l'Amante

& la mère reconnoiſſent la bague d'éme

·raude, & tombent évanouies. -

A cet aſpect, les Chevaliers prirent les

armes, & ſuivis des gens du château, ils

entrèrent dans la forêt , qu'ils parcouru

rent de toutes parts. Le chien fidèle les pré

cédoit en pouſſant des cris lugubres ſans

interruption ; il cherchoit les traces de ſon

Maître. Ils erroient ainſi depuis une heure ,

lorſqu'il s'arrêta ſur un monceau de terre,

qu'il eſſayoit de creuſer en redoublant ſes

hurlemens. On fouilla cette terre nouvel

lement remuée , & l'on y trouva le corps

nu , & mutilé du Comte de-Dachau. Les

Chevaliers déplièrent leurs manteaux, & l'eh

enveloppèrent ; ils le lièrent ſur un de leurs

chevaux ; puis ôtant les plumes de leurs cha

peaux, & les Ecuyers ainſi que les Pages,

arrachant les rubans & tout ce qui ornoit

leurs habits , ils reprirent triftement le

chemin du château , ſans qu'aucun bruit im

terrompît le ſilence de leur marche. -

. Du haut des tours on vit venir le convoi

funèbre. Les Prêtres allèrent au devantjuſ

qu'au pied de la montagne , & reçurent

avec reſpect le corps de leur Seigneur. Il

· fut enterré dans le ſouterrain de l'égliſe, où

v,

t



D E , F R A N C E. I I

A

repoſoient ſes ancêtres.Avec lui fut éteinte

'ancienne famille de Dachau. -

Cependant la mère & l'Amante , enve

loppées de crêpes & proſternées au pied

des autels , prononcèrent le vœu ſolennel

de renoncer pour jamais au monde, & de

conſacrer tous leurs biens à fonder un mo

naſtère de l'Ordre de Saint-Benoît, où l'on

prieroit nuit & jour pour le repos éternel
de l'ame du Chevalier. * • - 4a

Pourſuivis par la vengeance divine, les

voleurs tombèrent bientôt entre les mains

de la Juſtice : tous furent arrêtés & con

duits dans les priſons de Dachau, eù ils

expièrent ſous le fer leur horrible attentat.

Les Comtes Palatins de Bavière, à qui le

fief revenoit, firent ériger une chapelle à

l'endroit où le meurtre avoit été commis :

elle ſubſiſte encore , on l'apperçoit du che

min qui mène au château de Dachau.

( Par M. M***. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

- du Logogriphe du Mercure précédent.

LE me de la Charade eſt Poulie , celui

de l'Énigme eſt le Coq, celui du Logogriphc

eſt Cadavre , où l'on trouve Ver, Avare ,

Cave , Rave, Ave, Cadre, A, Race, Arc,

Arcade, Rade, -

· · · A 6
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MoN premier ici bas rampe aſſez triſtement ;

Mon ſecond dans les puits trouve ſon logement : ·

lève les yeux, mon tout reluit au firmament. .. !

( Par M. Lapleigné Ducoudray. )

7 .

É N I G M E. .

Avx contraſtes les plus bizarres . -

L'homme en naiſſant m'a deſtiné,

Quoique d'attributs les plus rares

Je ſois heureuſement orné.

Toujours diſcret, paſſif, utile !

Aux champs, à la Cour, à la ville,

Je ſuis à tous ſubordonné ; -

Je ſers les dévots, les coquettes

Sur les tombeaux, ſur les toilettes ;

Des boudoirs je paſſe aux autels :

Bref, au cercueil, ainſi qu'aux fétes,

J'accompagne tous les mortels.

( Par M. Fr. Durruthy, Nég, à Bayonne. )

+

L o G o G R 1 P H E.

- 4.Lss préſens que Cérès nous fait en abondance,

La liqueur de Bacchus, les fruits délicitux,

-
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Les fleurs que le Printemps vient offrir à nos yeux,

Lecteur, tous ces tréſors ſont dus à ma naiſſance ;

» Auſſi pour mes bienfaits, les ſenſibles mcrtels

Me prodiguent des ſoins dus à lcur tendre mère,. .

Et jaloux d honorer ma voix qui les éclaire,

Leurs mains, en plus d'un lieu, m'ont dreſſé des

•- autels. "

On trouve dans mon nom les tréſors de l'abeille-;

Un ſeul des attributs du petit Dieu galant,

Qui nuit & jour, dit-on, pour nous ſéduire veille3

-eu plus savant des Cieux le ſonore inſtrument ;

Celui qu'on donne au bien dont jouit plus d'un

Prêtre ; A" . -

De tous les maux connus un des plus dangereux ;

Ce que tout bon Chrétien doit rendre au premier

| -- Etre ; - -

Du citoyen des champs, les ſoins laborieux,;

De la main du Très-Haut, le premier des ouvrages;

Deux des quatre élemens qu'il a créés pour nous ;

Ce qui chez un Joueur cauſe bien des nuages -

Quand le ſort inhumain l'accable de ſes coups:

Bref, de me deviner qui veut prendre la peine,

Doit ſavoir qu'onze pieds, ſauf erreur, font mon

tOtlt. , … .. .

lecteur, qui que tu ſois, ſans te mettre à la gêne,

De connoître mon nom tu peux venir à bout.

( Par M. de Vachon de rºuigrammont,

| Garde du Corps de Monſieur. )
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NoUvELLES LITTÉRAIRES.

REcHERcHEs Hiſtoriques & Politiques

ſur les Etats-Unis de l'Amérique Sep

· tentrionale, où l'on traite des Etabliſ

Jemens des Treize Colonies, de leurs

rapports & de leurs diſſentions avec la

r. Grande-Bretagne, de leurs Gouvernemens

avant & après la révolution, & c.; par

· un Citoyen de Virginie ; avec 4 Lettres

* ' d'un Bourgeois de New - Heaven , fitr

l'unité de la Légiſlation. 4 Vol. in-8°. 4

Colle; & ſe trouve à Paris, chez Froullé,

| Lib., quai des Auguſtins , au coin de la

' jue Pavée. · · · ° !

- º

-- •
- º - |

- ,
-

-

| . :

S E c o N D E x T R A 1 T. .

Ara . avoir relevé les erreurs de l' Albb

de Mably , le Citoyen de Virginie expoſ

les inexactitudes que M. l'Abbé Raynal

· commiſes relativement aux Etats-Unis, ſe

dans le récit des faits, ſoit dans les réflexio

qui les accompagnent.
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, - Il n'eſt perſonne qui n'ait lu avec enthou

ſiaſme l'éloge que M. l'Abbé Raynal fait

de Guillaume Penn , de ſa légiſlation, & des

Quakers. Ceux qui aiment aſſez la vérité

† lui faire le ſacrifice même des illu

ions conſolantes qui ſemblent honorer la

Nature humaine, n'ont qu'à conſidérer les

mêmes objets dans les Recherches ſur les

Etats - Unis ; ils y trouveront des idées

toutes contraires. Malheureuſement pour la

· gloire de Penn, les jugemens du Citoyen

| de Virginie ſont appuyés ſur des Mémoi

res authentiques , & principalement ſur

les remontrances que l'Aſſemblée de Pen

ſilvanie adreſſa à Guillaume Penn, en 17o4

& 17o7. On voit que ce Légiſlateur hon

- nête homme , ce véritable Lycurgue, comme

"ſ'appelle Monteſquieu , ne s'occupa ja

mais que de ſes intérêts perſonnels , qu'il

s'exempta des taxes lui & toute ſa poſtérité;

qu'il employa toute ſon adreſſe, toutes les

reſſources de ſon eſprit, à tromper ſes frères

avant & après l'émigration; i qu'il leur dé

fendit d'acheter des terres des Indiens, afin

d'en faire le monopole ; que pendant ſon

ſéjour en Angleterre, il entretint la diſcorde

dans la Penſilvanie par les inſtructions qu'il

envoyoit à ſes Lieutenans; que rempli d'i-

dées folles & capricieuſes qui le mettoient

dans un beſoin continuel d'argent, & abîmé

de dettes, il alloit vendre à George I la pro

priété de l'établiſſement, lorſqu'il mourut à

Londres d'une attaque d'apoplexie, au mo°
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ment de ſigner le contrat. On voit enfin

qu'il ſe rendit coupable toute ſa vie d'une ，
multitude d'artifices & d'extorſions, s

Le jugement de M. l'Abbé Raynal ſur le s

caractère des Quakers, n'eſt pas, ſelon

l'Auteur , plus conforme à la vérité que ，

le portrait de Penn. » Les Quakers, dit- .

:
· core ; mais la nature de l'homme ne

change pas pour cela. Ces ſingularités -

il , ont toujours eu comme les autres

ſectes , leurs ſingularités , ils les ont en

les ont rendus ſupérieurs aux autres en

quelques points, & de même en quel

ques pointsellesles ont rendus inférieurs...

Le mérite principal des Quakers conſiſte

· dans l'économie , & dans l'application

aux affaires. En cela leur conduite eſt s

vraiment exemplaire& digne de louange.

Sur l'Article de l'hoſpitalité, de la bien

faiſance , ils reſſemblent aux autres. Sur

celui de l'hypocriſie, perſonne me les

égale ; & quant au commerce , la déli

cateſſe & l'équité ne ſont pas leurs ver

tus favorites. Tel eſt leur caractère na

tional. Cela n'empêche pas d'ailleurs

qu'il re ſe trouve parmi eux , comm«

parmi les autres ſectes , des honnme

du mérite le plus diſtingué, qui ſembler

avoir atteint au degré de perfection dst

l'homme eſt ſuſceptible..... Les talens ſv

périeurs des Quakers dans l'art de - ve !

dre & d'acheter, ne ſçauroienr leur êt

conteſtés. Ils entendent beaucoup 1nie
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» que les autres à faire des marchés avan

» rageux. Il ſe trouve à la vérité parmi eux

» des hommes de la délicateſſe la plus ſcru

» puleuſe, qui mépriſent l'aſtuce & l'hypo

» » criſie; mais ils ſont plus rares que parmi les

» autres ſectes. Il eſt facile d'être la dupe

» de leur extérieur. Pluſieurs fois il eſt ar

» rivé que leur manière réſervée de con

» tracter, fondée ſur leur Religion, les a

» diſpenſés de tenir leur parole. Leursma

» nières reſſemblent ſi bien à celles des

» Jéſuites, qu'on les appelle ſouvent , les

- v Jéſuites Proteſtans, quoique la compa

» raiſon ne ſoit juſte qu'à quelques égards «.

: L'Auteur examine enſuite les autres idées

de M. l'Abbé Raynal. Il lui reproche d'avoir
parlé avec injuſtice &partialité de la conduite

de la France & des Etats-Unis dans la der

- nière guerre. Il prouve entre autres choſes,

contre l'opinion d'un grand nombre de Po

litiques, qu'il n'étoit point au pouvoir de

la France de ne pas faire la guerre , qu'elle
, - / - 2 -

étoit forcée ou de ſe lier avec l'Amérique

contre l'Angleterre ſeule, ou de combattre

contre l'Angleterre & l'Amérique réunies ;

& il confirme cette idée par l'autorité de

M. Turgot , que le Roi avoit conſulté ſur

un objet ſi important, & dont le Mémoire

ſe trouve à la fin de cette troiſième Partie.

· La quarrième Pattie renferme le tableau
de la ſituation actuelle des Etats-Unis. Les

Gazetiers d'Europe parlent ſans ceſſe de
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l'anarchie des Etats-Unis ; & les Politiques

qui n'étudient l'Hiſtoire des Nations que

dans les Gazettes , & qui ne ſavent pas

que la diverſité d'opinions n'eſt pas la même

choſe que le déſordre politique, répètent

auſfi que les Etats-Unis ſont dans l'anar

chie. Ces imputations ont pris naiſſance en

Angleterre, & ſe ſont répandues de là dans

le reſte de l'Europe. » On peut aſſurer ,

» dit l'Auteur , que juſqu'à ce jour, les

» individus d'aucun de ces Etats n'ont

» éprouvé la plus légère atteinte dans leurs

» perſonnes & dans leurs biens. Par-tout .

» le peuple eſt ſatisfait de la conduite de

» ſes Repréſentans. Pas une maiſon n'a été

» brûlée, pas une vitre caffée volontaire

» ment, depuis la ceſſation des dévaſtations

» de l'ennemi. Non ſeulement la diverſité

» d'opinions ne cauſe point d'animofités ,

» elle ne refroidit pas même l'amitié «.

· Un des Chapitres de cette quatrième Par

àe eſt deſtiné à l'examen des cauſes qui

retardent les grogrès du commerce entre

la France & les Etats-Unis. » Ces cauſes

ſont en grand nombre , & peuvent ſe

» ranger ſous différentes claſſes; les prin

» cipales ſont : 1°. La Ferme établie en

» France, qui, entre autres monopoles ,

» exerce légalement celui de la denrée (le

» tabac ) qui eſt la principale branche du

» commerce d'Amérique : 2°. Le dédale,

» inextricable des réglemens de Douane,

3©

- -

"-

-
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» & les vexations qui s'enſuivent : 3°. La

» différence des Loix en matière de com

» merce. — Les cauſes ſuivantes peuvent

» n'être enviſagées que comme ſecondaires,

» parce qu'en remédiant aux premières,

» plufieurs de celles- ci diſparoîtroient , &

» le reſte ſeroit de peu de conſéquence :

» 1°. Les Manufactures de France en gé:

» néral , qui ne travaillent peint dans le

» genre des Américains : 2°. L'incerti

» tude des prix des marchandiſcs, ce qui

» décourage les acheteurs : 3". La diffé

rence des Langues. 4°. La différence des

» monnoies, des poids & des meſures : 5°.

» Le débet des Américains envers les Mar

» chands & Manufacturiers Anglcis : 6°, Le

» crédit inſidieux queles Anglois continuent

» de faire aiix A:::éricciiic. —Il exiſte en

» core quelques autres cauſes qui ne ſont

» pas ſuſceptibles d'une définition parti- .

» culiè; >, & qui ſont dues en grande par

» tie aux circonſtances du moment «. "

L'Auteur expoſe & développe ſéparé

ment les effets de chacune de ces cauſes,

avec beaucoup de juſteſſe & de ſagacité. Il

montre, par exemple, de la manière la plus

évidente , que » le monopole du tabac de

- l'Amérique exercé par la Ferme, cauſe

» à la France une perte immenſe ; que ce

» royaume perd l'occaſion de vendre le

» produit de ſes Manufactures; que ſon

argent paſſe en Angleterre pour ſolder
.2.3

，

-
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» les marchandiſes qu'elle expédie pour l'A-

» mérique , & que celle-ci eſt privée de

» l'occaſion de ſe ſouſtraire au commerce

» Anglois , & d'accroître, comme elle le

»"§ , ſes relations mercantilles avec la

» France «. Le réſultat de ſes obſervations

ſur ce ſujet, eſt que » le commerce ne peut

» fleurir tant qu'on ne lui laiſſe pas la plus

» entière liberté «. Il y a long-temps qu'on

a démontré cette vérité fondamentale de

l'économie politique; peu de perſornes ont

aujourd'hui le courage de la conteſter , mais

ſur cette matière, comme ſurtoutes les autres,

ui portent atteinte aux intérêts particuliers,

il reſte toujours à la mauvaiſe foi, à l'hy

pocriſie du bien public, le champ immenſe

des exceptions , pour échapper à l'applica

tion du principe.
- 1

Les amis de

3

la juſtice & de l'humanité

ſeront peut-être étonnés d'apprendre qu'au

ſein des Etats Unis d'Amérique, que dans

ces aſiles de paix, de bonheur & de liberté,

qui tant de fois ont retenti de ces paroles

§ Tous les hommes naiſſent indépen

dans, on compte encore aujourd'hui près

de ſept cent mille eſclaves. Mais on leur

dira que le Gouvernement Anglois avoit

toujours empêché les Colonies d'écarter ces

maux ou d'en arrêter les progrès , que l'in

troduction des eſclaves eſt maintenant proſ#

crite des Etats Unis , à l'exception des deux

Carolines & de la Géorgie, qui, ſans doute ,

ſuivront bientôt l'exemple des autres Etats ;
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que tous les eſprits ſont pénêtrés d'une telle

horreur pour un ordre de choſes ſi contrairé

au droit naturel, que les Membres de la

nouvelle Convention n'ont pas même oſé ſe

» ſervir du mot eſclave dans le projet de Conſ

titution fédérative; enfin, que l'affranchiſſe

ment des eſclaves eſt en ce moment un des

principaux objets de l'attention publique ;

que d'excellens Citoyens ont expoſé leurs

vûes ſur cet objet, & cherchent les moyens

de concilier ce que la juftice exige avec ce

que les circonſtances permettenr. » Il exiſte

» de très-bonnes raiſons , dit l'Auteur, pour

» différer de rendre la liberté aux eſclaves ;

» mais il n'en eſt aucune pour en introduire

» de nouveaux r. Il appuie cette idée

de quelques réflexions ſur l'eſclavage des

Nègres, par M. Schwartz. * Si un homme,

» dit ce Philoſophe, doit à la perte de ſes

| » droits l'aſſurance de pourvoir à ſes be

» ſoins ; ſi en lui rendant ſes droits on l'ex

» poſe à manquer du néceſſaire, alors l'hu

» manité exige que le Légiſlateur concilie

» la ſûreté de cet homme avec ſes droits.

» C'eſt ce qui a lieu dans l'eſclavage des

» Noirs, comme dans celui de la Glèbe.

» — Dans le premier, la caſe des Nègres,

» leurs meubles, les proviſions pour leur

» nourriture , appartiennent au Maître. En

» leur rendant bruſquement la liberté, on

» les réduiroit à la misère. - De même

» dans l'eſclavage de la Glèbe, le Culti

» vateur, dont le champ , dont la maiſon .
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» appartient au Maître, pourroit ſe trou

» ver, par un changement trop bruſque,

» libre, mais ruiné. — Ainſi, dans de pa

» reilles circonſtances , ne pas rendre ſur

» le champ à des hommes l'exercice de

» leurs droits , ce n'eſt ni violer ces

» droits , ni continuer à en protéger les

» violateurs ; c'eſt ſeulement mettre, dans

» la manière de détruire les abus, la pru

» dence néceſſaire pour que la juſtice qu'on

» rend à un malheureux devienne plus ſû

» rement pour lui un moyen de bonheur cs.

, On verra dans le Chapitre des Sauvages , -

combien nos idées ſur ces peuples ſont

éloignées de la vérité. On y remarquera ,

avec quelque ſurpriſe, que la généroſité,

la conſtance dans l'amitié, la prudence, le

courage, l'intelligence, la politeſſe, non

celle qui conſiſte à accorder indiſtinctement

aux prétentions particulières tout ce qu'elles

exigent, ſans calculer ce qu'on leur doit ,

mais celle qui naît de la ſenſibilité de

l'ame , de l'élévation du caractère & de la

juſteſſe de l'eſprit ; en un mot, que preſ

que toutes les qualités dont l'aſſemblage

· conſtitue la perfection morale, ſemblent ſe

réunir dans les Aborigènes du nord de l'A-

mériquc. La délicateſſe, la grace, la pureté

du trait, donnent à ce tableau des mœurs

de la Nature une expreſſion plus vive &

plus touchante. - - -

Cette quatrième Partie eſt terminée par
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le nouveau projet de Conſtitution fédéra

tive, auquel l'Auteur a joint ſes obſerva

tions particulières, dont le réſultat principal

eſt que , » dans la première Conftitution

» fédérative , intitulée Ačte de la Confº

• dération , le pouvoir du Congrès n'eſt

» ni aſſez étendu dans certains cas, ni ex

primé aſſez clairement dans d'autres. La

Conſtitution qu'on propoſe maintenant,

lui fait excéder en différentes circonſ

» tances les bornes du Gouvernement fé

» dératif «, Il prouve que les diſpoſitions

de l'Article deuxième concernant l'élec

tion, les fonctions , les émolumens, &c,

du Préſident du Congrès, ſont contraircs

à l'intérêt public. » Un pas de plus, ajoutc

» t-il , bientôt on aurcit un Roi Roi de

» Pologne, avec le danger terrible de le

» voir ſe changer un jour en un Stathou

# der héréditaire #. Ces obſervations fixe

ront ſans doute les regards d'un peuple qui

connpît le prix de la liberté, puiſqu'il a eu

le courage de la conquérir. Les éloges que

les Partiſans de l'Ariſtocratie ne ceſſent

de donner en Europe à ce projet de Conſr

titution , ſuffiroient ſeuls pour apprendre

aux Citoyens des Etats-Unis, ce qu'ils ont

à eſpérer de la forme de Gouvernement

qu'on vient de propoſer. . · _ · . )

Le Citoyen de Virginie a joint à ſes Re

cherches , deux Ouvrages dignes d'être mé

dités par tous les bons eſprits : l'un eſt un

Rccucil de quatre lettres qui lui ont évé

:
:

2
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adreſſées par un Bourgeois de New-Heaven,

dont l'objet eſt de prouver qu'il eſt inutile

& dangereux de partager le pouvoir légiſ

latif-entre pluſieurs Corps. . -

Après avoir établi dans la première les

principes & les objets de la Légiſlation gé

nérale, il trace dans la deuxième la Conſ

titution d'un Corps légiſlatif unique, la ma

nière de fixer l'étendue & les limites du

pouvoir qu'il doit exercer, & la forme ſui

vant laquelle il doit donner ſes déciſions,

afin que les Citoyens puiſſentjouir desavan

tages d'une Conftitution libre , paiſible &

durable. Dans la troiſième, il montre com

ment, ſur tous les objets de la Légiſlation,

cette Conſtitution ſeroit propre à éviter les

différentes cauſes d'erreur, à empêcher le

Corps légiſlatif de faire, ſoit des Loix op

preſſives, ſoit de mauvaiſes Loix , en lui

conſervant cependant autant d'activité que

le bien commun peut l'exiger. Il expoſe

· dans la quatrième l'objet principal de ſa

correſpondance , l'inutilité & le danger de

partager la §iſſance légiſlative en pluſieurs

OTOS. , " - -

- #e eſt l'idée générale que nous pou

vons offrir ici d'un Ouvrage où une multi

tude d'idées neuves & profondes , liées

entre elles par l'analyſe la plus exacte, &

exprimées avec une préciſion rigoureuſe ,

forme, par l'enchaînement & la dépen- .

dance mutuelle de toutes les parties, un

vrai ſyſtême-de Conſtitution politique; &

- CC

|
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ce ſyſtême eſt la ſeule ſolution qu'on ait

encore donnée du fameux problême : Quelle

eſt la meilleure forme de Gouvernement ?

Ceux qui ont médité ſur ces matières, &

qui ſavent combien il eſt difficile de tracer

· une forme de Conſtitution où tous les pou

voirs aient ſéparément, & d'une manière

très-diſtincte,l'énergie néceſſaire à leur action

particulière, ſans les moyens d'en abuſer,

ſentiront aiſément quelle force de tête &

quelle étendue de lumières exigeoit le dé

veloppement du plan dont vous venons de

parler. Les admirateurs aveugles du fameux

· Syſtême des contrepoids, de l'équilibre, y a

prendront à déterminer plus exactement la

valeur de ces mots, qui , dans l'opinion

générale des Politiques, ſemblent renfer

.. mer aujourd'hui toute la ſcience des Etats.

| » Il y en a pluſieurs raiſons, dit l'Auteur de

| » ces Lettres. D'abord l'abus des mots; on

» a parlé de forces oppoſées, de contre

» poids, d'équilibre, & ces mets ont eu

» ſur certaines gens une influence d'autant

·» plus forte qu'ils les entendent moins.

» Enſuite les Politiques de profeſſion ſont

'» intéreſſés , à défendre tout ce qui eſt

.» compliqué : chaque Etat a ſa charlatanerie

. » propre , & celle des Politiques eſt de

.» donner leur ſcience comme une eſpèce

» de doctrine occulte, dont les adeptes ſeuls

» ont la clef; un intérêt plus direct leur

» dicte encore ce langage : plus une Conſ

» titution eſt compliquée , plus elle offre

N°. 9. 1 Mars 1788. B

/
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de reſſources aux intrigues & au ſo

phiſme. Or cette opinion des Politiques

doit avoir une grande influence , 1°. ſur

les hommes qui n'ont jamais penſé à ces

objets , & qui s'en rapportent à l'opi

nion des Politiques pour être gouvernés ,

comme à celle des Médecins pour être

purgés. 2°. Sur les Auteurs qui ſe croient

preſque des hommes d'Etat, parce qu'ils .

répètent les opinions ou plutôt les diſ

cours des gens en place, J'ai ſouvent en

tendu des hommes d'eſprit à qui je par

lois des principes de l'économie politi

que, me répondre tranquillement : Si vous

ſaviez quel mépris les Politiques d'An

gleterre ont pour toutes ces opinions !

& croire preſque les avoir réfutées. —

D'ailleurs les hommes en général aiment

mieux les choſes fines que les choſes

vraies, admirent moins ce qui eſt ſimple

que ce qui eſt compliqué, croient plus

volontiers ce qu'un petit nombre ſe vante

d'cntendre, que ce qui eſt entendu de
tout le monde. -

» Il y a enfin l'exemple de l'Angleterre ,

& cet exemple doit être très-impoſant,

parce qu'au lieu d'obſerver que la liberté

de la preſſe, celle de former des aſſo

ciations particulières, la Loi d'Haheas

corpus , la procédure par Jurés, la pu

blicité de toutes les inſtructions pour les

tauſes perſonnelles, le reſpect pour la

tcttre de la Loi, que tous ces principes

ſoutenus par l'opinion , heureuſement

",
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» réunie ſur ces objets , ſont le vrai fon

» dement de l'eſpèce de liberté dont jouiſ

» ſent les habitans de la Grande-Bretagne ,

» on en a fait honneur à ſa Conſtitution ;

» on a cherché en conſéquence, non ſi

» elle étoit bonne, mais par quels principes

» on pouvoit prouver qu'elle étoit la meil

» leure de toutes; & ces principes , on les

» a adoptés comme des maximes générales«.

L'autre Ouvrage que le Citoyen de Vir

ginie a inſéré dans ſes Recherches, eſt in

titulé de l'Influence de la Révolution de

l'Amérique ſur l'Europe. L'Auteur conſidère

CC# évènement dans ſes rapports avec

les opinions , la Légiſlation, le commerce

& la paix de l'Europe ; & la ſagacité de

ſon eſprit lui fait appercevoir & calculer

des effets dont l'étendue devoit naturelle

ment échapper au grand nombre des Ob

ſervateurs.

On ſent dans ces deux Ouvrages la même

force d'ame, la même ſupériorité de raiſon,

le même amour pour la vérité & pour la

liberté, qui ont dicté les Réflexions ſur l'eſ

clavage des Nègres. Ils ſont empreints du

même caractère de penſée ; & il eſt aiſé de

reconnoître à travers le voile qui en couvre

l'Auteur, un Philoſophe illuſtre, digne, par

ſon génie & l'élévation de ſon caractère,

d'éclairer les hommes, de défendre leurs

droits, & deſtiné à influer, par la puiſſance

de la penſée, ſur le bonheur de § Siècle

& de la Poſtérité. - - ' .

* B z
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E s s A I ſur les Etabliſſemens néceſſairer

, & les moins diſpendieux pour rendre le

ſervice des Malades dans les Hôpitaux

vraiment utile à l'humanité; par M. DU

, LAURENs, ancien Médecin des Camps ,

| Armées & Marine du Roi, A Paris ,

· chez Royez, Libraire , quai des Aºguſ(.

In-8°. de 16o pages. | |

Z - - à

U N Monatquc, ami de ſon Peuple ,

animé du déſir de ſoulager les malheureux,

veut bien aſſocier à ſa bienfaiſance ceux

de ſes ſujets dont les lumières peuvent l'é-

clairer ſur les moyens d'amélioration de

l'Hôtel-Dieu de Paris ; il invite avec bonté

à cette aſſociation honorable tous les Or

· dres de Citoyens, Qui, mieux que les Mé

decins cxpérimentés, peut répondre à des

vûes auſſi bienfaiſantes ! Leur état, leur

réputation, leur cœur, tout les engage à

rechercher & à propoſer les moyens le

· plus efficaces pour ſoulager l'humanité lo§

§ - - -

M, du Laurens ayant deſſervi près de 2o

ans les Hôpitaux de la Marine à Rochefort

& ailleurs, préſente des vûes qui ſont le

fruit de plus de 4o années d'étude, d'ob

ſervations & d'expériences, tant dans les

villes que dans les çampagnes, La diſcuſſiou
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des moyens qu'il indique ſeroit longue,

ſérieuſe, & déplacée dans un Journal com

me celui-ci. Nous nous contenterons d'aſ

ſurer nos Lectêurs qué ce Livre annonce

le Citoyen le plus vivement affecté & zélé,

& qu'il contient des projets très-intéreſſans

pour les malheureux. On peut le joindre

à tout ce qu'il paroît d'excellens Ecrits ſur

cette matière!, depuis que Madame Necker

a réveillé la ſenſibilité publique & préparé

la révolution qui s'opère, - -

· Les Recteurs d'Hôpitaux , & les Méde

cins-Inſpecteurs, liront avec fruit le Chapi

tre IXe., où l'Auteur traite » des Feuilles

» de viſite ou Cahiers-Journaux, néceſſaires

» pour rendre le ſervice des Hôpitaux utile

» aux Malades & au Public «. -

: Les quatre dernières Sections : -

· · 1°. Sur l'inſuffiſance des Ecoles de Mé

decine ; -

2°. Sur les avantages de la réunion des

Ecoles aux Hôpitaux ; - -

3°. Sur la nature des Leçons ;

| 4°. Et enfin ſur l'ordre dans lequel les

Elèves doivent être inſtruits ; - *.

ſont des morceaux dignes d'être avoués

par l'Abbé de Saint - Pierre & par M. de
€hamouſſet, " . , • •

•N.Jº

B 3
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LES INCONVÉNIENS DES voYAGES,

Imité de l'Anglois.

V, • s la fin de l'an de grace 176o , exiſtoît

dans le Comté d'Yorck un fort honnête Ecuyer,

à qui on avoit dit au Collége, que rien ne forme

l'eſprit d'un jeune Get tilhomme comme les Voya

ges Au ſortir de l'Univerſité, ſon éducation étoit

complète ; perſuadé qu'un Anglois qui lit Herace,

& qui vote à l'élection du Parlement, n'a qu'à

ſe préſcntcr ſur le Continent pour y être bien

reçu, il réſolut de débuter par Varſovie, où la

mort d'un oncle l'appeloit particulièrement.

- La guerre alors embraſoit l'Allemagne. Preſ

que toutes les Puiſſances du Nord & de l'Occident

étoient fous les armes 3 mais cette circonſtance ne

laiſſa pas ſoupçonner à notre Ecuyer qu'il eût

beſoin d'un paſſe-port : ſes affaires le regardoient

ſeul ; & qu'avoit à démêler la police des Natiens

étrangères avec un Habitant de l'Yorckshire ?

D'ailleurs il avoit étudié la Carte, pour s'aſſurer,
de gros en gros, qu'il traverſeroit excluſivement

le territoire d'Etats neutres ou Alliés de la Grande

Bretagne. - - -

Plein de confiance dans l'hoſpitalité avec la
quelle il ne manqueroit pas d'être accueilli, il

prend ſa place ſur le paquebot d'Harwich à Hel

voetsluis, & débarque en Hollande. Cette Ré
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blique, à cette époque, fort embarraſſée à dé

† ſa neutralité, avoit pris les précautions

que néceſſite la défiance. On examinoit le Voya

eur, lorſque par un coup de diſcernement qui

# étoit propre, il s'aviſa de dirc à l'Inſpecteur,

qu'il voyageoit pour des affaires d'une nature

purticulière. On l'empriſonna, on l'intcrrogea,

& ſa naïveté l'ayant fait reconnoître incapable

d'aucun deſſein ccntre la fortune§ 5

après ſix jours de domicile dans une priſon d'ar

rêts, on lui permit de continuer ſa route.

Il parloit un peu le François ; ce qui, en cent

ans , n'étoit arrivé à aucun Gentilhomme de

· l'Yorckshire. Pendant que les ſoldats Hollandois

le conduiſoient vers la frontière , il ſe plaignit

amèrement des ſix jours qu'on lui avoit fait per

dre. » Cinq cents Hollandois, diſoit-il incivile

» mcnt à l'Officier , traverſeroient tcut le Yorck

| » shire ſans qu'cn leur adreſſât la parole. — On

: » n'interrege aucun Etranger en Angleterre. —

» On ne l'empriſonne point. — On ne lui donne

| » point des ſentinelles ; & les Gardes du Corps

» de Sa Majeſté Britannique ne ſervent qu'à ſ'or

» ncment. - Un Anglois ayant le droit de ne

» jamais répondre aux queſtions qu'on lui fait,

• • il nc s'aviſe pas de queſtionner les autres ce.

Ces réflexions ſur la police Angloiſe, & l'in

# comparaiſon de l'Ecuyer, firent ſortir

| Officier Hollandois de ſon phlegme naturel ; il

ôte ſa pipe de ſa bouche , & après en avoir ſe

coué les cendres, en frappant contre le tube de

ſon fuſil : » Monſicur, dit-il , quand VOuS aveZ

• mis le pied ſur le territoire des ſept Provinces

* Unies, pourquoi n'avez-vous pas déclaré que

* vous voyagiez pour affaires de commerce ，e ?

Après ce mot , il rechargea ſa pipe, ſe remit à

'fumer, & congédia le Breton avec une impertur

bable taciturnité, B 4
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Cette converſation ſe tenoit ſur la route de

Breda à Valenciennes ; car notre Voyageur, qui

avoit entendu dire à ſa grand'mère, que tout

' chemin mène à Rome, en avoit conclu que tout

chemin meneit également à Varſovie ; & au lieu

de ſe faire conduire à Nimègue, il ſe trouva aux
confins du Hainaut.

Délivré de ſon inſociable Conducteur , il ar

rive gaîment à la première ville Françoiſe ; la
ſentinelle d'une garde avancée lui demande l'hon

neur & la permiſſion de viſiter ſon paſſe - port.

» Que ferois-je d'un paſſe-port ? — Cela étant,

» Monſieur , pardon de la liberté que je vais

» prendre, à regret, de vous mener à M. le

» Commandant « .

Monſieur le Commandant reçut le Voyageur

avec une politeſſe froide & cérémonielle ; il lui

fit les qucſtions d'uſage, & notre homme, met

tant à profit la leçon qu'il venoit de recevoir en

§ répondit d'un ton preſque aſſuré, que

des intérêts de commerce l'amenoient ſur le Con

tinent. -

» Ma foi, reprit le Commandant, c'eſt un

» Négociant, un Bourgeois; qu'on le mène à la

» Citadelle ; je l'examinerai demain : il faut que

» je n'habille pour aller à la Comédie. -Allons.

» Monſieur, diſoit le Soldat à l'Ecuyer en le

» conduiſant au corps-de-garde, pourquoi avez

vous parlé de commerce devant Monſieur le

Commandant ? Aucun Gentilhomme en France

ne s'avilit à faire le commerce : nous mépriſons

le commerce. Que n'informiez-vous Monſieur

le Commandant que vous entriez dans la do

mination d'un grand Monarque, que vous y

entriez pour vous perfectionner dans la Muſi

» que, dans la Danſe, pour apprendre à vous

mettre avec goût : Les armes , par exemples
-

:
'22

5)

2)

d

·.
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» ſont la profeſſion d'un homme comme il faut :

» c'eſt le chemin de la gloire : Vive le Roi « !

L'Ecuyer d'Yorckshire eut l'honneur de paſſer

la nuit avec une Garde Françoiſe, & le jour
ſuivant on le remit en liberté.

· En pourſuivant le cours de ſon Itinéraire, il

tomba dans un détachement de Chaſſeurs Allc

mands, qui lui demandèrent ſon nom, ſa qualité,

fes occupations. » Je viens, dit-il , apprendre à

» danſer, à chanter, & à m'habiller à la mode cc.

C'eſt un François ! dit le Caporal.

Un Eſpion ! cria le Sergent. ". -

D'où il réſultá qu'on aſſit notre homme ſur la

croupe d'un Dragon, pour le faire paſſer au Camp.

Bientôt après on le relâcha, mais ce ne fut pas

ſans un mot d'avis : 22 Nous autres Militaires AM

» lemands, lui dit l'Officier , nous mangeons ,

» buvons, fumons ; ce ſont-là nos plaiſirs jour

» naliers. Si vous n'aviez parlé d'autre choſe à

» nos Chaſſeurs, vous nous auriez épargné mu

» tuellement beaucoup de trouble : vous pouvez

22 partir cs. - Et le Voyageur partit.

Il étoit à peine ſur'les terres du Roi de Pruſſe,

qu'on l'examina un peu † correctement que .

les précédens Vifiteurs ne l'avoient fait : » Mon

» affaire, eut-il la prudence de répondre, eſt de

» boire, manger, & fumer.— Hum ! dit l'Offi

» cier , boire, manger, & fumer ! Vous me ſui

» vrez à Potſdam. La guerre doit être l'unique

a objet du genre humain cc. -

Le pénétrant Frédéric ſâiſit bientôt le caractère

de notre Voyageur, & lui donna un paſſe - port

écrit de ſa propre main : » C'eſt un ignorant,

» un innocent Anglois, dit l'illuſtre Monarque :

» ſes Compatriotes n'entendent rien aux règles

2 militaires; & lorſqu'ils ont beſoin d'un Géné

» ral, ils me ſoudoyent cº, . B 5
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: Aux barrières de la Saxe, nouvef interrogas

toire : » Je ſuis ſoldat, dit le pauvre Interrogé ;

» voici un paſſe -port du premier Capitaine de
» notre fiècle. —

» Quoi ! vous êtes le prº# d'un deſtructeur

» de milliers d'hommes ! Nous allons vous en

» voyer à Dreſde ; & gardez - vous de montrer

votre paſſe port, ſi vous ne voulez être mis en

2 pièces par ceux dont les fils, les maris, les pa

» rens ont été cruellement ſacrifiés à l'ambition

22 Pruſlienne cc. - • --

>

>>

2

· Ayant ſubi à Dreſde une nouvelle enquête qui

diſſipa tous les† il ſe félicitoit d'appro

cher du terme de ſon voyage, & d'être enfin dé

· livré de toute inquiſition, lorſqu'aux frontières de

la Pologne , l'Officier-Commandant lui demande

quelles affaires l'amènent dans la Répubiique ?

» En vérité, Monſieur, je n'en ſais rien. —Com

•s ment vous ignorez le motif de votre veyage ?
s» Suivez-moi chez le Staroſte. | --

» » Pour l'amour de Dieu, reprit l'Inſulaire ha

#, raſſé, ayez pitié de moi. En Hollande, j'ai été

- empriſonné pour avoir gardé le ſecret de mes

• propres affaires.

' » Én France, j'ai paſſé une nuit entière dans

» une Citadelle, pour m'être déclaré Marchand.

» En Allemagne , j'ai galopé fept lieues ac

· s» croupi derrière un Dragon , pour m'être an

» noncé en qualité de Petit-Maître.

* » En Pruſſe, on m'a traîné captif l'eſpace de
52

• )2

5o milles, à cau ſe de mon goût pour la bonne

chère. .

» En Saxe, on m'a fait craindre pour ma vie ,

dès l'inſtant où je me ſuis dit Militaire.

» Si vous aviez la bonté de m'inſtruire des

moyens de rendre compte de moi-même ſans
offenſer perſonne , je vous regarderois éter -

» nellement comme mon ami & mon protecteur-s-
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s P E C T A c L E s .

c oM É D I E I TALIE NN E.

LE Lundi 18 Février, on a donné la ſe

conde repréſentation du Priſonnier Anglois,

Comédie en trois Actes & en Proſe mêlée

.de Muſique.

Nous n'avons fait qu'une légère mention

· de la première repréſentation de cet Ou

vrage. On ſe rappelle combien elle fut

orageuſe , & les excès qui la ſuivirent.

Le Proverbe dit : A quelque choſe mal

heur eſt bon , & le Proverbe n'a pas tort.

Il eſt réſulté de la rigueur licencieuſe du Pu

,blic, que le Parterre de la Comédie Italienne

eſt aſſis , & que les Auteurs du Priſonnier

Anglois ont fait à leur Ouvrage des chan

·gemens qui lui ont valu du ſuccès.

Une Anecdote connue & imprimée dans

: les Papiers Publics , a fourni le fonds de

cctte Comédie. La voici en abrégé.

Un Particulier retournant chez lui un peu

tard, entend dts plaintes, s'approche de

l'endroit d'où elles partent , voit un homme

étendu par terre , & percé d'une épée qui

traverſe ſa poitrir.e. Un mouvement d'hu

manité l'engage à ſecourir l'infortuné , ii

cormmencepar retirer l'épée.rº# expire

6
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-

à l'inſtant; le haſardamène là une patrouille,

qui , trompée par les apparences, arrête le

particulier, le conduit chez un Commiſſaire,

de là en priſon, où il eſt ſur le point d'être

condamné à la mort. Heureuſement un defes

Juges reconnoît , à la confrontation , que

l'épée ſaiſie lui appartient, déclare que tel

jour il a eu une querelle, qu'il s'eſt battu,

qu'à l'inſtant où il perçoit§ adverſaire,

il a entendu du bruit, & qu'il a pris la fuite

en abandonnant ſon épée. Cet aveu ſauve

la vie & l'honneur de l'homme innocent.

· Dans la première verſion de la Pièce ,

dont la Scène eſt en Angleterre , M. Des

fontaines avoit placé ſon Héros en priſon

au premier Acte. C'eſt dans cette poſition

qu'on le voyoit ſolliciter l'intérêt & l'huma

nité du Geolier , qui lui permettoit de s'ab

ſenter pour quelque temps, après lui avoir

· fait jurer de revenir. Le Priſonnier ſortoit,

· venoit dans ſa famille, y étoit retenu mal

· gré lui. L'inſtant de ſon jugement arrivoit ;

le Geolier alloit ſubir , par la mort , le

· châtiment de ſon évaſion ; il en étoit inſ

truit , s'échappoit, & alloit rendre la vie à

ſon bienfaiteur aux dépens de la fienne.

Tout cela étoit un peu romaneſque, & ne

laiſſoit pas que d'offrir des développemens

très-longs, par conſéquent un peu ennuyeux.

Dans la nouvelle verſion, M. Frankly

eſt abſent de ſa famille depuis deux ans pour

un voyage d'outre mer ; il eſt attendu par

· ſon père, par ſa femme & par ſa fille, qui

-

，

-

"

s
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lui font préparer une fête. On apprend par

les Papiers publics, qu'un homme a été ar

rêté retirant une épée ſanglante de la poi

rrine d'un autre.Cethomme s'appelle Belton,

& cette nouvelle ne paroît pas regarder M.

Frankly; c'eſt pourtant lui qu'elle regarde ;

c'eſt bien lui qui a été arrêté, & qui a cru,

pour le repos de ſa famille, devoir changer

de noum. Il arrive néanmoins , il eſt reçu

avec ivreſſe, il jouit du bonheur d'embraſſer

les objets les plus chers à ſon cœur ; mais

il laiſſe de temps en temps échapper des

mouvemens qui annoncent un chagrin pro

fond. Un Guichetier lui a permis de ſor

tir un inſtant de ſa priſon, d'aller voir fa

famille, & lui a fait promettre de reve

nir. Ce fatal ſecret ſe découvre. Il faut

prendre un parti. #-e père de Frankly &

Clarice ſa femme lui conſeillent de fuir ;

il refuſe, parce qu'il expoſe un innocent

à la mort ; ſon père lui répond qu'il ſacri

fiera plutôt ſa fortune entière, que de ne

pas ſauver les jours du Guichetier. Frankly

cède à cette promeſſe , aux larmes de ſa

femme , & il conſent à ſe cacher dans

ſa maiſon, juſqu'à ce qu'on ait tout préparé

pour ſon départ & pour ſon paſſage en

Brance. On annonce M. Walf , il déſire

parler à Madame Frankly , qui s'effraye

de cette viſite. M. Walf entre ; il demande

à Mme. Frankly ſi ſon mari eſt en ſûreté,

s'il eſt parti ; il a, dit il, les raiſons les plus

fortes pour s'en informer, pour s'en ren
, --, ... - 1

•
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dre certain. Forcé lui - même de quittet

l'Angleterre pour les cauſes les plus im

portantes, il ne s'en éloigneroit pourtant

point , s'il n'étoit pas tranquille ſur le

ſort de M. Frankly. Clarice, ſoupçonneuſe

& inquiète, répond à M. Walf que ſon

mari n'eſt pas encore de retour ; elle l'aſ

ſure, elle l'affirme ; & M. Walf ſe retire

Un inſtant après ſe préſente un Connétable ;

il trouve Clarice auſſi diſpoſée à nier le

retour de ſon mari ; il va ſortir , quand

la fille de Frankly, que l'on n'a pas miſe

dans la confidence , vient frapper à la

porte d'un cabinet où eſt enfermé ſon père,

en l'appelant à pluſieurs repriſes. Le Con

nétable menace de faire entrer Inain-forte ;

Frankly paroît, & ſe fiant ſur ſon inno

cence , il ſe remet entre les mains du

Connétable. Mais ſa confiance étoit mal

fondée ; ſon innocence, les larmes de ſon

épouſe, les ſollicitations , les démarches

de ſon père , rien ne petit le ſauver du

trépas; on va l'y conduire ; ſon père, ſa

femme , ſa fille, ſes domeſtiques l'entou

rent ; ſon père offre ſa vie en échange

de la ſienne , les ſoldats vont l'arracher des

bras desſiens; unhomme entre en s'écriant :

Malheureux ! qu'allez - vous fiire ? C'eſt

M. Walf : il a été inſtruit, au moment de

partir, du ſort qui menaçoit M. Frankly; il a

volé à ſon ſecours; c'eſt lui qui s'eſt battu,

qui a tué ſon adverſaire, qui a fui , en laiſ

ſant ſon épée dans ſa poitrine : il vient ſe

remettre au pouvoir de la Loi , ſauver

•:-

.
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Finnocence, & plaider une cauſe aſſez juſte,

pnur qu'il n'ait rien à redouter, dit-il , des

ſuites qu'elle peut avoir. La joie rentre dans

tous les cœurs.

- Cette intrigue eſt plus ſage que la pre

mière, mais elle a moins d'originalité , &

le dénouement en eſt trop pathétique. Il

nous ſemble que chaque genre doit avoir

1es bornes , & que ſi la terreur & la

pitié ſont les reſſorts néceſſaires du genre

ragique , elles ſont très-déplacées dans le

Drame à Ariettes. Le premier Acte, qui

forme l'expoſition , eſt preſque nul ; & le

contraſte que l'Auteur a voulu établir entre

la fete qu'on prépare à Frankly , & le

fort qu'on lui deſtine pour le crime dont

il eſt accuſé, ne ſe fait pas aſſez ſentir.

Le nœud ſe forme d'une manière ingé

nieufe ; la Scène de M. Walf eſt heureu

ſement conçue ; elle a de la nobleſſe, de

l'intérêt, elle prépare bien le dénouement ;

- peut-être même le prépare-t-elle trop. Nous

n'aimons point la manière inſinuante &

- fauſſe dcnt le Connétable ſe ſert pour tâcher

de ſurprendre la religion de Mme. Frankly ;

elle n'eſt point dans les mœurs Angloiſès.

En Angleterre , les plus ſimples Cºficiers

de la Loi ſont graves & ſérieux comme

· elle ; ils ne ſe livrent point aux petites

finetſes, aux ſupercheries, peut-être néceſ

ſaires en France , dont uſemt les Agens de

· notre Police.Quand un Auteur porte la Scène

- de ſon Ouvrage dans un Royaume étranger,
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il faut qu'il prenne quelques notions de ſes

mœurs, de † uſages, & qu'il les conſerve

pour être vrai.Lecommencement du 3e.Acte

marche lentement; la poſition de Clarice de

vant le Geolier & les Guichetiers ne ſçauroit

intéreſſer, parce qu'elle eſt inutile, & qu'il
»

- / :

n'en peut rien réſulter d'heureux pour.

Frankly ni pour elle. La dernière Scène eſt

du plus grand effet , elle offre un tableau .

très attachant ; mais à l'inſtant où la joie e

rentre dans tous les cœurs de la famille :

Frankly, on regrette de ne pas ſavoir ce

que devient M. Walf. Ce bon , ce noble

M. Walf eſt plein de confiance dans ſon

innocence ; mais la Loi le jugera-t-elle .

comme il ſe juge ? On peut en douter; &

il intéreſſe trop par ſa généreuſe franchiſe ,

pour que la moindre inquiétude qu'il laiſſe

après lui ne devienne pas un tourment.

Malgré ces défauts, l'Ouvrage a eu un grand

ſuccès, & il le mérite à beaucoup d'égards.

C'eſt à bien juſte titre que l'on conſi- .

dère depuis long - temps le talent de M.

Gretry comme un talent inépuiſable. La mu

ſique du Priſonnier Anglois eſt pleine de

charme, de grace, d'eſprit, de fineſſe, &

d'expreſſion. Douce , aimable & riante au

premier Acte , elle devient grave , inté

reſſante au ſecond; elle eſt déchirante au

troiſième , & toujours elle marche avec les

effets les plus variés & les mieux ſentis.

On a beaucoup applaudi Mme. Dugazon

dans le rôle de Clarice. Mlle. Renaud ca

-

:
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dette a rendu avec intérêt le perſonnage

de la jeune Frankly. M. Philippe a mis de

la nobleſſe dans celui de Frankly. Enfin on

doit des éloges à M. Chenard, qui, ayant

été obligé d'apprendre en deux jours le

rôle de Frankly père, l'a chanté avec beau

coup d'expreſſion, & joué avec beaucoup

de chaleur. -

Le 19, on a joué pour la première fois

la Double tromperie, Comédie en trois Actes
& en Proſe. -

Le Comte de St. Léger a entendu parler

vle la vertu de Mme. de St. Amable ; il ſe

propoſe d'en être le vainqueur. Il ſe fait

introduire chez M. de St. Amable en qua

lité de Valet-de-chambre ; mais une lettre

anonyme dévoile ſon projet. Pour le punir

de ſon audace , M. de St. Amable feint de

ne rien ſavoir ; il ſuppoſe que ſa femme ne

gardera pas St. Leger à ſon ſervice, s'il ne

conſent pas à ſe marier ; le Comte promet

qu'il ſe mariera. On lui propôſe ſur le champ

Mme. Bernard , Fcmine de charge de la

maiſon ; il accepte pour ne pas être écon

duit , & ſigne une promeſſe de mariage.

M. de Saint-Amable prie le Commandeur

de Saint - Léger , oncle du Comte , de

paſſer chez lui, lui parle de la conduite

de ſon neveu, du déshonneur qui peut la

ſuivre , & lui remet la promeſſe de ma

riage. C'eſt ſous, le coſtume de Valet-de

-<
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chambre que le Commandeur trouve le

Comte; il éclate, le neveu rit , l'explication

ſe fait ; & M. de St. Léger voit enfin qu'il

a voulu être Myſtificateur, & que c'eſt lui

qui a été myſtfe.

Nous n'aurions pas fait mention de cet

Ouvrage juſtement tombé à la preniière re

préſentation , parce qu'il eſt mal intrigué,

- mal conduit , mal écrit , écrit même ſouvent

du ſtyle le plus trivial , ſi nous n'avions pas

cru néceſſaire d'adreſſer quelques obſerva

tions à MM. les Comédiens Italiens.

L'indulgence eſt toujours une qualité loua

ble', mais elle a ſa limite, hors de laquelle elle

devicnt exceſſive & funeſte. On peut donner

des encouragemens à de jeunes Auteurs, ſans

repréſenter les premières ébauches, les pre

miers Cuvrages informes qui ſont ſortis de

leur cerveau, & ſur-tout ſans s'expoſer à

paſſer pour de mauvais Juges. Recevoir une

Pièce foible , imaginée à la hâte , écrite

précipitamment & ſans réflexion , ce n'eſt

point encourager un jeune homme à bien

faire , c'eſt lui tracer la route de la négli

gence & de la médiocrité ; c'eſt ouvrir un

répertoire dramatique à une foule de pré

tendues Comédies , qui n'en ont que le

titre, qu'il faut jouer à la fin, & qui néceſ

ſairement dégoûtent & éloignent le Public.

On a reproché à MM. les Comédiens Ita

liens de repréſenter des Pièces inférieures en

mérite (paſſons ſur l'abus de ce mot ) à la

plupart de celles que l'on joue ſur quelques

s

s
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théatres ſubalternes. Ce reproche eſt plus

déſagréable pour eux , qu'il n'eſt ſérieux &

fondé ; nous le prouverons bientôt , parce

que nous aurons inceſſamment occaſion de

revenir ſur cet objet : mais ils s'y ſont expo

ſés par une complaiſance trop légère, & il

eſt temps enfin qu'ils ne s'y expoſent plus.

' ANNONCES ET NOTICES.

v

*-«

LE Voyageur à Paris, extrait du Guide des

Amateurs & des Etrangers Voyageurs à Paris ;

par M. Thiery ; & orné d'un nouveau Plan de

Paris , année 1788. Prix, 3 liv. relié. A Paris ,

chez Hardouin & Gattey, Lib., au Palais-Royal,

& rue des Prêtres S. Germain-l'Auxerrois.

\ Ils'eſt déjà vendu cinq éditions de cet ouvrage.

, GvIDE des Amateurs & des Etrangers Voyt

geurs dans les Maiſons Royales, Châteaux, Lieux

de plaiſance, Etabliſſemens publics , Villages &

Séjours les plus renommés aux environs de Paris ;

avcc une indication des beautés de la Nature &

de l'Art, qui peuvent mériter l'attention des Cu

ricux. 2 Vol. in-12. Prix, 2 liv. 1o ſ. br. les 2

Volumes ; même adrcſſe que ci-dcflus.

Cet Ouvrage , qui eſt rédigé avec préciſion,
pcut ſervir de Tome III au Guide des Amateurs

& dcs Etrangers Voyageurs à Paris, qui ſe trouve
chcz les mêmes Libraires. • ..
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LE Voiſin de la Samaritaine, ou Etrennes du

Pont-Neuf A Paris, chez Maradin, Lib. , quai

des Auguſtins; & Debray, au Palais-Royal, N°.

2.35. - -

Ce petit Almanach eſt diviſé en deux Parties ;

la première contient des Leçons de Géomance ; &

la ſeconde des Mélanges , tels que des Lcttres ,

des Dialogues, des Adrcſſes badines, des Avis, &c.

LIvRE de Rêves, ou l'Onéiroſcopie, applica

tion des Songes aux Numéros de la Loterie Royale

de France , tirée de la Cabale Italienne & de la

Sympathie des Nombres ; ornée de 9o Figures ,

avec des Tablettes d'un papier compoſé, très

eſſentielles à cet Ouvrage. Nouvelle édition, re-!

vue avec ſoin, & augmentée du Syſtême Arith

métique des Combinaiſons nominales, ou nou

velle manière de s'intéreſſer aux évènemens de la

Loterie par une compoſition de chances ou numé

ros, relative aux noms propres des Actionnaires,

ſuivi de la Liſte des Numéros ſortis à chaque Ti

rage depuis l'établiſſement de la Loterie. Prix,

2. #. ; & les Figures enluminées, 3 liv. A Paris,

chez Dcſnos, Lib. , rue S. Jacques ; & chez les

Recevcurs de Loterie. . - - -

On trouve chez le même l'Ouvrage ſuivant,

petit in-12.

GéocRAPHIE familière du Tour du Monde,

ou Tableau précis & général du Globe terreſtre,

pour l'intelligence prompte & durable de la Géo

graphie moderne ; adapté à l'Atlas des†
& des Penſions , & ſuivi de celui de l'Enfant

Géographe , ou nouvelle Méthode d'enſeigner

cette Science. Prix, 1 liv. 1o ſ. br.

Il y a dans cette Méthode de la clarté & de

la préciſien.

/
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Procès-vERsal des séances de l'Aſſemblée

Provinciale de Baſſe - Normandie, tenue à Caen

en Novembre & Décembre 1787 ; in-4°. Prix,

6 liv. A Caen, chez Le Roy, Imp. ; & à Paris,

chez Née de la Rochelle, Lib. , rue du Hurepoix,

près du Pont St-Michel 5 & Delalain jeunc, rue S.
Jacques. - - • » --

PRocÈs-v-EREAL des Séances de l'Aſſemblée

Provinciale de la Généralité de Roucn, tenue aux

Cordelicrs de cette Ville , aux mois de Noycmbre

& Décembre 1787 ; in-4°. Prix , 7 liv. 4 ſ. br.,

A Rouen, chez Pierre Seyer, Imp.; & ſe trouve

à Paris, chez Née de la Rochelle, Lib., rue du

Hurepoix , près du Pent S. Michel.

ELocE de : Madame de Maintenon. Diſcours

prononcé à Saint-Cyr le ſecond jour de la Fête

Séculaire, en 1786 , par M. François , Prêtre de

la Miſſion. A Paris , chez Buiſſon, Lib., rue des

, Poitevins 3 & Mérigot jcune, guai des Auguſtins.

LE Serment des Horaces , dédié au Patriotiſne,

Eſtampe de 22 pouces de large ſur 18 de haut,

gravée à Lordres par Louis Laurence, d'après le

fableau de Carraffe, Prix, 16 liv. A Paris, chez

M. Olivier, Négociant, rue S. Denis, vis-à-vis

S. Jacques l'Hôpital, Nº. 189.

Cette Gravure plaît par les expreſſions des têtes,

& l'ordonnance ſimple & vive du Tablcau, qui

repréſente cet acte d'héroïſmc.

CEvvREs de Francois de Salignac de la Mothe

Fénélon , Précepteur des Enfans de France ; in-4°.

Tome IV. Prix, 15 liv. A Paris, chez Didot l'aîné,

rue Pavée-St-André. -

Ce Volume contient les Dialogues des morts &

quclqucs Mélanges. -
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GALERIE du Palais-Royal, gravée d'après les

Tableaux des différentes Ecoles qui la compoſent ,

avec un Abrégé de la Vie des Peintres, & urne

Deſcription§ de chaque Tableau ; 9e.

§ Prix, 12 liv. A Paris, chez J. Couché,

Graveur, rue Sainte - Hyacinthe, N°. 4 ; & J.

Eouillard, rue d'Argenteuil , N°. 95. -

On doit toujours les mêmes éloges à l'exécution

de cette grande entrepriſe. Cette Livraiſon eſt

auſſi ſoignée que les précédentes. Parmi les dif

férens morceaux qu'elle conticnt, ſe trouve la

naiſſance de Bacchus, par le Pouſſin. Cette Eſ

· tampe eſt donnée comme 8e. Tableau de cet Au

tcur, parce que les Sept Sacremens du même Pein

tre , dont on s'occupe actuellement, doivent le

précéder. Cette tranſpoſition, indifférente en clle

trême, a déjà eu lieu. On aura toujours raiſon

de préférer l'exactitude des Livraiſons à tout or

dre numérique qui pourroit en ralentir la marche,

& faire douter du zèle des Auteurs à remplir

leurs engagemens. - .

ALMANAcH général du Commerce,, des Mar

chands, Négocians, Armateurs, &c. # la France,

de l'Europe, & des autres parties du Monde; par

M. Gournay , Avocat en Parlement : gros in-8°.

Prix, 6 liv. br. port franc par la poſte. A Paris,

chez l'Auteur, rue S. Jacques, près S. Yves, N°.

27; chez Belin, Lib., rue S. Jacques; & Onfroy,

quai des Auguſtins.

La publicité de cet Almanach n'a été tardive

cette année que par les efforts qu'a voulu faire

l'Auteur pour en perfectionner la rédaction. Cet

Ouvrage cſt vraiment intéreſſant & utile. Fluſieurs

articles ont été refaits, d'autres rectifiés ; tout ce

qui a rapport au commerce y trouve ſa place ; &.
nous ne doutons point de § ſuccès. Pour évi

s ter tout genre de ſurpriſe, l'Auteur ſignera tous
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les exemplaires qui ſeront achetés. En écrivant

directement à l'Autcur, on le recevra franc de

port par la poſte.

CIARA & EMMELINE ; par Miſſ H. .. , Au

teur de LoUIsE ou LA CHAUMIÈRE ; traduite de

l'Anglois, & revue ſur la Traduction Françoiſe

par l'Auteur Anglois; 2 Vol. in-12. Prix , 2 liv.

8 ſ. br. A Paris, chez Buiſſon, Lib., rue des Poir

tevins, N°. 13. . - - -

Une nouvelle Production de l'Ecrivain eſtima

ble & ſenſible, à qui l'on doit déjà Louiſe ou la

Chaumière dans les Marais, ne peut qu'être ac

cueillie avec empreſſement. Comme la première,

elle mérite d'être diſtinguée dans le petit nombre

de bons Romans que le ſiècle a produits, & dont,

on ne peut ſe le diſſimuler, on doit les meilleurs

à l'Angleterre. Clara, forcée par ſon père de ſe

marier contre le gré de ſon cœur qui avoit fait

un autre choix, a ſu triompher de † paſſion, ſe

réſigne à ſon ſort, & ne voit plus que ſes de

voirs. Chargée par une mère mourante, inſtruite

de ſon ſecret, témoin de ſes combats & de ſon

triomphe, de la remplacer auprès de ſa jeune

ſœur Emmeline, elle veille ſur elle avec une ten

dreſſe vraiment maternelle, la préſerve des effets

funeſtes d'une première ſurpriſe de l'amour, tou

jours dangereuſe dans une ame neuve, honnête,

mais ſenſible, & obtient enfin dans le bonheur de

ſa ſœur & dans le ſien, la récompenſe due à des

vertus dont les épreuves n'ont fait qu'augmenter

l'éciat. Un intérêt vif & touchant règne d'un

bout à l'autre dans ce Roman, qui préſente de

grandes leçons aux jeunes perſonnes du sèxe &

aux femmes mariées , des mœurs pures , des ca

ractères vrais, & par - tcut le triomphe de la

vertu que l'Auteur s'eſt attaché de placer toujours

dans le point de vue le plus aimable & le plus

intéreſſant. ( Notice communiquée. )
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Nos, 2 & 3 du Journal de Violon , dédié aux

Amateurs, pour deux Violons ou Violoncelles, 5 c.

Année. Prix, 2 liv. chaque Nº. Abonnement pour

12 Numéros, 15 & 18 liv. A Paris, chez M. Bor

net l'ainé, Profeſſeur, rue Tiquetonne, N°. 1o.

3 Trios concertans pour Violon, Alto & Baſſe,

ar M. Ign. Playel , Gºuv. 1ce. Prix, 6 liv. A

§ chez Imbault, rue S. Honoré, près l'hôtel

d'Aligre, N°. 627.

TRAITÉ de compoſition Muſicale, par le célèbre

Fux, traduit en françois par le Sr. Piétro- Denis.

Prix, 12 l. les 3 Vol. réunis en un.=Ouverture de

Richard Cœur de Lion , celle de la Dot, celle de

l'Amant ſtatue, arrangécs pour deux Piano ; par M.
Charpentier, Organiſte § l'Egliſe de Paris. Prix,

2 liv. 8 ſ. = Ouverture d'Iphigénie, du Chcvalier

Gluck, & pluſieurs Airs connus, arrangés & va

riés pour deux Piano ; par le même, GÈuv. 2oe.

Prix, 7 liv. 4 ſ = Recueil d'Airs connus & variés

pour deux Piano; par le même, Œuv. 21e. Prix,

7 liv. 4 ſ.A Paris, chez M. Boyer, rue de Richc

lieu, paſſage de l'ancien Café de Foy ; & Mme.

Lemenu, iuc du Roule , à la Clef d'or.

T A B L E.

STANCES. 3 |#ſºi, 8

Anecdote hiſ'orique. 7'/'ºriétés. 3o

Charade, Enigme & Log. 12 | Comédie italienne. 3 5

JRccherches. 14.Annonces & Notices. . 43

A P P R O B L1 T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERcURE DE FRANcE , pcur le Samedi 1er.

Mars 1788. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

empêcher l'imprcſſion.A Paris, le 29 Février 1728.
- R A U L I N.
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· De Conſtantinople, le 1o Janvier 1788.

LA totalité des troupes Ottomanes

doivent être réunies & prêtes à agir vers

le mois de mars prochain. Tout eſt en

mouvement, tant dans les Provinces d'A- .

fie, que dans celles d'Europe. Pluſieurs Pa-.

chas,entre-autresle fameux Tſcheſa-Pacha,

ont eu ordre de ſe rendre à leurs Corps

reſpectifs. Le Grand Seigneur a fait une

perte par la mort d'Yeyen - Mahamud

Pacha, qui s'étoit fait connoître avan

tageuſement dans la dernière guerre.

Les Lettres de l'Albanie ont confirmé

que le Pacha de Scutari a complette

ment défait les troupes des Pachas, de

Boſnie & de Romélie, & qu'il eſt reſté

maîtte de toute la Province. On ajoute

que Tchauſch-Oghlu, nommé ſucceſſeur

N°. 9. 1*. Mars 1788. à



2,

du Pacha rebelle, eſt au nombre des morts.

Ce revers a déterminé le Grand Seigneur

à pardonner à Mahmoud-Pacha, & à lui

donner le commandement d'un Corps

d'armée.

Jouſſouf Haſtan Effendi, deſtitué der

nièrement de la dignité de Kiaya-Bey, a

été chargé de l'Intendance des vivres de

- l'armée, & il a pris en conſéquence les

meſures néceſſaires pour former les maga

ſins, tant dans les Provinces, que ſur les

frontières de l'Empire.

La flotte Ottomane, qui étoit ſtation

née ſur les côtes de l'Albanie, a été rap

pelée pour renforcer l'eſcadre avec laquelle

le Capitan-Pacha ſe propoſe de paſſer dans

la mer Noire.

L'Aga des Janiſſaires vient d'être nommé

Pacha à 3 Queues. Shahin Ali a été rap

pelé pour ſe rendre à l'armée d'Iſmaïl ;

Haggi Iſmail eſt confirmé dans le Gou

vernement d'Oczakof, & Muhaſil Pacha

nommé Gouverneur de la Morée.

- P O L O G N E.

| De Varſovie, le 3 Février 1788.

Il règne toujours beaucoup de déſu

nion parmi les Magnats de la République.

Le plus grand nombre demande que l'on

obſerve la plus ſtricte neutralité dans la



conjon8ture actuelle , en refuſant aux

Ruſſes & aux Autrichiens un plus long

ſéjour ſur le territoire de la République.

— Nos troupes occupent le terrain qui

s'étend deJanropoljuſqu'àJaizow.—L'ar

mée Ruſſe a un grand nombre de ma

lades. -

Le Lieutenant-général & Commiſſaire

général des guerres Michel Potemkin eſt

arrivé d'Eliſabethgrod à Péterſbourg, où

s'eſt auſſi rendu le Lieutenant-général &

Chef du Gouvernementdu Caucaſe, Paul

Potemkin. Le Prince de ce nom eſt tou

jours à Eliſabethgrod ; il a fait récemment

un voyage à Cherſon avec le Prince

Repnin.

La garniſon de Kinburn a été augmen

tée de 4 régimens d'infanterie.

L'armée du Maréchal de Romanzofeſt

compoſée de 65,ooo hommes; elle s'é-

tend depuis Bracklau juſqu'à 6 milles de

Choczim.

Les regiſtres des Paroiſſes Catholiques dans cette

Capitale ont offert pendant l'année dernière, 3,256

naiſſances, dont 1,67o garçons & 1,586 filles ;

1,968 morts, dont 459 hommes, 397 femmes &

1o76 enfans; & 747 mariages.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 9 Février.

Le Gouvernement Danois ayant rap

-

a 1j
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pelé les l # #) Marine Egède &

Rothe, reſtés en Iſlande pour ſuivre la

recherche de l'ancien Groenland, ces

deux Officiers, ſur le compte deſquels

on avoit des inquiétudes, ſont arrivés en

Norwège depuis un mois, & devoientin

ceſſamment faire voile pour Copenhague.

L'opinion générale eſt que l'augmenta

tion du froid vers les pôles, prouvée par

celle des glaces, depuis un ſiècle, dans

les mers Boréales, a obſtrué le paſſage,

qui, ſelon les Chroniques Iſlandoiſes, ou

vroit la communication de l'ancien Groen

land. Auſſi le Gouvernement a-t-il re

noncé à de nouvelles tentatives.

Les toiles qui viennent ici de Saxe &

de Bohème, payoient dans les Etats Pruſ

fiens un droit de tranfit de huit pour

cent; le Roi vient de modérer cette

taxe, en la réduiſant à 12 groſchens par

quintal. ·

De Berlin, le 1o Février.

Un ordre du Cabinet, en date du 24

décembre, ſupprime dans les Etats du

Roi, en-deçà du Weſer, les meſures, telles

que minot , boiſſeau, & c., pour la vente

du ſel, comme étant inexactes & préjudi

ciables aux acheteurs ; on y ſubſtitue

l'uſage des poids , infiniment moins

abuſif. -
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S. M. a approuvé le plan d'un nou

veau canal qui doit joindre la Havel & la

Sprée au lac de Rupin, & a aſſigné pour

cet objet une ſomme de 13o,ooo rixda

lers. - - -

Par un dénombrement récent , on a

trouvé 35 colonies Françoiſes dans les

Etats du Roi.

De Vienne , le 1o Février.

La ſeconde diviſion des équipages de

l'Empereur eſt en route, depuis le 2,

pour l'armée de Hongrie : on y compte

3oo chevaux, dont la moitié ſont des

chevaux de main. La nomination des cinq

Aides-de-camp particuliers de S. M. I.

eſt déclarée ; ce ſont, le Colonel Comte

Guillaume d'Averſperg, les Princes Po

niatowski, de Reuſſ, Philippe de Lichtenſ

tein, & le Baron de Laudohn.

Le 7, l'Empereur, aſſis ſur ſon trône,

a donné au Roi de Danemarck, comme

Duc de Holſtein, l'inveſtiture ſolemnelle

de ce Duché ; S. M. Danoiſe a été re

préſentée par le Baron de Guldencrone,

ſon Envoyé extraordinaire à la Cour Impé

riale.

Il s'eſt tenu, il y a quelques jours, un

Conſeil extraordinaire, auquel l'Empe

reur a fait appeler tous les Officiers-géné

raux qui ſont reſtés dans cette Capitale. -

2 Il] -
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On ne ſait pas encore où ſera établi le

quartier général de l'Empereur ; les uns

diſent à Péterwaradin , d'autres à Funf

kirchen.

Les 14, 15 & 16 janvier, il y eut beau

coup de mouvement parmi les troupes du

côté de Péterwaradin. On aſſure qu'on a

voulu leur faire changer de poſition, mais

que le mauvais temps s'y eſt oppoſé.

Selon d'autres avis, le but de cette

marche a été de rapprocher l'armée des

frontières Ottomanes. Une lettre parti

culière du Bannat, en date du 19 jan

vier, parle en ces termes de ce mouve

II16I1t,

» Le 16 de ce mois,les troupes cantonnées dans

le Bannat & dans la Sirmie , firent un grand

mouvement. On les poſta le long du Danube &

de la Save, & l'on retira vers le ſoir la garde

établie dans l'iſle, entre Semlin & Belgrade. Les

garniſons de Panſora & de Semlin ſortirent à la

brune, & on apperçut beaucoup de mouvement

du côté de cette dernière ville. Les troupes, au

nombre d'environ 14,ooo hommes,paſſèrent toute

la nuit à la campagne & ſous les armes. Sur les

5 heures du matin on entendit du bruit dans

Belgrade; on crut que les Ottomans feroient une

ſortie pour paſſer le Danube. En conſéquence ,

il fut décidé de laiſſer les troupes le jour & la nuit

ſuivans dans la poſition qu'elles avoient priſe ;

mais comme les Turcs ne parurent point, que

d'ailleurs le vent ſoufloit avec violence, & qu'il

faiſoit très-froid, on fit rentrer les troupes dans

leurs quartiers. La garde de l'iſle a repris aujour
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d'hui ſon poſte. Un#. de Samuel Guilay,

qui étoit en garniſon à Semlin, a été mis dans

les villages entre Mitrowitz & Ratſcha, & il a été

remplacé à Semlin par un bataillon de Nicolas

Eſterhazy.

Il n'y a plus de doutes ſur la déclaration

de guerre contre la Porte.Aujourd'hui,

1o, le Prince de Kaunitz a communiqué

le Manifeſte de S. M. I. aux divers dépar

temens, & a adreſſé une note circulaire

aux Membres du Corps diplomatique, où

ce Miniſtre annonce qu'en vertu du Traité

d'alliance entre les deux Cours Impériales,

l'Empereur ſe trouve dans la néceſſité de

déclarer la guerre à la Porte.

E S P A G N E.

De Madrid, le 4 Février.

L'Infant Don Ferdinand, fils aîné du

Prince des Aſturies, eſt toujours vive

ment indiſpoſé , & ſa ſanté donne de

grandes inquiétudes. -

Le Roi a ordonné dans les Indes oc

cidentales la ſuppreſfion des Gardes

côtes, dont la ſolde coûtoit à l'Etat neuf

cent mille piaſtres, ſans qu'on s'apperçût

que cette troupe remédiât à la contre

bande , ſuivant le but de ſon établiſſe

111e11t,

S. M. a auſſi ordonné qu'à l'avenir la

vente du Cacao, qui étoit en régie pour

2 1V
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ſon compte, fût librement permiſe, com

me celle des autres denrées.

Les Curés des principales Paroiſſes de

cette Capitale paroiſſent décidés à ſe re

fuſer à l'obſervation du Réglement, par

lequel S. M. entend qu'à l'avenir le délit

de la contrebande ſoit regardé comme un

cas de conſcience & comme un cas réſer

vé. Ils ont fait de fortes repréſentations

à ce ſujet, & ſe propoſent d'abandonner

leur place, ſi leur requête n'eſt pas ac

cueillie.

· Un détachement de Suiſſes ayant tra

, verſé mardi dernier, la proceſſion de Saint

Sébaſtien , dans la rue d'Atocha, il a été

ordonné, ( pour éviter de pareils évène

mens à l'avenir ) à toutes les troupes na

tionales , étrangères & de la Maiſon du

Roi, de s'arrêter, ſans avancer ni reculer,

juſqu'à ce que les proceſſions, enterre

mens & tout convoi d'Egliſe qu'elles trou

veront ſur leur marche,ſoient entièrement

défilés.

I T A L I E.

De Naples , le 2 Février.

Le nouveau plan de formation pour la

Cavalerie a été publié le mois dernier.

Il y aura pour le moment huit régimens

diviſés en quatre brigades , qui ſeront
•"



eonſtamment compoſées du même nom

bre d'hommes, ſoit en temps de paix ,

ſoit en temps de guerre. Chaque régi

ment ſera formé de 4 eſcadrons de cam

pagne, & d'un demi-eſcadron de réſerve,

chaque eſcadron de 145 hommes : d'où

il réſulte que chaque régiment en aura

674. La ſolde des Officiers a été augmen

tée, ainſi que celle du Soldat. Chaque

brigade ſera commandée par un Brigadier

qui ſera comptable de ſa conduite aux

Inſpecteurs.

Le Docteur Bellardi, ſavant Botaniſte & Agri

culteur de Turin, a trouvé une nouvelle manière

de nourrir les vers à ſoie, dans les cas où ils vien

nent à éclorre avant que les mûriers ſoient en etat

de produire des feuilles, ou lorſque les gelées les

font périr, comme l'année dernière. Cette méthode

conſiſte à donner aux vers des feuilles de mûrier

sèches, recueillies en automne avant les gelées, par

un temps ſerein & chaud. On les sèche au ſoleil

ſur du linge, & on les conſerve dans des ſacs de

toile, à l'abri de l'humidité. On peut auſſi les

réduire en une poudre que l'on conſerve dans des

vaſes de verre ou dans du papier. Lorſqu'on veut

employer cet aliment, on lui donne un léger dé

gré d'humidité, après quoi on l'étend légèrement.

autour des petits vers , qui ne tardent pas à s'en

nourrir. -

De Veniſe, le 28 Janvier.

L'établiſſement actuel des forces mari

times de la République, conſiſte dans les

vaiſſeaux ſuivans :

Eſcadre du Chevalier Emo, deſtinée contre les

a V
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Tuniſiens : la Fama (la Diligenza, la Galatea, la

Vittoria, l'Eole & le Saint-Georges, de 88 canons;

la Concorde & la Minerve , de 8o ; la Palma, de

54 ; la Brillante, de 42 ; le Chevalier Angelo, de

4o; le Mercure chebec, de 3o; l'Explorateur, de 16.

Eſcadre du Chevalier Condulmer, auſſi ſous les

ordres du Chevalier Emo, & deſtinée également

contre les Tuniſiens.

La Sirène, de 8o; la Pallas, la Vénus (1) & le

Cupidon chebec, de 42 ; la Deſtruction & la Pol

lonia, galiote à bombe. Dans les eaux de Corfou,

le Neptune & le Triton, de 3o, & un vaiſſeau de

16 pris aux Tuniſiens.

Total, ſix vaiſſeaux de 88, trois de 8o, un

de 54, quatre de 42, un de 4o, trois de 3o, &

deux de 16.

La République a en butre 12 galères qui for

ment une eſcadre légère, dont # ſont toujours

dans les ports de Corfou, de Zante & de Cépha

lonie , 4 dans le golphe, & 2 en Dalmatie.

Elle a en croiſière, dans le Levant, 3 galiotes,

12 brigantins, & 1o autres bâtimens #. moindre

force ; enfin, 13 galiotes, 4 chebecs & 4 autres

bâtimens croiſent ſur les côtes de la Dalmatie.

Ces vaiſſeaux, au nombre de 58, joints aux deux

eſcadres ci-deſſus, forment un total de8o vaiſſeaux.

En temps de guerre, la République peut mettre

en mer une flotte de 25 à 26 vaiſſeaux de ligne,

ayant toujours dans ſon arſenal 14 à 15 vaiſſeaux

de ligne qu'elle peut armer d'un moment à l'autre,

avec un nombre proportionné de frégates, de ga

lères, de chebecs & autres bâtimens néceſfaires

pour former une flotte reſpectable. En temps de

paix , elle emploie en mer de 12 à 14 mille

hommes, qu'elle peut porter en temps de guerre

(1) Cette frégate vient de faire naufrage à Zante.
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à 30 mille, ſans avoir recours à d'autres Provinces

qu'à celles du Dogado & de l'Iſtrie. - -

, Le célèbre Maître de Chapelle Prati

eſt mort dernièrement à Ferrare, à l'âge

de 37 ans, d'une maladie de conſomption.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 19 Février.

La cérémonie de l'ouverture du pro

cès de M. Haſtings a eu lieu le 13, dans

l'ordre & avec les formalités que nous

avions annoncées. Vers les 11 heures, les

Communes ſe rendirent à la grande Salle

de Weſtminſter, précédées † Conduc

teurs ( Managers ) de l'Accuſation, ayant

à leur tête M. Burke ; ces derniers ſeuls

étoient en habit de cérémonie ( quelques

uns des Membres des Communes avoient

même gardé leurs bottes). Une demi

heure après les Pairs arrivèrent proceſ

ſionnellement ; les Secrétairesde la Cham

bre Haute d'abord , les Maitres de la

Chancellerie , ſuivis des Sergens de

Juſtice & des Grands Juges : après eux,

un Héraut qui précédoit les fils aînés des

Pairs & les Pairs mineurs , enſuite les

Huiſſiers; enfin, les Barons, les Evêques,

Vicomtes, Comtes, Marquis, Ducs, le

Lord Chancelier & les deux Archevêques,

tous Pairs. La proceſſion fut fermée par

les Princes du Sang; le fils du Duc de

a vj
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Glouceſter marchant à premier , & le

Prince de Galles à la queue.

Les Lords ayant pris leurs places, le

Sergent-d'armes ſomma l'Accuſé de com

paroître. M. Haſtings, vêtu de drap bleu

foncé, s'avança, accompagné de MM.

Sullivan & Sumner, ſes deux cautions ; il

s'agenouilla à la Barre, & ſe releva im

médiatement, ſur l'ordre du Chance

lier. Le Sergent-d'armes fit une ſeconde

proclamation, qu'il ouvrit par ces mots

trois fois répétés : Oyez, oyez, oyez. « La

» Chambre des Communes , ajouta-t-il,

» ayant accuſé W. Haſtings de malver

» ſations & crimes de haute inconduite,

» que toutes perſonnes inſtruites de ſes dé

» lits en prennent connoiſſance ; elles

peuvent ſe préſenter avec leurs preuves,

» l'Accuſé eſt ici pour répondre aux Ac

» cuſations. »

Après ce monitoire, le Lord Chance

lier ſe leva, & s'adreſſa en ces termes à

M. Haſtings :

« Warren Haſtings,

» Vous êtes appelé à la Barre de cette

» Cour pour répondre à des charges de

» la première gravité, & dont on vous

» a délivré copie ; on vous a alloué un

» Conſeil, & le temps néceſſaire pour

» préparer votre défenſe. Ce n'eſt point

» par un motif d'indulgence perſonnelle

» en votre faveur ; la nature, l'époque

3)

3
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des délits dont vous êtes accuſé, en

» faiſoient une néceſſité. Ces charges

» ſont de la plus grave importance; elles

» émanent de la plus haute autorité.

» Cette circonſtance néanmoins, quel

» que ſérieuſe qu'elle ſoit, ne doit point

» nuire à la fermeté ni au ſang froid de

» votre défenſe, dans la perſuaſion qu'en

» votre qualité de Sujet Anglois, vous

» avez droit de vous en remettre à la

» juſtice de cette Cour. »

M. Haſtings répondit en peu de mots;

« Milords, j'arrive devant ce Tribunal,

» plein de confiance dans mon intégrité

» & dans l'impartiale juſtice de vos Sei

» gneuries. » .

( Les Papiers Anglois ont varié en rap

portant ces deux Diſcours ; nous les don

nons ici tels qu'ils nous ont été envoyés

de Londres ).

Les Clercs de la Chancellerie lurent

enſuite à haute voix, article par article,

les chefs d'Accuſation, tels qu'ils ont été

ténorisés par le Comité des Communes,

& les réponſes de M. Haſtings , telles

qu'elles ont été remiſes à la Chambre

Haute, il y a deux mois; réponſes dont

nous avons préſenté la péroraiſon à nos

Lecteurs. A nuit cloſe, les Pairs s'ajour

nèrent au lendemain, & la lecture reſta

au ſeptième chef. -

La Reine a aſſiſté incognito à cette Pre

$)
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mière Séance, ## des Princeſſes

ſes filles, dans la loge du Duc de Newca

ſtle : l'Aſſemblée étoit auſſi brillante que

nombreuſe, & l'on aſſure qu'il s'y trou

voit douze femmes pour un homme.

Etrange empreſſement ! La Salle peut

contenir 3ooo à 35oo perſonnes ; tous les

ſiéges n'étoient pas remplis, & malgré

l'infiniment plus grande importance de la

cauſe, celle-ci ne paroît pas avoir attiré la

même affluence que le procès de la Du

cheſſe de Kingſton, en 1776. MM. Law,

Plomer & Dallas ſont les Conſeils de

M. Haſtings ; ceux des Communes, les

Docteurs Scott, Lawrence, & MM. Mans

field, Pigott, Burke ( neveu de l'Accu

ſateur en chef) & Douglas.

Le 14 , les Clercs de la Chancellerie

ont achevé la lecture des Charges & Ré

ponſes. Cette Audience de 4 heures,

néceſſairement très-ſèche, fut terminée

par cette même péroraiſon de la Réponſe

de M. Haſtings , dont nous venons de

| parler, & qui parut faire une grande .

impreſfion ſur l'Aſſemblée. - Le troiſième

jour ( 15) on procéda à la Réplique du

omité à cette ancienne Réponſe de

l'Accuſé. M. Burke l'ouvrit par un diſ

cours qu'il a continué le lendemain &

hier 17. On s'étonnera peu du volume

de cette harangue, en apprenant que par

forme d'exorde, l'Orateur y a développé
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l'Hiſtoire ancienne & moderne, les Cou

tumes, les Loix, les Religions, les révo

lutions de l'Indoſtan. S'il faut ajouter foi

à ce qu'en rapportent les Papiers publics,

M. Burke entreprit d'établir une diffé

rence eſſentielle entre les procédures cri

minelles qu'on exige devant les Tribu

naux ordinaires, & celles qui doivent dé

terminer une Cour Suprême de juſtice ,

dans les cas de délits pareils. La rigueur

des preuves & des témoignages étoit peu

néceſſaire, lorſqu'il s'agiſſoit d'auſfi grands

intérêts. Probablement, les Gazettes prê

tent à M. Burke cette logique commode

qui mettroit les Accuſateurs à leur aiſe,

& nous ne croyons point ſur leur parole

qu'il ait avancé un pareil paradoxe. — Il

faudroit être peu inſtruit de l'habileté de

M. Burke, & de celle des grands talens

qui le ſecondent dans cette affaire, pour

douter des beautés de tout genre qui ont

dû réſulter d'une pareille réunion de for

ces. Ce diſcours a été généralement ad

miré comme - un tableau de main de

maître, comme réuniſſant l'éloquence à

l'érudition, & l'énergie à la ſenſibilité.

Ceux mêmes qui en regardent les trois

quarts comme un hors-d'œuvre, & qui

me trouvent dans ces trois quarts pas une

ligne qui puiſſe inculper légitimement &

perſonnellement M. Haſtings, convien

nent que peu de Traités de morale po
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litique peuvent # être l . M Burke

fit pleurer de peur & de pitié quelques

Dames de l'Aſſemblée, en peignant les

tourmens affreux qu'on avoit fait ſubir aux

Indiens Ce qui ne cauſa pas peu de ſurpriſe

aux Auditeursimpartiaux, ce fut d'entendre

ſortir de la bouche du philanthrope Ora

teur, un magnifique panégyrique du doux

Lord Clive, par oppoſition aux barbaries

du féroce Haſtings. M. Burke regretta la

perte de ce héros qui prenoit les millions à

la pointe de l'épée. Au reſte, nous ne rap

portons cet inconcevable éloge, que ſur la

foi des papiers publics, & nous eſpé

rons même que le zèle de M. Burke

ne l'a pas emporté à une pareille in

conſéquence. On ne pourra juger de

ce diſcours qu'après l'avoir lu en en

tier; il ſera imprimé ſéparément des pièces

du procès, & alors nous en donnerons

une connoiſſance plus exacte. L'Orateur

fit hier une deſcription ſi pathétique & ſi

épouvantable des misères auxquelles on

avoit réduit les Tributaires de la Compa

gnie, qu'il tomba en foibleſſe, but un

verre d'eau qui lui occaſionna une crampe

d'eſtomac, & fut obligé de remettre à une

quatrième Séance la concluſion dece grand

morceau de rhétorique préparatoire.

Nous obſerverons ici, qu'à moins de

correſpondances particulières dignes de

confiance, on ne peut qu'être malinſ
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truit de ce qui ſe paſſera dans ces Séances

juridiques. Outre que la loi & la pour

ſuite actuelle contre deux Gazetiers , ren

dront les Papiers publics circonſpects, on

ſent combien il eſt difficile de rendre, à

l'aide de quelques notes priſes à la volée,

des diſcuſſions où une erreur, une inexac

titude, un mot infidèle, ont une ſi grande

donſéquence. On a compté 174 Pairs &

neuf grands Juges à l'Audience. -

Ceux qui déſireroient s'inſtruire à fond

des formalités qui règlent ces jugemens

ſolemnels de la Cour des Pairs, peuvent

recourir au 5°. vol. des State-Trials, où

ſe trouve le procès du DocteurSacheverell,

en 17o9. Ce Prédicateur fut dénoncé

pour deux Sermons contre la Succeſſion

Proteſtante, & contre les Principes poli

tiques qui prévaloient à cette époque. Le

Corps du délit avoit eu mille témoins, &

les Sermons dix mille Lecteurs. Ce pro

cès, que les circonſtances rendoient im

portant, dura onze jours. 69 Pairs contre

52 déclarèrent l'Accuſé coupable. Les

Sermons furent brûlés par l'Exécuteur de

la Haute-Juſtice, & le Prédicateur inter

dit pendant 3 ans. Le Chancelier Cowper

prononça le jugement. .

, Chaque Pair reçoit ſept billets d'admiſ

ſion ſignés & ſcellés du Grand Chambel

lan d'Angleterre. La deviſe en eſt ſublime ;

Sub libertate quietem, C'eſt l'idée des deux
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fameux vers d'Algernon Sidney.

» Manus haec inimica tyrannis ,

» Ense petit placitum ſub libertate quietem.

L'Ardent de 64 can. a été retiré, le 11,

de commiſfion à Portſmouth; le Pégaſe &

l'Alcide de 74, l'ont été le lendemain. Les

ſeuls vaiſſeaux de garde, actuellement

dans ce port, ſont le Barfleur de 98 can.,

le Magnificent, le Bedfort, l'Eliſabeth, le

Goliath, le Coloſſus & l'Edgard, de 74.

Le Gouvernement, dit - on, a pris la

réſolution de donner les plus grands en

couragemens aux nouveaux établiſſemens

de l'Amérique ſeptentrionale, en en im

portant tous les matériaux néceſſaires à la

mâture & à la conſtruction des vaiſſeaux.

Le 8 de ce mois, M. Montagu a préſenté aux

Communes une requête de la§ Penn , qui

expoſe les prérogatives dont elle jouiſſoit en Pen

ſylvanie, & les pertes qu'elle a eſſuyées par la ré

volution. Elle réclame des droits à la reconnoiſſance

de la Nation Britannique, & demande que, pour

la dédommager de ſes pertes, on lui accorde des

terres à la Jamaïque, iſle qui fut acquiſe à la Cou

ronne d'Angleterre par un de ſes ancêtres, leChe

valier Guillaume Penn.

Le Chancelier de l'Echiquier conſentit au nom

du Roi, à ce que la requête fût reçue. En conſé

quence, on en fit lecture , & la Chambre donna

ordre de la laiſſer ſur le Bureau.

Le même jour, les Communes prirent

en confidération la plainte du Chevalier

Elijah-Impey, contre les deux Gazettes

dont nous avons parlé. Ces Papiers ayant
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été mis ſur le Bureau, il s'éleva un dé

bat curieux , dont nous allons rendre

compte, comme tendant à caractériſer les

limites de la liberté de la preſſe.

« M. Grenville, après avoir témoigné combien

il trouvoit répréhenſible que des Membres de cette

Chambre inſéraſſent des libelles dans les papiers

† , fit ſentir à quel point ſes objections étoient

ondées, dans le cas préſent, où ils étoient ap

pelés à protéger, de leur autorité, une perſonne

répondant à la barre aux charges portées contre

elle ». « La Chambre, dit-il, pouvoit en d'autres

circonſtances faire attention ou non aux plaintes

contre les libelles ; ici, elle étoit obligée de les

† en conſidération. On voit paroître tous

es jours une foule d'écrits , qui, non contens

de dénaturerl'expoſédes procédures de laChambre,

attaquent même l'honneur de ſes Membres, en

les accuſant de n'avoir pas rempli leur devoir.

Quant à moi, je ne fais aucun cas des outrages

de ce genre, & je ſuis perſuadé que tout Membre

du Parlement, ſatisfait du témoignage de ſa conſ

cience, n'a rien à redouter de ces hoſtilités. La

province n'eſt pas diſpoſée à croire une calomnie

anonyme.—»Les deux partis ſontd'ailleurs expoſés

tour-à-tour aux mêmes inſultes; au reſte, ſuivant

moi, la meilleure réponſe à un libelle, c'eſt le

mépris; mais tout en conſeillant de paſſer légè

rement ſur ce qui n'attaque que quelques individus

de cette aſſemblée, je ſens qu'il ſeroit imprudent

de fermer l'oreille aux plaintes, rendues contre des

imputations qui inculpent toute la Chambre. Les

libelles de cette nature tendent à diminuer dans

le peuple ſon reſpect pour les Communes, reſ

pect qu'il eſt eſſentiel de maintenir. — Ils tendent

à rabaiſſer la cignité de cette Chambre, dont il'

faut conſerver l'honneur.— Ils tendent à détruire

cette confiance du peuple pour ſes repréſentans,
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qui eſt la ſauve - garde la plus ſure de ſa li

berté. — Il faut donc réprimer le mal à temps,

& profiter de l'occaſion que nous en offre la

dénonciation faite aujourd'hui à la Chambre. —

Je vous prie de remarquer, Meſſieurs , que la

poſition du plaignant eſt tout-à-fait différente de

celle d'aucun des Membres. —On ne peut nier

† ne ſoit le meilleur juge en ce qui regarde

on propre honneur: quelque atteinte qu'on puiſſe

lui porter, quelque foibles qu'en ſoient les effets,

elle pourroit avoir les ſuites les plus ſérieuſes. Il

a été envoyé dans l'Inde, il y a treize ans, pour

remplir une place de confiance; il en eſt rappelé

pour ſe juſtifier de crimes commis depuis ſi long

temps, de crimes qui, s'il en eſt coupable, en

font l'homme le plus odieux qui puiſſe exiſter,

de crimes qu'il eſt impoſſible aux provinces de

vérifier. Il faut des recherches locales & d'autres

circonſtances, en un mot, une foule de documens

difficiles à ſe procurer, avant que la Chambre

puiſſe aſſeoir ſon jugement. Quels peuvent donc

être les effets d'un libelle qui le prévient ? Sous

peu de jours, l'accuſé ſera déclaré innocent ou

dénoncé; en conſéquence, il faut que rien n'influe

ſur les eſprits de ceux qui prononceront; &quoique

je réponde à cet égard de mes confrères, il n'en

eſt pas moins vrai que Sir Elijah Impey a droit

de craindre toute préoccupation ; il n'en eſt pas

moins vrai qu'il a le droit de réclamer la pro

tection de cette Chambre, & que cette protection

doit lui être accordée. »

| « M. Grenville s'appuya de l'autorité des Tri

bunaux, où il eſt de règle que l'on ne doit rien

ºublier d'attentatoire à un accuſé, pendant la

† de ſon procès. Paſſant ſous ſilence une foule

de citations & d'exemples, il ſe contenta de celui

de M. Wallace, qui avoit ſollicité au Banc du

:

2
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Roi une défenſe aux juges de Bow-ſtreet, de pu

blier les interrogatoires des perſonnes citées devant

eux, comme pouvant leur porter préjudice. —

« La Chambre, obſerva-t-il, s'étoit fait juſtice

quelquefois par elle-même, & avoit maintenu ſes

priviléges d'autorité ; il les regardoit comme

tellement inhérens à ſa conſtitution, que ſon indé

pendance ſe perdroit avec eux. On ne les con

teſtoit pas plus qu'on ne ſoupçonnoit l'intégrité

des Juges. »

ce Les papiers actuellement ſur le Bureau con

tenoient un délit attaquable au Tribunal de la

Loi commune, (Common Law) qui avoit prévu

le cas des libelles, & prononcé les peines de droit.

Puiſqu'on pouvoit obtenir juſtice par cette voie,

il la regardoit comme la meilleure. — Encon

ſéquence il faiſoit la motion, « que leſdits papiers

» contiennent des libelles ſcandaleux, qui déna

turentl'expoſé des procédures de cette Chambre,

en inſultent les Membres, & tendent à porter

préjudice à la défenſe d'une perſonne ſoumiſe à

ſa jurisdiction , & accuſée de crimes de Haute In

conduite. » - - -

«t M. Grenville fit ſuivre cette motion d'une

ſeconde, à l'effet de préſenter une adreſſe à S. M.

our la prier d'ordonner au Procureur-général

§ au Solliciteur-général, de pourſuivre les Edi

teurs & les Imprimeurs deſdits libelles. » -

« M. Fox déclara qu'il étoit charmé de voir

un pareil défenſeur de l'autorité & des priviléges

de la Chambre. — Il ne ſe ſeroit pas attendu

à le trouver parmi les créatures du Gouvernement.—

Il étoit heureux que ces Meſſieurs, autrefois les an

tagoniſtes de cette autorité, après s'être élevés aux

poſtes qu'ils occupoient & où il étoit probable

qu'ils ſe maintiendroient, euſſent le courage de

donner un coup de pied à l'échelle, & de repa
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roître ſur la ſcène en qualité de champions des

# de la Chambre. Il craignoit pourtant

que l'H. M. n'eût montré plus de zèle en diſ

cours qu'en actions. Il condamnoit, comme lui,

les libelles qui attaquent toute la Chambre ;

mais ce monde ſi méchant, ſi ſoupçonneux ,

ſi diſpoſé à croire le mal, ne trouveroit-il pas

un peu de partialité dans l'indulgence qui fer

meroit les yeux ſur les libelles dirigés ſeulement

contre quelques individus ? Un membre (le Ma

jor Scott ) ne s'étoit-il pas montré le cham

pion de M. Haſtings,juſqu'à payer argent comptant

des attaques contre la Chambre & ſon Comité ?

Falloit - il gliſſer ſur ceux là , & ſévir contre

d'autres de bien moindre conſéquence ? Qu'en

penſeroit le public ? Charmé d'avoir à ſouſcrire

aux vues ſages de l'H. M. , il croyoit encore

avec lui que les libelles dirigés contre les parti

culiers ne valoient pas la peine qu'on s'en occu

pât. Pour ſa part, il pouvoit ſe vanter d'être

auſſi endurci contre ces attaques qu'aucun autre

membre; peut-être étoit-ce l'effet de l'habitude:

il n'étoit pourtant pas inſenſible aux inſultes faites

à la Chambre en Corps ; il vouloit qu'on les

punît, mais qu'on punît tout ce qui étoit puniſ

ſable, ſur-tout qu'on ne montrât aucune partialité.

Il reconnoiſſoit auſſi bien que l'H. M. l'adhérence

des priviléges de la Chambre à la conſtitution,

& qu'elle ceſſeroit d'être indépendante dès qu'elle

ceſſeroit d'avoir de l'autorité; il ne vouloit pas

que cette autorité lui échappât. Quelque purs,

† l'abri du ſoupçon que fuſſent les#
il s'oppoſeroit toujours à ce que la Chambre laiſſât

à des Juges, ou à toute autre perſonne, le droit

de prononcer ſur ſes prérogatives,& qu'elle s'en

déſaisît pour les leur tranſmettre, — Les avis des

Juges pourroient être partagés,- & il ſeroit de la
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plus grande conſéquence de confier les droits de

la Chambre au haſard des opinions. – La

Chambre ſeule devoit en connoître. M. Fox fit

pluſieurs autres objections contre l'abus de pour

ſuivre les libelles par la Loi commune (Common

Law) ; ce qui pourroit ouvrir mal-à-propos le

chemin à des perſécutions ultérieures, & à en

freindre les immunités de la Chambre. »

ce M. Burke pria la Chambre de prendre garde

à ne pas ſe compromettre, en voulant peut-être

trop étendre ſa protection ſur les parties accuſées.

—« Craignez, dit-il, Meſſieurs , en croyant

» punir un libelle, de punir la vérité. — On a

vu juſqu'ici des libelles, & juſqu'ici on n'a point

ſévi contre les libelles. — La reſtriction doit être

égale; — la liberté doit l'être; — une liberté

artiale eſt une tyrannie ; – chaque matin,

à déjeûner, les Membres de cette Chambre peu

vent voir avec quel mépris elle eſt traitée par

lespapiers publics.—Le libelle qu'il eſt queſtion de

faire punir, n'eſt pas le ſeul ni le premier contre

cette Chambre.-Au reſte, accorder ſa protec

tion à Sir Elyjah Impey, c'eſt la donner à une

perſonne qui n'en a pas beſoin. Je m'oppoſe à

une infraction auſfi formelle de nos priviléges ,

que de ſouffrir qu'ils ſoient jugés par le tribunal

de la Loi commune 4 Common Law). Les argu

mens de mesantagoniſtes pour fairejuger par cette

Cour, au lieu de prononcer nous-mêmes, &

cela parce que notre autorité n'eſt pas conteſtée,

reſſemblent à la conduite d'un conquérant géné

reux , qui met bas les armes après avoir battu

ſon ennemi. Il me ſemble auſſi qu'en cas qu'on

veuille ſouffrir les papiers, c'eſt s'y prendre bien

auchement que de les faire pourſuivre par la

oi commune. D'ailleurs, en attaquer deux & laiſ

ſer échapper le troifième, n'eſt pas un bon moyen

_-
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d'établir notre impartialité. Et puis, eſt-il con

venable que Sir Elijah Impey ſoit le maître de

ſouſtraire à l'animadverſion de la Chambre

l'Imprimeur dont il ſe plaignoit, parce qu'il en

a reçu une ſatisfaction ? En vérité, le deſtin du

Morning-Herald me paroît avoir une reſſemblance

frappante avec celui du pauvre Nunducomar. L'un

fut pendu parce qu'il avoit de vilaines choſes

|à révéler ſur le compte de certaines perſonnes ;

-,

& le Momig-Herald encourra la vengeance, &

ſervira d'exemple, parce qu'il a découvert le livre

de comptes, attaqué les Comités de cette Chambre,

& la Chambre elle-même, en montrant qu'il s'

eſt paſſé des choſes dont on ne veut pas que #

public ſoit inſtruit, & dont la notoriété nuiroit

aux Communes. M. Burke montra enſuite combien

il ſeroit impolitique de ſouffrir que le jugement

de cette affaire fût renvoyé aux cours de judicature,

dont l'une venoit dernièrement de ſe montrer très

ſévère. » - - -

« Si les Imprimeurs des papiers publics étoient

jugés ſi rigoureuſement, la Chambre ne pourroit

plusadoucir leur châtiment; & en renonçant à ſon

droit de punir, elle renonceroit en même temps à

la juſtice & à la clémence. Il finit en s'oppoſant à

la motion. » - "

« Le Chancelier de l'Echiquier dit qu'en général, .

ces Meſſieurs paroiſſoient s'accorder ſur la punition

des faiſeurs de libelles, & qu'ils n'étoient partagés

que ſur la manière. Le très-honorable Membre

vis-à-vis lui (M. Fox ) avoit d't que ſon hono

rable ami (M. Grenville) dépouiiloit la Chambre

de ſes priviléges & de ſon autorité, tout en pré

tendantl'y maintenir. Aſſurément, la choſe n'étoît

pas ainſi. Son honorable ami avoit prepoſé de

prendre des meſures déjà adoptées précédemment,

comme il étoit évident par les journaux de la

Chambre,
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Chambre, meſures très-appliquables à la plainte

actuellement portée devant elle. Pluſieurs Membres

prétendoient que ce moyen étoit inuſité ; il lui

ſeroit facile de les réfuter, en prouvant que dif

férentes perſonnes avoient reçu des Tribunaux

ordinaires,lejuſte châtiment de leur mépris pour les

Communes. Cela prouvé, quelinconvénient pour

ſes priviléges d'adopter cette manière dansle caspré

ſent?—Quoi! renvoyerce cas à la Loi commune des

détails puniſſables par la Loicommune, priveroit la

· Chambre du droit de punir de ſon autorité les atten

· tats contre ſes priviléges, dont la connoiſſance ne

ſeroit pas du reſſort† Loi commune? En effet, ſi

· des perſonnes qui auroient offenſé la Chambre ,

étoient citées par elle à comparoître, & s'y re

fuſoient, où étoit la ſorce coactive de la Chambre

pour les y contraindre ? Il ne lui en connoiſſoit

. Dans ce cas, il en faudroit encore reven'r

à la Loi commune qui puniroit leur inſolence.

Au reſte, on n'étoit plus dans ces temps d'anarchie

qui avoient forcé la Chambre à ſe faire juſtice

par elle-même, & qui ſeuls pourroient excuſer

ce parti violent. Quelque zélé qu'il fût pour

l'honneur de ſon Corps, il ne voyoit pas la

néceſſité de recourir à des moyens extraordinaires,

qui ne conviennent que dans des conjonctures

extraordinaires. » -

« M. Pitt pourſuivît ſes obſervations ſur la

partialité qu'en lui reprochoit relativement aux .

papiers-nouvelles, ſur deux deſquels ſeulement

il vouloit faire tomber le châtiment. — Les

publications dont ſe plaignoit Sir Elijah Inpey,

étoient un pamphlet qui ne portoit que ſur lui,

& deux papiers qui attaquoient auſſi la Chambre;

il aveit bien voulu faire le ſacrifice de ſon reſ

ſentiment perſonnel pour le premier. Il ne pour

ſuivoit les deux autres , que parce que ce n'étoit

N°.9. 1". Mars 1788. b
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pas ſa cauſe ſeule. Où étoit donc la partialité

de Sir Elijah & de la Chambre, en procédant

contre des libelles virulens qui attaquoient un

| particulier & un Corps ? des libelles juridi

quement dénoncés ? Quant à la protection ac

' cordée à Sir Elijah, quelque clameurs qu'elle

parût exciter, il croyoit qu'il la méritoit & qu'il

n'en ſeroit pas fruſtré. Il avoit obſervé que l'hono

rable Membre aſſis en face (M. Burke), s'étoit

ſouvent permis de faire entrer des libelles dans

ſes diſcours ; ce qui lui rappeloit le reproche

également fait à un autre Membre qu'il voyoit

vis-à-vis de lui ( M. Francis ) , qui avoit requis

que le libelle de Nunducomar contre ſes Juges, fût

brûlé, & en avoit pourtant ſauvé les débris, pour

répandre au dehors des impreſſions défavorables

contre certaines perſonnes. L'honorable Membre

: (M. Burke) s'étoitjeté dans des† longues

&pénibles,pour faire entendre que les Juriſconſultes

n'avoient pas ſuivi, comme ils l'auroient dû, toute

la procédure des impéachments : heureuſement,

on eſtimoit ces inſinuations ce qu'elles valoient,

& on les regardoit comme trop mépriſables &

trop fauſſes pour ſe donner la peine d'y répondre.

Il trouvoit, au reſte, beaucoup de groſſièreté dans

· le procédé de l'honorable Membre, de reſpecter

· aſſez peu la Chambre pour coudre des libelles à

ſes harangues, & on auroit déſiré ſouvent que

ſes leftures du déjeuner ne fiſſent pas aller dinertrop tard.» - A

« Le Major Scott ſe leva pour redreſſer uu

point du diſcours deM. Fox : « Le pamphlet, dit-il,

» dont Str Elijah s'étoit plaint, avoit été publié par

» un Libraire connu de tous les auditeurs. Non

» ſeulement ce libraire s'étoit juſtifié auprès du

'» plaignant, mais même il avoit arrêté la vente

n du livre contre lequel on ſe récrioit. D'après

-,
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» cela il n'étoit •é néceſſaire de continuer les

» pourſuites. » Ce Major témoigna enſuite qu'il

étoit bien aiſe de ſe diſculper de ce que deux très

H. M. ( Mrs. Fox & Burke ) avoient avancé

particulièrement contre lui. a Perſonne d'ici, Meſ

» ſieurs, nul Anglois en général, n'a plus de reſ

» pect que moi pour la Chambre des Communes:

» mais, j'en appelle au bon ſens de ſes Membres,

» n'y a-t-il pas une diſtinction eſſentielle à faire,

entre les diſcours tenus dans cette ſalle , & ce

que je puis me procurer pour trois pences hors

de ſes murs ? —Je fais également profeſſion

» de reſpect pour les Comités; mais qu'on me

» permette encore une obſervation indiſpenſable.

Suppoſons que le Comité d'impéachment, re

vêtu par cette aſſemblée des pouvoirs les plus

extraordinaires & les plus étendus , s'abaiſſe

juſqu'à adreſſer à un Membre, une lettre que

je trouve dans le Morning-Herald; ai-je commis

» un crime irrémiſſible en faiſant ſur cette lettre

» & ſur ceux qui l'ont ſignée, les commentaires

» qu'il me plaît ? Ma juſtification eſt auſſi bonne

» que facile. Je ne plaiſante point ſur les opé

» rations du Comité , mais bien ſur le contenu

» d'un chiffon de papier de trois ſous. On m'a

» accuſé, quoique ſans me nommer, de m'être

» permis de m'expliquer librement ſur les premiers

» Comités : je le nie. Je conviens ſeulement

» que j'ai acheté chez le Libraire Debrett, des bro

» chures que l'on m'a vendues comme le rapport

» du Comité choiſi (ſelected Comitte). Je me

» ſuis donné carrière ſur ces papiers, & j'avois

» le droit de le faire. Si la Chambre en permet

» la publication, par cela même elle en permet

» la critique à tout le monde. Le très-H. M. a

» auſſi fait des alluſions ingénieuſes à un billet

" très-curieux, qu'il dit lui avoir été envoyé à

)
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» l'éditeur duu-# 2 Ces Méſſieurs ſau

» ront quejamais pareil billet ne lui a été envoyé.

» Je n'élude point, je ne nie point ce que je puis

» avoir dit réellement. Quant à un très-H. M.

2)# Burke), je conviens de m'être expliqué

» ſur ſa conduite de la façon la plus ouverte &

» la moins ménagée, quelquefois ſans le nommer,

» d'autres fois auſſi en le nommant. Mais j'ai tou

» jours été prêt à lui donner telle réponſe qu'il

» pourroit déſirer.Je n'ai pas violé ſes priviléges,

| » en me permettant des réflexions très-libres ſur

» des diſcours qu'il s'eſt permis lui-même de faire

» imprimer. Si je ſuis allé à la boutique de

» Dodsley, j'ai bien donné mes deux schellings

» ou ma demi - couronne pour une brochure in

» titulée : Diſcours du T. H. Edmund Burke. J ai

» payé ; que me demande-t-on de plus ? »

| La Chambre étant allée aux voix, la

première motion de M. Grenville paſſa

ſans diviſion ; la feconde, comme nous

1'avons dit antérieurement, à la pluralité

de 1o9 voix contre 37. - -

· Le 1 1, après quelques débats ſur la

forme, M. Farrer fut admis à donner ſes

dépoſitions ſur les faits à ſa connoiſſance,

· relatifs au jugement de Nunducomar. Ce

recit de M. Farrer, dont les papiers pu

blics n'ont juſqu'ici rapporté que le texte,

fut terminé deux jours après, & renvoyé

au Comité pour en faire le rapport hier

hundi; mais fur la repréſentation du Che

valier Gilbert Elliot , que les Membres

du Comité étoient harraſſés des ſéances
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de la ſalle devé#.. ce rapport fut

remis à demain, (2o). -

Dans ia même ſéance, M. Grenville

propoſa ſon bill pour régler le commerce

de l'Angleterre avec les Etats-Unis; nous

reviendrons ſur cet article important.

La pourſuite des deux Gazetiers de l'op

poſition en a entraîné une troiſième de

même nature. M. Fox a dénoncé à la

Chambre un pamphlet en faveur de M.

Haſtings , dans lequel il a prétendu que

la Chambre & la perſonne même du Roi

étoient compromiſes. Cette dernière partie

de l'accuſation a été rejetée, la première

admiſe, & le pamphlet ſera pourfuivi par

le Procureur général, '

Les Miniſtres Diſſidens ont préſenté une

Pétition contre la Traite des Nègres; il

· ſeroit plus aiſé aujourd'hui de nommer

les Comtés & les Villes qui garderºt

le ſilence ſur cet objet, que d'énumérer

les Pétitions qui s'élèvent de toutes parts

en faveur de la motion prochaine. Les

écrits contradictoires ſe multiplient; nous

en rapporterons ici un des plus bizarres,

à cauſe de ſa brièveté, & des faits ou

contes dont l'Auteur étaie ſes conſé

quences.
-

-

« Un Particulier qui a été employé à la Traite

des Nègres ſur les côtes d'Afrique, obſerve que

le projet pour l'abolition de ce commerce, qui

b iij
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fixe aujourd'hui l'attention générale, eſt ſans doute

très-humain ; mais que ceux qui l'ont imaginé, ſe

ront peut-être ſort étonnés d'apprendre que ſi leur

plan eſt réaliſé , il occaſionnera la mort d'une

† de ces mêmes êtres qu'ils voudroient

ouſtraire à l'eſclavage. Pour expliquer cette eſ

pèce de paradoxe, il rapporte les faits dont il a été

témoin oculaire, il y a quelques années. »

« Metrouvant, dit-il, à Antabar (1), ſur la côte

du vent de l'Afrique, le Roi qui s'appeloit Ami

nier, ayant quelque ſoupçon que ſes Sujets vou

loient l'aſſaſſiner & le détrôner , ordonna à ſes

Braves (2), ou Bourreaux, de ſaiſir tous les indi

vidus qu'il nomma au nombre de 27o. Ses ordres

furent ponctuellement exécutés, & avant le lende

main matin ils ſe trouvèrent tous renfermés dans

les murs du Palais. Aminier envoya alors au

comptoir Hollandois d'Achim, à environ 3o milles

de là, pour ſavoir s'il n'y avoit point quelque vaiſ

ſeau de traite pour acheter ces priſonniers. ll en

voya prendre cette information pendant pluſieurs

jours. Comme j'étois alors dans ſes bonnes gra- .

ces, je le priai inſtamment de retarder l'exécution ,

de cés malheureux , & il me le promit. Ayant

cccaſion de me tranſporter ſur la côte, je m'y

rendois très-exactement, dans l'eſpérance qu'il ar

, riveroit quelque vaiſſeau, & je crois que de ma

vie je n'ai rien déſiré auſſi ardemment. Je n'avois

en ceci d'autre intérêt que celui de l'humanité,
mais leur ſort me touchoit infiniment. J'oubliois

d'ajouter que dans le nombre il y avoit quelques

unes de ses femmes favorites.»

« Aucun vaiſſeau ne s'étant préſenté , l'arrêt

(1) A la côte d'Or, près du Cap des 3 pointes.

(2) Terme mis en usage primitiyement par les Por

tugais.
-
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fut prononcé : il ordonna à ſes Braves de tran

cher la tête à tous les priſonniers ; ce qui fut exé

cuté très-ponctuellement dans une ſeule nuit. Le

lendemain matin je fus très-ſurpris de voir de

vant les portes du Palais trois piles de têtes hu

maines, rangées à la manière des boulets de ca

IlOnS, » - - -

« Je vais rapporter un autre fait arrivé à Judah,

fort loin d'Antabar, chez un Peuple d'une langûe

& d'un culte différens. Le Roi du pays ſe trou

voit moleſté par un Prince voiſin ; on lui refu

ſoit l'approche des côtes, & ſes agens étoient tous

arrêtés & pillés. Irrité de cet affront, il envoya

à ce Prince un Héraut, pour ſavoir la raiſon de

cette conduite, & en demander ſatisfaction; mais

ce Héraut ne revint point, & l'on ſut enſuite

qu'il avoit été maſſacré par le ſ'rince ennemi. Le

Roi de Judah fit marcher auſſitôt trois armées qui

mirent ſes Etats à feu & à ſang. Les troupes des

deux Princes en étant venues aux mains, ſe li

vrèrent trois batailles qui donnèrent la victoire au

Roi de Judah. Il y eut dans cette guerre 5oo

priſonniers, qui auroient été vendus, à l'excep

tion des principaux Officiers,qui ſont toujours dé

capités, s'il y avoit eu à la côte un vaiſſeau pour

les acheter; mais ils furent tous maſſacrés comme

les premiers. J'ajouterai que quand même le vaincu

auroit offert cent hommes pour en racheter un

u'il auroit voulu ſauver, ſon offre n'auroit point

été acceptée. J'ai été témoin de faits de cette eſ

pèce, qui prouvent que les Princes Noirs ne ſont

point avides d'eſclaves , étant la plupart fort

riches. »

« Que réſulte-t-il de tout ceci, ſi ce n'eſt que

ces malheureux n'ont dans leur propre pays que

l'alternative d'être maſſacrés cruellement, ou de

fe voir traînés dans les fers par des Européens ?

b iv
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De deux maux, dit-on, il faut choiſir le moindre.

Ainſi donc, quoique l'eſclavage doive répugner à

toute ame libre & indépendante, il vaut encere

mieux les vouer à l'efclavage, que de les vouer à

la mort. fl eſt d'autres moyens de leur faire du

bien dans nosifles. Traitons-les modérément, don

nons leur la lumière de l'Evangile , & tâchons

d'en faire des hommes induſtrieux, ſi ce n'eſt des

hommes libres, &c. &c. » -

| Il y a quelques jours, que le domeſ

tique d'un marchand de cette ville ayant

acheté pour ſon maître une quantité de

pains à cacheter, les laiſſa par mégarde

dans une chambre où ſe trouvoient un

garçon & une petite fille de 4 à 5 ans.

Ces enfans mangèrent une grande quan

tité de ces pains, & au bout de quelques

heures, ils expirèrent dans les tourmens,

les plus affreux. Cet accident, dit le Nar

rateur, doit réveiller l'attention; la plupart

des pains de couleur étant colorés avec

des ſubſtances toutes plus ou moins dan

gereuſes. - -

· Edouard Gowr, de la paroiſſe de Bryng

, win, dans le Comté de Radnor, eſt n ort

à l'âge de 1o4 ans, & a conſervé ſes fa- .

cultés juſqu'au dernier moment.

· F R A N C E. ,

De Verſailles , le 2o Février.

Leurs Majeſtés & la Famille Royale

ont ſigné, le 1o de ce mois, le contrat
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· de mariage du Vicomte de la Rochelam

bert , Capitaine au régiment Dauphin

dragons, avec la Comteſſe Charlotte de

Dreux ; & celui du Comte de Poret ,

Capitaine-Commandant au régiment de

Chartres dragons, avec demoiſelle Lancry

de Prouleroy. - - :

Le 12, le Comte Gaſpard d'Hoffelize,

le Marquis de Voiſins, le Chevalier de

Caillebot-la-Salle, & le Vicomte Armand

de Foucauld-Pontbriand, Major des vaiſ

ſeaux du Roi, qui avoient précédemment

eu l'honneur d'être préſentés au Roi, ont

eu celui de monter dans les voitures de Sa

Majeſté, & de la ſuivre à la chaſſe.

Le ſieur Blin a eu l'honneur de pré

ſenter au Roi la I 1°. Livraiſon des#

traits des grands Hommes, Femmes illuſ

tres & Sujets mémorables de France, gra

vés & imprimés en couleur , dent Sa

Majeſté a bien voulu agréer la dédi

cace (I). ·

Le 1o, le Prince de Montmorency, ſecond fils

du Duc de Montmorency , a eu l'honneur d'être

préſenté au Roi & à la Famille Royale. -

Le Comte de Loz, le Comte de Villeneuve

Bargemon, le Conte de Luſſac & le Vicomte de

Maccarthy, qui avoient eu l'honneur d'être pré

(1)Cette livraison , contenant les Portraits de Gaston

de Foix, Duc de Nemours, et du Cheval er Bayard,

se trouve chez l'Auteur, place Maubert, n° 17. Elle

est exécutée avec le même soin que les r -
V



ſentés au Roi, ont eu, le 16, celui de monter dans

les voitures de S. M., & de la ſuivre à la chaſſe.

Le 17, le ſieur de Teyſſier & le Comte de

Montagu ont prêté ſerment entre les mains du

Roi; le premier, en qualité de Lieutenant de Roi

de la province de Dauphiné ; & le ſecond , en

celle de Lieutenant - général de la Baſſe-Au

vergne.

De Paris , le 27 Février.

Réglement fait par le Roi, du 2 février

1788, concernant les fonciions & la com

poſition du Bureau du Commerce.

Le Roi, en ſe réſervant, par le Réglement du

27 octobre dernier, de faire connoître particuliè

rement ſes intentions ſur le Bureau du Com

merce, a voulu examiner auparavant les différens

établiſſemens de Conſeils & de Bureaux du Com

merce qui ont été faits depuis le commencement

du ſiècle, la nature des affaires qui y ont été por

tées, la manière dont elles y ont été traitées, &

les motifs qui ont toujours rendu inutiles les

moyens ſucceſſivement employés pour le plus

grand avantage du Commerce : S. M. a reconnu

que leur inefficacité provenoit de ce que la nature

des affaires qui devoient être ſuivies dans ces Con

ſeils & Bureaux, n'avoit pas été aſſez exactement

déterminée; de ce que le nombre des Commiſſaires

qui y avoient ſéance, s'étoit toujours accru,même

dans les temps où les affaires étoient le plus né

gligées; de ce que les différens Départemens rela

tifs au Commerce, étoient mal diviſés entre ces

Commiſſaires ; de la confuſion qui s'étoit intro

duite dans ces Départemens; de la diminution ſuc

ceſſive des aſſemblées du Bureau & du Con

ſeil royal du Commerce; enfin, de ce que les af

faires générales, & même les conteſtations rela

tives à cette partie intéreſſante de l'Adminiſtration



étant aujourd'hui ſuivies dans différens Départe

mens, elles y ſont réglées & décidées d'après les

vues particulières à chacun de ces Départemens,

ſans aucun objet général, ſans aucun intérêt pour

le bien collectif du Commerce. S. M. conſidérant

que ce bien ne peut néanmoins s'effectuer que par

une attention ſuivie ſur les principes du com

merce, par des ſoins continuels pour en conſer

ver l'enſemble, & pour leur donner la plus grande

activité, Elle a pris toutes les meſures néceſſaires

pour y parvenir : les plus importantes étoient de

régler les objets qu'Elle réſerveroit au Conſeil

royal des Finances & du Commerce ; ceux qui

ſeroient attribués au Bureau du Commerce ; la

compoſition des Membres de ce Bureau , leurs

fonctions, & la diſpoſition confiée à ce Bureau,

des fonds accordés par le Roi pour l'encourage

ment du Commerce. . - -

| Voici le Sommaire des principales diſ

poſitions de ce Réglement.

Le Roi réſerve à ſon Conſeil royal des Finances

& du Commerce l'examen des Traités de Com

merce avec les Puiſſances étrangères : , . '

, Les objets relatifs au Commerce maritime &

à ceux de l'Inde , des Colonies du Levant, de
l'Afrique & du Nord: - | L *- * | -- . .. : |

| Les objets relatifs aux Pêches & à leur amélio-.

ration: · - º .

_ Les établiſſemens de Canaux de navigation : º

Les plans déja formés pour ſubſtituer aux dif

férens tarifs des droits qui ſe perçoivent dans le

royaume, un Tarif unique: · · · " · · ºº

§ La rédaction des Loix nouvelles, ou la réforme

- des anciennes, ſur le Commerce, & généralementº

toutes les diſpoſitions de grande adminiſtration,

propres à animer le Commerce, ſoit dans l'uni

verſalité du royaume, ſoit dans les provinces aux

- , . * b vj --
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quelles leur poſition, leur ſol, l'induſtrie de leurs

habitans, peuvent rendre quelques genres de com

merce plus particulièrement intéreſſans :

Le Bureau du Commerce ne pourra s'occuper

de ces objets, qu'autant qu'ils lui ſeront renvoyés

par le Conſeil pour avoir ſon avis. Il ſera dreſſé

inceſſamment un état diviſé par Généralités, de

toutes les manufactures, fabriques & établiſſemens

de Commerce formés dans le royaume; des titres,

des moyens & des reſſources propres à chacun ;

de la durée de leurs priviléges ; des moyens d'en

augmenter l'exploitation. . · -

S. M. donnera également ſes ordres pour recueil

lir le corps le plus complet qu'il ſera poſſible dinſ

tructions ſur les rapports de Commerçe qu'ont

entre elles, ou avec l'Etranger, les provinces &,

les villes du royaume ; ſur le genre de Com-,

merce le mieux aſſorti à leur§ & aux pro

ductions du pays; ſur les viciſſitudes qu'ont pu

éprouver ces relations, ſur leurs cauſes & ſur les

moyens d'accroître ou de ramener la proſpérité

des entrepriſes de Commerce qui peuvent conve

nir à ces provinces ou villes. · · ·

Il ſera dreſſé en même temps un état général .

de toutes les foires & marchés, de leurs titres d'é-

tabliſſement, de leur durée, de leurs priviléges.

Le Bureau ſe fera rendre compte autant de#
† le jugera convenable, & ſpécialement une

ois l'année, en forme de compte général, de l'é-

tat de la balance du Commerce, & des Régle

mens faits ou à faire pour parvenir au meilleur

réſultat de ce travail. Les demandes faites à l'Ad

miniſtration pour établiſſemens de nouvelles ma

nufactures & fabriques , ſoit avee privilége ou

ſans privilége, pour encouragemens & fecours aux

manufactures déja établies, pour établiſſement,

rétabliſſement ou confirmation de foires & mar



chés , ſeront communiquées audit Bureau. Le

Tréſorier ou Caiſſier des fonds de la caiſſe du

Commerce prêtera ſerment entre les mains du

plus ancien des Conſeillers d'Etat Membres du

Bureau, & donnera telle caution que ledit Bu

reau jugera convenable. - -

Les fonds de ladite Caiſſe ne pourront être em

ployés qu'à des dépenſes utiles pour l'avantage du

Commerce. Le Principal Miniſtre, le Chef d

Conſeil royal des Finances & du Commerce, les

Secrétaires d'Etat des Aſfaires étrangères & de la

Marine, le Contrôleur-général des Finances, &

les deux Conſeillers d'Etat au Conſeil royal des

Finances & du Commerce, ſeront toujours Mem

bres du Bureau du Commerce. -

Ce Bureau ſera compoſé en outre de quatre

Conſeillers d'Etat, nommés par S. M. en vertu

d'Arrêts du Conſeil; du Maître des Requêtes In

tendant du Commerce intérieur ; du Maître des

Requêtes Intendant du Commerce pour le Com

merce maritime; de deux Maîtres des Requêtes

adjoints aux deux autres, leſquels quatre Maîtres

des Requêtes feront indiſtinctement les rapports

des ffaires contentieuſes qui leur ſeront envoyées;

& du Secrétaire dudit Bureau. · · ·

Le Lieutenant-général de Police de la ville de

Paris, l'Intendant de la Généralité de Paris, &

ceux des autres Généralités, lorſqu'ils ſe trouve

ront à Paris, ſeront invités à ce Bureau , pour

donner leurs voix ſur les affaires qui auront rap

port à leur adminiſtration. L'intention du Roi eſt .

que les Inſpecteurs-généraux du Commerce, ſoit

extérieur, ſoit intérieur, & des manufactures, & .

les Députés des villes de Commerce du royaume ,

& des Colonies, aſſiſtent aux ſéances du Bureau,

avec voix conſultative ſeulement, &c. &c.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 1o

*.
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février 1788, portant nomination de ceux

des Commiſſaires du Bureau du Com

merce, que Sa Majeſté s'eſt réſervé, par

l'article 13 du Réglement du 2 février

dernier , de nommer par Arrêt de ſon

Conſeil. -

Lettres-Patentes du Roi, portant abolition du

droit d'Aubaine en faveur des Sujets de l'Impéra

trice de toutes les Ruſſies , donnees à Verſailles

le 8 Décembre 1787 ; regiſtrées en Parlement

le 22 Janvier 1788. .

Arrêt du conſeil d'Etat du Roi, du 22 janvier

1777, rendu en interprétation de l'article XCVII

du tarif du contrôle du 29 Septembre 1722,

concernant les Billets à ordre ou au porteur des

Gens d'affaires, Marchands & Négocians. .

Marie Gromara , veuve Seguin, eſt

morte, âgée de plus de 1 oo ans, à l'Hôtel

Dieu de Sens, le 2 1 janvier.

Haut & Puiſſant Seigneur Meſſire François

Auguſte de WARoQUIER , ſecond du nom, Cl.e-

valier ſieur de Méricourt, ancien Major d'Infan

terie, eſt décédé à St. Affrique en Rouergue, dont

il étoit natif, le 3o janvier dernier, âgé de près

de 8o ans. - |

P A Y S - B A S.
º ) :

De Bruxelles, le 23 Février 1788.

La réſiſtance des cinq Facultés de l'U-

niverſité de Louvain, à enregiſtrer les Dé

crets du Gouvernement , a amené une

tranſcription faite d'autorité. Le 8, M.
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Cuylen, Subſtitut, Procureur-général de

Brabant, accompagné d'un Official &

d'un Chef de la Maréchauſſée, a fait en

regiſtrer , dans l'Aſſemblée convoquée

ſous ſerment , les Ordres antérieurs du

Miniſtre Plénipotentiaire, & un nouveau

Reſcrit de L. A. R. nos Gouverneurs-gé

néraux. Défenſes à l'Univerſité de ſe ſé

parer avant l'enregiſtrement; refus, pro

teſtations, enſuite obéiſſance forcée avec

| des annotations, réſerves, &c. &c.

Pour juger de l'importance que le Gou

vernement attache à cette ſoumiſſion, il

ſuffit de lire les pièces ſuivantes. Ce ſont

les lettres du Comte de Trautmanſdorff

au Conſeil de Brabant, le 22 janvier ,

jour d'une ſcène militaire qui mit fin

aux attroupemens dont nous rendîmes

compte. - * -

Dépêche du miniſtre plénipotentiaire, au conſeil de

Brabant, reçue le 22 janvier, à 8 heures trois

quarts du matin.

Ferdinand, &. Mrs. « Comme nous voulons

abfolument que, conformément à nos ordres pré

cédens, le décret du 17 octobre ſoit émané dans

le terme de 24 heures, & que ce terme eſt au

moment d'écouler, nous vous faiſons la préſente,

pour vous ordonner itérativement d'y ſatisfaire,

vous défendant à peine de déſobéiſſance de vous

ſéparer, ou de quitter le Conſeil, avant que d'a-

voir procédé à cette émanation, & de nous avoir

rendu compte de la réſolution d'y pourvoir. Nous

vous prévenons d'ailleurs que nous avons fait
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| '

auſſi connoître de nouveau nos intentions abſo

lues aux Députés des Etats, dans les termes qui

leur annoncent les ſuites immédiates du moindre

délai à cet égard. » A tant, &c.

Lettre du même au Chancelier, reçue le même jour

à 9 heures trois quarts du matin.

« Je vous envoie, M, le Chancelier, une dé

êche pour le Conſeil, que je vous prie de faire

lire d'abord, & le contenu de laquelle vous an

noncera que je ſuis irrévocablement décidé de

ſaire exécuter ce que j'y dis, dans la matinée ,

duſſé-je en venir à toutes les extrémités, que j'ai

eu le bonheur d'éviter juſqu'ici, mais dont l'ex

ploſion ſeroit infaillible aujourd'hui , & pour le

total, & pour beaucoup d'individus; S M. voulant

abſolument, ainſi que ſa dignité l'exige, que tout

ce qui tient aux préalables ne ſoit plus ſujet à

aucun doute,& ne puiſſe être altéré par la moindre

repréſentation. Vous trouverez dans ladite dépê

che la défenſe la plus expreſſe de vous ſéparer

avant que l'émanation ne ſoit décidée, & qu'on

ne ſoit venu me faire rapport de la réſolution y

relative. Je charge auſſi le Conſeiller Fiſcal de

veiller à tout ce qui ſe fera, & de m'en rendre

compte. Je vous avertis en même temps que je

n'accepterai aucune repréſentation, & ſi on m'en

envoyoit, le Conſeil s'expoſeroit à l'humiliation

de ſe la voir renvoyer , ſans l'avoir ſeulement

ouverte. Je vous ai donné 24 heures hier, je ne

puis en accorder que 4 aujourd'hui ; ſi l'émanation

ne ſe fait d'ici à 2 heures, je la ferai faire de

· force, duſſé je faire inveſtir le conſeil, & employer

les triſtes moyens des canons & bavonnettes, que

M. m'a très-expreſſément preſcrits pour le cas

d'une réſiſtance complette, telle que ſeroit celle

du Conſeil, produite par celle des Etats, qui, en

refuſant l'émanation , s'oppoſent par le fait aux

| |
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préalables, &-# volontairement à la dé

claration du 21 ſeptembre 1787 , dont la révo

cation ſe ſera encore ce matin, ſi la difficulté n'eſt

pas levée à 2 heures. » J'ai, &c. -

Seconde lettre adreſſée att Chancelier, reçue un peu
- * • après 9 heures du ſoir.

M. « L'opiniâtreté du Conſeil eſt incroyable,

& la mort de quelques malheureux qui vient d'en

être la ſuite, devra l'en faire repentir à jamais ;

je ſaurai y ſuppléer inceſſamment. En attendant,

il-eſt néceſſaire que vous reſtiez aſſemblés encore,

& attendiez une dépêche des Etats qui va vous .

être remiſe tout-à-l'heure, afin que vous puiſſiez

prendre la réſolution de l'émanation , & m'en

donner part encore ce ſoir. » -

On ſe rappelle qu'elle fut la ſuite de ces

déclarations. ,

Le Prétendant vient de mourir; nos

Lecteurs liront avec intérêt une notice,

hiſtorique ſur ce Prince, rédigée par une

Perſonne auſſi reſpectable que bien inſ

truite, & dont la ſcrupuleuſe exactitude

mérite toute confiance. · · · · · · ,

· « Charles - Edouard- Louis - Philippe , Caſimir,

connu ſous le nom du Prétendant, fils de Jacques

Stuard & de Marie Clémentine, Princeſſe Sobieski,

† de Jacques II, roi d'Angleterre, né à

ome, le 31 décembre 1 - 2o, y eſt mort d'at

taque de paralyſie & d'apoplexie, le 31 janvier

dernier, âgé de 67 ans & un mois, après avoir

langui pendant trois ſemaines »

« En 1745 , ce Prince eſſaya de remonter ſur

le trône de ſes ancêtres. Cette tentative rap

pelle à notre ſouvenir les entrepriſes des héros
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de l'ancienne Grèce, qui,'avec peu de moyens, .

exécutèrent des choſes ſi grandes, qu'à peine nous

paroiſſent-elles croyables.»

« Accompagné ſeulement de ſept gentilshom

mes, Charles ſe mit le 1* juillet dans un bateau

pêcheur à Nantes, pour aller à bord d'une fré

gate de ſeize canons qui l'attendoit à Saint-Na

zaire, & fut eſcorté par l'Eliſabeth, de ſoixante ,

qu'il l'alla joindre à Belle-Iſle. Quoique la mer

fût couverte de vaiſſeaux Anglois , il arriva le

5 août en Ecoſſe. Auſſi-tôt il aſſemble les Chefs

montagnards de ce pays, dévoués à ſa cauſe, le

traverſe en entier juſqu'à Preſtonpans , où, le

2 d'octobre, avec une poignée de gens mal ar

més , il met en déroute envircn cinq mille hom

mes bien diſciplinés, & fournis d'artillerie, com

mandés par le chevalier Cope. »

« Quelques jours après, il s'avance vers New

caſtle pour combattre l'armée du général Wade.

A ſon approche Wade ſe retire. Charles tourne à

droite vers la ville de Carliſle, s'en empare, & le

16 décembre arrive à Derby , capitale du comté

de ce nom, diſtante ſeulement de trois journées

de Londres, où l'alarme fut générale.»

« Il avoit droit de s'attendre à une puiſſante

jonction d'Anglois, attachés à ſes intérêts. Cette

jonction n'eut point lieu. Henri Benoit ſon frère,

avoit dû faire une deſcente en Angleterre, avec

quinze mille François. Les François ne vinrent

pas, & nulle eſpérance de les voir arriver. Char

les & ſes trois mille quatre cents Montagnards

étoient de toutes parts environnés d'ennemis.

Derrière , étoit A ade à Doncaſter ; George IJ,

en tête près de Londres; le duc de Cumberland à

Coventry, avec l'élite des forces Angloiſes ré

cemment venues de Flandres; les milices des diffé

rens Comtés ſous les armes. Chacun de ces corps

: -
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de troupes pris ſéparément, étoit triple de l'ar

mée Ecoſſoiſe.Son chef, dans cette poſition, con

voque ſes principaux Officiers, pour délibérer ſur

le parti qu il y avoit à prendre. Appuyé ſeule

rent de deux voix , il propoſe qu'on aille en

runt, & que riſquant le tout pour le tout, on

ſe batte à la première occaſion. La très-grande

majorité du Conſeil décida pour la retraite, qui

ſe fit en bon ordre; l'avant-garde de Cumberland

tcmba à Clifton ſur l'arrière-garde des Monta

gnards, & fut repouſſée avec perte. Ils continuè

rent leur ma che vers l'Ecoſſe, ſans être mo

leſtés. A Falkirck , petite ville environ vingt

milles au Nord-oueſt d'Edimbourg, le 28 janvier

-745, ils défont complètement l'armée Angloiſe,

ccmmandée par le géneral Hawley, cette même

armée qui avoit fait des prodiges de valeur à Fon

tenoy, s'emparent du camp, de tout le bagage,

& de la caiſſe militaire. »

« C'eſt l'uſage des Montagnards Ecoſſois,

après une victoire, de ſe retirer chez eux, quand

's le peuvent, avec leur butin , pour en faire

part à leurs ſemilles. Charles ſe trouva par con

fequent avec très-peu de monde après cette ac

ton, qui auroit pu avoir des ſuites heureuſes pour

lui, s'il eût été poſſible de profiter des avantages

qu'elle lui donnoit ; mais un grand nombre de

ſes treupes ayant repris le chemin de leur pays,

pour attendre leur retour , il ſe retira, avec ce

qui lui reſtoit, vers les montagne d'Ecoſſe. Les

rglois, conduits par le duc de Curberlind, l'y ſui

virent par terre , tandis qu'une flotte de tranſ

ports rangeoit la côte, & leur fourniſſoit en abon

dance des prcviſions de toute eſpèce. »

« A Culloden, près d'Inverneſs, le26 avril,

Chares ſe mit en marche pour attaquer leur

mmp pendant la nuit. Le jour l'ayant ſurpris,



avant d'y arriver, il revint à l'endroit d'où iI

étoit parti. Ne pouvant ni reculer plus loin vers

les montagnes , parce que ſon armée s'y ſeroit

diſperſée ſaute de ſubſiſtance, ni redeſcendre dans

le plat pays , parce que ſix mille Heſſois, venus

au ſecours du Gouvernement Britannique, embar

raſſoient les paſſages, il fut forcé de livrer bataille

avant que tout fcn monde ne fût raſſemblé; par

tie d'entre eux n'étoit pas revenue des monta

|

nes, & d'autres étoient allés prendre du repos, . :

fatigués de leur marche nocturne Les Anglois, qui

étoient très-ſupérieurs en nombre , s'étoient re

poſés deux jours à Nairne, & le jour du combat,

n'avoient fait que dix milles de chemin. » -

« Les ºontagnards harraſſés, tant par le défasiº

de ſommeil, que par la marche & contre-mar

che de la nuit précédente, manquoient preſque

abſolument de paie & de vivres§ pluſieurs

jours. Pour comble de malheurs, la déſunion s'é-

toit miſe parmi les Chefs des Tribus ; malgré

tous ces déſavantages , leur aile droite tailla en |

† la première ligne de l'aile Angloiſe, qui"

ui étoit oppoſée ; mais ayant été priſe en flanc

par un corps de troupes poſté derrière un mur,

& l'aile gauche n'ayant pu donner, à cauſe d'un

marais en front qu'on avoit cru trop légèrement

guéable à l'infanterie , la déroute devint géné

rale. Après ſa défaite, l'infortuné Prince erra phu

ſieurs mois en Ecoſſe, toujours vivement pour

ſuivi par des détachemens de l'armée victorieuſe.

Sa tête avoit été miſe à prix dès le commence

ment de l'invaſion ; une ſomme de trente mille

livres ſterling, récompenſe offerte à celui qui

le repréſenteroit mort ou vif, étoit une grande

tentation pour les Montagnards Ecoſſois, en gé

néral très-pauvres; & cependant, exemple rare

de fidélité & au-deſſus de tous nos éloges ! pas
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un ne penſa ni à le trahir, ni à s'en défaire, quoi

qu'il ſe trouvât ſouvent, pendant ſa vie errante,

à la merci de cette claſſe d'hommes , dont les

Princes ſur le trône ſemblent à peine connoître

l'exiſtence. »

« Echappé comme par miracle à tous les dan

gers qu'il avoit courus , il débarqua à Roſcou

en Bretagne, le 1o octobre 1746. La Paix d'Aix

la-Chapelle le contraignit de quitter la France.

En 1772, il épouſa Louiſe-Maximilienne-Caro

line-Emmanuelle , Princeſſe de Stolberg- Guedern,

dont il n'a point eu d'enfans. Il laiſſe une fille

natnrefle qu'il avoit légitimée trois ans environ

Nant fà mort, & créée ducheſſe d'Albany. »

» Quant aux qualités perſonnelles du Prince

Charles, ſa figure avoit de la dignité ; & pour

celles du cœur & de l'eſprit, c'eſt un fort pré

ingé en leur faveur, qu'il ſut† l'eſtime, je

dirai même l'amitié du célèbre Préſident de Mon

*ſquieu, qui alloit voir Charles ſouvent , & le

- voyoit avec plaiſir, tout le temps qu'il reſta à

Paris. »

«Henri-Benoît, frère puîné du défunt, eſt Car

dinal & Evêque de Freſcati en Italie. Cette Emi

nence vient de renoncer d'une manière ſolemnelle

à tout titre ou dignité, autres que ceux dont elle

a joui juſqu'ici. Après ſa mort, la ligne directe

maſculine de la Famille Royale de stuard, alliée

à tous les Souverains de l'Europe, ſera éteinte, &

a'ors le Roi de Sardaigne§ aux droits

qu'elle prétendoit avoir à la Couronne d'Angle

terre; & Stuard, Comte de Traquaire, Pair d'E-

coffè, à ceux dugrandSénéchal de ce Royaume»
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GAZETTE ABRÉGÉE DESTRIBUNAUX 1.

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre les Légataires de la dame Gauthier

- & le Comte de Marinis.

Legs pieux réduits.

La demoiſelle Evrard avoit épouſé M. Gau

· thier, Procureur au Châtelet. Née ſans beaucoup

defortune, & demeuréeveuve, elle étoit parvenue

à l'augmenter, & elle avoit amaſſé un capital de

près de 4oo mille livres, pendant le cours de 22

années, eſpace de ſa viduité. Le 16 Décemke

1785 , elle fit ſon teſtament devant Notaire,

ayant pour préſomptifs héritiers, le Comte de Ma

rinis & la demoiſelle de Marinis ſa ſœur,qui étoient

ſes parens du troiſième au quatrième degré Toute

l'économie de cet acte ſe réduiſoit à une multitude

de legs particuliers : & telle étoit la quantité de

tous ces legs particuliers, que réttnis ils abſorboiegº ,

la preſque totalité de la ſucceſſion.—Après l'avoir

ainſi épuiſée par des libéralités exceſſives, elle inſ- .

(1) Cet Ouvrage, dont M. Mars, Avocat au Par

lement de Paris, est l'Auteur, paroît tous les jeudis

depuis 13 années.

Chaque feuille est composée des notices de Causes

de tous les Parlemens, avec les Jugemens qui les

ont décidées, Questions, Réponses, Dissertations sur
des† de Droit, etc. ; indication de Mémoires

et Plaidoyers, annonce de livres de Droit, de Juris

† , etc. etc.; Arrêts, Edits, Ordonnances,

éclarations, etc.; Sen'ences de Police; en un mot,

les Jugemens motables de toutes les Jurisdictions,

et tout ce qui fait Loi ou Réglement dans le Royaume,
ctC. etc.

L'abonnement est de l5 liv. par an, etl'on souscrit

chez l'Auteur, rue de la Harpe, n°. 2o.



titue pour ſes légataires univerſels, pour le ſur

plus de ſes biens, le Comte & la demoiſelle de

Marinis, & elle a ſoin dans ſon teſtament d'indi

quer.le degré de parenté qui les uniſſoit à elle.—

La teſtatrice eſt morte au mois de Juillet 1786:

on a procédé à toutes les opérations uſitées en

pareil cas.— Les différens légataires, au nombre

de vingt-deux, & repréſentés par dix-huit Procu

reurs , ont formé leurs différentes demandes en

délivrance de legs :— demande en nullité de tous

les legs portés par le teſtament, de la part du

Comte de Marinis ; même demande de la

domoiſelle de Marinis, à l'exception cependant

· de quelques-unes des diſpoſitions du teſtament,

, auxquelles elle conſentoit expreſſément , en dé

ſapprouvant la demande en nullité formée par le

- ſieur de Marinis.—La cauſe a d'abord été inſtruite

au Châtelet, enſuite aux Requêtes de l'Hôtel,

où le ſieur de Marinis l'avoit faite évoquer, en

vertu de ſon privilége; enfin, elle a été portée en

la Grand'Chambre , où M. l'Avocat-Général a

obſervé que ces libéralités étoient exceſſives, ſelon

la diſtribution que les héritiers en avoient fait

en trois claſſes ; la première, qui renfermoit des

legs pieux, des aumônes, &c. la ſeconde, des legs

d'affeétion & de récompenſe; & la troiſième, dans

laquelle ſe trouvoient compriſes des fondations,

des libéralités énormes faites à des ſabriques, à des

communautés, à des hôpitaux : telle enfin avoit

été la profuſion de la teſtatrice , que toutes

charges déduites, tous legs acquittés, il ne reſtoit

environ qu'un tiers de la ſucceſſion aux deux hé

ritiers; mais que cependant toutes les diſpoſitions

du teſtament de la feue dame Gauthier n'étoient

pas dans le cas d'être déclarées nulles ou d'être

réduites; que celles de la première & de la ſeconde

claſſe méritoient d'être reſpectées, & de ne ſup



| - : décerné par l'Académie de Lyon, ajoutez : « Le * ，

porter aucune réduction, les unes, rârce qu'ellés

'n'avoient rien d'exceſſif, que c'étoient des legs

pieux,'des aumônés; les aûtres, à cauſe de la pu

| reté de leur motif, n'ayant pour fondement que
· des legs de récompenſe & d'affection envers des

, paren$ , dés amis & des ſerviteurs. Enfin, la Cour,

- pâr ſon arrêt du 12 janvier 1788, faiſant droit ſur

, les demandes reſpectives des parties, a ordonné S

que les legs de la première & de la ſeconde e'aſſe

· ſeroiént exécutés; & quant à ceux de la troiſème, #

ordonné qu'ils ſeroient réduits au tiers du montant -

| | | des ſommès y pôrtées; condamné les héritiers aux -,

" dépens vis-à-vis des légataires de la prem ère & de . .

" la ſeconde claſſe ; & quant à ceux de la troiſième, -

cqmpenſé tous les dépens que les# pour+ ,

| roient employer ſur leurs legs; & ſur le ſurplus ,

des demandes, fins & concluſions des Parties, ·

· les a miſes hors de Cour, &c. · · · · ' ;

| -- .. ! : - t . - : 1 - - | . :- | # |

. " , . » , -- : r

. ' · ennaru du nº. 7, page 13o, Atterine , liſez ,

* Abbeville. p. 132 , au prix de Mathématiquesº !

-, # a été partagé entre M. Rondelet, Architecte, : º
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Nation Françoiſe, in-4.

tome II, par M. Buchoz,

rue de la Harpe, n°. 1o9.

Le Sage dans la ſolitu

de , imité en partie de

l'Ouvrage d'Young, qui

porte le même titre, par

M.l'AbbéPey,Chanoine

A.

| | LE Philoſopheparvenu,
iou Lettres & Pièces ori

ginales , contenant les
aventuresd'EugèneSans :

| | Pair, in-12. tomes IV, V.

· & Vi, l'Auteur, hôtel de

| | Malte, rue Chriſtine ;

| Quillau l'aîné, au Maga

ſin Littéraire, même rue.

Hiſtoire de LadyCléve

land, trad. de l'Anglois,

de l'Égliſe de Paris, 12 ſ.

iSorin, quai des Auguſt.

C'eſt chez le même que
ſe trouve les Étrennes à

l'Humanité, ou Recueil

de préſervatifs contre

pluſieurs maladies qui ,

affligent l'Homme, deux

| parties, 2 liv. -

| Hiſtoire Univerſelle,

depuislecommencement

du Monde juſqu'à pré

ſent, par une Société de

Gens deLettres,tome44,

- in-4.contenant l'Hiſtoirc

Théatres, in-18. nº. XI | des Prov. Unies; Amſter

& XII; Belin, rue Saint-| dam; Paris, Mérigot j.

Jacques. · · quai des Auguſtins, chez

Avis aux jeunes Mé-| lequel on trouvera les .

decins, ou Introduction | 43 volumes. ,

à la Médecine d'obſerva- | Procès-verbaldesSéan- .

tion raiſonnée, parM.de | ces de l'Aſſemblée de la

Lavaud, premièrepartie, | GénéralitédeTours,in-4.

1 liv. 16 ſ Croullebois,| Onfroi, quai des Auguſt.
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' P I È c E s F U G 1T 1 v E s

, EN VERs Er EN P r os E.

A M. C o LL 1N D HAR L E v 1 L L E.

V 1 vE du ben Pangloſſ le ſyſtême joyeux ! .

chez llOUlS ſes Partiſans étoient déjà nombreux ; :

Mais ton charmant Ouvrage en augmente la liſte ; .

- Qui le voit devient optimiſte $

ca il y trouve tout au mieux. · :

(Par M. Dº, Tº.)

-
- ' " - * " .

' . · }º

N°. 1o. 8 Mars 1783, C，

i

D E F R A N C E. .•. **

:*

· · · ,
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A Madame *** , en lui envoyant une

Traduction de Goldsmith.

Paris , 5 Janvier 1788s

O vous, que de ſes dons enrichit la Nature,

Et qui, par les vertus, atteignez au bonheur ;

Vous qui nous enflammez d'une amitié fi pure,

Noble aliment de votre cœur !

Dans ce Jardin-Boudoir, où les filles de Flore

Etalent leurs couleurs à vos regards contens,

Et, pour veus, s'empreſſant d'éclore,

Au milieu de l'Hiver ramènent le Printemps ;

Souffrez que ma main vous préſente

Un jeune Voyageur, d'un commerce aſſez doux.

A des talens chéris il joint unc ame aiinante ;

Et c'eſt un double droit pour être admis chez vous.

Dans Londre, aſſez long - tcmps, il vécut mal à

l'aiſe ; . -

Par des chagrins cruels ſon cœur fut déchiré :

Mais il devient hcureux, s'il eſt vrai qu'il vous

plaiſe ;

Et de vous plaire enfin je le crois aſſuré,

Encor qu'un peu défiguré

Sous une parure françoiſe.

Mais pour le mieux juger, liſez ce qu'en écrit

Gatriek, Acteur famcux, ſage, & très bel eſprit

",
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· C1)» Un jour queJupiter, dînant avec Mercare,

' » Avoit tenu table fort tard,

. » Et s'étoit coiffé de rečiar :

:>> voyons , dit-il : je veux enrichir la Nature

2s D'une drôle de créature.

>> Mélons à beaucoup d'or, du cuivre avec meſure.

» Que mon ouvrage aſſemble & le mal & le bien ;

» Qu'il ſoit pour un rien triſte, & joyeux pour un

- >> I1CIl.

» Qu'offrant avec lui-même un éternel contraſte,

» Il joigne à l'eſprit le plus vaſte,

» D'un enfant la ſimplicité ;

-- Qu'Amant des Fictions & de la Vérité #

» Libertin dans ſon cœur , & dans ſes Livres,

» chaſte » -

» Econome; & rempli de prodigalité,

» II chériſſe 1'étude, & plus l'oiſiveté ;

» Que tendre & délicat Poete,

» Il écrive avec goût, extravague en parlant ;

» Qu'irait un feu divin dans ſon cœur, dans ſa tête ;

» Qu'il ſeit ſavant, pieux, dupe, & fou du Brelan.

» Cet être, dit enfin le Maître du Tonnerre,

» Sous le nom de Goldsmith charmeral'Angleterre,

»ſEt verra ſes Ecrits admirés en tous lieux ;

» Et quand il ceſſêra d'habiter'ſur la Terre,

s• Il viendra près de moipour enchanter les Dieux«:

( 1 ) C'eſt la Traduction littérnle d'un Apologue char

mant que Garrick fit dans une Société, où l'ou jouoit aux
I"ºrtraits, , »

C 2
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

I E mot de la Charade eſt Verſeau; celui

de l'Énigme eſt Chandelier; celui du Logo

griphe eſt Agriculture, où l'on trouve Cire,

Arc, Lire, Cure, Rage, Culte, Culture, Ciel,

Eau, Carte. -

C H A R A D E.
-

-

EN terre vient mon premier ;

Dans les airs eſt mon dernier ;

Et dans l'eau vit mon entier.

( Par M. le Comte de R. A. F. )

em

É N 1 G M E.

Mos emploi, cher Lecteur, me force de rougir ;

Ce n'eſt qu'en rougiſſant que je puis te ſervir :

· Alors en peu d'inſtans on me voit diſparoître,

Et tes ſoins ont bientôt anéanti mon être :

En vain à tes déſirs je voudrois réſiſter,

Avec un bon ſoufflet tu ſais bien m'y forcer.

(Par M. de Raymondis, offi, des G, du C.)
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L o G o G R 1 P H E.

C, E s T au ſein des grandeurs que j'ai pris la

naiſſance ; -

: J'habite rarement ſous le toit du Berger ;

Le travail m'en fait déloger ,

L'aſpect de ſon bonheur trouble mon exiſtence.

Je cours, pour me dédommager,

Prendre place au banquet de l'oiſive opulence.

C'eſt un plaiſir pour moi de voir couler des pleurs ;

Je fais gémir le Moine au fond de ſa cellule ;

Le poiſon que je verſe avec lenteur circule ;

Entendez cette Vierge exhaler ſes douleurs :

Je viens de me gliſſer ſous la guimpe d'Urſule,

Qui pleure le départ des plaiſirs enchanteurs.

Je touche de bien près à la mélancelie : -

En vain, pour me chaſſer, vous recherchez le bruit ;

En vain vous renverſez tout le cours de la vie,

Changeant la nuit en jour, ou bien le jour en nuit :

Compagne de vos pas, mon ombre vous pourſuit.

Je ne fuis que les lieux habités par Sophie.

Suivez-moi, cher Lecteur, je marche avec cinq piedsl

Vous voyez défiler onze cnfans à ma ſuite.

Ma fille vers la mer fuit & s'y précipite 5

Une Déeſſe, injuſte en ſes inimitiés,

La pourſuit : mais un Dicu va prctéger ſa fuite ;

Par-là ſes attentats ſont aſſez expiés.

C ;
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L'aîné de tous mes fils ſe tient à la charrue.

Mon ſecond eſt par-tout ; il peuple l'Univers,

Et dans les végétaux ſa force eſt très-connue.

Mon troiſième eſt en butte à de fréquens revers,

Et ſon nom quelquefois effarouche l'oreille.

'A l'autel celai-ci fait ſouvent des heureux ;

Son murmure flatteur, tendre Amour, te réveille :

Celui-là voit tout double & vit aſſez joyeux.

Entre les mains du peuple un autre court la ville,

Et d'un infortuné rend l'ame plus tranquille ;

En ſuppoſant toujours, l'un bâtit des projets, I

Et cet autre, indécis, court d'objets en objets. )

Au célèbre Hippocrate, au ſéduiſant Appelles, -

L'un eſt tout orgueilleux d'avoir donné le jqur ;

Lautre d'avoir fixé les regards de l'Amour

Par un éclat plus beau que celui de ſes ailes.

Ma nombreufe famille a paſſé ſous vos yeux ;

Lecteur, j'ai ſatisfait votre eſprit curieux.

s (Par M. Clottereau. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

-

ETRENNEs du Parnaſſe , pour l'année

· biſſextile 1788. A Paris, chez Durand

fils, Libraire, rue Galande, Nº. 74.

4

Les nouveaux Rédacteurs des Etrennes

du Parnaſſe s'expriment ainſi dans un

Avertiſſement : -

» Notre choix deviendra de plus en

» plus ſévère ; tous les petits égards de

» convenance & de ſociété, les titres, la

» conſidération, l'amitié même, ne ſeront

» pas un obſtacle à l'exécution du plai1

» que nous avons embraſſé ".

Voilà des intentions très-louables. Le Re

cueil de cette année peut ſans doute cau
tionner cet engagement : mais il ſera dif

ficile de le remplir exactement. Les per

fönnes qui ne font point de vers ſe plai

gnent tous les jours de la rareté des bons.

Comment accorder cette diſette & les be

ſoins d'un Recueil : Les Rédacteurs les plus

ſévères courent riſque de n'être pas inexo

rables. Ceux de cet Almanach parlent ainſi

des Notices qui le terminent.

- ' C 4
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» Nous déclarons en paſſant , & pour

» n'y plus revenir , que I'impartialité la

» plus vraie , l'examen le plus ſcrupuleux

» ont préſidé à cette partie eſſentielle de
» notre Rédaction «.

Ces Notices ont pour objet de juger

des Ouvrages de Poéſie & de Proſe. Elles

| ſont, comme on voit, une fois plus ambi

tieuſes que celles de l'Almanach des Mu

ſes, & cela eſt un tort. Quel a été le but

du Rédacteur de ce dernier Recueil en y

ajoutant une nomenclature complette, &

un jugement précis des Poéſies publiées

dans l'année ? D'offrir un tableau ſucceſſif

des efforts heureux ou malheureux du ta

lent poétique. L'Almanach du Parnaſſe,

imitateur de l'Almanach des Muſes comme

choix de Poéſies , s'en écarte mal à pro

pos dans les Notices. Des Ouvrages de

Philoſophie, d'Hiſtoire, de Littérature &

de Sciences, ne peuvent point être ap

· préciés dans des Notices de ce genre.

D'ailleurs une appréciation ſi tardive eſt

inutile, & en général dans ces ſortes d'an

nonces, il eſt plus convenable de rappor

ter l'opinion publique, que d'énoncer un

jugement particulier. Mais dans tous les

| cas, une partie eſſentielle de la rédaction ſe

roit de donner de préférence la nomen

clature exacte des Ouvrages les plus im

portans, lorſque les bornes qu'on s'im

poſe ne permettent pas d'en donner une

a

-
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de tous ceux qui ont paru. Au reſte, ces

obſervations auxquelles nous en ajoute

rons une autre en terminant cet Extrait,

ne peuvent nuire nullement au ſuccès de

ce Recueil, parce que ſon objet principal

- eſt le choix des vers qui le compofent.

Ces ſortes de Recueils ſe forment des

vers que les Journaux leur livrent , & de

ceux que les porte-feuilles leur gardent.

Les Etrennes du Parnaſſe jouiſſent de la

généroſité des premiers , auſſi bien que

l'Almanach des Muſes ; mais les derniers

, paroiſſent avoir des préférences pour ce

† & ces préférences nous ſemblent

fondées. L'Almanach des Muſes eſt l'aîné

des Recueils de ce genre. Il a toujours

été le mieux compoſé. Le nom de Vol

taire, & après ce grand nom, ceux des

| Poëtes les plus diſtingués de nos jours,

en ont fait l'honneur. Les jeunes talens ont

dû s'empreſſer d'y faire leurs preuves, &

les Amateurs lui accordent plus volontiers

leur confiance. Les Etrennes du Parnaſſe

n'ont pas joui de cet avantage. Il paroît

qu'elles ont eu autant de Rédacteurs que

d'années. Le changement nuit en tout à

la proſpérité. Ceux qui en ſont chargés

· aujourd'hui, annoncent les meilleures inten

tions ; mais elles ne peuvent être ſecon

dées que par de bons vers : auſſi eſt - il

fort à déſirer qu'on les ſeconde.

Ce déſir ſera ſatisfait , ſi les Rccueils ſui

vans offrent, comme celui de# année,

5
*
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les noms de M. Marmontel , de M. de la

Harpe, de M. de Rhulières, & ſi les Ré

, dacteurs peuvent en obtenir plus que des

vers deð On trouve dans les Etren

nes du Parnaſſe quelques petites Pièces de .

ces Ecrivains célèbres Les Critiques mal

intentionnés prennent ordinairement deux

partis ſur ces bagatelles des grands talens ;

ils cenſurent ou ils louent : mais ils reſ

ſemblent à ces rivaux qui parlent de l'A-

mant favoriſé ; le bien ou k mal qu'ils

en dºſent laiſſe également percer leur ſecret.

Les Critiques ſans paſſion ſentent qu'il

ſeroit ridicule de critiquer ou de louer

pour des Im promptus, l'Auteur de Béli

* ſaire, celui de Warvick, celui de l'excel

lente Epître ſur les diſputes. .

Mais ce qui eſt un devoir pour tous,

& un plaiſir pour un petit nombre, c'eſt

de rendre au jeune talent moins connu ,

le tribut d'éloges qui lui eft dû , même

pour des Pièces de peu d'importance. Parmi

quelques jeunes Poëtes, qui depuis pluſieurs

années ont attiré l'attention des Amateurs

de la haute Poéſie , M. de Fontanes a

donné le premier les plus belles eſpéran

ces , & les a le mieux remplies. Sa Tra

duction en vers de l'Eſſai † l'homme a

mérité les éloges d'un excellent Littérateur,

qui, pour rendre à un beau talent la juſ

tice qu'on lui rend enfin à lui-même, re

prit dans ce Journal la plume de la Cri

tique qu'il avoit depuis quelque temps
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dépoſée. L'Epithalame : imprimé dans les

Etrennes du Parnaſſe ſous le nom de M.

de Fontanes , ne reſſemble point à ces

Epithalames allégoriques où l'ennui ſem

ble - déjà conſpirer contre l'hymen : c'eft

véritablement un Hymne nuptial, où le ta

lent n'a point cherché à faire à des époux

la peinture d'un bonheur dont la réalité

les attend , mais où une Philoſophie aima

ble, une fenſibilité délicate conſeille &

loue en vers harmonieux. Voici un exem

file qui vient à l'appui de cet éloge. -

Ne dédaignezjamais les plaiſirs domeſtiques,

offrez-nous le tableau des amours du vieux temps ;

Ce langage eſt permis près des Monts Helvétiques,

Loin des murs de Paris & de ſes habitans,

Loin des rieurs froids & cauſtiques. .

Ah! puiſſiez-vous ſur-tout prolonger le bonheur

Du vertueux Prélat, dont l'ame rajeunie

Sourit au ſpectacle enchanteur #

De ſa famille réunie ! |

De goûts ſimples & purs ſon âge eſt amoureux;

Il a reçu du Ciel tous les dons qu'il ſouhaite,

Et, comme Fénélon, au ſein de la retraite,

Fait des jardins & des heureux. :

M. Léonard a donné auſſi à ce Recueil un

Chant nuptial diſtingué par des ſentimens

aimables & des images gracieuſes.

Le nom de feu M. de Malfilâtre, Au

- C 6
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teur du Poëme de Narciſſe dans l'iſle de

Vénus, Ouvrage qui, ainſi que le Juge

ment de Pâris de M. Imbert, prouve que

le talent peut tout rajeunir , fait lire avec

intérêt la Traduction du Pſeaume Super

flumina Babylonis.Voici la première ſtrophe.

Aſſis ſur les bords de l'Euphrate,

Un tendre ſouvenir redoubloit nos douleurs.

Nous penſions à Sion dans cette terre ingrate,

Et nos yeux, malgré nous, laiſſoient couler des

pleurs. -

Ces vers où l'oreille eſt ſi fingulièrement

offenſée par cette conſonnance, nous pen

ſons à Sion, où le ſentiment attaché à cette

cxpreſſion, terrâ alienâ , eſt ſi loin d'être

rendu par une terre ingrate, ne ſemblent

pas faits par M. de Malfilâtre ; mais en

voici d'autres qui ramèneront le Lecteur.

O Cité ſainte ! ô ma Patrie !

Chère Jéruſalem , dont je ſuis exilé,

Si ton image échappe à mon ame attendrie,

Si jamais, loin de toi, mon cœur eſt conſolé ;

Que ma main, tout à coup ſéchée,

Ne puiſſe plus vers toi s'étendre déſormais.

A mon palais glacé, que ma langue attachée,

Dans mes plus doux tranſports ne te nomme jamais!

Certainement il ſeroit difficile de rendre

avec plus d'intérêt ces verſets du Pſeaume,
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Si oblitus fuero tui, Jeruſalem, oblivioni de

tur dextera mea ; adhæreat lingua mea faur

cibus meis, ſt non meminero tui. Cette pa

raphraſe , ſans être entièrement digne de

, ce jeune Poëte , un des hommes qui ont

été le mieux organiſés pour écrire en vers,

préſente, comme on voit, quelques traces

de En talent, talent rare, contre lequel

| des malheurs opiniâtres ſembloient conju

rés, & dont une mort prématurée n'a per

mis ni la perfection ni la gloire. Les jeunes

Poëtes ſe rappellent ſouvent M. de Malfi

litre comme un exemple effrayant de l'in

fortune qui pourſuit les enfans des Muſes;

k les connoiſſeurs en Poéſie le regrettent ,

(omme on regrette l'eſpérance qu'on a

perdue. - ' . . .

C'eſt avec peine que nous ſommes for

tés d'inviter l'Auteur d'une Traduction du

· Chant Ier. de la Jéruſalem, à abandonner

un travail qui ne paroît pas lui convenir.

Quelques petites Pièces imprimées ſous ſon

nom dans pluſieurs autres Recueils, prou

vent un talent agréable : mais qu'eſt - ce

qu'un talent agréable pour traduire un grand

talent ? Voici des vers qui veulent rendre

une comparaiſon très-connue, & qui juſti

feront cette critique

Tel à l'enfant chéri que la fièvre conſume,

Dun utile breuvage on voile l'amertume,

Du vaſe qui l'enſerre on emm.ielle le bord,

4 boit, & ſon erreur le ſauve de la mort. *
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Horace eſt de tous les Poëtes de l'Anti- .

quité celui qu'on traduit le plus ſouvent,

préciſément parce qu'il ne l'a pas encore ,

été d'une manière digne de lui. C'eſt dans ,

ſes Odes ſurtout qu'il offreune lutte terrible

à l'interprète qui l'admire aſſez pour crain

dre de # mal traduire. On a vu de M. des

T**, dans pluſieurs Reeueils, des Traduc-"

tions de quelques Odes d'Horace, & on les

a remarquées. Lorſqu'on traduit un Poëte

tel qu'Horace ou Virgile, il ne ſuffit pas

de rendre ſa penſée ; tout le charme poéti

que eſt dans l'expreſſion, dans le ſenti

ment, dans l'image & l'harmonie. C'eſt à

cela qu'il faut être fidèle : voilà la diffi=

culté. M. des T** paroît d'un aſſez bon

eſprit pour la redouter, & d'un eſprit aſſez

diſtingué pour la vaincre. Il ne ſe contente .

pas d'entendre Horace , il le fent , & ſes

vers joignent à la pureté, la facilité & l'é-

légance. -

Parmi les Pièces du genre lyrique, on

diftingue encore une Ode ſur l'origine de

la Maçonnerie , par M. d'Arnaud, où l'on

reconnoît le talent de cet Ecrivain ; urne

Ode imitée d'Horace, & verſifiée avec fer

meté , par M. le Marquis de Ximenès ;

une Ode de M. le Comte d'Hartig, ſur la

mort du Prince de Furſtemberg, où le ſen

timent s'exprime en vers très-bien tournés ;

enfin quelques Imitations d'Oſſiau , par

MM. Noël de la Morinière, Grainville &

Varron... , ... , , , , ... ..
- «º - s * : --
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Le nom de M. le Chevalier de Parny eſt

· un de ceux que les Lecteurs défirent le plus

· dans les Recueils. Son Épître à M. le

: Comte de P*** eſt pleine de poéſie, de

graces, & de ſentiment. Nous en citerons

· quelques vers : l'Auteur parle de l'Inde.

: - Que dis-je! ce climat vanté

4 - Ne connoît ni Zéphir ni Flore ;

Un long & redoutable Eté

Flétrit ces champs & les dévore.

Mon cœur, mes yeux ſont mécontens,

, Et je redemande ſans ceſſe

: -- Mes Amis avec le Printemps.

: J'aurois dit dans un autre temps,

Le Printemps avec ma Maîtreſſe.

Mais hélas ! ce nouveau ſéjour

Me commande un nouveau langage;

Tout y fait oublier l'amour,

Et c'eſt l'ennui qui me rend ſage. .

· L'Épître de M. le Chevalier de Cubières à

' l'Inquiſidor-Mor, eſt diſtinguée par un ſujet

· intéreſſant, des vers très ingénieux, unlton

: piquant de philoſophie. L'Épître de M. du

Choſal à M. le Marquis de B**, offre des

| vers de ſatire très bien tournés. M. duCho

ſal perd ſans doute un plaiſir en abhorran

Lucain , dont il parle ainſi : - -

, Non • je veux être fibre , & déjà le Deſtin

M'affranchit du malheur d'imiter ce Lucain, .
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Dont je hais la baſſeſſe & la plume vénale : ·

Il encenſe Néron ; j'abhorre la Pharſale.

Mais nous rendrons peut - être un ami à

Lucain , en citant M. de la Harpe à M. du

Choſal. » Les élans d'une liberté républi

» caine, que l'on remarque dans ſon Poëme,-

» doivent faire penſer qu'il n'avoit pas une

» ame vile, & que lorſqu'il fit de Néron

» cet éloge ſi extravagant & ſi odieux, qui

» eſt à la tête de ſa Pharſale, il étoit enivré

» des careſſes du jeune Prince , qui devint

» enſuite ſon rival & ſon aſſaſiin , mais

» qui n'avoit encore montré que les ridi

» cules d'un mauvais Poëte, & non l'atro

» cité d'un Tyran «.

L'Épître de Mme. Dufrenoi à ſon cœur ,

rappelle la Satire de Boileau à ſon eſprit.

Lorſque Boileau parle à ſon eſprit , c'eſt

toujours le langage de cet eſprit même :

auſſi cette Satire eſt-elle un chef - d'œuvre

de raillerie & de raiſon. Mme. Dufrenoi ,

dans l'Épître à ſon cœur, emploie des tour

nures agréables, de la ſenſibilité, de la fi

neſſe, qualités qui convenoient à ſon ſujet,

& qui appartiennent à ſon sèxe.

Les Rédacteurs paroiſſent avoir oublié la

ſévérité qu'ils annoncent, en admettant une

Imitation de Pétrarque, une Fable Ana

créontique, le Bonnet de nuit, l'Huiſſier au

lit de la mort, & quelques autres Pièces :

mais on leur ſait gré d'avoir choiſi une Élé
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gie de M. Legay, une Épître de M. de la

Pierre, exempte de jargon, & que nous ci

tons, parce qu'elle paroît être d'un très

jeune homme ; les Fables de M. le Bailly ,

un Conte de M. M..., & les vers de Mme.

de* à ſes Tablettes.

| En terminant cet Article, nous obſerve

rons aux Rédacteurs de ce Recueil, que deux

de leurs Notices, l'une ſur une Ode de M.

Grouvelle, l'autre ſur les Métamorphoſes de

M. de Saint-Ange, ſont d'un ton peu con

venable; qu'on n'a le droit d'être ſévère que

lorſqu'on eſt juſte, & que s'il eſt bien de

: s promettre l'impartialité la plus vraie , il

| cſt encore mieux de tenir parole. -

( Cet Article eſt de M. de B.) ,

-
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CA L E N DR 1 E R Muſical Univerſel, &.

. pour l'année 1788. A Paris, chez Prault,

Imprimeur du Roi, quai des Auguſtins, à

l'Immortalité; & chez Leduc, au Ma

gaſin de Muſique & d'Inſtrumens, rue du

Roule, N°. 6. 1 vol. in-12. Prix, 36 ſ

ToUT Ouvrage qui porte le titre d'Al

manach ou de Calendrier, ſemble fait pour

paroître & être oublié dans les huit pre

· miers jours de l'année. Si celui-ci étoit de

ce genre, notre annonce ſeroit un peu tar- .

dive ; mais les choſas curieufes qu'il con- .

tient, véritablement intéreſſaptes pour tous

ceux qui s'occupent de Mufique, le ren

dent utile dans tous les temps de l'année;

& en différant de le faire connoître, nous

n'avons fait que le ſéparer d'une foule de

futilités éphémères avec leſquelles il ne mé

rite pas d'être confondu. -

En 1775, il parut pour la première fois

un Ouvrage fur un plan à peu près ſembla

ble, quoique beaucoup moins étendu. Il

eut du ſuccès pendant trois années, & au

roit continué d'eu avoir, ſi le même Au

teur avoit continué de le faire, ou qu'il

l'eût été avec le même ſoin. Mais paſſé dans

d'autres mains, il perdit tous ſes avantages,

& le Public en § bientôt dégoûté. Un
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#

, qu'on y a repré

homme de Lettres, extrêmement au courant

de tout ce qui intéreſſe la Muſique natio

nale & étrangère, vient de s'en charger de

nouveau. Il n'a point été effrayé par le pré

jugé défavorable qui devoit exiſter contre

cet Ouvrage. Convaincu de ſon utilité, qui,

ainfi qu'il le dit lui-même dans ſa Préface,

lui a fait plus d'une fois déſirer ſon exiſtence,

ce motifl'a encouragé à s'en charger.

Il commence par un Calendrier, dans

lequel ſont marqués tous les jours de l'an

née deſtinés à des cérémonies religieuſes

en Muſique, comme Meſſes, Vêpres, Saluts

-dans les Egliſes ; Concerts Spirituels, &c.

foutes les perſonnes qui aiment à ſuivre

les Organiſtes, doivent être flattées d'être

averties d'avance des jours cù elles peuvent

entendre les meilleurs. - On rend compte

enſuite des nouvelles découvertes qui ont

été faites en Muſique dans l'année, ſoit re

lativement à la théorie, ſoit pour l'inven

tion ou la perfection de quelques Inſtru

mens. Un choix des Vers les plus agréables

qui aient été faits par des Muſiciens ou à

propos de Muſique, répand une variété

agréable ſur ce petit Ouvrage. L'Article de

Nécrologie, les Anecdotes qui ſuivent, ne

ſont pas moins intéreſſantes. Il y en a une

aurre ſur Abel, qui eſt fort gaie. , .

L'Auteur rend compte enſuite de l'état

des Spectacles Lyriques, & des Ouvrages

éſentés, avec le jugement
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qu'en ont porté les Journaux. Les petitsCo

médiens de Beaujolois, qui prennent de

jour en jour plus de conſiſtance, y trouvent

auſſi leur place; mais ce qui doit intéreſſer

le plus les Amateurs, c'eſt d'y voir le détail -

des Opéras Italiens repréſentés ſur les dif

férens Théatres de l'Europe, comme Lon

dres , Pétersbourg, Vienne, & les princi

pales villes de l'Italie. Cet Article eſt ter

miné par une liſte des Ouvrages nouveaux

qui ont été mis en muſique par des Maîtres .

Italiens, avec les noms des Auteurs & des !

villes où ils ont été exécutés pendant les

années 1786 & 1787. -

· On n'a pas oublié l'extrait de tous les

Livres écrits ſur la Muſique, ni l'annonce

de toutes les Productions muſicales, Article

intéreſſant pour ceux qui font des Collec

tions de Muſique. L'Ouvrage eſt terminé

, par des liſtes des Compoſiteurs, des Profeſ

·ſeurs pour chaque Inſtrument, des Mds. de

Muſique, Luthiers, Copiſtes, Graveurs, &c.

· L'Auteur ſollicite pour cette Nomenclature

labienveillance des Muſiciens, qui ſont eux

mêmes intéreſſés à ce que leur adreſſe ſoit

publiée avec exactitude. Il les invite à en

voyer leur demeure, dans le courant de

l'année, chez Leduc, au Magaſin de Mu

ſique, rue du Roule, N°. 6. C'eſt à eux

mêmes à contribuer à la perfection d'un ,

Ouvrage entrepris pour eux , & qui , s'ils

ne ſe refuſent pas à cette attention légère ,

ne laiſſera bientôt plus rien à déſirer.
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:

, RÉFIExIoNs ſur la néceffité d'aſſurer l'amortiſ

·- ſement des Dettes de l'Etat, ainſi que les reſ

ſources néceſſaires en temps de guerre , avee

· l'indication des plus ſürs moyens d'y parvenir. .

- Mémoire expoſitif & juſtificatif des Opéra

tions, Procédés & Formules propoſés par le

projet d'Edit, qui a été rédigé dans les vûes &

l'eſprit des Réflexions ci-deſſus , en 144 pages

in-4°. Prix, 3 liv, broché. Se trouve à Paris,

chez Deſenne , Lib., au Palais-Royal ; Mou

tard , rue des Mathurins ; Viſſe , rue de la

Harpe , près la rue Serpente ; Mlle. Amauri,

au Palais - Marchand; & à Verſailles, chet

Blaizot , Lib. -

N. .

L E s moyens de libérer les Nations dont la

dette eſt devenue immenſe, ſont de ces ſujets

qui demandent dans ceux qui les traitent, un ſens

parfaitement droit, une expérience conſommée,
des connoiſſances profondes. A

Il paroît ſur cette matière, & dans le moment

où il doit lui être accordé le plus d'attention , .

un Ouvrage que le ſeul intérêt public m'invite à

faire connoître. Ce ſont les réflexions d'un Juriſ

cenſulte ( 1 ) que l'étude des hautes Sciences &

un grand nombre , de connoiſſances ont rendu .
A A -

également propre à la défenſe des Citoyens &

aux objets les plus élevés de l'Adminiſtration. Cet

Ecrit lui donnera des droits éternels à la recon

t( 1 ) M, Lcſparat, Avocat au Parlement de Paris,
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noiſſance de ſon Pays. Les vœux qu'il excite, les

eſpérances qu'il fait naître, la confiance qu'º!

inſpire, ſont des ſentin:c erie tºus les bºns

François ſoLt jaloux de 1 re p ſ r sans " : e

| | i , as ſºit
de leurs concit yc s Cet º ' ,

toujours la mienne , i f iii : ae *

La dette de la France, dc bea , pius foi

ble que cclle de l'Angleterre, et cependant

orme. Son excès, ainſi que ſes effets, preuvent

la néceſſité de chercher les moyens de la libérer.

Une dette qui doit peſer de plus en plus ſur les

peuples, par le† des intérêts & par celui

des impôts, eſt dç toutes les maladies politiques,

celle dont la guériſon intércſſe le plus les Gou

vernemens qui en, ſont attaqués. Chez eux les

fruits de la terre, ainſi que les produits de l'in

duſtrie, vont ſe rdré, au grand dommage de

la Nation , dans† mains de ſcs créanciers, qui

ſont communément ſes membres les plus oiſifs.

Le Prince n'a plus les moyens de protéger ſon

peuple, de ranimer l'Agriculture, & d'encoura

ger les Arts. Le Corps Politique cſt réduit à un

véritable état de langueur, & dans l'impuiſſance

d'aſſcoir les dépenſes d'une guerre devenue quel

uefois néceſſairs, ſes provinces ſeroicnt la proie
t ſes rivaux# ceux-ci n'avoient pas à guérir

chez eux-mêmes des plaies ſouvent plus profondes.
Dans des§ ſemblables, un Ecai

-

vain Anglois, Davenant, mettoit ſous les yeux .

de ſes compatriotes, il y a près d'un ſiècle, le

devoir† es obligeoit à propoſer avec confiance,

& à exécuter avec courage, tout ce qui ſeroit fa

lutaîre à la Patrie. Il les invitoit à chercher en

fin les moyens de donner à la Nation la certi

tude qu'elle ſeroit liberée la première. Peu d'an

nées après la publication de ſes Mémoires, FAn

# a créé le fonds d'amortiſſement, qui eſt

cvcnu la baſe la plus ſolide dc ſon crédit, &•,
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qui l'eût entièrement libérée, ſi, à cette époque,

les principes qui ſont les ſeuls véritables en cette

matière, avoient été mieux connus.

Chaque François aujourd'hui voit à ſpn Pays

les mêmes beſoins. Ses rivanx en éprouvent de

† grands cncore ; & leur ſituation garantit à

France l'eſpoir d une libération plus prompte,

lorſqu'elle aura la volonté de l'entreprendre. Le

Corps Politique, aumême inſtant, reprendroit toute

ſa vigueur. Entre les grandes Nations, la France

verroit la première le retour des beaux jours :

comme Puiſſance Militaire , elle auroit la ſupé

riorité par l'étendue des efforts dont elle ſeroit

capable. Comme Puiſſance Commercante, elle

l'auroit encore ; les Nations ſes rivales n'auroient

pas pu diminuer dans la même proportion les

impôts qui affectent chez elles l'induſtrie. Dès

lors elles ne pourroient pas même dans le com

- merce, entrer avec elle en concurrence. Les ca•

pitaux que l'amortiſſement général ſereit rentrer

dans la circulation , iroient auſſi-tôt dans les

provinces & dans les campagnes féconder les

germes naturels de la richeſſe publique, en rani

mant l'induſtrie du Cultivateur, du Manufacturier,

& du Commerçant; juſque dans les marchés étran

gers, ils feroient régner ſes Négocians par le

taux de l'intérêt de ſon argent. L'opulence géné
rale confirmeroit bientôt cette ancienne maxime,

que là où l'intérêt eſt bas , toutes les richeſſes

abondent : en quelque lieu que ſe tranſporte le

Négociant, qui ne rend que trois pour cent des

fonds qu'il emprunte, il exclut celui qui doit

rendre ſix pour cent des capitaux queſan commerce

emploie. Ces avantages ſont ceux que Bavenant

promettoit à ſa Nation, ſi elle étoit libérée la pre

mière. Mais , bien plus qu'à l'Angleterre, cette

ambition convient à la France. J'invoquerai ici

le témoignage d'un autte Ecrivaia Anglois,
|



572 M E R C U R E

non moins célèbre, & plus moderne, le Docteur

Smith. » Dans une étendue† le triple de

» celle des trois Royaumes de l'Angleterre , la

» France, ſituée ſur deux mers, a une population

». d'environ vingt-quatre millions d'habitans ,

» un ſol meilleur, un climat plus propice, des

» productions plus variées, une culture plus an

» ciennement établie , une civiliſation qui re

» monte à des époques plus reculées, une quan

» tité plus§ de tout ce † ne peut être

» formé que par une longue ſuite de ſiècles ,

» un plus grand nombre de villes conſidérables

» qui ſont la ſource d'une conſommation plus

§e «; enfin depuis Dunkerque, dans les Pays

Bas , juſqu'à§ en Provence , autant de

orts en activité que dans les trois Royaumes de

'Angleterre. La différence eſt donc toute entière

en faveur de la France : elle doit aux ſeules pro

ductions de ſon ſol, l'affluence des Etrangers dans

ſes ports ; & ſi les capitaux que ſa dette publique

abſorbe, refluent jamais dans ſon commerce ,

ſes fiottes iront encore chercher avec avantage

les productions étrangères qui auront été juſqu'à

cette époque l'aliment de la Marine Angloiſe.

Mais le tableau d'une telle proſpérité ne laiſſeroit

que des regrets, après avoir excité des déſirs ; ſi

52

la Nation étoit ſans moyens pour les accomplir. :

Or ces moyens dans l'Ouvrage dont on rend

compte, ſont autant de principes démontrés.

Cet Ouvrage préſente deux parties parfaitement
diſtinctes. La première eſt la théorie de l'amor

tiſſement des§ publiques ; la ſeconde en eſt

la pratique. Je ſuivrai l ordre que l'Auteur s'eſt

lui-même preſcrit. Il commence par développer

les ſuites effrayantes de§ progreſ

ſive des dettes permanentes de l'Etat ; enſuite il

§ les époques où la libération des dettes

c la France a été tentée. Mais les Caiſſes d'a--

mortiſſement

,



I) E F R A N G E. 73

mortiſſement qui ont été créées juſqu à ce moment,

ont toutes cu des baſes trop peu ſolides. Il en a

réſulté leur impuiſſance abſolue à produire l efiet

qu'on devoit cn attendre. Ce reproche n'eſt pas

§ fait aux Caiſſes d'amortiſſement qui

ont été établies en France ; il s'adreſſe également

à celle que les Anglois ont formée chez eux en

171 6 ; la précaution qu'ils ont priſe de ne con

fier qu'au Parlement le ſoin de leur libération ,

a été trompée. Ce puiſſant Protecteur de la for

tune publique a détourné de ſa véritable deſti

nation le fonds qui devoit être un jour le ſalut

de l'Angleterre. Il a été employé zlllX dépenſes

extraordinaires de toutes les guerres ruineuſes quc

· la Nation a voulu entreprendre ; » il en réſºlte

» qu'aujourd'hui le peuple Anglois eſt écraſé par

» une maſſe énorme de dettes permanentes , dont

» il eſt à peine en ſon pouvoir d'acquitter ſeu

» lement les intérêts annuels ce : Grande . lcçon

donnée aux Nations, qui ſeront déſormais con

vaincues de la néceſſité d'opérer l'amortiſſement

de leurs dettes, & d'aſſurer la proſpérité de leur

Gouvernement ! .

· Chaque fois qu'une Nation emprunte, elle ſe

prépare pour lavenir des embarras infiniment plus

cruels , ſi elle conſtitue des rentes permanentes

au lieu de rentes à temps ; celles-ci trouvent dans

la Loi même de leur conſtitution la néceſſité

impérieuſe de leur entier amortiſſement. La France

acquitte encore aujourd'hui des rentes conſtituées,

il y a plus de deux ſiècles, ſous le règne de Char

les IX. La conduite des villes du Brabant eſt un

exemple bien digne d'être ſuivi. Tous leurs em

prunts ſont en rentes à temps , & accompagnés

d'impôts qui commencent & ceſſent avec eux,

après en avoir acquitté les arrérages & en avoir

rembourſé les capitaux. -

Cependant il eſt un remède encore pour les

· Nº. 9.8 Mars 1788. L)
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Nations qui n'ont point eu la même ſageſſe, » Il

_ >>

5>

: vertir, au gré des Rentiers, en rentes à temps,
>

2>

>>

5•)

2:)

:)2

3>

leur reſte à s'interdire pour toujours les conſ

titutions de rentes perpétuelles, & même à con

forcément rembourſables, toutes les rentes éjà

couſtituées, dont la charge ſeroit éternelle. . )
- V. º • V. r

» En France, l'excès du mal a déjà nécefſité,

du moins en partie, l'uſage de ce remède. Le

progrès des dettes† , & le diſcrédit

dans lequel cette eſpèce de créance cſt tombée,

· ont forcé à ne plus ouvrir que des emprunts
· en rentes viagères , les ſeules dans leſquelles

on eût encore quelque confiance. Mais les cm

prunts publics n'étant plus ouverts que dans

cette forme, il en a réſulté une concurrence

beaucoup moins grande des Prêteurs : ce qui a

fait monter l'intérêt viager à un taux exor

bitant. Ces cmprunts ſe ſont trouvés forcément

fermés, d'abord pour ceux qui déſiroient placer

autrement qu'à fonds perdus, & enſuite pour
les§ avancés en âge qui # tTOUl

voient pas un intérêt proportionné à la briéveté

de leurs jours. Or ces deux claſſes renferment

les Capitaliſtes les plus forts «.

A ces inconvéniens, il en eſt un dernier qu'il

convient d'ajouter. » Ces emprunts retirent de
22

D

3»

32

52

•))

>2

2>

5>

2Q

32

la circulation , des capitaux immenſes ; parce

que les fonds qui ſont placés en viager ne
peuvent ſe négocier† une perte énorme.

Or afin de parer à la fois aux inconvéniens

des rentes perpétuelles dont il réſulte des charges

permanentes , & à ceux des rentes viagères ,

qui, dans la forme actuelle, diminuent la con

currence des Capitaliſtes, on devoit ne plus

offrir que deux eſpèces de rentes, celles à vie,
& celles à temps fixe, mais mieux calculées & au

choix des Prêteurs.

» Pour cet effet, il falloit , 1°. déterminer



D E F R A N C E. 7s

» par des règles ſûres , faciles & expéditives, la

- - • » A - \

» juſte quotité de l'intérêt viager, ſur une où
53

35

>

5)

:)>

:>>

:>>

>>

5>

2>

indemnité convenable pour les riſques†

deux têtes, pour les différens âges, ſuivant le

taux de l'intérêt perpétuel, au cours du temps.

» 2°. Déclarer ces ſortes de rentes tranſpor

tables ſur des têtes de même âge , & même

converſibles en rentes à temps fixe, à la ré

uiſition des Rentiers, ſelon leur âge au temps

† la converſion, ſous la condition d'une ſur

vie de quelques mois, & en faiſant payer une

ils auroient été préſumés avoir l'intention de ſe

ſouſtraire par ces converfions ou ces tranſports. .

» 3°. Déterminer , par des méthodes égale

ment sûres & expéditives, la vraie quotité des

rentes à temps fixe , ſuivant leurs différentes

durées , & à raiſon du taux de l'intérêt au

cours des conſtitutions. . - -

» 4º. Laiſſer aux Prêteurs la liberté de placer leur.

capital, ſoit en rente† fur une ou ſur.

deux têtes de tous âges, ſoit en rente à temps

fixe, de telle durée qu'ils auroient jugé à pro

pos, de manière cependant que la ſomme to- .

tale des arrérages de leurs rentes à temps fixe

n'auroit jamais pu excéder le double de leur,

capital, & encore de manière que leur revenu

annuel n'eût jamais été de plus du double de

l'intérêt perpétuel qu'il devoit éteindre. -

ss 5º. Pour les Prêteurs qui auroient préféré

la rentrée de leur capital en un ſeul payement,

laiſſer la faculté de délégucr au Caiſſier des

amortiſſemens, ſous la garantie de l'Etat, les

rentes à temps fixe qui leur auroient été conſti

tüées; à la charge par celui-ci, de les rem

bourſer en une# fois, dans le cours de la

révolution de léur rente , & de, leur en payer

l'intérêt tous les ans juſqu'au rembourſement.

» 6°. Et cnfifi, dans le cas des conſtitutions de

D 2
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，

D:>

9>

rentes à temps fixe, laiſſer aux Prêteurs l'op

tion d'une reconnoiſſance au Porteur , ou d'un

contrat dans la forme ordinaire. , *

» Si tous ces emprunts avoient été faits de cette

manière, on auroit ceſſé d'augmenter la maſſe

des dettes permanentes de l'Etat ; & les ncu

veaux fonds qu'il a fallu faire pour le payement

des arrérages annuels de chaque nouvel em

prunt, ſeroient dcvcHtis, avec le temps , diſpo

nibles pcur la totalité ; ils l'auroient même été

plus tôt que ceux qui ont été faits pour les

rentes viagères de toutc cſpèce, qui ont été créées

juſqu'à préſent ; & par conſéquent on auroit

pu préparer pour des# bien plus rappro

chées, l'amortiſiement général des charges de

- l'Etat. -

» Il convient donc de tenter aujourd'hui, pour

la totalité des dettes permanentcs, ce†
fallu exécuter dès l'origine pour chaque cm

prunt. On trouveroit dars cette opération l'a-

vantage précieux & ineſpéré d'aſſurer non ſcu

letncnt des reſſources pour toutes les guerres

qui pourront ſurvenir , mais encore de faire en

temps de paix des améliorations trè - ntéreſſan

tes pour la proſpérité publique. Il ſeroit méme

poſſible de décharger le peuple de la totalité

des impôts les plus onéreux. Ce ſeroit l'eſſet

infaillible d'une opération qui rendroit diſpo

nible, avec le temps , un revenu de plus de

deux cent millions, deſtiné, quant à préſent, au

ſeul payement des arrérages perpétuels & via

gers de la dette publique.
· § Mais il faudroit aux Nations obérées une paix

)•)

:)5
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éternelle pour aſſurer leur libération ſans em

ployer aucun autre moyen ; & l'expérience du

paſſé a malheureuſement démontré, que ſur 21

années, on doit à peine compter 14 ans de paix

contre 7 de guerre. Ainſi les peuples que§
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» rang oblige d'entrer dans toutes les diviſions
» qui agitent l'Europe, ſont dans la réceſſité de

» mettre en réſerve , pendant cbaque année de
» paix, le tiers des dépenſes§ d'une

» année de guerre. En France, ou cet extraordi

» naire eſt d cnviron 18o millions, il faudroit donc,

» pendant chaque année de paix, une réſerve d'en

» viron 6o millions. Mais cette précaution em

» pêcheroit ſeulement† la première guerre n'a-

» joutât de nouvelles dettes aux anciennes ; &

» pour amortir les charges qui lui ſont reſtées

» des guerres précédentes, il faudroit à la France

» un effort plus conſidérable, qui eſt cependant

» en ſon pouvoir : elle a de grands avantages

» pour ſe procurer tout enſemble l'équivalent de

» cctte réſerve , & l'amortiſſement de ſes ancien

» nes dettes. Il s'éteint chez elle tous les ans

» pour environ douze ccnt mille livres de rentes

» viagères; ainſi chaque année elle acquiert un re

» venu diſponible de 1,2oo,ooo livres, qui ſeroit

» aliéné en cas de guerre , pour un capital de

» 24 millions au denier vingt ; l'accroiſſement

» ſucceſſif du numéraire, & celui de l'induſtrie,

» procurent en outre chaque année, dans le re

» venu public, une augmentation de deux mil
» lions ce. L'Autcut en fait entrer la moitié dans la

réſerve de l' extraordinaire des guerres. Or cette

moitié ſuppoſée d'un million , ſeroit aliénée

encore dans les mêmes circonſtances, pour un

autre capital de 2o millions. Ces deux objets

réunis ſont déjà l'équivalent d une réſerve de

44 millions tous les ans ; il ne faut plus ajouter

qu'cnviren 2o millicns chaque année pour com

piéter le fonds de la première guerre.
Mais en ſe renfer ant dans cette ſeule précau

tion , la France ne feroit que ſe maintenir dans le

mé，ne état ; » l éconcºie que la paix procureroit,

» ſcroit un jour abſcrbée par les dépenſes de la
•,

- -, 2
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» guerre. Si donc la Nation vouloit aſſurer l'a- -

» mortiſſement de ſes dettes, & cn même temps

• l'extraordinaire de ſes dépenſes pour les années

» de guerre, il faudroit qu'elle porrât à 3o mil

» lions au moins, au lieu de 2o millions, l'ex

• cédant de la réſerve annuelle «.

L'Auteur ne diſſimule cependant pas que les

extinctions viagères , l'accroiſſement ſuccciſif du

revenu public , & une réſerve annuelle de 3o

millions, ne produiroient aucune amélioration ;

» fi , après avoir fixé les époqucs des divers rem

» bourſemens, l'Etat n'étoit point obligé à leur

» exécution, auſſi ſtrictement qu'il l'eſt déjà au

» payement des arrérages, afin qu'il ſoit impoſ

» fible aux Adminiſtrateurs publics qui doiventſe

* fuccéder, d'en arrêter lc cours cc. -

L'Auteur aſſure l'exécution de ces rembourſe

mens, lorſqu'il demande qu'il ne ſoit plus créé

de rentes perpétuelles , & que toutes cclles qui

exiſtent ſoient converties au gré des Rentiers, en

annuités viagères, ou à temps fixe ; parce qu'a-

· lors » l'Etat ſeroit obligé envcrs chaque Créan

|» cier, par des contrats en forme, & non par

» des Edits auxquels il eſt toujours facile de dé

» roger. A l'inſtant où ce plan ſeroit adopté, la

» Nation auroit la certitude de voir l'amortiſſe

» ment général s'accomplir, & cette conviction

» donneroit au crédit public toute l'extenſion dont

» il eſt ſuſceptible. Le taux de l'intérêt baiſſeroit

» naturellement, & procureroit, dans le ſonds

· annuel d'amortiſſement , unc augmentation qui
ſuffiroit ſeule pour produire les plus grands ef

» fets. Une reſſource de cette nature a fait , en

• 1716 , le fonds principal & preſque unique de

» l'Angleterre , ſi utile à cette Nation, tant

» qu'elle n'en a point abuſé. Le fonds d'amor

» tiſſement de la Hollande en 1655 , & celui de

2 l'Ftat Eccléſiaſtique en 1685 , ſe# formés de

>

>.
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» la même manière ce. La France a dans ſes

mains les moyens de ſe procurer tous ces avan

tages Elle ouvrira ſans doute les yeux ſur

l'expérience heureuſe que l'Angleterre en a

faite depuis 1623 que l'intérêt étoit chez elle

à dix pour cent. Les noms des Citoyens qui

ont démontré la néceſſité de ces opérations ,

Thomas Culpeper, Joſias Child, J. Bernard, y

ſont à jamais glorieux & chers. En France, l'Au

teur qui a le premier indiqué , dans l'Ouvrage

dont on rend compte, les moyens d'obtenir les

mêmes ſuccès, n'a pas de moindres droits à notre

reconnoiſſance. . !

La ſeconde Partie démontre les méthodes, ex- .

lique les formules, & confirme par des exemples

# calcul, ſoit des rentes viagères ſur une ou

ſur deux têtes , ſoit de celles à temps fixe,

uels que ſoient le taux de l'intérêt , la durée

† rente, & l'ordre des payemens. On y trouve

des modèles pour la converſion des rentes via

ères en annuités à temps fixe. Les formules que

f§ employe ne ſont , il eſt vrai, que des

approximations , mais elles ont toute la préciſiou

· qui eſt néceſſaire dans les opérations du commerce

& de la finance. L'intelligence de ſes méthodes

ne demande aucun effort ; leur uſage eſt à la

ée des plus foibles Arithméticiens ; leur ſim

plicité,§ que leur fécondité, étonneront ceux

mêmes qui ſont initiés dans les plus hautes Ma

thématiques. Les matières qui y ſont traitées, &

les méthodes qu'il renferme, feront donc regar

der cet Ouvrage comme un véritable Manuel de
finance tranſcendante.

Mais le plan de liquidation que la première

Partie renferme, ſera - t - il adopté en France,

où il faudroit pour ſon exécution un excédant
de revenu de trente millions ? La difficulté de

fe le procurer actuellement ne doit point être un

^.
D 4
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obſtacle , parce qu'aujourd'hui cette difficulté

peut être vaincue , & quc plus tard le mal pour

roit ne plus avoir emède. La première guerre .
t ne plus avoir de remède. La

occaſionnera une dépenſe extracrdinaire de 18b

millions au moins par année , eu de 12 à 13 cents

millions en 6 ou 7 ans. Alc15 il faudra trouver

un excédant de revenu de près de 1oo millions,

uniquement deſtiné à maintenir la balance, &

· acquitter, ſans eſpoir d'amé, oration , leº einprunts

de toute eſpèce qu'il attra fin ouvrir a des taux

exceſſiſs, ſoit en viager, ſoit par ferme de loterie.

Au lieu qu'aujourd'iui l'effertir finiment moindre,

qui porteroit à 3o millens l'excédant des reve

ius , affureroit dès à préſent, outre la libération

publique, les moyens encore de ſoutenir toutes

· les guerres qui ſeront néceſſaires, ſans qu'il en ré- .

ſultàt jamais de nouvelles ſurcharges.

L'Angleterre, qui s'impoſé clle-même, étonne

aujourd'hui l'Europe par l'énormité des ſubſides

· auxquels elle s'eſt d'elle - même ſoumiſe. Elle a

| empleyé le ſeul remède qui dût fermer les plaies

qui lui ſont reſtées de la dernière guerre. Elle a

de nouveau confirmé cette maxime de Bacon ſon

Chancelier : Les fithſides volontaires n'épuiſent ja

· mais une Nation, parce qu'à défaut de force , il

- lui reſte du courage. Cependant il vient auſſi, dans

· les Monarchies , un moment où le Miniſtère eſt -

- enfin contraint de demander à la Nation des ef

· forts plus puiſſans, après avoir épuiſé toutes les

· reſſources que l'éconcmie & la réforme des abus

· peuvoient lui offrir. Alors il en obtient des actes

de courage, parce que les moyens des peuples ſont

autres, ſelon qu'il faut ſatisfaire les caprices d'un

Miniſtre§ , ou ſccorder les vœux d'un

Prince jaloux de fonder ſur des baſes ſolides la

| proſpérité de ſon royaume ; & depuis que d'excel

lens Ouvrages ont inſtruit la Fra ce de ſa véri

" table poſition, ſi les François n'avoient pas pris

^.
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les ſentimens que leur ſituation exige , il ſeroit

arrivé dans ce Royaume le contraire de ce qu'on

* a vu dans tant d'aütres pays , où les vertus patrioti

ques ſont néés des écrits qui en ont ſans ceſſe parlé

1e langage. - -

, Cet Article nous a été envoyé par M. DE LA

RocQUE, Valet de Chambre de la Reine , Auteur

de la Caiſſe des Epargnes du peuple ( 1 ).

( Note de l'Auteur.) L'humanité s'eſt intéreſſée

au ſuccès de cet Ouvrage, &,ſon exécution eſt

enfin accordée aux vœux des malheureux.

S P E C T A C L E S.

· COM É DIE FRA N ÇOIS E.

LE Vendredi 21 Février , on a repré

ſenté pour la première fois l'Optimiſte ou

l'Homme content de tout, Comédie en cinel

Actes & en vers, par M. Collin d'Harleviile.

M. de Prinville doit à la Nature un ca

ractère heureux, ſans doute, & qui fait

exception à tous les autres. Il penſe , & il

ſe l'eſt perſuadé par une longue habitude ,

qu'il y a très-peu de mal ſur la terre, &

que, le plus ſouvent, tout y eſt bien. ii eſt

ſur-tout très-content de ſon ſort. Il habite

( 1 ) Imprimé chez Didot jeune, ea 1786.

D 5
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la Touraine, où il a une-terre, &, ſelon lui,

la Touraine eſt le plus beau pays du monde,

comme ſon château eſt le plus beau châ

teau du Royaume. H a une femme dure,

acariâtre, impérieuſe; il trouve qu'elle a du

caraétère, & il ne l'en aime pas moins.

Un orage éclate; il ne conſidère point le

danger , & s'occupe avec ivreſſe du beau

ſpeétacle qui en réfulte. On vient lui dire

que le tonnerre eſt tombé ſur ſa grange &

qu'il y a mis le feu ; il s'en conſole parce

qu'il auroit pu tomber ſur le château. Il a

une fille charmante qu'il s'eſt propoſé de

marier à M. de Morinval, ſon ami, homme

d'un caractère abſolument oppoſé au ſien,

qui n'eſt content de rien, qui ne croit pas

au bonheur ; & quoique † fille n'aime

oint Morinval, il s'obſtine à croire qu'elle

' l'adore, par tendreſſe pour l'une & par ami

rié pour l'autre. Il réfléchit avec complai

, ſance ſur les avantages de ſa deſtinée : Je

ſuis 2- dit-il >.

Je ſuis homme

Européen, François, Tourangeau, Gentilhomme ;.

Je pouvois naître Turc, Limouſin !

Il ſe reproche non ſeulement de contrarier

Morinval dans ſes idées, mais preſque de

le plaindre , parce que peut-être il aime le

ahagrin. · · · · · · ·

Voilà quelques-uns des traits qui carac

tériſent FOptimiſme de M. de Prinville ;

voyons comment ce perfonnage eſt mis en
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jeu par les ſituations un peu importantes

dans leſquelles M. Collin l'a placé. .

Tandis que Prinville deſtinoit ſa fille

Angélique à devenir la femme de Morin

val, le haſard a conduit dans ſa terre un

jeune homme qu'on appelle Belfort.Comme

une des habitudes de ce bonhomme eſt de

croire aux honnêtes gens, il reçoit Belfort

avec intérêt, le retient au château, l'atta

che à ſa perſonne en qualité de Secrétaire ,

trouve bon qu'il apprenneà ſa fille la Langue

Angloiſe, ſans prendre aucune information

ſur ce qu'il eſt ou ſur ce qu'il n'eſt pas. Le

Maître devient bientôt amoureux de ſon

Ecolière, à laquelle il inſpire une paſſion

auſſi vive que celle qu'il éprouve. Egale

ment timides & délicats, les deux jeunes

gens gardent le plus profond ſilence ſur

· la poſition de leur cœur ; mais Madame de

Rozelle, nièce de M. de Prinville, a deviné ,

en partie leur ſecret ; elle fait parler Roſe,

jeune perſonne élevée auprès d'Angélique,

& qu'elle croit dans ſa confidence : enfin,

ar des piéges adroits , elle force Bel

fort à lui dévoiler tout le myſtère. Elle ap

prend qu'il aime ſa couſine, qu'il s'appelle

Dormeuil, qu'il eſt fils d'un Maréchal de

Camp , homme qui a bien ſervi le Roi, &

que la paſſion du jeu a ruiné ſans reſſource ;

que, contraint a quitter l'état militaire qu'if

avoit embraſſé , il à changé de nom par

pudeur, & qu'il cherchoit les moyens d'exiſ

ter honnêtement, quand les circonſtances
- - | | | D 6 "
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l'ont rapproché de M. de Prinville & d'An

gélique. Madame de F ozelle voudroit pcù

voir ſervir Belfort , mais elle ſent combien

d'obſtacles s'oppoſent à ſon bonheur ; ce

pendant elle conçoit quelque eſpérance de

ſuccès, & c'eſt dans un événement mal

heureux qu'elle la trouve. M. de Prinville

a laiſſé à Paris une ſomme de cent mille

écus, entre les mains d'un M. Dorval, ſon

ami , qu'il croit un honnête homme &

dont il ne redoute rien , quoiqu'il ſoit

joueur, parce que, dit-il, il eſt heureux aa

jeu. Ce M. Dorval a joué , il a perdu une

ſomme de ſix cent mille livres , où les cent

mille écus de Prinville ſont pour moitié.

On en apprend la nouvelle. Madame de

Prinville éclate : Prinville fait ſes réflexions ;

on n'a pas beſoin d'une grande fortune,

d'un nombreux domeſtique , de recevoir

beaucoup de monde pour être heureux ;

il fera des ſuppreſſions , des économies,

vivra pour ſa famille & pour ſes amis :

mais ſa femme ne veut pas reſter en Tou

raine, elle veut vendre ſa terre, & aller

vivre à Paris. Prinville croit que les idées

ſur leſquelles ſa femme appuie ſa réſolu

tion peuvent être juſtes; il ſe ſoumet. An

gélique eſpère qu'au moins la perte de la

fortune de ſon père dégoûtera M. de Mo

rinval de ſon hymen , Prinville s'y attend,

& il ſe réſigne. Morinval, dont le caraétère

inquiet & mécontent ſe développe dans

chacune des ſcènes où il paroît, ſe diſpoſoit

- - A
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en effet à renoncer à la main d'Angélique,

quand il vient à connoître le malheur de ſon

ami, & prend la ferme réſolution de devenir

ſon gendre , par la raiſon même qu'il n'eſt

pius heureux. Cet incident détermine Belfort

à quitter le château ; il va fuir, lorſqu'un

courrier lui remet, devant Madame de Ro

zelle, une lettre de ſon père qui l'attend,

ſans délai , à la poſte voiſine, & qui ſupplie

cette même Dame , qu'il connoît depuis

long-temps, de s'y rendre avec lui. Ma

made de Rozelle s'y rend en effet avec

Belfort. Pendant ce temps - là, Angélique

a déclaré à Morinval qu'elle ne l'aime

point ; elle a fait le même aveu à ſon père.

Celui-ci eſt très embarraſſé , car il ne veut

pas que ſa fille ſoit malheureuſe : Morinval

le tire ſur le champ d'embarras ; ii ſait qu'il

n'eſt point aimé, mais il ſait auſſi qu'un au

tTe 2 # plaire, que c'eſt Belfort qu'on aime ;

& comme ce jeune homme eſt ſans fortune,

Morinval propoſe de lui donner ſa terre pour

dot, ſi P inville conſent à ſon union avec

Angélique. L'excellent hcmme eſt ivre de

joie, pénétré de reconnoiſſance , émerveillé

de la généroſité de ſon ami : Eh ! quoi,

s'écrie-t-il, | - -

Eh quoi ! mon cher ami, vous faites des heurerx,

Et vous doutez encor ſi vous ſ'êtes vous-même ! .

Il ſort tranſporté pour apprendre cet évène

ment à ſa femme ; mais bientôt il revient .

affligé, & convenanttout haut qu'un homme
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peut ſe chagriner une fois dans ſa vie.Ma

dame de Prinville ne veut pas accepter Bel

· fort pour gendre ; c'eft, dit-elle, un aven

turier, un homme fans nom. Les propoſi

tions avantageuſes de Morinval ne lui font

† changer de façon de penſer , elle

s refuſe, & Morinval ſe retire plein d'hu

meur, en demandant s'il peut croire que

tout eſt bien, quand on refuſe par opi- .

, niâtreté la fortune dont il faiſoit de grand

cœur le ſacrifice au plaiſir de faire des heu

· reux. La ſituation de Prinville eſt vraiment

cruelle dans cette circonſtance ; mais l'Au

teur, qui n'a pas voulu qu'il eût tort, &

qui d'ailleurs a eu raiſon de ne pas dévouer

un homme auſſi intéreſſant que Prinville ;

à une affliction profonde & durable , ne

l'y laiſſe pas long - temps. Meſſieurs Dor

meuil père & fils paroiſſent avec Ma- .

dame de Rozelle. Le premier déclare qu'il

ſe préſente pour acheter la terre de Prin

ville ; il ſe fait connoître, il avoue qu'il

s'étoit ruiné au jeu & qu'il vient de répa

rer toutes ſes pertes en y gagnant ſix cent

mille livres à un joueur appelé Dorval, ee

que l'on a déjà appris, en partie , par la

lettre qu'il a écrite à ſon fl . Mais c'eſt

notre bien que vous avez gagné º obſerve,

' Madame de Prinville. Eh bien , reprend le

· Maréchal-de Camp ,j'achète votre terre cent

mille écus, l'argent ſera pour vous & la

terre pour votre fille , ſt vous conſentez à

l'unir à mon fils. Angélique treſſaille, elle

\
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me ſait pas que Dormeuil le fils n'eſt autre

que Belfort, elle l'apprend avec joie ; Ma

dame de Prinville conſent à tout ; la gaîté

& le bonheur rentrent dans l'ame de l'Op

timiſte, qui récapitule tout ce qui lui eſt

arrivé dans la journée, qui s'écrie plaiſam
ment : - " . , • # : . * -

Et ſans avoirjoué, moi,jeprends ma revanche ;

qui regrette que Morinval ne ſoit plus là,

pour être témoin de ſon bonheur, & qui

' conclct enfin de tous les évènemens qu'il

a récapitulés, qu'il a raiſon de dire que

Z0ll& # bien. . - -

Si l'Optimiſte n'eſt pas up caractère idéal,

c'eſt au moins un† &

que l'on ne rencontre guère dans la ſo

ciété. Comment , en effet ſe convaincre

que tout eſt bien, quand, outre les maux

phyſiques attachés à la pauvre humanité,

on eſt ſans ceſſe contrarié, affligé, déſeſ

péré dans les affections les plus chères,

dans l'amitié, dans l'amour, dans les ſen

timens qui tiennent le plus au bonheur ,

quand on eſt pourſuivi par la calomnie ,

accablé par le crédit, par l'abus du§

voir , tourmenté par les caractères difficil,-

les ou rhalveillans dont on eſt entouré,.

trahi dans ſa confiance, & ruiné par des

banqueroutes à Cette exiſtence, qui eſt, du

plus au moins, celle de tous les hommes

réunis en corps civils, eſt plus capable de

faire des Miſanthropes que des Optimiſtes,
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& s'il eſt plus heureux de s'accoutumêr

à tout voir en bien qu'à tout voir en

mal, il nous ſemble que cette habitude

amène auſſi de grands inconvéniens ; qu'elle

conduit à la négligence, à la légèreté , à

l'inſouciance , défauts qui peuvent en

traîner la ruine de celui qui s'y livre ,

comme celle de toutes les pcrſonnes dont le

ſort eſt attaché au ſien. Un homme qui a de

la raiſon, du ſens, de la philoſophie, ne croit

pas qiie tout eſt bien (1) , il ne croit pas

non plus que tout eſt mal ; il ſait que .

l'un eſt compenſé par l'autre , il ſouffre

avec patience , il jouit avec plaiſir : en

nemi des vices ſans en être le frondeur ,

ami de la vertu ſans en être paſlivement le

martyr , il ne perd pas ſon temps & ſa

logique à combattre ou à ſoutenir des

idées vagues ou métaphyſiques ; il eſt ver

tueux & raiſonnable , & n'eſt point Zéno

niſte, Miſanthropc , ni Optimiſte. L'Opti

miſme n'eſt qu'un ſyſtême brillant élevé par

des Sophiſtes , & contre lequel l'évidence

dépoſe tous les jours. Il n'eſt pourtant pas

impoſſible que ce ſyſtême, qui alors ceſ

ſeroit d'en être un, ſoit une idée innée &

propre à un caractère par exception ; mais

(1) Lcibnitz dit que tout eſt au mieux poſſible ;

eſt-ce-la dire que ºu eſt bien ? Une épidémie enlève

8o,oco hommes ſur 1oo,ooo ; les 2o,ooo reftans

ſont pour le mieux poffible; mais ce mieux poſſible

mc prouve que tout n'eſt pas bien.
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cette idée ne peut naître, ſe développer

& s'accroître que chez un homme doux,

ſenſible, bon , généreux , compatiſſant ,

dévoré de l'amour du bien & de l'huma

nité , & M. de P1inville à ce caractère.

Une des créatures les plus excellentes qui

ait habité la terre, a été, ſans contredit,

l'illuſtre Fénélon, Archevêque de Cambrai.

Il avoit , au ſuprênie degré , toutes les qua

lités que nous venons de détailler. Il y

joignoit une piété vive , un grand amour &

une grande confiance dans la Divinité. Aufli

eſt-ce dans cette ame ſi bonne , ſi délicate,

ſi ſuſceptible de toutes les impreſſions no

bles, honnêtes & douces , que le ſyſtême

du Quiétiſme s'eſt trouvé établi, non pas

comme un ſyſtême, mais comme une idée

innée, comme un ſentiment qui lui étoit

naturel, & dont il avoit beſoin pour être

heureux. Si l'on y veut bien réfléchir, ce

ſyſtême étoit à la Théologie ce que l'Op

timiſme eſt à la Morale ; & il a encouru

les cenfures eccléſiaſtiques, non pas parce

· qu'on le croyoit dangereux dans un caractère

(1) It ne faut pas confondre le Quiétiſme de

Fénélon avec celui que le Prêtre la Combe avoit

- adopté d'après les idées de Molinos. Le Quiétiſme

de l'Archevêque de Cambray conſiſtoit en un re

posentier de l'ame ſur la droiture de ſes intentions,

& ſur les décrets immuables d'un Dieu juſte, bon

& miſéricordieux. Celui de Molinos alloit beaucoup

· plus loin, & pouvoit ſervir d'excuſe aux erreurs de

tous les genres, · · · · · · · · , · "\
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tel que celui de Fénélon, mais parce qu'il

devoit néceſſairement être adopté par des

ames imbues de ſentimens très - étrangers .

à celle de l'Archevêque de Cambrai , &

qu'il en pouvoit réſulter de très - grands

abus. Nous croyons que ceux qui peuvent

naître de l'Optimiſme érigé en règle de con

duite , ne ſeroient pas moins dangereux

que ceux§ érigé en principe !

théologique : mais nous ſommes éloignés

de penſer que M. Collin doive encourir les

cenſures philoſophiques pour un ſentiment

quihonore ſon ame, & qu'il a plutôtapperçu

dans les combinaiſons dramatiques qui lui

étoient néceſſaires, qu'il ne l'a examiné

avec les lumières de ſa raiſon. On lui doit

beaucoup d'éloges pour l'art & l'adreſſe

qu'il a employés à rendre vraiſemblable &

intéreſſant un caractère dont on peut con

teſter la vérité. Il eſt difficile de trouver

- un homme plus aimable & dont on dé

ſirât plus d'être aimé, que M. de Prinville ;

mais on eſt fâché de† voir quelquefois

répondre très - foiblement aux diſcours du

mécontent Morinval, qui a ſouvent raiſon

contre lui ; on ſouffre de voir ſon ſort

attaché à celui d'une femme que l'on pour

roit appeler méchante , & qui ſemble ſe

faire un jeu de le tourmenter , tandis

-qu'elle ne devroit avoir qu'un caractère

contrariant & difficile. C'étoit une inten

tion très - heureuſe & très - comique que

celle de faire contraſter le tempérament
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tranquille du mari, & le tempérament

bilieux de la femme ; c'étoit une imitation

adroite & détournée de Molière, qui rend

un Miſanthrope amoureux d'une Coquette ;

mais il auroit fallu que M. Collin imitâr

en tout ſon modèle, & qu'il ne chargeât

as trop le contraſte. M. Collin a montré

§ plus d'adreſſe en préſentant ſon per

ſonnage heureux pendant trois Actes, pour

mettre enſuite # conſtance à l'épreuve ,

pour l'affliger un inſtant, & pour le ren

dre enfin à ſon ſyſtême, à ſes idées, à

ſes jouiſſances, à ſa chimère, ſi l'on veut,

avec plus d'énergie & d'abandon que ja

mais. C'eſt-là établir, développer & ſuivre

· un caractère juſqu'à la fin , comme il a

été conçu & expoſé. Le retour de M. de

Prinville vers le bonheur, fait d'autant plus ..

de plaiſir au dénouement, qu'on ſe rap

pelle de lui avoir entendu dire : -

Il faut plaindre celui qui jamais ne s'afflige,

Il n'a pas le bonheur de ſe voir conſolé.

Et il n'y a qu'un homme né pour obte

nir de juſtes & de longs ſuccès, qui ſache

appercevoir & ſaiſir ces rapprochemens

ui tiennent à la connoiſſance & au ſen

timent de l'Art Dramatique.

L'action de l'Optimiſte eſt mieux intri

guée que celle de l'Inconſtant, Comédie du

même Auteur ; elle a une marche mieux

ſuivie, plus de liaiſon & d'intérêt : mais

clle languit un peu dans les trois premiers
-
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Aétes, qui vivent plutôt par les détails que

par le concours des incidens. Le dénoue

ment, quoique préparé par les aveux que

fait Belfort à Madame de Rozelle au com

mencerncnt du ſecond Acte , eſt un peu

forcé. L'azrivée ſubite de M. Dormeuil le

Maréch l de Camp, rappelle beaucoup celle

du vieillard Anſelme, au cinquième Acte

de l'Avare ; . & ſi l'on a condamné ce dé

nouement chez Molière, il n'eſt pas pro

bable qu'on l'approuve chez M. Collin ,

quoiqu'il ne ſoit pas auſſi romaneſque dans

l'Optimiſte que dans l'Avare : d'ailléurs ce

dénouement inſtruit quelques perſonnages

de ce que tous les Spectateurs ſavent déjà,

& cela ſeul le rendroit défectueux & foible.

Toutes ces obſervations ne nous empê

cheront pas d'avouer que l'Optimiſte eſt un

Ouvrage plein de mérite & qui annonce

un grand talent ; que le ſtyle en eſt pur &

bon, la morale douce & intéreſſante , le

dialogue vrai, vif & ſerré, le principal ca

ractère bien deſſiné, bien développé, bien

ſuivi , bien conſtant avec lui-même ; que

M. Collin a dans l'eſprit & dans l'imagi

nation des reſſources dont peu d'Auteurs

ourroient donner des preuves auſſi bril

† & auſſi§

Ecrivain doit être conſidéré comme un

digne imitateur des premiers Auteurs co

miques de la Scène Françoiſe.

La Pièce, fort bien jouée dans ſon en

ſemble, doit une grande partie de ſon effet

es ; enfin, que cet
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au jeu vrai , naturel , aimable & ſenti de

M. Molé dans le rôle de l'Optimiſte ; cet

Acteur y eſt vraiment admirable. Mlle.

Joly a mérité des applaudiſſemens dans le

· petit rôle de Roſe, perſonnage naïf & in

génu, abſolument étranger à l'emploi des

Soubrettes , & qu'elle a rendu avec grace.

Le rôle très-paſſif de Morinval a été auſſi

fort bien joué par M. Vanhove. Ce per

ſonnage n'a de vigueur qu'au troiſième

Acte ; c'eſt là qu'il eſt remarquable par la

chaleur avec laquelle il tonnc contre les

abus & contre le mal qu'il voit par-tout :

c'eſt là qu'il dit ces deux vcrs qui ont été

, applaudis avec tranſport , & que tout le

monde a retenus :

On ne ſait ce que c'eſt que de payer ſes dettes, .

Et de ſa bienfaiſance on remplit les Gazettes.

4

• -

ANNONCES er NOTIC ES.

ON vient de mettre en vente à l'Hôtel de

Thou, rue des Poitevins, N°. 18. -

De l'Importance des opinions religieuſes ; par

M. Necker ; Volume in-8°. de plus de 5oo pag.

Prix, 5 liv. broché. - -

Le même en papier fin, 6 liv. br,

· Le Tome IXe. & dernier de Hiſtoire Naturelle

des Minéraux, contenant le Traité ſur-l'Aimant,

& de ſes uſages ; par M. de Buffon; in-12. Prix,

3 liy. blanc ou broché, 3 liv, 1o ſ, rclié,
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MAP PE-Mo N D E & les quatre parties du

Monde, comprenant 1'EURoPE , l'AsIE, l'AFRI

euE & l'AMÉRIQUE, de deux feuilles, coloriées à la

Hollandoiſe, 16 liv. chacune; coloriées, coupées

& collées ſur toile, avec leur étui. Prix du tout,

48 liv. A Paris, chez Crépy, rue Saint-Jacques,

N°. 252.

Ces Cartes, qui ont été accueillies favorable

ment du Public, doivent leur exécution à M. .

Moithey, Ingénieur-Géographe du Roi, qui les

a projetées, particulièrement pour l'étude de la

Géographie & la lecture des Journaux & voyages

faits dans l'un & l'autre hémiſphère. -

LEs Illuſtres Modernes ; 4e. & je Livraiſons.

Prix, 12 liv. chaque Cahier in-folio. A Paris,

chez Moureau, Lib., quai des Auguſtins, N°. 24- -

i de ceut dix Portraits, ,Cet Ouvrage, enric

eſt diſtribué en dix Livraiſons, dont il en paroît

une le Lundi de chaque ſemaine. Les deux Li

vraiſons que nous annonçons contiennent les Por- .

traits de MAIRAN, RABELAIs, G 1 L B E R T DE

V o 1 s 1 N, le Chancelicr d'AGUEssEAU, de LA

CHAMBRE, SERvANDONI, Louis RAcINE, Lou1s

PH 1 L 1 P P E, Duc d'Orléans , Jérôme FRANx,

MAssILLoN , C L É M E N T XI, Jeanne GRAY ,

LUTHER, l'Abbé NoLLET, l'Abbé de ST CYRAN,

MoLINA , CHEvERT, le Maréchal de LowENDAL,

Charles BoRRoMÉE, & Henri de SPoNDE. -

HIsToIRE de la Grèce, repréſentée par Figu

res, accompagnée d'un§ par M.

P. Silvain Maréchal ; pour laquelle on ſouſcrit à.

Paris, chez Mixelle, rue Chriſtine, la première

porte cochère à droite par la rue Dauphine ; &

chez Cailleau, Imp. Lib., rue Galande.

" Il paroît trois Livraiſons ou Cahiers de cette

, intércſſante Collection. Chaque Cahier in-4°. eſt
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compoſé de 4 Eſtampes, imprimé ſur beau co

lombier, en noir ou colorié , avec le texte ſur

papier fin d'Angoulême ; les Eftampes ſur vélin

coloriées, & le texte ſur Annonay ſatiné, 6 liv.

Les Précis hiſtoriques nous ont paru fort bien

faits; & les Eſtampes ont le mérite d'un bon bu-"

rin & d'une heureuſe compoſition. . >

LEs Etourdis, ou le Mort ſuppoſé, Comédie

- en 3 Actes en vers, repréſentée pour la première

fois par les Comédiens Italiens ordinaires du Roi,

le Vendredi 14 Décembre 1787 ; & à Verſailles,

devant Leurs Majeſtés, le 11 Janvier 1788. Prix,

5o ſ A Paris, chez Bailly, Lib., rue S. Honoré,

vis-à-vis la Barrière des Sergens. '

Cette Pièce, qui eſt faciſément & ingénieuſe- #.

ment écrite, a joui d'un ſuccès mérité. Il y a

-beaucoup de gaîté, & des ſituations dramatiques.

Elle annonce un véritable talent pour laComédie.

AvANTAGEs des Caiſſes établies en faveur

des Veuves dans pluſieurs Gouvernemens, & dé

monſtration de leurs calculs ; par l'Auteur de la

Caiſſe des épargnes du Peuple. A Paris, chez Didot

jeune, & Royez, Lib., quai des Auguſtins; Bailly, .

rue S. Honeré; Deſenne & Hardouin, au Palais

Royal. -

PE T I TE Bibliothèque des Théatres. A Paris,

ehez Belin, Libraire, rue S. Jacques ; & Brunet,

Lib., rue de Marivaux, place du Théatre Italien.

Le ſuccès de cette Collection eſt auſſi conſtant

que mérité. La rédaction a toujours le mérite de

beaucoup de recherches faites avec ſoin. Ce dernier

Volume eſt le 16e. des Comédies du Théatre

François. Il renferme SIDNEY & le MÉcHANT de

Grefſet, & le CoNsINTEitENT FoRcÉ de Guyot

de Merville. . - - -
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- TARIF des Cuivres laminés & préparés pour la

couverture des Bâtimens & Monumens publics,

approuvé de MM. des Académies Royales des
Sciences & d'Architccture. Brochure in.8°. de 2o

| pages. A Paris, chez le Sr. Bonnot & Compagnie,

Entrepreneur de la Manufacture, rue du Harlay,

au Marais, N°. 11, près le Boulevart.

- -

- -

-

- -

· 7e. Concerto pour le Clavecin ou le Forté

| Piano, deux.Violons, Alto, Baſſe, Cors & Haut

bois, ad libitum, exécuté au Concert Spirituel par

Mlle. Paradis ; par L. Kozeluch. Prix, 6 livres,

formant le N°. 49 du Journal de Pièces de Cla

vecin, par différens Auteurs. Prix de l'Abonnem.

| pºur les 12 Numéros, 3o liv, port franc par la

Poſte.

. N°. 5o du Journal de Pièccs de Clavccin,

ar différens Auteurs, contenant une Symphonie

- d'Haydn , avec Violon & Paſſe, intitulée l,: Reine

de France , arrangée par M. Charpenticr. Prix,:-)

, 3 liv. 12 ſ Même adreſſe.

T A l3 L E.

-

-

-

- -

A M. Collin d'Harlev lle | ^a'endrier Muſical. 96 -

49 Réſlexions 69

A Madame ***. . . 5o . ;- rr ,» ca;ſ •./

Charades, Enig. & Log. # camélie Fringaiſe. . . - 81

Errennes , u Parnaſſe. 5 3 Annonces & Notices. 9 I

rr :: .°nºx• • rrr rasse ºrxºr-x-* ° * •z ----- v» -• cºs

A P P R O B A T I o N.

J'ai lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M E R c U R E DE FRANcE, pour le Samedi 8

Mars 1788. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

cmpêcher l'impre ion. A Paris ;- He 7 Mars 1788.

- R A U L I N.
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SUPPLEMENT,

c o N T E NA N T

LES PROSPECTUS ET AVIS

DE L A L 1 B R A I R I E*

*-

PROJET DE L' YV ETT E.

PRospEcTUs DE SovscRIPTIoN,
avec un Supplément. • .

M. DE FER DE LA NoUeRRe,
autoriſé par Arrêt du Conſeil du 3 du mois

* Cette Feuille de Supplément eſt deſtinée à la publi- '.

cation des Proſ e'tus & Avis particuliers de la Librairie,

dans le Mercure, le Journal de Genève & la Gazette ds

France. - - -

Au moyen de cette Feuille , les Proſpectus qui ci

devant ſe perdoient & n'étoient pas lus du Public , ſe con

ſerveront au moins autant que chaque Journal. Il y a plus,

leuts frais ſe trouveront conſidérablement diminués , unea

Partie de la compoſition, du tirage, du pliage, &c. de

veaant une dépenſe commune pour chacun d'eux.

On doit s'adreſſer à M. MoUTARD pour l'inſertion & le

Payement. Les frais pour chaque page du Mercure , tiré à

eºnze mille, ſeront, en petit ronvain, de 3o liv. 1 ， ſous, &

en philoſophie, 21 liv. Chaque page qui aura été inſérée

dans le Mercu re, pourra être auſſi inſérée dans le Journal de

Genève, tiré à 35oo, pour 1o liv. 12 ſ. 6 den. ; chaque

colonne de la Gazette de France, tirée à 6ooo , coutera,

| en petit romain, 31 liv. 1 , ſous, &c. Outre le prix ci

- defſus, on doit donner au Rédacteur du Mercure un exem

Flaire des Livresnouveaux annencés dans chaque Proſpectus

Supplém, Nº. 1o. 8 Mars 1788. *
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de Novembre dernier, à faire exécuter le

projet de l'Yvette, prévient les Propriétaires

des Maiſons de Paris, qu'il eſt dans l'in

tention de leur faire partager les bénéfices

de ce projet, en offrant, pour en jouir à

perpétuité, de leur donner le muid d'eau

pour la ſomme de 2 16 livres, au lieu de

1o5o livres que la Compagnie des Pompes

· à feu fait payer pour la même quantité (i),

à la charge pure & ſimple d'acquitter au

moment où l'ou ſe fera inſcrire, le tiers

(a) On ſait que la Compagnie des Pompes à

feu vend le muid d'eau 5o liv. par année, &

qu'elle† en ſus de ce prix , une pre

unière année d'avance, pour lui tenir lieu des

menus frais relatifs à la poſe de ſes conduites. On

eſt donc autoriſé à dire que l'on donne pour 216 l.

la même quantité d'eau que la Compagnie des

JPompes à feu fait payer 1o5o livres puiſque

3 oco liv. ſont cenſées repréſenter le capital de
5o liv. " - º - . ' * • • •

- On ajoutera ici, en faveur des perſonnes

· qui ignoreroient ce que l'on entend par un muid

' d'eau, que c'eſt un drcit qui conſiſte dans la

faculté de pouvoir exiger qu'il ſoit fourni à

perpétuité 28o pintes d'eau par jour, ou en

viron huit voies, à la maiſon qui aura acquis .

ledit droit. On ſaura encore que ce droit équi

- vaut à ce que l'on appelle deux lignes d'eau , ou

à la ſoixante douzième partie d'un pouce d'eau,

· lequel pouce d'eau eſt une meſure de conven

"rion, & non géométrique, qui eſt ſuppoſée don

mer 14 pintes par minute , ou 7a muids en

vingt-quatre heures. ° * ' - .

-- . ' , --



du montant de laé# , l'autre tiers

au premier Juillet prochain , époque à la

quelle les eaux de la première partie du

projet général ſeront arrivées au réfervoir

de diſtribution, & l'autre tiers lorſque l'eau

aura été conduite à portée de la maiſon

qui aura été déſignée par la ſouſcrip

rion (1). - - -

. Chaque Souſcripteur jouira, indépendame

· ment de ce premier avantage , du droit
*

•" . -4 .

'(1) L'intention de M. de Fer étant d'établir

foixante Fontaines publiques, qui ſeront diſ

tribuées dans les d fférens quartiers de Paris ,

méme les plus éloignés, tels que le fauxbourg

du Roule , la Barrière-Blanché, les fauxbourgs

de Saint-Denis, Saint-Martin, & Saint-Antoiné,

, de Saint-Victoi & de Vaugirard ; #ontaines qnt

exigeront néceſſairement le placement des con

, duites dans toutes les rmes principales, tout

Propriétaire de maiſon peut être afiuré que l'eau

qu'il déſirera lui ſera délivrée très - prochaine

| ment, par les arrangemens qui ont été pris à

ce ſujet. On ne négligera point d'ajouter que

toute l'eau ſera conduite & diſtribuée par des

· conduites em fer & en plomb, afin d'éviter les

reproches que les tuyaux de bois n'ont ceſſé

#ſonner à la Compagnie des Pompes à
l!. -

| On doit encore remarquer que l'eau qui ſera

conduite par le canal de l'Yvette devant arri

ver au point le plus haut de Paris, les Pro

priétaires jouiront preſque généralemenr de l'a-

vantage de pouvoir à volonté établir un réſer

voir à tel étage de leur maiſon qui leur con--
viendra le mieux.. - - - , -- . **

- *ij:
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de pouvoir, jufqu'au premier Janvier 179c,

exiger qu'il lui ſoit fourni à perpétuité ,

une quantité d'eau triple de la quantité

pour laquelle il aura§ au prix de

36o livres le muid. , |

Les perſonnes qui ſouſcriront pour .

muids d'eau & au-deſſus, & qui payeront

comptant la totalité du montant de leur

ſouſcription , auront un autre avantage.

Elles jouiront pendant dix années, à comp

ter du premier Janvier 1792, juſques &

compris le 31 Décembre 18o2, d'un droit

de partage dans le tiers du produit de

l'affaire générale. Ce terme de dix années,

fixé pour le droit de partage, ſera même

prorogé juſqu'à l'époque où chaque Souſ

cripteur fera rempli du triple de ſa miſe,

s'il arrivoit que, dans leditterme des dixan

nées indiquées, il n'eût pas reçu ce bénéfice.

Enfin, les fouſcriptions ſeront reçues pour

un demi-muid d'eau, afin de faciliter aux

petits ménages le moyen de participer aux

avantages que l'on vient d'expoſer (1).

· La ſouſcription eſt préſentement ouverte,

(1) Pour donner une idée de l'avantage que

prèſénte le projet dont il s'agit, & combien

il méritoit l'attention ſérieuſe que le Gouverne

ment y a apportée, on fera obſerver que le

prix de l'eau pouvant être conſidéré comme

étant réglé à ral cn de deux ſous la voie, les

perſonnës qui en conſomment quatre voies pa，

jour, payent annuellement une ſomme de 146

livres, ſomme qui repréſente un capital de 192o

:: - ,

\
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& ſera irrévocablement fermée au premier

Avril prochain, terme après lequel le muid

d'eau ſera vendu, au lieu de 216 livres,

ainſi qu'on vient de l'annoncer, 54o liv.-

ou 27 livres annuellement, conformément

au prix qui en a été réglé par l'Arrêt du

Conſeil relatif à l'exécution de ce projet

| On voit par cet expoſé, que le Souſcrip

teue le moins bien traité ayanr le droit de

ſe faire délivrer une quantité d'eau triple

de la quantité pour laquelle il aura ſouſcrit,.

pourra, en cédant ce droit, obtenir gra

tuitement la quantité d'eau qu'il voudra con

ſerver, puiſqu'il aura la facilité de pouvoir

vendre 54o liv. le muid d'eau qui ne lui aura

couté que 36o livres. Quant aux perſonnes

'oui'auront ſouſcrit pour trois muids d'eau

'& au deſſus, il eſt§ qu'indépendam

ment de l'avantage d'avoirgratuitement l'eau

qu'elles auront déſirée , elles jouiront du

· bénéfice certain d'être aſſurées de toucher

le triple de leur miſe ; mais ce bénéfice

'ſera probablement beaucoup plus conſidé

· rable, comme il eſt aiſé de s'en convaincre,

#ivres, dont la préſente ſouſcription leur donne

la facilité de ſe libérer pour 1o8 liv. Mais cet

expoſé a un autre bnt; il ſert à démontrer que

celui même qui ne conſomme qu'une demi-voie

'd'eau par jour, a encore intérèt à s'abonner,.

"puiſque cette deni-voie lui coute trois fois da

vantage que ne lui couteroient les quatre voies ;

que l'abonnement propofé lui procureroit.

Alf. -
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en réfléchiſſant que la maſſe d'eau (1) que

les rivières d'Yvette & de Bièvre donnent

le facilité de diſtribuer, peut être regardée

comme une propriété de plus de cent

vingt millions , dont une partie majeure

ſera miſe en valeur à l'époque indiquée

pour le partage de ſon produit.

On s'adreſſera pour ſouſcrire, au Burcau

général de l'Yvette, rue Guénégaud, N°. ;o,

où l'on trouvera les renſeignemens que

l'on pourra déſirer. Mais l'on obſerve quç les

époques fixées par le préſent Proſpectus,

ſoit pour les payemens, ſoit pour les droits

que l'on acquerra en ſouſcrivant, ſeront

de rigueur abſolue, & que tout Souſcrip

.. (1) M. de Fer a publié l'année dernière un

Livre intitulé, la Science des Canaux navigables, .

dans lequel il a inſéré tous les détails que l'on

· peut§ ſur le prcjet dont il s'agit. Ce

†e , en 3 vol. in-8, ſe trouve chez l'Au

teur, rue Guénégaud, n°. 3o; & chez Baill

•& de Senne, Libraires au Palais Royal. .

On trouve chez le même Auteur la Carte

Elémentaire de la Navigation du Royaume, avec

· le Mémoire qui y eſt relatif. /

M. de Fer ayant été ſollicité de mettre, dans

le Journal de Paris, la Lettre qui eſt relative

à la démonſtration de l'excellente qualité des

eaux des rivières d'Yvette & de Bièvre , pré

vient les perſonnes qui conſerveroient quelque

doute à ce ſujet , qu'elles peuvent s'adreſſer à

· M. d'Arcet, de l'Académie Royale des Sciences,

dont les lumières & la probité ne peuvent être

ſuſpectes. - --

-
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teur qui n'aura pas rempli ſes engagemens

auxdites époques, ou qui aura négligé de

réclamer ſes droits, en ſera déchu, & ne

pourra même exiger la reſtitution de ſes pre

mières miſes. : , - ,

On prévientdeplus les perſonnes qui ſouf

criront, qu'à compter du jour où elles rece

vront les eaux qu'on ſe ſera engagé de leur

livrer, la maiſon qui les recevra ſera chargée

· de payer annuellement , pour l'entretien

des conduites , un droit non rachetable,
- / / / v / - -

qui ſera réglé de gré à. gré pour les ſouſ- -

criptions au deſſus de trois muids d'eau,

rcais qui demeurera invariablemcnt fixé à

6 livres par chaque muid, ou par chaque

demi-muid, lorſque la ſouſcription ne fera

que pour cette petite quantité..

Enfin , l'on annonce que l'on ne recevra

de ſouſcription que juſqu'à la concurrence -

de 7c,ooo muids. -

• N. B. Ees Maiſons Royales , les Hôpi

taux , les Communautés Religieuſes , joui

ront des droits énoncés dans ce Proſpectus ,

& ne ſeront tenus , pour l'entretien des con- .

duites généra'es , qze d'un ſimple droit de

3 livres 1c ſols par muid.. . i

Cependant, comme il convenoit, dans le | --

#as où le nombre des Souſcripteurs ſeroit ir--- --
ſuffiſant pour fournir aux dépenſes qu'exige

ſ'exécution du projet, d'aſſurer à ces Souſ

#ripteurs la ſolidité du marché que l'on fait

# eux, il a été ouvert une autre ſouſ
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«ription abſolument indépendante de celle

que l'on vient de préſenter. - ，

, Cette autre ſouſcription a été formée
de 48oo portions d'intérêts (1) dans l'affaire

générale, de chacune 12oo livres, payables

en 1 2 années, à raiſon de 1oo livres par

année,&dont le produit, montant à 48o,ooo

livres pour chacune deſdites douze années,

eſt uniquement deftiné aux travaux & ac

quiſitions néceſſaires à la diſtribution des

'daux. · · - •

Quant aux bénéfices que chaque Intéreſſé

dans cette autre ſouſcription peut raiſonna

blement eſpérer, il eſt évident, d'après ce

qui a été dit ci-deſſus, qu'à l'époque de la

dernière miſe de fonds, il aura droit à une

propriété immenſe , & que cependant il

aura touché des dividendes annuels d'autant

plus étendus , que les premières fouſcrip

tions auront été plus nombreuſes, & qu'i

ne fé ſera fait aucune dépenſe pour la diſ

-tribution des eaux , que l'on ne ſe ſois

aſſuré d'avance de l'intérêt au moins de di

pour cent du montant de la dépenſe..

Cette ſouſcription ſe fait par une ſimpl

inſcription ſur les regiſtres de M. de Fer

- , ， , : - r

(1) On a ſuppoſé l'affaire diviſée en quatr

cents ſous , & chaque ſou en douze deniers

ainſi on doit entendre par la portioa d'intéri

dont il s'agit, que cetre portion repréſente u

· denier de l'aſfaire générale. - º - s : -

:
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que tout Souſcripteur ſera maître de ſe

faire ouvrir , ſoit au moment où il ſouſ- .

crira, pour connoître les conditions aux

quelles l'Auteur cède aux Intéreſſés l'affaire

générale, ſoit à Fépoque de la diſtribution

des dividendes,§ qui ſera ren

due publique chaque année par la voie de

l'impreſſion , & accompagnée d'un état

au vrai de la ſituation de l'affaire générale.

Ces regiſtres ſeront au ſurplus ſoumis à

l'inſpection immédiate du Gouvernement,

& les fonds provenant des ſouſcriptions,

juſqu'à concurrence de 4oo,ooo livres, reſte

ront dépoſés entre les mains du Tréſorier

de la Ville de Paris, pour l'emploi en être

· fait par M. de Fer , le tout conformément

à ce qui a été ordonné à ce ſujet par l'Arrêt

du Conſeil qui autoriſe l'exécution du projet

général. -

| S U P. P L É M E N T. •

*.*. ' • • • • . - -

| Depuis la publication des premiers exemplaires

du Proſpectus ci-deſſus, pluſieurs perſonnes ayant

déſiré acquitter en un ſeul payement les por

tions d'intérêts de 12oo lix. dont il eſt fait

mention dans la deuxième ſouſcription , au

lieu de payer 1oo liv. par année pendant 12

ans, ainſi qu'on l'a propoſé, on les prévient

que ſi elles étoient encore dans cette intenr

tion, elles ne payeront que 94o liv. , au lieu.

- deſdites 12oo liv., afin qu'elies profitent par

cette remiſe de l'avance qu'elles ſeront cenſé

avoir faite à l'affaire générale. On ajoute que

† Souſcripteurs ayant paru inquiets ſur

dépenſe qu'ils auroient à faire pour l'éta
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bliſſement des réſervoirs néceſſaires pour ree

cevoir la quantité d'eau pour laquelle ils au

roient ſouſcrit, qu'il leur fera libre de ne point

avoir de réſervoirs, en ſe ſervant de robinets,

rels qu'il leur ſera indiqué, à la charge de payer

3 liv. par année pour chacun de ces robinets

qu'ils déſireroient placer pour leur commodité

particulière; l'intention de M. de Fer étant que

Feau qu'il ſe propoſe de diſtribuer, ſoit comme

elle eſt à Rome, toujours en mouvement dans

† les conduites, afin d'éviter que venant

l croupir dans quelques-unes deſdites conduites, .

elles ne deviennent impotables, comme la dif

tribution par réſervoir ne ceſſe de le fire re

procher à la Compagnie des Pompes à ſeu,

malgré l'attention infinie qu'elle prend à ce ſujet.

On ajoutera ici quelques détails relatifs au

plan de finances de cette entrepriſe. |

Il y a deux ſortes d'actions abſolument diſ

tinctés. Des actions de 12oo liv. payables en

douze années , à raiſon de 1oo liv. par année

qui repréſentent les Intéreſſés dans l'affaire gé

nérale, & des actions de 648 liv. qui doivent,

à l'époque de l'année 18o2 , avoir produit, à'

leur Propriétaire , au moins 1944 liv. & peut

être plus du double de cette ſomme, & qui

cepéſidant leur donne un droit d'eau perpétuel

de trois muids d'eau par jour , indépendam

ment de la faculté de pouvoir exiger qu'il leur

foit fourni neuf autres muids au prix de 36s

· liv. le muid.. - , * ,

L'action de 648 livres peut conſéquemment

être regardée comme devant donner un béné

ſice de 5 184 livres, tandis que l'action de 12oo

fiv. en doit donner un, à la même époque,

l ºl fois plus fort ou d'environ 25,ooo liv. .

' ll reſte maintenant à démontrer comment,
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le dividende des act'ons de 1oo livres , qui

ſera diſtribué en Janvier prochain, ſera exceſſif.

Pour ce, il ſuffit de ſavoir que le produit

de la vente des actions de 648 livres eſt deſtiné

entièrement à former ce dividende , & qu'il eſt

naturel de penſer , comme l'expérience n'a

ceſſé de le confirmer, par la quantité de Souſ

cripteurs qui s'accroit journellement, que tout

Propriétaire de maiſon ayant pu réfléchir qu'il

· pouvoit ſe procurer la jouiſſance d'une grande

quantité d'eau, l'on ne dira pas ſeulement gra•

tuitement, mais encore avec la certitude d'un

placement de fonds à un intérêt exceſſif, il ne

négligera pas un tel avantage, ſur-tout lorſ
qu'il aura reconnu que les bruits que l'on n'a

# de répandre contre l'entrepriſe de l'Yvette

ont abſolument faux & calomnieux , qu'il ſaura

que les ouvrages du Canal ſont entamés, que

l'adjudication de ces ouvrages a été donnée

ſous la condition expreſſe qu'ils ſeroient achevés

dans le courant du mois de Mai prochain, &

que la dépenſe de ces mêmes ouvrages étant

de beaucoup inférieure à celle qui avoit été an

noncée, il n'y a plus à craindre qu'il# ait eu

erreur, lorſqn'on a avancé qu'à moins d'un mil

lion de dépenſe on pouvoit amener plus de

28o mille muids d'eau par jour au point le

plus élevé de la Capitale. · ·

, C'eſt ici le moment de répondre à l'objec

tion ſuivante. On voit bien , n'a-t-on ceſſé de

dire, comment le dividendé à donner au mo s

de Janvier prochain aux actions de 1oo liv. ,

· peut être exceſſif, mais on ne voit pas com

ment ce dividende continuera d'exiſter les an

nées ſuivantes , ſur-tout lorſqu'il faudra rem

1,ourſer les actions de 648 livres, ainſi que le

bénéfice qu'on leur promet. A cela on répond :

on doit diſtribuer moins de 6o,ooo muids d'eau
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avec leſdites actions de 648 livres ; ainſi, pour

gage de ces mêmes actions , il reſtera conſé

quemment plus de 22o mille muids d'eau au

prix de 54o livres le muid ; donc en faiſant le

calcul, on voit que le gage dont il s'agit eſt

tellement aſſuré , qu'il ne peut y avoir aucun .

doute ſur la poſſibilité de tenir tous les enga

· gemens que l'on a contractés avec le Public. Le
ſeul regret qu'on éprouve en ce moment , eſt

celui d'être obligé de répéter que la ſouſcrip

tion ſera, ainſi qu'il a été annoncé, rigoureu

ſement fermée le premier Avril prochain.

Avec Approbation & Permiſſion.

Le Sieur MovTARD , Libraire-Imprimeur de la

REINE, rue des Mathurins, hôtel Cluni, vient

de mettre en vente les articles ſuivans.

HisroiRE des Membres de l'Académie Fran

-# , morts depuis 17oo juſqu'en 1771, par M.
alembert, 6 vol. in-12. rel. I

N. B. Le tome , cr. , qui a paru en 1779 , ſous le titre

d'E'oge dcs Académiciens, ſe détache pour les perſonnes

ui l'ont acquis précédemment.

Géométrie Sonterraine, Elémentaire, Théo

rique & Pratique, où l'on traite des ſillons ou

veines minérales, avec des Tables, qui, ſans

calcul, indiquent la valeur des deux côtés de

tout triangle rectangle ; par M. Duhamel, de

l'Académie Royale des Sciences. Imprimerie

Royale, in-4.broch. 15 I.

Le méme Libr. mettra en vente Lundi 1o Mars 1788,

Les Mémoires de l'Académie des Sciences ,

année 1785 , in-4. Prix, en feuilles, I 5 l.

· L'Art du Potier d'Etain,approuvéparMM. de

l'Ac. des Sc. in-ſol. avec 32 Pl. Prix, 22 l. 8 ſ.

la & approuvé A Paris , ce 5 Mars 1788. CAILLEAU ,

- - Adjoint.
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| De Hambourg, le 18 Février 1788.

DIvERs Emigrans des Provinces-Unies

qui s'étoient réfugiés ici, ont reçu ordre

de la Régence, le 7 de ce mois, de ſortir

, en 48 heures de la ville & de ſon terri

toire. Quelques-uns ont paſſé à Altena,

d'autres à Brême. - - -

On ſe rappelle qu'il y a un an M. Be

ling , Officier de marine Anglois, fut

chargé par l'Impératrice de Ruſfie de re

connoître les côtes de la mer Glaciale ,

juſqu'à l'extrémité orientale & ſeptentrio

· nale de l'Aſie. Suivant les dernières nou

velles reçues par la Cour de Péterſbourg,

l'intrépide Voyageur, après avoir§

heureuſement toute la Sibérie, a fait conſ

truire un bâtiment propre à cette dange

reuſe navigation : il a deſcendu le Kolima,

N°. 1o. 8 Mars 1788. C
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& au mois de mai dernier eſt ſorti de

l'embouchure de ce fleuve, pour recon

noître, en longeant la côte, le Cap où le

célèbre Cook termina ſes reconnoiſſances,

& dont il avoit fixé la poſition différem

ment de tous les Voyageurs Ruſſes qui

l'avoient précédé. Si les glaces favoriſent

l'audace intrépide de M. Beling, il ten

tera de doubler le Cap Tchutzkoy, & de

revenir au Kamtſchatka.

On parle publiquement à Varſovie d'un

nouveau partage projeté par différentes

Cours, & ſuivant lequel on donneroit au

Roi de Pruſſe la Grande Pologne, & toute

la côte ſur la Baltique, y compris le Du

ché de Courlande. · · · · ,

: La Bourgeoiſie de la ville de Dantzick

a préſenté au Magiſtrat les plus fortes re

montrances au ſujet de la décadence de

ſon commerce, menacé d'une ruine in

faillible. Le Magiſtrat a délibéré ſur cette

requête, & envoyé enſuite un exprès à

Varſovie, avec des dépêches ſur cet objet.

· Il eſt décidé que le Grand Duc de Ruſ

ſie ne ſe rendra pas à l'armée de M. de Ro

manzof.

De Vienne, le 2o Février.

C'eſt le 1o qu'a été rendue publique la
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º Déclaration de guerre qui aura été re

miſe à la Porte Ottomane de la part de

l'Empereur , par le Baron de Herbert

Rathkaal, ſon Internonce. En voici la

t621162Ul I :

« L'Europe entière ſait que la Cour Impériale

& Royale n'a ceſſé, depuis un grand nombre

d'années , de donner à la Porte Ottomane des

preuves manifeſtes de ſa bonne foi & de ſa ſin

| cérité, en maintenant la tranquillité & les rela

tions de bon voiſinage, en employant tous ſes

ſoins à écarter, par une médiation amiable, ce

qui auroit pu contribuer à amener une rupture

entre l'Empire Ottoman & ſes autres voiſins. »

u La Cour Impériale & Royale a donné très

récemment une preuve convaincante de ſon déſir

de conſerver la paix, à l'occaſion des derniers dif

férends ſurvenues entre la Ruſſie & la Porte. Elle

s'eſt jointe à la Cour de France, ſon alliée, pour

· les applanir. Comme le contenu des traités ſubſiſ

tans entre cesdeuxEmpires, établit expreſſément la

juſtice desprétentions delaCourde Ruſſie, & qu'au

ſurplus S. M. l'Impératrice ſe montroit diſpoſée

à un arrangement raiſonnable, la Cour Impériale

& Royale ne doutoit nullement de réuſfir par ſes

ſoins, réunis à ceux de la Cour de France, à pré

venir l'éclat d'une guerre, & à conſerver la tran

illité. Mais la conduite de la Porte Ottomane

† cette occurrence, fut auſſi étrange qu'inat

· tendue; car, bien éloignée de prêter l'oreille aux

repréſentations ſincères & preſſantes des Cours de

Vienne & de Verſailles, elle ne donna pas même

le temps néceſſaire à l'Envoyé de† pour ſe

• procurer de ſa Cour de nouvelles inſtructions; Elle

exigea de lui de ſigner un acte formel, par lequel

C 1J
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la convention de commerce faite entre la Ruſſie

& la Porte, & la tranſaction relative à la ceſſion

de la péninſule de la Crimée , fuſſent déclarées

nulles & non avenues. Lorſque ce Miniſtre refuſa

de ſatisſaire à cette demande, qui outrepaſſoit les

pouvoirs d'un Miniſtre, il fut arrêté au mépris

manifeſte du droit des gens, & transféré comme

priſonnier au château des Sept-Tours : cet acte de

violence fut ſuivi de la déclaration de guerre contre

la Ruſſie. Malgré cette poſition critique des aſ

faires, S. M. I. ne perdit pas encore toute eſpé

· rance de prévenir des hoſtilités effectives ; Elle

fonda ſon eſpoir ſur la préſomption que la Porte

, écouteroit les repréſentations réunies de tous les

Ambaſſadeurs & Miniſtres Etrangers réſidans à

Conſtantinople ; qu'Elle ſe détermineroit à rendre

la liberté à l'Envoyé de Ruſſie; qu'Elle donneroit

. une ſatisfaction convenable à l'Impératrice, pour

la violation manifeſte du droit des gens , com

miſe contre la perſonne de ſon Miniſtre, & que

par ce moyen Elle rétabliroit du moins la§
bilité de renouer les négociations d'un arrange

ment amiable. »

« Mais la Porte détruiſit elle-même cette at

tente ; Elle commença les hoſtilités : par cette con

duite, Elle a mis la Cour Impériale de Ruſſie dans

l'indiſpenſable néceſſité de prendre les armes, &,

pour ſa juſte défenſe, de repouſſer la force par la

force. » -

« La Porte n'ignore pas les liens étroits d'ami

tié & d'alliance qui exiſtent entre les Cours de

Vienne & de Pétersbourg; on les lui a fait con

noître, avec toutes les ſuites néceſſaires qui doi

vent en réſulter, tant verbalement que par écrit,

& nommément vers la fin de l'année 1783, dans



des reprêſentations •º - que bien in

tentionnées. »

« La Porte doit donc s'en prendre à Elle ſeule,

ſi S. M. I , après avoir obſervé à ſon égard, pen

dant une longue ſuite d'années, un voiſinage pa

cifique, & après avoir employé dans toutes les

occurrences ſes ſoins à détourner par ſa médiation

tout ce qui pouvoit amener une rupture, ſe voit

enfin engagée & forcée à remplir, de la manière

la plus étendue, ſes devoirs d'amie fidèle & d'alliée

de S. M. l'Imp. de Ruſſie, & de prendre une part

active à la guerre. » -

« Les conſidérations ci deſſus expoſées font eſ

pérer avec confiance, à S. M. I., que toute l'Eu

rope approuvera ſes meſures, & qu'elle les ac

compagnera de vœux ſincères pour le ſuccès de

ſes armes contre l'Ennemi commun de la Chré

tienté. »

Les premières hoſtilités ont immédia

tement ſuivi cette Déclaration , comme

on le verra par le précis ſuivant des nou

velles que la Cour vient de faire publier.

Auſſitôtaprès la publication de la déclaration de

guerre contre la Porte Ottomane, le 9 de ce mois, le

Général de Vins, Commandant des troupes dans la

Cioatie, chargea le Colonel Peharnik, Chef du Ré

†de frontière des Ogulins, d'attaquer le fort de

Dreſnik. Ce Colonel ſe rendit devant cette place,

& ſomma le Commandant de la rendre. Celui-ci

· répondit par le feu du canon; le nôtre fut ſi vif -

& ſi bien dirigé, que la place a été preſqu'en

tièrement incendiée, & la plus grande partie de

la garniſon brûlée ou tuée; le# ſe ſauva dans

un petit fort qui fut emporté le lendemain.Trente

c luj
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Turcs y ont été tués, & ſoixante dix faits priſon
Il16fS.

Le Lieutenant-colonel de Kenſewich ayant

# la rivière d'Una, a attaqué le château de

ubiſa, mais ſans ſuccès, & avec perte de plu

ſieurs hommes. -

Une dépêche que le Lieutenant-général de

Wartenſleben a expédiée de Weiskirchen, apprend !

que les hoſtilités ont été commencées de ce côté

là , le 12 de ce mois. — Un détachement de .

troupes s'eſt emparéàRama de 5 bateaux chargés de

farine, d'avoine, &c.; deux autres détachemens

ont mis le feu à 4 gros navires de commerce près

de Gradiſca , & ont fait conduire environ 4o

autres bateaux ſur le rivage Autrichien ; à cette

occaſion il y a eu une eſcarmouche, dans laquelle

le Lieutenant 2 ittig a été bleſſé dangereuſement.

— Le Major-général de Papilla, après avoir en

voyé le Manifeſte au Pacha,de New-Orſowa, a

fait occuper le Vieux-ºſ# par 4oo hommes.

Ony a pris 8o Turcs. — La fortereſſe de Gradiſca

a été ſommée le 9 de ce mois ; ſur ſon refus, on a

commencé auſſitôt le jeu des batteries, qui ont

détruit le même jour pluſieurs navires, endom

magé les murs de la§ en pluſieurs en

droits, & mis le feu aux maiſons des faubourgs.

Le lendemain on a continué le jeu des batteries,

qui ont fait au mur une brêche conſidérable. Les

troupes ſe préparent à paſſer la Save, & à pé

nétrer dans cette fortereſſe, dont la garniſon eſt

de 4oo hommes.

L'Apothicairerie de campagne a ordre

de ſe trouver le 1*. avril à Fullok , où

ſera le quartier général. — On a engagé

mille Chirurgiens pour les hôpitaux am

bulans. -
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Par un Décret de laè… du Io, il eft

permis aux Sujets Turcs qui ſe propoſent

de reſter dans les Provinces de S. M. I.,

pour leurs affaires de commerce, de les

continuer ſans obſtacle. Suivant ce même

Décret, il ſera accordé des paſſe-ports à

ceux de ces Sujets qui voudront retour

ner chez eux, auſſitôt que la Porte aura

établi la réciprocité à l'égard des Sujets.

de l'Empereur.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 23 Février.

· En voyant le nombre immenſe de

troupes Autrichiennes & Ruſſes, qui vont

agir de concert contre les Turcs, l'éten

due de pays qu'elles doivent couvrir ou

attaquer, la difficulté des ſubſiſtances dans

des Provinces qui manquent également

de vivres pour les hommes & pour les

chevaux, l'embarras des charrois d'équi

pages dans des routes impraticables , l'i-

magination eſt preſque effrayée des obſ

tacles que deux grandes armées doivent

voir s'augmenter à chaque pas qu'elles

feront en avant, après avoir quitté la

rive du Danube. Ceci explique la lon

gueur des préparatifs des deux Cours lm

périales, & ſemble néceſſiter pour elles

la plus grande célérité d'exécution dans

leurs projets, ſous peine de voir ajouter

à tous ces obſtacles la puiſſance d'une alliée
C 1V
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formidable de lab§ ' . alliée ter

rible eſt la peſte, dont le germe accom

pagne toujours les armées Turques. Voilà

cependant toute voie de conciliation fer

mee. . - -

On a beaucoup parlé ici, écrit-on de

Berlin, d'une triple alliance entre notre

Cour, l'Angleterre & la Hollande. Mais

il paroît que l'on a préféré de conclure

des traités particuliers. Les Négociations

entre notre Cour & la Hollande ſe font

à Berlin, & ſont déja très-avancées. L'An

gleterre traite en particulier à la Haye

avec les Provinces-Unies. — Ces mêmes

lettres ajoutent que le Roi n'avoit de

mandé ni reçu de ſubſides en argent de

la République, mais que les Etats de

Hollande avoient donné une gratification

aux troupes de S. M. qui ont ſervi à la

dernière expédition. .

La partie de ces troupes qui ſont en

core en Hollande, doivent retourner dans

le mois de mars à leurs anciens quartiers

de cantonnement. -

Il ſe confirme que le Comte de Brühl,

Major-général d'Infanterie, ira à Munich

en qualité de Miniſtre Plénipotentiaire du

Roi de Pruſſe. -

Le Prince Henri de Pruſſe eſt reparti

de Berlin, le 9 février, pour Rhinſberg.



On dit que ce Prince fera inceſſamment

un voyage à Péterſbourg.

On croit ſavoir aujourd'hui, poſitive

ment, que l'on avoit tenté des démar

ches pour faire accéder l'Electeur Pala

tin Duc de Bavière à l'alliance Germa

· nique. Le Duc des Deux-Ponts deſiroit

cette acceſſion. Le Nonce à Munich &

le Baron de Sickingen y travailloient. Les

négociations étoient entamées pourrécon

cilier les Cours de Munich & des Deux

Ponts. Le Comte de Brezinheim devoit

avoir la Seigneurie de Mindelheim , à

condition que l'Electeur incorporât à l'hé

ritage de la Bavière le Marquiſat de Berg

ep-Zoom; mais ces négociations ont été

rompues : on aſſure que le père Frank,

l'Evêque Hœfelin & le Miniſtre Impérial

ont fait échouer cet arrangement. -

Le dernier dénombrement de la Bohême fait en

1784, en porte la population à 2,265,867 ames;

ſa ſurface eſt de-961 milles carrés. Le nombre des

Juifs ſurpaſſe cent mille ; on fait monter les Pro

teſtans de la confeſſion Hélvétique à 15,1 1o, &

à 9,o5o ceux de la confeſſion d'Ausbourg. On

compre en Bohême 244 villes, 3o3 bourgs & .

1 1,284 villages. Les revenus d'Etat ordinaires

font un objet annuel de 5,27o,488 florins ;

les extraordinaires montent à 1,834,342 ; flo

rins. Ce royaume eſt riche en mines d'argent ;
celles de Joachimſthal, Gottes-Galle & Cathe

rineberg ont fourni , dans l'eſpace de ſix années,

61,677 marcs. — Les mines de Ratiboſchiz &
C V
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d'Altvoſchiz,•é .l. Princede Schevar

zenberg, ont donné en 1779 plus de 9,coo marcs

d'argent. — Depuis 1777 on a établi dans ce

royaume des Ecoles d'induſtrie qui réuſſiſſent.

E S P A G N E,

De Madrid, le 1o Février.

Le Gouvernement vient de donner or

dre aux trois departemens de marine, de

' faire équiper ſans retard tous les vaiſſeaux

de guerre qui s'y trouvent. On y envoie

de toutes parts des bois de conſtruction,

des ancres, des cordages & autres appa

raux, ainſi que des munitions de guerre

& de bouche. Le vaiſſeau la Caſtille & le

tranſport la Sainte Florentine ſortiront in

ceſſamment de Cadix pour paſſér à la

Havane avec des proviſions, des troupes

& quelques Officiers, qui doivent en re

venir avec les vaiſſeaux neufs le Saint

Charles , le Saint Pierre d'Alcantara & la

frégate la Glorieuſe. -

Don Jean d'Arans, Chef d'eſcadre,

s'eſt embarqué ſur le vaiſſeau la#
& va remplacer Don François Morules

dans le commandement général de la

marine à la Havane.

En 1787 il eſt entré dans le port de

Barcelone 1 147 bâtimens de différentes

Nations, Farini leſquels 751 Eſpagnols,



135 François, 112 Anglois, 24 Hollan

dois, 25 Napolitains.

Il eſt entré en 1787, dans le port de

Saint-Lucar de Barameda , 126 bâtimens,

dont 37 Eſpagnols , 2 François, 48 An

glois, 15 Hollandois, 1 3 Danois, 7 Sué

dois , un Impérial , 2 Vénitiens & un

Génois.

On ècrit de Cadix, que les vaiſſeaux le Saint

François-d'Aſſiſe & le Saint-Antoine y ſont heu

reuſement arrivés de Carthagène avec beaucoup de

richeſſes pour S. M. & pour le Commerce.

Il ſe trouve déja dans le même port ſix vaiſſeaux

de ligne & ſix frégates, prêts à partir. Une de

celle-ci do t reconduire à Conſtantinople l'Envoyé

du Grand Seigneur ; une autre doit prendre l'Am

baſſadeur du Roi de Maroc , & le débarquer à

| Tanger.

G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres, le 26 Février.

· M. Burke n'a terminé que le 18, ſixième

jour du procès de M. Haſlings , ſa fa

meuſe harangue préliminaire, dont nous

avons parlé au Journal précédent. Dans

cette Audience il acheva la peinture dra

matique des tragédies exercées dans l'lnde

par les créatures de M. Haſtings ; il tou

cha ſi fortement deux ou trois Actrices

préſentes , & Mde, Shéridan , qu'elles

éclatèrent en gémiſſemens. Après cette

c v]
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grande Scène, l'Orateur réſuma les délits

dont il chargeoit M. Haſtings, & les fon

demens généraux de cette Accuſation.

Enſuite M. Fox demanda au nom du

Comité, que les charges fuſſent enten

dues , diſcutées, prouvées & jugées ar

ticle par article ; que l'Accuſé fût tenu

de répondre à chacune d'elles ſéparé

· ment, après que les Commiſſaires au

roient fourni leurs preuves, & que le

Tribunal, au lieu d'un ſeul procès , en

jugeât 22, c'eſt à-dire, qu'il rendît autant

de Sentences qu'il y avoit d'Accuſations.

Le Chancelier ayant répondu que cette

forme ne pouvoit être ſuivie ſans le con

ſentement de l'Accuſé, ſes Conſeils s'y

oppoſèrent formellement ; ils motivèrent

ce refus ſur le droit inconteſtable qu'a-

voit leur Client d'entendre la totalité des

Accuſations & des preuves alléguées con

tre lui, avant de donner ſa réponſe ; ils

s'appuyèrent de la loi, de l'uſage, de

l'équité naturelle. M. Fox leur répliqua

par un Diſcours où il montra tout l'eſprit,

toute l'adreſſe & la variété de connoiſ

ſances qui diſtinguent ſi éminemment cet

Orateur. La déciſion de cet incident ca

pital fut remiſe à la Chambre Haute, qui

s'en eſt occupée le 2 1. Ce jour-là donc,

Milord Chancelier , après avoir rapporté

la demande de M. Fox, la combattit par

"
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un Diſcours # #& demie, avec la

*

ſupériorité de lumières & la vigueur de

raiſonnement qui lui ſont propres. Il

prouva que cette marche étoit contraire

à toutes les règles , à l'uſage , à toute

équité. Le Comte de Stanhope, en reje

tant également une pareille forme de pro

céder, propoſa , par mezzo termine, de

claſſer, non les charges, mais les délits,

en raſſemblant, par exemple , toutes les

inculpations de péculat dans un article,

celles d'oppreſſion dans un autre, &c. &c. .

Après quelques débats, Lord Stanhope

ayant retiré ſa Motion, on diſcutale fond .

même de la queſtion. Lord Coventry ſou

tint qu'on ne pouvoit ſans injuſtice pri

ver l'Accuſé des formes de défenſe que

la loi a ſtatuées en ſa faveur. Le Comte

d'Abington dit que, ſî la Divinité même

étoit jugée par la méthode que demandoit

le Comité d'IMPEAcHMEN T, infaillible

ment elle ſeroit condamnée. Lord Lougbo

rough ſoutint avec beaucoup de ſagacité

l'avis contraire, qui fut de neuveau com

battu par les Lords Stormont, Grantley,

Carlisle. Enſuite la Chambre étant allée

aux voix, la queſtion fut décidée en fa

veur de M. Haſtings, à la grande plu

ralité de 88 voix contre 33.

Le 22 , ſeptième Séance de la Cour ..

des Pairs, où le Chancelier a ſignifié au
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Comité la•º de '. Chambre. Ce

même jour, M. Fox a ouvert la diſcuſ

ſion de la première charge , concernant

l'affaire de Benarès & de Cheyt-Sing.

Dans un Diſcours de cinq heures, il a dé

ployé tous les talens qu'on lui connoît.

- Nous reviendrons dans huit jours à ce

morceau brillant , écouté par une af

fluence d'Auditeurs plus nombreuſe qu'elle

ne l'avoit été encore. Dans la huitième

Séance, M. Grey, l'un des Commiſſaires,

a terminé la diſcuſſion commencée par

M. Fox ; après quoi on a paſſé à la pro

duction & à la lecture des papiers qui for

ment, ſur cette première§ le corps

de preuves des Accuſateurs.

Les ennemis de M. Haſtings ſont irri

tés, & les Spectateurs indifférens, ſur

pris de la ſérénité profonde de cet Ac

cuſé. Regardant tout ce qui ſe paſſe &

tout ce qu'il entend comme un rêve ,

il n'a pas laiſſé paroître la plus légère ap

parence de trouble. Pendant la harangue

de M. Burke, un des amis de M. Haſtings,

voyant le fang-froid avec lequel il écou

toit ce torrent d'inculpations, lui demanda

en riant, pourquoi tant d'éloquence ne

lui donnoit aucune émotion ? « C'eſt que

« je connois mieux qu'aucun des Audi

* teurs ici préſens, répliqua-t-il , la va

* leur à laquelle l'authenticité des faits
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» réduira ces paroles , & que bientôt

» j'aurai à mon tour le droit de me

» faire entendre. « Cette tranquille fer

meté l'accompagne dans l'intérieur de ſa

maiſon comme à la Barre du Tribunal.

C'eſt durant les ſéances ſeulement, qu'il

eſt ſous la garde du Chevalier Molyneux ;

cet Huiſſier de la Baguette-Noire le re

met à ſes Cautions au ſortir de l'Aſſem

blée. Rentré chez lui, M. Haſtings ne

reçoit perſonne ; il paſſe la ſoirée avec

ſes Conſeils, ou écrit des notes ſur ce qui

a été dit dans la ſéance, & termine la

journée par une partie de trictrac avec

ſa famille.

L'occupation que ce Procès donne aux

deux Chambres, ralentit néceſſairement

les opérations Parlementaires. L'une des

plus importantes, a été le Bill qui reſtreint

de nouveau les liaiſons commerciales des

Antilles Angloiſes avec les Etats-Unis.

On jugera des motifs & de la nature de

cet Acte, par le diſcours ſuivant de M.

Grenville, qui l'a propoſé. " .

, « Quand le Bill, dit M. Grenville, qui reſtrei

f† le commerce entre les Etats-Unis & nos co

nies des lndes occidentales, fut préſenté pour la

première fois, les Oppoſans aſſurèrent avec con

fiance que jamais les iſles ne pourroient être four

nies de proviſions & de bois par l'Amérique, &

u'elles n'y trouveroient pas le débit de leur rum.

eureuſement une expérience de 4 ans a diſſipé
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ces préjugés & ces terreurs Perſonne ne s'oppo

ſeroit probablement à l'établiſſement permanent

de cette branche de commerce réciproque; branche

qui avoit augmenté la marine marchande Angloiſe

de 4o à 5o,ooo tonneaux, & fourni de l'occupa

tion à plus de 5,ooo Matelots. La ſeconde partie

du réglement à laquelle il vouloit donner de la .

ſtabilité, étoit les reſtrictions de commerce entre

les colonies d'Amérique qui reſtent à la Granda

Bretagne, & les Etats-Unis. Cette meſure étoit

§ par la rivalité de ces colonies & des

Etats-Unis : ne pouvant s'aſſiſter réciproquement

du produit de leurs manufactures & de leur in

duſtrie, ils ne manqueroient pas de faire un com

merce de contrebande , & de pénétrer dans les

iſles, d'où politiquement on devoit écarter les

Américains-Unis. Quant au commerce entre les

mêmes Etats-Unis & la Grande-Bretagne, il étoit

à déſirer qu'on n'innovât rien à cet égard. L'on

s'efforce en Amérique de former un Gouverne

ment fédératif; il faut l'attendre, & laiſſer mûrir

les circonſtances : on ſera toujours à même de

changer à cette époque les réglemens proviſoires

de commerce en traités ſtables & permanens. Juſ

ques-là, point d'avances ; la Grande-Bretagne en

avoit fait aſſez aux Etats-Unis. Elle avoit admis

leurs vaiſſeaux dans ſes ports , à des conditions

lus favorables que celles des Nations privilégiées.

† n'avoit pas payé l'Angleterre

de retour; au contraire.Au reſte, quelque indul

gence que l'Angleterre voulût bien témoigner,

elle ſe devoit à elle-même de ne pas tolérer plus

long-temps cette ingratitude. – Cependant on .

pouvoit encore prendre patience une année : la

criſe ne tarderoit pas ; mais ſi alors l'Amérique

s'opiniâtroit à maltraiter l'Angleterre, celle-ci ſe

roit en droit de lui faire porter la peine du talion,

& heureuſement elle le pouvoit » . ' -



« M. Grenville conclut par la motion, qu'il fût

» donné à l'Orateur des inſtructions pour rédiger

» & préſenter à la Chambre un Bil, portant ré

by† perpétuel de commerce entre les º.tats- '

))

nis d'Amérique & les ifles de S. M. ſituées

» aux Indes occidentales , ainſi qu'entre les colo
2

» nies de S. M. en Amérique & les mêmes Etats

» Unis d'Amérique. »

D'après la motion de M. Grenville,

le Bill a été renvoyé en Comité , & rap

porté le 21 à la Chambre, qui lui a donné

ſa ſanction. -

Le même jour (21), la Chambre aſ

ſemblée en Comité de ſubſides , réſolut

d'accorder une ſomme de 6oo,ooo liv.

ſterlings , pour conſtruire & réparer les

vaiſſeaux de guerre en 1788, & une

ſomme de 75o,ooo. liv. ſter. pour les

dépenſes ordinaires de la Marine , y

compris les demi-paies pendant la même

année. -

Quoique ordinairement le rang d'ancienneté

détermine les promotions navales, cet uſage, de

temps en temps, a ſouffert des exceptions. Dans

la promotion d'Amiraux, faite l'année dernière,

on a omis les Capitaines Thompſon, Digbydent,

Laforey & Balfour, plus anciens que quelques-uns

des contr'Amiraux nommés. Ces Capitaines s'étant

toujours diſtingués par leur bravoure & par leur

bonne conduite, cette omiſſion a paru injuſte à

quelques perſonnes ; & en conſéquence , lord

Rawdon a fait, le 2o, à la Chambre haute, la mo

tion : « Qu'il fût préſenté une adreſſe à S. M.

» en la priant de prendre en conſidération les ſer
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» vices des Capitaines oubliés dans la dernière ·.

» Promotion. » Mylord Howe, Chef de l'Ami

rauté, juſtifia cette exception, & s'oppoſa à toute

intervention du Parlement dans le choix des Ami

raux. Le Comte de 'Sandwich ſoutint le même

avis, avec autant d'eſprit que de ſolidité ; il

prouva les fu eſtes conſéquences qui réſulteroient .

de cette influence du Parlement ſur les promo

tions navales, les brigues qu'elle améneroit de la

part des amis, des parens, des femmes des Can

didats, le ridicule & le déſordre quejetteroient ces

ſollicitations ſur le corps de la marine. Ces raiſons

entraînèrent l'avis général, & la motion fut ré

jetée ſans diviſion de ſuffrages. M. Baſtard l'ayant

préſentée aux Communes le 21 , elle n'a pas été

mieux accueillie ; M. Baſlard lui - même l'a re

tirée.

Dans la ſéance du 2o , les Communes

ont admis à la pluralité d'une ſeule voix

(32 contre 31) la propoſition faite par M.

Vanſittart, d'interdire aux voitures publi

ques de voyager le dimanche pendant le

ſervice divin, c'eſt-à-dire, depuis dix

heures du matin juſqu'à cinq de l'après

midi. .

· Le même jour, la Chambre pourſuivit l'exa

, men du temoignage de M. Farrer ſur le jugement

de Nunducomar. Il eſt réſulté des dépoſitions de ce

Membre des Communes, interpellé par les Accu

ſateurs mêmes du Chevalier Elijah-Impey, que

tous les Juges de la Cour ſuprême de Calcutta

avoient pleinement approuvé la Sentence de ce

Raïa; que leur avis unanime & celui des Jurés,

fut de pourſuivre les témoins produits par Nundu

conar, comme évidemment parjures ; qu'enfin, le

priſonnier avoit éprouvé toutes les bontés poſſibles



( 67

de la part de la Cour, & en particulier du Che

· · valier Élijah-Impey. M. Rous fut enſuite appelé

& entendu; il exhiba la proclamation de S. M.,

publiée à Calcutta le3juin 1762,pour mettreen pra

tlque dans le Bengale les Loix criminelles d'Angle

terre. Un troiſième témoin, M. Toltfrie, fut encore

examiné, & la ſuite de cet examen renvoyée à

demain, Mercredi. -

Le 25, M. Pitt a demandé aux Communes

un Bill qui levât tous les doutes ſur le pouvoircon

fié au Bureau du Contrôle, d'envoyer des troupes

dans l'Inde, & de les payer des revenus de la

| Compagnie. Cette motion a été très-vivement diſ

putée : nous rendrons compte de ces débats, que

leur étendue ne nous permet pas d'extraire en ce

moment, & qui ſe terminèrent,par le conſentement

# Chambre, à entendre la première lecture du

lll.

On a reçu des dépêches du Commo

dore Cosby, qui commande l'eſcadre ſta

tionnée dans la Méditerranée ; elles ſont

datées de Gênes, où ſe trouvoit, le 24 du

, mois dernier, le Truſty de 5o canons, que

monte ce Commodore.

La frégate l'Ambuſcade de 32 canons,

commandée par le Capitaine Ohara, eſt

complettement équipée pour le dehors :

on la croit deſtinée à porter des dépêches

dans l'Inde. L'Endymion , le Sherneſſ,

l'Actœon & la Gorgone de 44 canons, ont

été, le 2o, retirés de commiſſion à Portſ-.

mouth. . -

Le différend de la Cour des Directeurs

de la Compagnie des Indes avec le Bu
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reau de Contrôle , s'est aggravé de plus

en plus. Cette Cour , après des débats

très-longs, a refuſé, à la pluralité de 13

voix contre 1o, ſon conſentement à l'en

voi des quatre nouveaux régimens dans

l'Inde. La requête ſuivante, que la Direc

tiºn a preſentée au Roi à ce ſujet , met

tra le Lecteur à même d'apprécier les

motifs de cette Oppoſition.

ce La meſure à laquelle les ſupplians réſiſtent,

eſt celle d'envoyer dans l'Inde quatre nouveaux

régimens d'infanterie, conſiſtants chacun en 71o

hommes & le nombre complet d'Officiers. Les

ſupplians ont vu avec reconnoiſſance le ſoin pa

ternel avec lequel V. M. a pris cette réſolution

pour la défenſe des poſſeſſions Angloiſes dansl'Inde,

dans un temps où il y avoit raiſon de craindre que

ce pays ne fût bientôt entraîné dans une guerre,

& que les Indes orientales n'attiraſſent directe- .

ment l'attention de l'ennemi. Dans cet état d'ur

ence, les ſupplians acceptèrent avec gratitude

'offre gracieuſe de V. M. , perſuadés que dans

l'état oùétoient alors les affaires publiques, il auroit

été extrêmement difficile de trouver des hommes

pour augmenterleurs établiſſemens,& que la néceſ

ſité du moment les juſtifieroit d'avoir oublié toute

autre conſidération;mais le changement heureux

qui eſt ſurvenu dans les affaires publiques a été tel,

qu'il détruit la poſſibilité d'aucune juſtification ou

excuſe de la part des ſupplians ,& les oblige d'a- .

dopter (à l'exemple de ce que V, M. a fait dans

cette circonſtance pour le public) le plan d'éco

nomie & de régularité que les lois leur preſcrivent,

ſur-tout depuis que les anticipations & les charges

énormes dont la Compagnie eſt actuellement ac- .
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eablée , démontrent (. néceſſité abſolue de l'éco

nomie la plus rigide & la plus exacte. »

« Les ſupplians ont ſcrupuleuſement obéi aux

· lois promulguées (la 24 . année de George III,

chap. 25 , ſect. 4o.) dans la vue « d'amener tous

» les retranchemens & les réductions praticables

» dans les établiſſemens civils & militaires de

» l'Inde , de retrancher les dépenſes inutiles, &

' » d'introduire une juſte & louable économie dans

-» toutes les branches. » En conſéquence les ſup

· plians , de concert avec les honorables Com

· miſſaires pour les affaires de l'Inde, ont fixé un

établiſſement de paix, par lequel plus de 5oo Offi

- ciers ſurnuméraires de différens rangs ont été ré

duits à un ordre de paie dans lequel on accorde

· paie entière à ceux qui reſtent dans l'Inde,& demi

· paie à ceux qui ſont revenus en Europe. »

« Les ſupplians ont vu avec reconnoiſſance l'at

tention gracieuſe que V. M. a accordée aux repré

ſentations que ſes miniſtres lui ont faites à la fin

• de la dernière guerre, pour retirer de l'Inde les

: régimens les plus incomplets, & pour en incorpo

.rer les hommes dans des régimens plus nombreux,

-opération qui formoit une épargne conſidérable

-† Cette circonſtance encourageles

· ſupplians à eſpérer que V. M. daignera écouter

- leur requête actuelle. » . - |

« Etils repréſententhumblement,que le nombre

' d'hommes qu'on ſe propoſe d'envoyer dansl'Inde,

· n'excède pas celui qui ſeroit néceſſaire pour coma

pletter les Corps d'Européens qui ſervent déjà

: dans cette partie du monde. Les ſupplians n'ont

été informés d'aucun événement qui puiſſe rendre

: néceſſaire d'augmenter l'établiſſement actuel ; ce

-- pendant leur deſſein n'eſt point de s'oppoſer au

deſir que les Miniſtres de V. M. témoignent d'aug

menter les forces militaires de l'Inde. Ainſi, en
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admettant qu'il faille envoyer denouveauxrégimens .

après que ceux† y ſont auront été complettés,

les ſupplians ne doutent pas qu'avecl'aſſiſtance des

† de V. M., ils ne ſoient en état de lever

un nombre d'hommes ſuffiſant, & de leur donner

des Officiers pris parmi les Officiers ſurnuméraires

, de la Compagnie. Cet arrangement produira de

randes épargnes, & mettra la cour des Directeurs

† lecas de ne pouvoirpas être accuſéede chercher

à enfreindre les diſpoſitions de l'acte du Parlement,

-(de la 24°.annéedu règne de George III), qui leur

ct ordonnent d'obſerverdans leurs promotions l'or

» dre d'ancienneté ; de ne point envoyer dansl'Inde

» unnombre de perſonnes plus conſidérable que ce

, » luiquieſtnéceſſairepourremplacerlesvacances.»

. Les ſupplians ne peuvent s'empêcher de témoi

ner leurs craintes que le nombre des nouveaux

ciers envoyés dans l'Inde, avec les régimens T

propoſés, ne ſoit conſidéré comme une infraction

audit acte. »

» Les# demandent la iſſion de

-préſenter à V. M. une autre objection au projet

d'envoyerde nouveaux régimens en temps de paix,

· & ſur-tout avec l'apparence d'un ſyſtème perma

nent. Eneffet, quelqu'important# paroiſſe aux

ſupplians ce qu'ils ont expoſé juſqu'ici, ils con

† le mécontentement qui réſulteroit de l'é-

, loignement des Officiers ſupérieurs de la Com

† dans l'Inde, comme un objet qui mérite

a plus grande attention dans l'examen de cette

meſure. »
-

: « Selon la loi actuelle, tout Officier portant

· dans l'Inde une commiſſion de V.M. doit être

· préféré aux Officiers de la Compagnie ayant le
- même rang : les Officiers les plus nouveaux com

-mandant ainſi aux anciens. Cet ordre établi lors

même que l'aſſiſtance des troupes de V. M. dass
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l' nde ne ſembloit devoir être que momentanée,

a cauſé beaucoup de mécontentement & de ja

loufie. Les Officiers des nouveaux régimens éloi

gneront plus de 18oo Officiers. » -

« Les ſupplians prient humblement V. M.

de prendre en conſidération la ſituation de 18oo

hommes, qui, remplis d'une ardeur militaire, &

convaincus d'avoir bien mérité de leur patrie, ſe

trouveroient dégradés à leurs propres yeux, à

ceux de leurs propres troupes, de leurs concitoyens

& de tout l'Indoſtan, en voyant les Officiers de

quatre régimens avancés à leur détriment, & ce à

perpétuité. C'eſt ſans doute une diſtinction ho

norable de porter pour la vie une commiſſion

de V. M. & d'avancer régulièrement dans tous

les rangs du ſervice militaire Britannique. Mais

lesOfficiers de la Compagnie, quoique d'une ſphère

inférieure, méritent également la faveur & la

protection de V. M. ; leur fidélité eſt auſſi iné

ranlable, leur courage auſſi éprouvé, leurs ſer

vices auſſi éclatans en proportion que ceux des

Officiers de votre ſervice. En combattant pour

la Compagnie, ils ont augmenté ſes poſſeſſions '

dont la Nation retire tant d'avantages, & ils ont

étendu les bornes de l'Empire de V. M. Les ſup

plians prennent la liberté de repréſenter humble

ment à V. M. que cette meſure ne ſauroit manquer

d'exciter de la jalouſie& du dégoût,& qu'elle peut

empêcher cette unanimité qui ſeule peut les mettre

en état d'agir avec vigueur. »

« Quoique† par la ſituation actuelle,

comme la plus favorable à leurs humbles ſuppli

cations, les ſupplians ont été depuis long-temps

inſtruits de ce mal , & en ont depuis long-temps

redouté les effets. Les Officiers de la Compagnie

dans l'Inde ont déjà préſenté des requêtes à V. M.

· pour y porter remède, & pous rendre juſtice à
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un Corps qui a la conſcience intime de ſes nom

breux ſuccès. Les ſupplians eſpèrent que V. M.

daignera avoir égard à leurs réclamations, & qu'Elle

voudra bien accorder aux officiers de la Com

pagnie l'égalité de rang avec les Officiers de V. M.

ſelon la date de leurs commiſſions, tant qu'ils ſervi

ront dans l'Inde. » -

« Les Supplians demandent la permiſſion d'an

noncer à V. M. qu'ils ſont prêts à payer toutes

les dépenſes qui ont eu lieu pour la levée de

ces quatre régimens; étant perſuadés qu'avecl'aſ

ſiſtance des Miniſtres de V. M. ils ſeronten état

delevertoutes les forcesquipourront être néceſſaires

pour la défenſe des Indes orientales, à des termes

beaucoup moins onéreux pour la Compagnie, ils

ſe trouvent forcés, par la conſidération de leurs

devoirs publics, par une juſte ſurveillance aux

finances de la Compagnie, par leurs idées de juſtice

envers des individus, par leur aveugle obéiſſance

aux lois, mais ſur-tout par leurs vivés alarmes

ſur les effets que cette meſure pourroit produire

dans l'Inde, de ſupplier inſtamment V. M. de

condeſcendre à leur humble requête, en retirant .

leſdits régimens, & en accordant aux ſupplians tel

ſoulagement queV.M. dans ſa ſageſſe,jugera devoir

être convenable. »

La Direction a convoqué une Aſſem

blée générale des Propriétaires, & l'on

ne s'attend pas à ytrouver plus de condeſ

cendance. - º : … •

| - Dans l'état mis ſous les yeux des deux

Chambres, la ſemaine dernière, par M.

Newland, & ſur lequel eſt porté le fonds

acheté par les Commiſſaires chargés de la

réduction de la dette publique, n'eſt point

compris

·-
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- revenu de l'année dernière. Ce ſurplus,

indépendamment de plus d'un million déja

placé, monte à 4oo,ooo ou 5oo,oool.ſt.

On ne peut en faire l'emploi ſans un or

dre particulier du Parlement. Ces ſurplus

joints à l'intérêt croiſſant ſur le fonds déja

acheté pour le public, & aux 25,oool. de

courtes annuités qui en font partie, porte

ront les placemens de l'année préſente à

plus du double de ceux de l'année der

nière , & chaque année l'augmentation

#º en proportion des placemens

1tS.

L'importation annuelle du charbon de terre

dans le port de Londres, eſt d'environ 7oo,ooo

chaldrons, qui ſont vendus par 3,ooo détailleurs.

Cependant une compagnie de 4o Marchands ſeu

lement, étoit parvenue à monopoliſer la vente du

charbon, au moyen de certaines primes que les

Propriétaires des mines de charbon de terre de

Newcaſtle leur accordoient, au mépris des loix

# en Parlement la 9°. année du règne de la

eine Anne, & la 3". du règne de Georges II.

Les primes que cette Compagnie recevoit mon

toient par an à environ 3o,ooo l. ſt. Le Parlement

va mettre fin à ces abus.

Le Major-général Ohara a mandé de

Gibraltar , au Chevalier John Thomas

Townshend , fils & Secrétaire du Lord

-Sidney, que la peſte exerçoit ſes ravages

. dans les territoires de Bey du Naſcara.

· En conſéquence de cet avis, le Bureau

Nº. 1o. 8 Mars 1788. d
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da Conſeil a enjoint aux Commiſſaires

des Douanes de prévenir tous les Offi

ciers des ports extérieurs, d'obſerver avec

· la plus grande attention les vaiſſeaux qui

arriveroient de ces endroits, & de les

: examiner avec tout le ſoin & l'exactitude

poſſibles. -

L'anecdote ſuivante ſert à démontrer combien

l'intérêt l'emporte ſur les ſentimens d'humanité.

Un vaiſſeau faiſant route pour un maxhé avec de

la chair humaine, le Capitaine, dans l'intention de

· rafraîchir ſon bétail vivant, permit à ceux qui

voudroient ſe baigner, de ſe mettre à la mer au

tour du vaiſſeau qui étoit pris d'un calme plat. lls

n'y furent pas plutôt, qu'un requin ſaiſit le pied

d'un d'entr'eux, préciſément au deſſus de la che

' ville. Le Capitaine voulut jeter auſſitôt une corde

" au bleſſé, mais le Chirurgien s'y oppoſa, en lui

· obſervant qu'il étoit inutile, qu'on n'en feroit aucun

· cas ſur le marché, & qu'il n'en réſulteroit que de

" la dépenſe pour les propriétaires, en cherchant à

lui ſauver la vie. Pendant qu'ils étoient en pour

· parler, l'animalvorace, attiré par le premier mor

ceau, revint une ſeconde fois, & déroba pour

· toujours à leurs yeux la malheureuſe victime. .

Un Oſficier de l'armée du Général

· Mathews, priſonnière à la fin de la der

, nière guerre , chez Tippoo Saib, vient

de publier une Hiſtoire détaillée, très-in

téreſſante, des événemens militaires qui

· ont eu lieu à cette époque, ſur la côte

de Malabar, Nous rapporterons ſucceſſi

vement quelques fragmens de cet ou

vrage ; l'Auteur, entr'autres, y dévoile

-
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en ces termes les circonſtances de la mort

, funeſte du Général Mathews. .. , ...

« Le Général Matthews mourut le 7 ſeptembre

1 - 83. Depuis près de trois ſemaines il n'avoit pas

changé de linge , craignant que celui qu'on lui

fourniroit ne fût empoiſonné, comme il ſavoit que

l'étoient les vivres que le Keéladar lui envoyoit

tous les jours. D'après la manière dont Tippoo

traita d'abord ce Général , il fut aiſé dep# -

tir qu'il vouloit s'en défaire. Certainement il lui

auroit laiſſé ſon Etat-Major, durant le temps de

ſa captivité, s'il s'étoit propoſé d'en agir comme

l'exigeoit le rang du Priſonnier; mais au contraire,

il commença par enfreindre la capitulation ſolem

nelle. faite avec le Général & ſes Officiers. L'in

fortuné Matthews fut donc ſéparé de toute la pe

tite armée priſonnière, & jeté dans un cachot fan

geux, où on l'enferma ſous forte garde : on lui

enleva ſon bagage, ſes habits,& juſqu'aux moin

dres choſes; on écarta de lui ſes ſerviteurs, & on

le chargea de chaînes; enfin, pour donner la der

nière touche à cet horrible tableau, on s'en défit

par le poiſon. » - -

- u Quand il eut appris, en combinant des circonſ

tances ſuſpectes & des indices fournis par ſes

gardes mêmes, que telle étoit l'intention du Sul

tan, il refuſa de goûter des alimens que le Kee

ladar lui faiſoit paſſer à jours réglés.Touchés de

compaſſion, des ſoldats & juſqu'à des valets de

priſon lui donnèrent de temps en temps de leurs

propres vivres. » \. -

· « Le Havalder, ſpécialement chargé du Généal,

conniva d' bord à ces actes d'humanité, & té

moigna combien il répugnoit à remplir le rô'e .

affreux dont on l'avoit chargé; mais quand on e

fut apperçu que le Général traînoit ſa malheureuſe

d ij
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exiſtence plus# qu'on ne le vouloit, le

Keeladar manda le Havalder , & lui dit qu'il

payeroit de ſa tête la durée de cette vie impor

tune. Le Havalder communiqua ſes ordres, avec

les menaces qui les accompagnoient, à ſon mal

heureux Priſonnier, auquel il ne reſta plus que

le choix de mourir de faim ou de poiſon. #

inſtinct preſque invincible qui nous attache à l'exiſ

tence, combattit pendant quelques jours dans

l'ame du Général, avec le ſentiment impérieux

d'une faim dévorante. Enfin, la rage l'emporta ;

il mangea des mets empoiſonnés& but, ſoit pour

appaiſer les tourmens d'une ſoif brûlante , ſoit

pour abréger ſes ſouffrances. Six heures après ce

fatal repas on le trouva mort. »

, « Tel eſt, ajoute l'Hiſtorien, le véritable &

fidèle récit de la mort du Lieutenant - général

Matthews, ſur laquelle on a varié.Voici comment

ces particularités ſont venues à notre connoiſſance.

— En inſtruiſant le Keeladar de la mort du Géné

ral, on ajouta qu'on avoit trouvé dans ſon cachot

un plat de cuivre ſur lequel il y avoit quelque

choſe d'écrit, qu'on ſuppoſa avoir été tracé avec

une fourchette qui lui étoit reſtée. Ce plat fut ap

porté au Miniſtre, qui fit lire & interprêter les

caractères parun Européen au ſervice du Sultan. »

Tel eſt l'énorme accroiſſement de la

ville de Londres, que la recette des taxes

de la ſeule Paroiſſe de Marybonne, qui ſe

montoit, il y a quelques annés, à 9oo l.

ſterl., en produit annuellement 2p,ooo.

· On peut citer le trait ſuivant comme un de

ceux qui prouvent le mieux les viciſſitudes de la

fortune, Le 15 de ce mois eſt mort dans le faubourg

de Southwark, un Savetier# de 89ans. Il avoit

d'abord été Officier dans le ſervice militaire, &
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vendit enſuite ſa • # Il devint Négociant

en thé; mais il quitta bientôt cet état pour entrer

de nouveau au§ de l'lmpératrice de Ruſſie.

Quelque temps après il tua en duel un autre Offi

cier, & ſe réfugia en Angleterre; il n'y avoit pas

long-temps qu'il y ſéjournoit, lorſqu'il fut con

traint d'accepter l'emploi de commis pour tenir les

livres chez un Marchand de drap en gros. Son

maître étant mort , il établit une boutique de

Chandelier. Ses affaires s'étant dérangées, il fit

banqueroute; depuis ce moment, le malheur le

ourſuivit ſans relâche, & le réduiſit à embraſſer

e métier de Savetier, qu'il a exercé juſqu'à ſa
IIlOIt,

· Extrait d'une lettre d'un Officier à bord du Sirius,

l'un des vaiſſeaux qui compoſent la dernière flotte en

voyée à la Baie Botanique, en date de Rio Janeiro,

le 28 août 1787.

« Nous avons eu un paſſage plus heureux que

nous ne devions nous y attendre dans cette ſaiſon

de l'année. Notre traverſée de la rade de Spithéad

à Ténériffe n'a été que de trois ſemaines. Nous

avons reſté dans la§ de Sainte-Croix depuis

le 3 juin juſqu'au 1o; pendant ce temps la flotte

a embarqué de l'eau, du vin , &c. Nous nous

ſommes auſſi procuré quelques végétaux ; mais

comme c'étoit leur hiver, ils étoient fort rares;

ce qui nous a été très-ſenſible. Le thermomètre y

marquoit 72°., & le baromètre 3o. 1o . »

« La flotte mit à la voile de Ténériffe, le 1o

juin, pour les iſles du Cap-Verd, dans l'intention',

je crois, de toucher à Saint-Jacques, où l'on eſpé

roit ſe pourvoir abondamment de fruits, de vé

# &c. Nous fîmes route pour la baie de

orto-Praya, & en approchâmes de deux milles;

mais les vents étant variables & contraires pour

d iij
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entrer dans la baie, nous#- contraints, à hotre

grand déplaiſir, de longer la côte & de prendre

le large. Le temps étoit extrêmement chaud.

Le thermomètre étoit à 82". & demi , & le baro -

mètre à 3oP. 14., qui étoit la plus grande hau

teur qu'il eût encore marquée depuis notre départ

d'Angleterre. » , " - - - -

« Ainſi trompés dans notre eſpérance, nous

fîmes route pour le Bréſil; nous traverſâmes la

ligne le 15 juillet, par les 26 d. 1o m. à l'oueſt de

Greenwich , & nous eûmes connoiſſance de Rio

Janeiro le 6 août, tout le monde à bord de la

flotte étant en bonne ſanté, au-delà même de ce

qu'on eſpéroit. A bord de notre vaiſſeau il n'y

avoit pas eu un ſeul malade. Les criminels paſſagers

ſe portent fort bien, il n'en eſt mort que huit,

& la plupart étoient avancés en âge, & ruinés

-

des maladies qu'ils avoient éprouvées en priſon .

avant leur embarquement. On en a eu le plus .

grand ſoin ; on a embarqué pour eux des fruits,

des végétaux & de la viande fraîche à tous les

rts où nous avons touché. Je ſouhaite que nous

ſoyons auſſi heureux le reſte du voyage. Le Ca

pitaine Phillip a le plus grand ſoin de la flotte, &

il mérite beaucoup d'éloges par le bon ordre qu'il

y a établi. »

« Les Officiers ont été reçus dans ce port (Rie

Janeiro) avec beat coup plus d'égards que tous

les Officiers Anglois qui y ſont venus avant nous.

On nous permet de nous promener dans la ville,

& juſqu'à cinq milles aux environs de la ville,

fans gardes pcur nous garder. C'eſt ce que les Por

tugais ne permettent jamais , tant ils ſont

jaloux de ne pas laiſſer les étrangers prendre

connoiſſance du pays, qui eſt fort montagneux

juſqu'à 2o ou 3o lieues de la ville. L'horiſon eſt
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borné par des montagnes au pied deſquelles ſont

de fertiles vallées. » -

« Rio Janeiro eſt la capitale du Bréſil, & le

fiége du Vice-Roi. Il y a un palais & pluſieurs .

autres édifices remarquables, environ 2o égliſes,

& 9 monaſtères & couvents. C'eſt une grande

ville, fort riche & très-peuplée. Sa baie ſeroit

aſſez vaſte pour contenir toutes les forces mariº

times de l'europe, & il y a† juſqu'à

12o braſſes d'eau. Elle eſt défendue par 14 bat

teries. »

« Les habitans vivent avec un luxe efféminé; ils

aiment la pompe,&ſe montrent rarement dans les,

rues, excepté le ſoir, & encore eſt-ce dans des chaiſes .

ou dans des palanquins portés par des nègres. Les

femmes vont en chaiſes à porteurs; enfin les gens

de diſtinction ne vont preſque point dans les rues....

On voit à tous les coins de rues l'image de quelque,

Saint devant laquelle les habitans ôtent leur cha

peau. La nuit , les nègres s'aſſemblent autour .

pour y prier Dieu; ils y chantent des hymnes,

& font un bruit que l'on entend à une diſtance

conſidérable de la ville .... » - |

• « Nous comptons partir dimanche prochain

pour le Cap de Bonne-Eſpérance. » -

Cette flotte deſtinée pour la baie Bota

nique, eſt arrivée le 13 octobre au Cap de

Bonne-Eſpérance, & elle a dû en repar

rir quelques jours après le 3 novembre. .

Marie Warduer eſt morte à Chelſea ,

à l'âge de 1oo ans. Elle avoit été mariée 3

fois, & avoit eu 21 enfans, dont quinze

ſont vivans, & tous mariés. Le nombre,

»
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, de Balincourt.

de ſes enfans, petits-enfans & arrières pe

tits enfans eſt de 72.

F R A N C E.

De Perſailles, le 27 Février.

Le ſieur# a eu l'honneur de

préſenter à la Reine l'Hiſtoire d'Eliſabeth,

Reine d'Angleterre, par Mademoiſelle de,

- Kéralio (1).

Le Comte de Châteaubriand, le Comte

de Tinteniac & le Chevalier Dulac, qui

avoient précédemment eu l'honneur d'être

préſentés au Roi, ont eu, le 21 , celui de

monter dans les voitures de Sa Majeſté, &

de la ſuivre à la chaſſe. -

Le 24, la Vicomteſſe de Balincourta eu

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſ

tés & à la Famille Royale par la Comteſſe

- S>

- De Paris, le 5 Mars.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 5

janvier 1788, portant ſuppreſfion du Con

ſeil des Priſes , au 1*. avril 1788.

Autre du 7 février 1788, qui décharge les ſieurs

Commiſſaires nommés pour l'exécution de l'Arrêt

du Conſeil du 19 avril 1727 ; ordonne que les

(1) Cet Ouvrage, qui forme 5 vol. in-80., se trouve

chez le sieur Lagrange, rue Saint-Honoré, près du
• Palais-Royal.
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fonds affectés au-# des Communautls

de Filles Religieuſes, ſeront, ainſi que ceux afſi

gnés en faveur des Egliſes & Edifices ſacrés, diſ

tribués ſuivant l'état qui en ſera annuellement ar

rêté par Sa Majeſté.

Autre du 16 février 1788, par lequel

| SaMajeſté nomme une Commiſſion pour

l'examen , la vérification & l'arrêté des

états de ſes revenus, ainſi que des charges

qui y ſont† pour 1788 ; & or

donne que leſdits états, après avoir été

rapportés au Conſeil, ſeront enſuite im

primés & publiés.

· Le Roi ayant pris connoiſſance du travail fait

par ſes ordres, pour la rédaction des états des

recettes & desd§ du Tréſor Royal, dont

S. M. a ordonné l'impreſſion & la publication; &

S. M. ayant intention que la plus exacte vérifi

cation ſur pièces juſtificatives de toutes les diffé

rentes parties de ces états en précède la publica

tion, & en aſſure l'authenticité ; Elle a reconnu

que les états des recettes, & des charges que ces

recettes ſupportent avant d'arriver au Tréſor

Royal, préſentent des détails dont la multitude

& la complication exigent de la diſcuſſion & des

connoiſſances particulières; qu'au contraire, les

états des dépenſes certifiés par les différens Ordon

nateurs ne préſentent aucune incertitude : S. M.

a réſolu en conſéquence de confier l'examen des

états des recettes & charges aſſignées ſur icelles,

dreſſés pour la préſente année 1788, à quatre

perſonnes qu'Elle s'eſt propoſé de choiſir entre

celles qui ſont le plus verſées dans la connoiſſance

deſdites parties , & dont la réputation lui paroît

la plus capable de fixer la confiance publique :

S. M, a auſſi jugé convenable,º# l'examen

V #
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le plus approfondi & la vérification la plus exaéte

des pièces , leſdits Commiſſaires ſignent con

jointement leſdits états, pour atteſter leur entière

exactitude , & leur imprimer l'authenticité la

, moins ſuſceptible d'incertitude. A quoi voulant

pourvoir, le Roi a ordonné que les états dreſſés

de chacune des parties de ſes revenus , & des

charges aſſignées ſur icelles pour l'année 1788 ,

ſeront remis aux ſieurs de Saint-Amand, Fermier

général; Baron, Receveur-général des Finances ;

de Salverte, Adminiſtrateur-général de ſes Do

maines, & Didelot, Régiſſeur-général, pour, par

leſdits quatre Commiſſaires, examiner leſdits états

conjointement, les arrêter & les ſigner; & après

le compte détaillé qui en ſera rendu à S. M., en

ſon Conſeil, être enſuite leſdits états imprimés &

publiés. -

d'Inſpecteurs-généraux des Manufactures,

d'Inſpecteurs-généraux du Commerce, de

Commiſſaires-généraux du Commerce ;

établit cinq Inſpecteurs-généraux du Com

merce, dont le premier aura le titre d'Inſ- .

pečteur-général Directeur du Commerce ; le

ſecond, d'Inſpecteur-général-Directeur des

Manufaâures ; & les trois autres, d'Inſ

pecteurs généraux du Commerce & des Ma

nufactures ; & règle les fonctions deſdites

places. . - - -

| Les 2o , 21 & 22 du mois dernier, le

baromètre eſt deſcendu ici au-deſſous de

27 pouces. Rarement, ſuivant quelques

Autre du ré février 1788, par lequel .

S. M. ſupprime les différentes places !
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Météorologiſtes, on a vu à Paris le mer

| cure auſſi bas, fans apprendre par la ſuite

quelque phénomène extraordinaire ſur

venu à cette époque en quelque lieu du

globe. On veut que les tremblemens de

- terre de Liſbonne & de la Calabre, aient

| -- été ainſi indiqués par l'abaiſſement du ba

romètre. Quoi , quil en ſoit de tous ces |

raiſonnemens, nous ne tarderons pas à

ſavoir s'il y a quelque fondement à ces

conjectures. - - -

Parmi les morts nombreux que l'exceſ
• | ſive humidité & les pluies interminables

du mois dernier ont enlevés , on a diſ

tingué M. le Marquis d'Oſſun, Miniſtre

d'Etat, ci devant Ambaſſadeur de S. M.

à la Cour d'Eſpagne, & M. Rigoley de -

Juvigny, Littérateur eſtimable, quoique •d

trop excluſivement zélé pour la gloire des

grands Ecrivains du dernier ſiècle.

:

|

|

|
!

« Le nommé Connaben, ancien ſoldat , bou- r

langer de profeſſion, & retiré à Vievy, bourg

de la Beauce, traverſoit la place , ayant encore +

ſes manches retrouſſées, & les bras nuds, lorſ , : |

qu'il ſe ſentit aſſailli par une louve qui lui déchira |

les bras en quantité d'endroits, & lui fit entre |

autres une bleſſure très-profonde. Cet infortuné . '

jugeant à l'acharnement de cet animal qu'il étoit | |

enragé, vit qu'il n'y avoit plus à chercher pour .

lui de ſalut, & qu'il ne lui reſtoit quel'eſpoir de

5

préſerver la contrée du retour de cet accident. Il }

s'arma de courage, ſaiſit la louve par la langue, |

& tomba ſur elle en la terraſſant. Elle lui mâcha |

E-m=-—
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& profitant du moment où ſon pied venoit de

§ elle lui ſauta au viſage, lui emporta le
nez & la joue, lui arracha deux dents & leurs

avéoles, avec un morceau de la
mâchoire. Après

l'avoir couvert de plaies, elle s'éloigna à la lumière

d'un
garde-chaſſe, qui étoit accouru aux cris du

pauvre
boulanger. Père de pluſieursenfans en bas- ,

âge & dans
l'indigence, il reçut d'abord des au

mônes de toutes parts. Le Seigneur du lieu envoya
chercher M. Hervé,

Chirurgien de
Monſieur, à

Mondoubleau , qui traite avec ſuccès l'hydro

phobie; il
§

au patient
pluſieurs

remèdes,
entr'autres l'alkali

volatil-fluor, & des pillules
anti-ſpaſmodiques qui le

calmèrent ſur le champ.

Les remèdes ayant été donnés à grande doſe (vu

que le cas étoit† lui ont
tellement affoibli

l'eſtomac, qu'il a été obligé de quitter ſon métier,

& pouvant encore moins
travailler à la terre,. :

il eſt réduit à faire lire quelques petits enfans,

& ſe trouve dans le beſoin le plus preſſant; il

jouit d'ailleurs d'une aſſez bonne ſanté, au grand
étonnement de tout le monde; car la rage ayant

dû
s'inoculer par la ſalive, on ne pouvoit guère.

eſpérer une parfaite guériſon. «

« Les
perſonnes

charitables qui
voudront bien

tendre quelques ſecours à
Connaben, auront la

bonté de
remettre leurs

aumônes à M. le Mar- .

uis de
Beaunon-les-Sigogne, (hôtel de la Ro

chelle, rue de Grenelle, faubourg S.
Germain.)»

Le Roi a ſigné
dernièrement

l'emplace

ment des quatre
nouveaux

Hôpitaux de

cette capitale, d'après le plan donné par

- M. le Baron de
Breteuil. Le

couvent de

Ste. Perrine de Chaillot n'eſt plus com

pris dans ce plan. Le premier Hôpital ſera
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à l'Ecole Militaire, le ſecond au couvent

de la Roquette S. Antoine, le troiſième

à l'Hôpital S. Louis, & le quatrième à

l'Hoſpice de Sainte-Anne, faubourgSaint

Jacques; de ſorte qu'il y aura deux Hô

pitaux de chaque côté de la rivière, &

l'Hôtel-Dieu au centre, ſervira toujours

de dépôt. -

Une Compagnie de Capitaliſtes a préſenté au

Miniſtre un plan, au moyen duquel il ſeroit pris,

au-deſſous de Charenton, une dérivation de la

Seine, pour en former un Canal de Navigation qui

longeroit le Faubourg Montmartre, & qui ſe ren

droit par la ligne la plus courte, au-deſſous de

Saint-Germain. Tous les bateaux qui remontent

la rivière, & qui perdent un temps infini à par

courir ſes§ , gagneroient infiniment à

ſ l'exécution de ce beau projet, ainſi que les villa

ges qui ſe trouveroient à portée du canal, & qui

s'en ſerviroient pour tranſporter à beaucoup moins

de frais leurs denrées dans la Capitale. .

Il eſt queſtion auſſi de tirer une dérivation de

la rivière d'Oiſe pour l'amener directement à

Paris, ſans aller faire un long détour à Conflans

Sainte-Honorine, pour remonter enſuite la Seine.

Ce projet ne ſeroit pas moins utile au commerce

que la Picardie fait à Paris. -

LeSamedi 9 decemois, entre 6 &8heures après

le ſoleil couché, on apperçut tout-à-coup au ſud

oueſt de Lille, un très-grand nombre de flammes,
Oll† de feu , élevées perpendiculairement

au-deſſus del'atmoſphère, dans la moyenne région

de l'air. La couleur de feu de ces flammes étoit,

dans le principe, d'un jaune pâle; elles reſtèrent

t quelque temps comme ſuſpendues &

| | -"mE
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immobiles dans-# ; enſuite la colonne

s'ébranla, & dirigea ſa marche vers l'eſt : puis

tout-à coup la gerbe qui précédoit toutes les au

tres, s'étant diſſipée par un éclair qui brilla ex

, traordinairement, toutes les flammes ſe réunirent

& formèrent une ſeule maſſe de feu d'un rouge

de ſang très-vif, qui répandoit au loin la lumière

la plus éclatante, #

état, toujours à la même élévation. Enfin cette

maſſe ſe déploya peu-à-peu & ſe diviſa en deux

parties; l'une ſuivit la route de l'eſt, & l'autre prit

celle de l'ouéſt. Leur lumière redevint alors d'un

pâle clair, de ſorte que l'on voyoit très-diſtinc

tement les étoiles à travers la nuée de feu qui ſe

portoit à l'oueſt. - -

Il y a eu à Bordeaux & ſes faubourgs,

dans le cours de 1787, 2922 enfans légi

times, 668 enfans naturels, 941 mariages,

& 3347 morts. -

En 1786, il y eut 3174 naiſſances légi

times, 6o8 enfans naturels, 971 mariages,

4591 morts. - -

Il réſulte de cet état que le nombre

des naiſſances de l'année 1787 a excédé

celui des morts de 243, & que, comparé

avec l'année 1786, les naiſſances ſont

diminuées, en 1787, de 252; les mariages

de 32, & que les morts ſont diminués

de 1244. :

- 16 février 1788. .

« L'adjudication des travaux du canal de l'Yvette

» ayant été donnée ſous la conditionexpreſſe qu'ils

» ſeroient achevés dans le courant du mois de mai

» prochain,M.deFer de laNouerre,conceſſionnaire :

\

continua ſa marche dans cet "
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):

de cette entrepriſe, dont l'intention eſt de convc

querinceſſamment une aſſemblée générale de ſa

» Compagnie, ſupplie les perſonnes qui ſe ſont

·faitinſcrire dans # -

es bureaux pour être intéreſſées

dans ladite entrepriſe, qu'elles ayent à acquitter

avant la fin du préſent mois de février, le mon

tant deſdites portions, ſans quoi elles ſeront

déchues de tous droits à cet égard. On ajoute .

que les actions de 648 liv. qui donnent la prc

priété perpétuelle de 3 muids d'eau par jour,

indépendamment du bénéfice du triple de leur

capital dans l'eſpace de 15 années, ſont main

tenant en diſtribution ; & l'on prévient que pour

être admis au conſeil de l'aſſemblée de la Com

pagnie avec voix délibérative, il faut être pro

priétaire de 15o portions d'intérêt de chacune

1oo liv. & de dix deſdites actions de 648 liv. ;,

on obſervera ici en faveur des perſonnes qui .

n'auroient point reçu le proſpectus del'entrepriſe .

de l'Yvette, que chacune des actions de 648 liv.

dont on vient de parler, affure un dividende

pour le mois de janvier prochain de 6 pour :

1oo à cent portions d'intérêt de 1oo liv., d'où il

eſt démontré que ce dividende ſera néceſſaire

ment conſidérable pour chacune deſdites por

tlOIlS» 22

« De FER DE LA NoUERRE. »

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1º. de ce

mois , ſont : 81 , 42, 3o, 82 & 64.

Payeurs de rente, ſix derniers mois de

1787, ſont toujours à la lettre A.
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PR ov I N c E s-UN IE s, (

De la Haye, le 27 Février.

On voit ſe développer par degrés les -

évènemens qui devoient ſuivre la dernière - '

révolution, ou qu'ellea rendus néceſſaires..

L'armée entière va être refondue ſur un

nouveau plan.Le projetduPrinceStadthou

der à cet égardayant été agréé par L. H. P,

cette Aſſemblée l'a communiqué aux Pro

vinces reſpectives , avec le rapport du -

Conſeil d'État. La Cavalerie, qui n'étoit

que de 3,542 Maîtres, ſera portée à 5,453

par l'augmentation des Compagnies,

par l'addition de deux Régimens nou

veaux, l'un de Dragons légers, l'autre

de Huſſards. L'Infanterie, compoſée juſ

qu'ici de 27,1oo hommes, le fera de

3o,596 ; ainſi la totalité de l'armée

montera à 36,o5 1 hommes, au lieu de

3o,642 dont elle étoit compoſée aupa

ravant. Cette nouvelle formation entraî

nera une dépenſe additionnelle de 8 à

9oo,ooo florins.

Sur la propoſition des Députés de la

ville d'Enckhuiſen, les Etats de Hollande

ont arrêté, le 15 , de conſerver & de ,

maintenir l'ancienne Conſtitution , ainſi ' |

que le Stadthouderat-héréditaire dans la )
maiſon d'Orange-Naſſau, Dans ce but , |
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L. H. P. ont réſolu d'exiger des Bour

geois, Communautés, Bourgeoiſies ar

mées, un ſerment dont la formule porte:

« Nous promettons & jurons d'être fidèles à

» la préſente Conſtitution de la province de

» Hollande & de Weſt-Friſe, conſiſtant dans la

» libre & ſouveraine R# de L. N. & G.P.,

» les Seigneurs États de cette Province, telle

» qu'elle a eu lieu depuis l'établiſſement de cette

» République, avec la dignité de Stadthouder-hé

» réditaire, de Gouverneur, Capitaine & Amiral

» général, héréditaire dans l'illuſtre maiſon d'O-

» range, de la manière qu'elle a été conférée par

» la réſolution de L. N. & G. P., du 16 novem

» bre 1747, & queS. A. S. Mgr. le Stadthouder

« héréditaire en a pris poſſeſſion en 1766. »

: Les Régences de Leyde & de Harlem,

ont ſubi le changement pour lequel les

Commiſſaires du Stadthouder, d'après le

pouvoir que lui ont délégué les Etats de

| Hollande, s'étoient rendus dans ces deux

villes. Le Conſeil de Harlem eſt renouvelé

en entier ; celui de Leyde partiellement.

Le 25, les États de Hollande ont ar

rêté l'Amniſtie générale que leur avoit

propoſée le Stadthouder; elle a été immé

diatement rendue publique. Des effets

de cet acte, ſont exclus néanmoins :

« Tous les Régens, Membres ou Miniſtres de

Régence, ou hauts Colléges du pays, tant de

Poſice que de Juſtice, qui, 1°. en ſéduiſant des

habitans par argent, promeſſes ou menaces, ont

tâché d'opérer la ruine de la conſtitution & de la

forme du Gouvernement. »
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« 2°. Ceux qui, par des correſpondances illicites

avec des Etrangers, ont conſpiré & intrigué, afin

dintroduire des troupes étrangères dans le pays ;

ou qui ont abuſé du nom de l'autorité du

ſouverain en traitant avec des puiſſances étran

gères. »

« 3°. Ceux qui, en inventant ou divulgant

de faux bruits de deſſeins hoſtiles contre cette

province, ont alarmé le pays, & l'ont mis dans

un état de défenſe vout-à-fait inutile , & pour

lequel on a dépenſé les deniers du pays d'une ma-s

mière impardonnable. » :

« 4°. Ceux qui ont dreſſé l'Acte de Confédéra

tion que l'on a commencé à ſigner à Amſterdam,

au mois d'août 1786 , ou qui ont contribué à

faire des propoſitions aux prétendues aſſemblées

du peuple pour renverſer la conſtitution, & ſpé-'

cialement les auteurs de la propoſition faite à une

telle aſſemblée, le 17 juillet 1787. » -

« En outre L. N. & G. P. excluent provi

ſionnellement de cette amniſtie & grace, toutes

perſonnes, ſoit Régens, Membres oſi Miniſtres des

Colléges de Régence & de Juſtice, ſoit les particu

liers qui ont été les moteurs, auteurs & de la dépo

ſition des Régens légitimes, ou de ceux qui étoient

en droit de prétendre à la nomination de Régens

dans quelques villes & lieux; en outre ceux qui

ont donné l'ordre d'aſſembler de petites armées ,

bourgeoiſes & les ont fait marcher, ainſi que

ceux qui en ont dirigé les opérations, en ont eu

le commandement, ou y ont fait la fonction de

prétendus ſecrétaires; ceux qui ont criminellement

ſaiſi, arrêté ou menacé les Régens illégitimement

démis, ainſi quequelques-uns de leurs concitoyens;

ceux qui ont donné l'ordre de prendre des mu

nitions dans les arſenaux du pays, de s'emparer

des portes des villes, ſans connoiſſance préalable &,
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le conſentement de la R #à, ou d'interromnre

de quelque autre manière criminelle les†

rations des Régens légitimes; ceux enfin qui

ont donné l'ordre d'ouvrir les écluſes & de percer

les digues pour inonder le pays, après que la

1éſolution† N. & G. P. de ne point faire

de réſiſtance aux troupes de S. M. Pruſſienne, étoit

venue à leur connoiſſance. »

« Tous les Miniſtres de l'Evangile & Eccléſiaſ

tiques d'autres Religions, qui, renonçant aux de

voirs de leur état, ont porté les armes & été

membres de ſociétés armêes, ou qui ont aſſiſté

aux dépoſitions criminelles de Régens légitimes ;

les propriétaires & rédacteurs des papiers publics,

§ courant, Vaderlandſche courant, les

deux intitulés Nederlandſche courant, & la Zuid

Hollandeſche courant, le Politicke Kruyer & le

Spectator met den Bril; & enfin tous ceux qui ſe

ſont rendus coupables de meurtres & d'actes de

violence contre leurs concitoyens, ou d'autres

excès énormes. »

« Malgré toutes ces exceptions , quiconque

pourroit douter s'il eſt compris dans l'amniſtie,

aura la liberté de s'adreſſer, dans l'eſpace de trois

mois après la publication de ladite amniſtie, à

L. N. & G. # , en les priant d'être compris

dans le pardon général, à quoi L. N. & G. P.

jugeront comme Elles le trouveront à propos »

Les Etats-Généraux ont arrêté , par

une publication ſolemnelle, la célébration

générale d'un jour d'actions de graces &

de prières, fixé au 19 mars. .

Suivant le bruit général, le Traité d'al

liance entre la Cour de Berlin & la Répu

blique, a été agréé unanimement par les



SeptProvinces. La garantie de la Conſtitu

tion actuelle & du Stadthouderat-hérédi

taire dans la maiſon d'Orange-Naſſau, en

eſt une des clauſes principales.

P A y s-B A s

De Bruxelles, le 1*. Mars 1788. ·

L'Archevêque de Malines, dont nous

avons annoncé l'opiniâtre réſiſtance dans

l'affaire du Séminaire-Général, quoiqu'il

eût manifeſté à Vienne : des ſentimens

tout oppoſés, eſt en procès avec le Con

ſeil même de Malines. Cette Cour, par

Arrêt du 22 février , a défendu à ce

Prélat de faire enſeigner la Théologie

dans ſon Séminaire Archiépiſcopal, ſous

peine de mille écus d'amende. L'Arche

vêque eſt revenu ſur cette ſentence par un

mémoire, où il déclare que de droit di

vin il doit enſeigner la Théologie : que les

priviléges de la Province lui aſſurent le

' droit d'enſeigner la Théologie; qu'il ne pour

roit obéir à ſon Souverain ſans offenser

Dieu, & qu'ainfi il eſt autoriſé par l'inſ

piration Divine à demander que la Cour

ſuſpende l'exécution de l'Arrêt, juſqu'à

plus ample informé.

Nous devons à la vérité & à la juſtice,

de publier la lettre ſuivante, qui nous a

été adreſſée à l'occaſion d'un article
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erroné que nous avions puiſé dans une

Feuille Allemande, ſans doute mal inſ

truite. -

Munich, ce 12 février 1788.

« Meſſieurs ,

« On lit dans votreJournal, n°. 4, page 159 ;

» que la dîme qui doit ſe lever ſur tous les biens,

• » rentes & revenus des Evêchés, Chapitres, Cou

» vens, &c. de la Bavière, eſt deſtinée à l'entretien

» du Nonce Apoſtolique & de l'EvêqueHœflelin,

» de Cherſonèſe. Vous ſentez, Meſſieurs, com

» bien il ſeroit odieux pour le Souverain & hu

» miliant pour les deux Prélats dont il s'agit,

» s'il falloit mettre un impôt ſur le# de

» tout un pays pour leur procurer leur ſubſiſtance.

. » Le Clergé de Bavière contribue, comme dans

» tous les Gouvernemens bien ordonnés , aux

» charges publiques, & cette contribution ſe lève

» ſous le nom de Dime. Ce n'eſt pas une im

» poſition nouvelle introduite en Bavière à l'oc

» caſion du Nonce qui y réſide. La dime ecclé

» ſiaſtique y a eu lieu dans tous les temps ſelon

» l'exigence des cas ; mais la perception en eſt

» devenue plus régulière depuis l'année 1759.

» Depuis cette époque, elle s'eſt renouvelée, de

» l'agrément du Saint Siége, de cinq en cinq ans,

» & c'eſt avec le même agrément qu'on vient

» de la prolonger pour dix ans. Vous voyez par

» là, Meſſieurs, que l'aſſertion odieuſe qui vous

» a été communiquée, eſt entièrement deſtituée

» de fondement. Vous voudrez bien la rectifier,

» & inſérer cette lettre dans une de vos feuilles

» pour mieux informer le public. Je ſuis, &c.»

« L'Evêque de CHERsoNÈsE. »
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Paragraphe extrait des Papiers Anglois.

L'eſprit de réforme paroît avoir auſſi gagné la

Monarchie Eſpagnole; le Miniſtère ſemble s'oc

cuper avec activité à la mettie dans un état floriſ

ſant, & à vouloir faire pluſieurs réformes; toute

, fois la Commiſſion qui a été nommée pour

examiner les fondations religieuſes& autres affaires

ſpirituelles , travaille ſans relâche; mais juſqu'à

préſent, il ne tranſpire rien de ſes opérations,

ſinon, qu'il a été envoyé des mandemens aux

Supérieurs des Ordres Religieux de St. Benoît,

de St. Bernard, de St. Auguſtin, de la Trinité

· & des Chartreux , de réformer les abus qui ſe

ſont gliſſés dans leurs inſtitutions. On dit auſſi

qu'on traite d'une contribution d'argent, vraiſem

blablement pour ſubvenir aux dépenſes extraordi- .

naires qui ſe font à préſent à la Marine, comme

étant un des objets principaux qui continuent

maintenant à fixer l'attention de notre Souverain.

Il ſe remarque que les conſtructions ſe pouſſent

avec la plus grande activité dans tous les chan

tiers du† , & il paroît que la Régence

a deſſein de porter la Marine à cent vaiſſeaux de

ligne, tant pour défendre efficacement nos vaſtes

& riches Poſſeſſions, que pour rendre en temps

de Guerre le commerce reſpectable par notre pa

villon, & pour nous mettre ſur le même pied avec

les puiſſances qui prétendent à l'empire excluſif

de la mer.'(Gazette d'Amſterdam, n°. 14.)

N. B. ( Non • garantiſſons l, vuiu nil'exaº

ºude du Paragraphe ci-deſſus). -

-
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· Cauſe extraite du Journal des Cauſes célèbres (1).

L'année dernière, le nommé Chrétien ſervoit,

-en qualité de domeſtique, chez le ſieur Berthe

.reau, officier de la Reine, chargé des affaires du

· comte de I eſlé , & demeurant à l'hôtel de ce

nom dans la ville du Mans. Son maître lui donne

à porter, chezun notaire de cette ville, une ſomme

-de ſix mille livres en argent blanc, renfermée en

quatre ſacs de toile. Cet argent n'arriva point à

· ſa deſtination. Chrétien fut tenté de s'en accom

moder, & ſuccomba à la tentation; mais il avoit

· ſur cet argent des deſſeins qui ne ſont pas ordi

·naires : il projettoit de faire briller ces écus aux

yeux d'une belle dont il étoit épris, & cela pou

voit aider à commencer un petit ménage. Du

moins, quelques jours après, il ſe rend au bourg

de Saint-Germain d'Andreſy, & y épouſe, dans

-toutes les formes, une fille mineure, nommée

Geneviève Pichereau. On ignore ſi ce furent ſes

nouvellesamoursqui lui firent oublier ſon devoir&

la probité; mais il eſt certain que ſa paſſion de

voit être violente, puiſqu'elle lui fit oublier qu'il

étoit marié du 1o février 1774, avec Julienne

Léturmy, à la paroiſſe de Songé dans le Maine;

que ſa femme étoit vivante, & mère de trois en

§ exiſtans; ou que s'il s'en ſouvint, il franchit

d'un coup tous ces obſtacles. Mais il ne fut pas

aſſez adroit pour dérober à la connoiſſance publi

que, & ſon vol domeſtique, & ſon double ma

--

(1) On souscrit en tout temps pour ce Journal chez

M. Desessarts, Avocat, rue du Théâtre-François ; et

chez Mérigot lejeune, Lib. quaides Augustins.Prix 18l.

pour Paris, et 24 liv. pour la Province.
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riage.Auſſi il ne 4# à temps des dou

ceurs qu'il s'étoit promiſes de ce double délit.

Dénoncé & arrêté, on lui fit ſon procès à la Séné

chauſſée du Mans, & il fut jugé dans toute la

rigueur des loix : la ſentence le condamna à être

pendu, & ſon corps à être expoſé ſur les four

ches patibulaires de la ville. Sur l'appel à minimâ,

ſa peine a été adoucie. Le Parlement de Paris

ayant trouvé dans les faits du procès & dans ſes

lumières, des motifs d'adouciſſement, l'a ſeule

ment, par ſon arrêt du 12 octobre dernier, con

damné à être attaché au carcan dans le marché

du Mans, ayant une quenouille ſous chaque bras,

& un écriteau portant : voleur & bigame ; à être

fouetté & marqué, & envoyé aux galères pour

neuf années. Sans doute que l'infamie dont le

coupable eſt pour jamais & bien juſtement flétri ,

ſuffit bien pour éteindre toute rivalité entre ſes

deux malheureuſes femmes, & qu'aucune des deux

ne regrette une union ſi ſiniſtre & ſi odieuſe; mais

les plus à plaindre ſont les trois enfans, infortu

nées & innocentes victimes du crime de leur

ère.

M. le Procureur-général a appelé comme d'a-

bus du ſecond mariage, ſuivant les formes uſi

tées. - "

Le ſieur Berthereau n'a pas perdu ſes ſix mille

livres en entier : il y en avoit une ſomme de ſix

cens livres remiſe à la poſte pour être envoyée

à un négociant d'Alençon, & il a été autoriſé à

la reprendre des mains du receveur de la poſte.
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| | F I È C E s F U G I T I v E s

- | E Ni VE Rs ET EN PRos E. '

#.

- ·V E R S 4

P o v R être mis au bas du Portrait de

Madame ELISABETH , peint part

Mme GUYARD, expoſé au dernier Sallon.

| Qu E 1 triomphe pour la Peinture

• * - | Dans ce chef-d'œuvre de Guyard ! .

- Le Tableau fait honneur à l'Art, , ,

Et le Modèle à la Nature. .. ,

-------- - · ( Par le Vicomte de Gatnii y
::: º ! ... .'

· · N°. 11. 15 Mars 1788. .. : E *
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LE NoURRISSoN du pays de Caux ,

' F A B L I A U.

I M E E R T , votre Mufe fertilc

Eſt toujours sûre de charmer ;

Fidelle au ſentimcnt, élégante & facile,

Le tableau le plus froid, elle ſait l'animer.

Eh! qui pourroit ne pas aimer

Le petit-fils du Bourgeois d'Abbeville (1) !

Il m'intéreſſe, & je prétends rimer ,

Conte pareil ; prêtez-moi votrc ſtyle,

Puiſque votre Muſe fertile

Eſt toujours sûre de charmer.

Dans la féconde & riante Neuſtrie -

Vivoit certain Seigneur dont je tairai le nom,

Briller, jouir, telle étoit ſa manie ;

La joie & le bonheur habitoient ſa maiſon.

Toujours nombreuſe compagnie, " **.

Feſtins, Concerts, & plaiſirs à foiſon.

Si Monſieur dépenſoit, de ſon côté Madame

N'épargnoit rien. Tous deux n'avoient qu'un fils,

Elevé ſous leurs yeux, dans leur propre logis ;

Scnſible, intéreſſant, doué d'une belle ame,

Qu'accompagnoit un ſens exquis. - 1

| (1) Note de l'Auteur conte très-agréable de M. lmbert ,

& auquel celui-ci, au Ryle près, pourrait ſervir de pendan«
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De cet enfant, deux luſtres formoient l'âge.

On vojt déjà que ſes parens,

: En diſſipant ſon héritage, a - -

JLui préparoicnt un jour des chagrins bien cuiſans.

Cette réflexion ne ſe préſentant guère

A leur eſprit , on s'amuſoit toujours : , , .

Puis, quand l'argent manquoit , OIl vendoit une

| Aux uſuriers bientôt on eut recours. »

Laſſés d'accorder des ſecours,

Et d'être mal payés, ils fermèrent leur bourſe, -

Il fallut vendre enfin, pour dernière reſſource,

| Le château que l'on habitoit,

.. Et le ſeul bien qui leur reſtoit. ..
· Dès-lors l'effroyable Misère, •º

Aux mçmbres décharués, aux genoux chancelans,

Fixa chez eux ſa demeure ordinaire. .

L'un après l'autre on renvoya les gens ; '

On retrancha chevaux, meute, équipages.

La Nourricejuſqu'à ce jour : , ...

N'avoit rien touché de ſes gages, .

Et s'éloignoit pourtant ſans eſpoir de retour,

La voyant ſur le point de quitter ſa demeure,

Son Elève s'afflige & pleure ; . ·

Il ſe fouille,.. ， , il n'a point d'argent ;

Il vpudroit bien pourtant récompenſer ſa Bonnel

Que fera donc ce pauvre enfant ?

(... Il court chercher au même inſtant

E A
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· Son plus bel habit, le lui donne :

Tiens, lui dit-il en l'embraſſant, :

Prends cet habit, prends, ma chère Nourrice ;

Je voudrois faire plus, mais ſois bien sûre au moins

Que, ſi le Cicl quelque jour m'eſt propice, -,

Mon cœur reconnoiſſant ſçaura payer tes ſoins.

Aimable enfant ! puiſſent les deſtinées,

, Sccondant à l'envites penchans généreux,

T'accorder de grands biens & de longues années ;

Et puiſſent tes vertus, du ſuccès couronnées,

Te rendre heureux toi-même en faiſant des heureux !

( Par Mme, Laugier de Grand-Champ.)

l

LA Prévoyance paternelle. .

| UN pauvre venoit d'être père ;

• On ſe diſoit, que deviendra º, ,

Cet enfant ! qui le nourrira !

Irus manque du néceſſaire :

| Mon Dieu ! leur dit le pauvre hère,

Il ſera plus heureux que moi ;

Souvent pour être trop ingambe,

Je n'ai mangé que du pain bis ;

Je vais, ... en lui rompant la jambe,

Donner un état à mon fils. .

( Par M. le Comte de la M. ..)
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précé ent.

LE mot de la Charade eſt Poiſſon, celui , -

de l'Énigme eſt Charbon, celui du Logogriphe

eſt Souci, où l'on trouve Io, Soc , Suc, Cu,

Oui, Sou, Sou, Si, Ou, Cos, Cou. .
» 1 : !

, C H A R A D E. : - r,r, tº |

PouR les Amans, mon premier a des charmes ;

Mon ſecond ſur ton cou flotte négligemment ; .

,- !º : 1 -

#

Et pour mon tºut, par un attrait puiſſant,
L'Amour a dépoſé ſes armçs. , , , , , ,

• • ' , r,º , , , , * , · · · , ·

, , (Par L, de Rochemont ) ,
miuim iä ma mm - *-* - m• • r•

-

-- T - - i

· É N 1 G M E. .

| F1 ls d'une mère mépriſée,

J'ai le plus bizarre deſtin ; · · , · · · ·

Je parle grec, françois, latin ,

J'excite ſouvent la riſée,

Quelquefois l'applaudiſſement. .

C'eſt par mon ſecours qu'un Amant

A ſa chère Amantc ſe lie

- En dépit de l'éloignement : •

Mais, malgré ces marques de vie,

Je n'ai ni pieds, ni mains, langue, ni ſentiment. .

- ( Par M. de Lºx. )
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· L o G o c R 1 P H E.
JE ſuis utile au monde; & le crime & l'honneur

Reçoivent par mes ſoins la gloire ou l'infamie ; -

La chute des Etats, les efforts du génie, º . "

C'eſt fur ces grands objets que s'aſſied ma grandeur,

Le Temps briſe à mes picds ſa faux vaine, impuiſ

•- • •ſante ; - - ------------ ----

Et mon pouvoir magique évoquant des tombeaux

Les Miniſtres, les Rois, les Savans, les Héros, :

Rend au monde étonné leur ombre renaiſſante. ..

De mcs huit pieds, Lccteur, les divers chargemens

T'offriront tour à tour le nom de ta Bergère ; '

Du plaiſir, de la joie , un des naïfs enfans, "

Qui, jouant ſur Iris, te la rendent bien chère ;

ce Maître à qui tu dois ton reſpect, ton amour;-* '.

Ce métal, dont l'abus rend les cœurs inſenſibles ;

ce temps ſi déſiré contre les feux du jour, *

Où ſortant du bondoir, les Beautés ſont viſibles ;

Un mot doux, enivrant , marquant i'intimité ;

Une note ; un oiſeau ; l'homme qui t'imbortune 2

Fléau, las ! trop fréquent dans la Société; :

De nos champs, de nos bois la meſure commune ; -

Une paſſion forte ; une charmante fleur ;

Un des enfans du luxe, étoffe précieuſe, -

Qui de l'humble indigent diſtingue la grandeur :

Enfin, chez les Anciens une ville fameuſe. .

(Par M. Garnier, commiſſire Feud,le.)
, , , ， ! .
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TABLEAU général de l'Empire Othoman ,

diviſe en deux Parties, dont l'une com

prend la Légiſlation Mahométane, l'autre

l'Hiſtoire de l'Empire Othoman. Dédié

au ROI DE SUÉDE, par M. de M**

D'O H s s o N , Chevalier de l'Ordre de

Waſa, Secrétaire de S. M. S., ci-devant

ſon Interprète & Chargé d'Affaires à la

Cour de Conſtantinople. Ouvrage enrichi

de Figures. Tome Ier. ; in-folio.A Paris,

de l'Imprimerie de MoNsiEUR. |

H E Diſcours préliminaire qui accompa

gna , l'année dernière, le Proſpectus de ce

ſuperbe Ouvrage, & qui fut rapporté à la

ſuite du Mercure de France, a fait connoî

tre le plan, la nature, l'importance de cette

entrepriſe : le premier Volume, aujourd'hui

publié, en commence l'exécution & en

juftifie le deſſein. . -

Nous avons dit ailleurs, & nous répéte

rons que juſqu'ici, à l'exception de l'Hiſ

toire Othomane du Prince Cantemir , &

de quelques morceaux épars dans les Voya

E 4
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es, ou dans les Livres qui ont traité de

a Légiſlation religieuſe des Mahométans,

nous n'avions ſur le Code général, ſur les

principes des Coutumes, & ſur les Annales

de l'Empire Othoman , que des erreurs ou

des lumières incertaines. Quand les récits

& les opinions contradictoires des Ecrivains

ne prouveroient pas cette vérité, elle de

viendroit palpable à la lecture de l'Ouvrage

de M. de M*** d'Ohſſon (1). - -

On nous avoit dit & redit conſtamment

que l'univerſalité des Loix Othomanes étoit

oompriſe dans le Cour'ann, & voici un

Code immenſe de Loix Religieuſes, Civiles,

Politiques, Militaires , reſté inconnu à nos

Voyageurs ; quoique, depuis des ſiècles, il

formât la§ & la pratique de l'Empire.

Si donc ſes Loix même ont échappé à ceux

qui prétendoient le décrire, quelle opinien

prendre de leurs jugemens ? Comment

n'auront-ils pas confondu les abus de l'Ad

miniſtration avec les principes du Gouver

( 1 ) Il faut excepter de cette foule d'Auteurs,

deux hommes qui avoient pénétré l'eſprit général

de la Loi Muſulmane & le vrai caractère du Gouver

ncment Othoman ; ce ſont Voltaire, dont le juge

Inent étoit ſi droit lorſque lcs préventions ne l'éga

roient pas ; & M. Porter, Énvoyé Britannique à

Conſtantinople. Quant au Prince Cantemir, ſon

Ouvrage eſt une Chronique très-abrégée ; les règnes

les plus mémorables diſparoiſſent dans ces An

nales chronologiques, dont l'Auteur , mécontent

de la Porte, n'eſt pas toujours impartial.
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nement, les préjugés avec la Doctrine ,

l'inobſervation de la Loi avec la Loi même ?

Dans les peintures inexactes qu'on a tra

cées des Coutumes, des mœurs & des cé

rémonies Othomanes, le but & l'origine

de ces uſages ont donné lieu à mille mé

priſes : la connoiſſance approfondie de la !

Légiſlation, du Culte & de l'Hiſtoire, peut

aider ſeule à en rendre raiſon ; alors ce * .

qui paroiſſoit ridicule devient ſenſé. Veut- .

on étudier le cours des viciſſitudes poli

tiques de cet Empire ? il faut en rechercher

les cauſes. Elles font diſcerner ce qui fut

accidentel de ce qui eſt nécéſſaire, l'ouvrage

des circonſtances des effets de vices fonda

mentaux, enfin les remèdes qu'on peut ti-，

rer de la Légiſlation contre les abus. , . ..

| Mais l'on apperçoit facilement la diffi-. .

culté de ces recherches ſur les Loix, ſur la !

Religion , ſur l'Hiſtoire, chez une Nation !

peu communicâtive, à qui ſes dogmes &

ſon ignorance même inſpirent le mépris des !

Etrangers, qui s'inquiète de leur curioſité, .

& aux yeux de laquelle l'inveſtigation de -

ſes uſages par un Infidèle , peut paroître *

une profanation. D'ailleurs la croyance re- .

ligieuſe qui nous ſépare desN§ 2

s'étend également dans la Société ; il eſt º

donc preſque impoſſible de s'inſtruire bien '

dans un pays où l'on ne formè aucunes ·

liaiſons de confiance. L'accès auprès des :

Grands , des Officiers d'Etat , des Gens

de Loi, ſeuls dépoſitaires de la #º, cſt -

E 5 '
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rarement ouvert. La Langue, le choix des

Livres à conſulter, les éclairciſſemens qu'ils

exigent, ſont de nouveaux obſtacles. Les

cût-on tous ſurmontés, il reſteroit encore

· à vaincre le pire de tous, celui de ſes pro

pres préventions. Combien d'années avant

d'avoir triomphé de l'empire de nos habi

tudes, & d être en état de porter ſur des

mœurs abſolument nouvelles à nos yeux ,

un jugement libre des impreſſions par leſ

quelles notre intelligence a été ſubjuguée

au milieu de nos concitoyens ? "

· M. le Chevalier de M*** étoit à l'abri

de ces préjugés, puiſqu'il eſt né à Conſ-.

tantinople, & qu'il a quitté la Turquie

pour la première fois, âgé de plus de 4o

ans. Mais lui - même a expoſé , dans ſon

Diſcours préliminaire, ſes titres à la con

flance publique; ils ſont tels, que les Otho

mans eux-mêmes rendent hommage à ſes

profondes connoiſſances & à ſa ſagacité. .

C'eſt ſur la Religion que porte l'édifice

entier de la Conſtitution de§ c'eſt

en leur qualité de ſucceſſeurs des Cali

fes, que ſes Souverains ſont en droit de

le gouverner ; ici les deux glaives ſont .

réunis, aucune diſtinction entre le ſacer

doce & le pouvoir ſuprême. Les Loix Ca- .

noniques ſont par conſéquent chez les Mu

ſulmans des Loix politiques fondamen

tales ; Loix d'autant plus ſacrées, qu'elles

forment le ſeul titre dès Souverains à l'au

torité, le ſeul lien des Peuples à l'obéiſſanse.
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Les obligations qui dérivent de ce Code

Théocratique, reçoivent de l'enthouſiaſme

religieux une force infiniment ſupérieure à

l'influence mobile & paſſagère de l'opinion.

Il en réſulte un Gouvernement deſpotique

dans le ſens primitif de ce mot, c'eſt-à-

dire , une réunicn de tous les attributs de

la ſouveraineté abſolue dans les mains du

| dépoſitaire du Califat, mais nullement

un Gouvernement arbitraire : le Prince ne

commande & n'eſt obéi , qu'en vertu de

Loix fixées , dont le renverfement ou la

ſeule altération mettroit en péril & ſon

trône & ſon exiſtence. -

Le Code Univerſel dontM. de M*** nous

procure la connoiſſance, porte le nom de

Multeka : il fut rédigé ſous Suleyman I, par

le célèbre Imam Ibrahim -Haleby ; c'eſt le

réſumé de tous les anciens Livres Canoni

ques, des déciſions des Imams Fondateurs

des quatre Rits orthodoxes , & le Recueil

général des règles de Juriſprudence & d'Ad

miniſtration publique. Quant aux Dogmes

de l'lſlamiſme , ils forment un Ouvrage

ſéparé , qui ſert d'introduction & de fon

dement au Code Multeka Omer-Neſſefy

compoſa au commencement du douzième

ſiècle ( Ere Chrétienne ) , un Abrégé de

tous les Livres de Légiſlation religieuſe :

cet Abrégé , avec ſes Commentaires ſubſé

quens , préſente en LV III articles de Foi

l'eſſence de la Doctrine Muſulmane. :

M. de M*** ayant commencé ſon Ou

E 6
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vrage par le Code religieux, la partie dog

matique de ce Code eſt développée & traitée

la première ; viennent enſuite la Partie ri

tuelle & la partie morale : cette dernière,

ainſi que l'article du jeûne & celui du pé

lerinage de la Mecque, l'un des plus cu

rieux de ce Recueil , ont été renvoyés au

ſecond Volume. -

Il ne faut pas croire que ce tableau du

Code religieux ſe réduiſe à l'énoncé du

Texte Canonique , à la Traduction de ſes

Commentaires, ni à des gloſes ſur la Juriſ

prudence & le Catéchiſme Muſulmans,

ſemblables à celles dont nos Docteurs ont

orné ou déshonoré le Droit Romain. Le

Texte & les Commentaires conſacrés de la

Légiſlation religieuſe, ſont ordinairement

très-courts. Leur intelligence comme leur

intérêt réſultent des Obſervations & des

diſcours généraux qui ſuivent chaque Cha

pitre & chaque Code. Dans le cadre de

ces Ohſervations , fruit des recherches &

du travail infatigable de M. de M*** , il

a raſſemblé§ des opinions chez les

Mahométans , celle des Coutumes & des

préjugés d'où naquit l'eſprit de leur Culte

& de leur Légiſlation, les variations de la

Doctrine religieuſe, une multitude de faits

qui en déterminent le caractère & l'appli

«ation ; enfin, les ſuperſtitions introduites

† le temps , repouſſées par la Loi, & dont

'influence, trop ſouvent victorieuſe, décida

plufieurs fois du ſort de l'Empire.
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L'Auteur, maître de ſon ſujet, en a clai

rement formé & diſtribué le plan. Malgré

la prodigieuſe variété des matières , il les

a claſſées dans le plus grand ordre, & ce

mérite, maintenant ſi rare, de la méthode ,

eſt la plus ſûre preuve des forces de l'E-
crivain. - . :

Dans le cours de quelques pages, M. de

M*** a tracé le tableau des révolutions

opérées en différens ſiècles & dans pluſieurs

Etats Mahométans, par les ſchiſmes, les

controverſes, & les diſputes de Religion.

- Ces diviſions qui partagèrent le Califat, &

qui
enſanglantèrent l'Orient , avoient été

juſqu'ici une ſource d'hypothèſes pour les

Savans. M. de M*** a éclairci ces obſcu

"fités hiſtoriques, en développant rapidement

& avec exactitude, la nature de ces ſchiſ

mes, qui prirent naiſſance immédiatement

après la mort de Mohammed. - ·

La plus éclatante de ces héréſies ſépare

encore aujourd'hui les Perſes & les Otho- .

mans. Elle fut adoptée par le Schah Iſ

maël, Fondateur de la Maiſon des Sophis.

Selim régnoit alors à Conſtantinople , il ſe

mit à la tête d'une puiſſante armée pour

tombattre l'héréſiarque, & fit précéder cette

expédition d'une lettre ou ſommation écrite

de ſa main au Schah Iſmaël. Cette miſſive

peint l'eſprit du ſiècle, le ſtyle oriental , le

génie particulier , & l'érudition de Selim,

lun des Héros de la race Othomane. -

Après avoir reproché au Schah Iſmaël
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· ſes impiétés, ſes cruautés , ſes profanà

tions, il continue en lui diſant : » Enflammé
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du déſir d'affermir d'une part le Muſul

maniſme, & de l'autre de délivrer de ton

joug les Peuples, les Nations, les foibles

créatures qui gémiſſent ſous le poids de

ton impiété & de ton oppreſſion tyran

nique , nous avons réſolu de quitter nos

ornemens impériaux , pour nous revêtir

de la cuiraſſe, de déployer nos drapeaux

toujours heureux & triomphans, de met

tre ſur picd nos armées invincibles, de

tirer nos armes du fourreau de notre

colère & de notre indignation , & de

faire marcher nos troupes, dont le ſabre

ne fait grace à perſonne , dont la lance

porte des coups mortels, & dont la flèche

atteint l'ennemi juſque dans la conſtella

tion du Sagittaire. En conſéquence de

cette réſolution noble & ferme , nous

ſommes entrés en campagne , nous avons

déjà traverſé le canal de Conſtantinople,

& marchant ſous les ailes de la protec

tion & de l'aſſiſtance du Très-Haut, nous

eſpérons aller bientôt t'abattre le bras

de méchanceté & de tyrannie ; t'ôter de

la tête ces fumées de grandeur & d'hé

roïſme qui te cauſent d'affreux étourdiſ

ſemens ; délivrer les foibles & les op

primés du joug de ta domination ; t'é-

touffer enfin dans ces mêmes tourbillons

de flammes & de fumée , que vomiſſent

de toutes parts les incendies de tes pro
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» jets pervers , vérifianr par là ſur ta per

» ſonne le proverbe qui dit : Ceiui qui

º sème des epines ne peut moiſſonner que

» des affiiétions & des amertumes. Cepen

* dant, pour nous conformer à l'eſprit de

» la Loi de notre Saint Prophète, nous

• voulons, avant que d'en venir aux armes,

te préſenter, au lieu du ſabre, le ſacré

Cour'ann , & t'exhorter ainſi à embraſſer

la Foi orthodoxe : c'eſt pourquoi nous

t'écrivons la préſente Lettre Impériale.

• » Chaque homme a un naturel différent,

& l'eſpèce humaine eſt comme les mines .

d'or & d'argent. Il eſt des hommes dont ,

le caractère pervers forme une ſeconde .

Nature ; ce ſont des Nègres qu'on s'ef

| --» forceroit en vain de blanchir. Il en eſt

» d'autres qui ſe corrigent, qui reviennent

» de leurs erreurs & de leurs égaremens ; '

» mais chéz eux, le mal n'eſt pas invétéré, .

» parce qu'attentifs ſur eux - mêmes, ils

» répriment les inclinations vicieuſes de la

» Nature. . , . -

» Nous t'exhortons en conſéquence à

» rentrer en toi-même, à renoncer à tes

» erreurs , & à marcher d'un pas ferme .

» vers la voie du ſalut.t.... Mais fi, pour ,

» ton malheur, tu perſiſtes dans ton égare- .

» ment, tu verras bientôt ces vaſtes plaines

, qui ſont ſous ta main de tyrannie & d'u-

§ , garnies de nos tentes & de nos .

» brillantes enſeignes, & çouvertes de nos .

armes victorieuſes. Ce ſera là que s'exer- .
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» ceront la valeur & l'intrépidité , & que
2 * __ _ 1 • A - A

» s'accompliront les décrets arrêtés dans le

» Conſeil ſecret du Très-Haut , qui eſt le

» Dieu des armées, & Souverain Juge des

» actions humaines. Au reſté, ſalut à qui

» ſuit la voie du ſalut «. v .

Cette Lettre ſingulière ſe trouve dans les

anciennes Annales de la Monarchie, rédi- .

gées par le Mouphty Hiſtorien , Sad-ed din

Effendy. Le Schah Iſmaël y répondit dans .
llIl§ plus laconique & moins étudié ,

mais auſſi fier & auſſi arrogant. Les évène

mens de cette première guerre entre les .

Othomans Sunnys & les Perſans Schys,

juſtifièrent leton de Selim I, vainqueur par

tout, conquérant de la Syrie, de l Egypte,-,

de la Mecque , de Médine, & de tout le

Hidjeaz. - i

L'article de la prédeſtination eſt un des

lus importans de ce Volume ; il démontre

d§ des opinions que les Voyageurs

ont répandues à ce ſujet. Ce dogme, par

la Loi même que rapporte M. de M***,

s'applique excluſivement à l'état ſpirituel de

l'homme ; ſon extenſion aux choſes tempo

relles eſt l'ouvrage du préjugé : réſumons

uelques paſſages de cette diſcuſſion qui

§ tous les doutes. - - -

» Le fataliſme, chez les Muſulmans, ſe '

» réduit à ces trois points généraux : 1°. que

» la prédeſtination ne regarde que l'état
2»

32

le genre humain, mais ſeulement une

ſpirituel : 2°. qu'elle n'embraſſe pas tout .

-
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» partie des mortels , prédeſtinés, avant !

» leur naiſſance, à être du nombre des élus

» ou des réprouvés : 3°. qu'elle n'a aùcun

» rapport à l'état moral , civil & politi

» que, parce que dans lés principes de la "

» Religion, l'homme n'eſt jamais privé de .

» ſon libre arbitre «. Telle eſt l'opinion .

des Mouphtys & de tous les Doctèurs de .

la Loi. Malgré ces reſtrictions légales, .

un préjugé toujours dominant étend l'in-..

fluence du fataliſme aux actions civiles & .

morales. Le Peuple, les eſprits vulgaires, .

les Monarques quelquefois, cn ſont im-..

bus. De là, cette eſpèce d'engourdiſſement .

léthargique où vit la Nation Muſulmane,.

& la réſignation avec laquclle elle ſupporte, .

ſanstrop d'examen, les évènemens fâcheux,

Tſés accidens particuliers, & les malheurspu

bllcs. - - -

» Le Muſulman qui voit ſa fortune ré

» duite en cendres ou enlevée par une main .

» avide, l'individu frappé de la contagion,

» le Marin qui périt au pied d'un rocher

» par l'inhabilité du Pilote, le malade vic- .

» time de l'ignorance d'un Empirique, tous

» ſe ſoumettent à leur malheureux ſort «.

Cependant l'influence de ce ſyſtême déſaſ

treux n'eſt pas toujours également puiſ

ſante ; pluſieurs Chefs de la Religion & .

de l'Etat ont ſu y réſiſter. Omer donna ce ,

ſalutaire exemple en fuyant la peſte qui dé

ſoloit la Syrie , Bajezid II & d'autres, ap- .

puyés ſur les principes de la Loi, ſur les
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préceptes & la pratique conſtante des qua

tre premiers #† eurent la même ſa

géſſe , elle pourroit devenir générale, d'au

tant plus aiſément, qu'on combattroit le

préjugé contraire, le Cour'ann à la main.

» Rien de ſi oppoſé d'ailleurs au dogme .

» du fataliſme , que la conduite journa

» lière des Muſulmans. Ceux même qui l'a-

» doptent d'une manière abſolue, ne laiſſent

» pas de recourir aux reſſources de l'Art,

» de la Science, de l'intrigue, de la pro

» tection, pour ſoulager leurs maux, pour .

» avancer leur fortune, ſeconder leur am

» bition. Les Califes, & les Sultans qui

» ont fait mettre à mort tant de Princes

» collatéraux, dans la ſeule vûe de préve

» nir des troubles ou d'aſſurer le trône à

» leurs propres enfans , n'ont aſſurémcnt

» pas conſulté la prédeſtination, en pro

» nonçant ces arrêts barbares *. .

Il eſt une autre cauſe puiſſante du main

tien de ce préjugé, que M. de M*** in

dique & développe avec beaucoup de ſa

gacité. Ce n'eſt point par défaut de lumières

ou de raiſon, que l'on voit ſouvent des

Miniſtres attribuer aux arrêts du Ciel , le

ſort de l'Etat en général ; cette feinte eſt

l'ouvrage de la Politique. » Le fataliſme ſert

» de bouclier contre les fureurs du Peuple

» dans tous les évènemens fâcheux. Tan

» dis que, d'un côté , il eſt careſſé par

» des ames foibles & indolentes, qui s'en

» font un orciller ſer lequel ils poſent la

-
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» tête & s'endorment 3 de l'autre, il ſert.

d'arme tranchanté dans les mains§
' & vigoureuſes, pour exécuter ſans plain

tes ni murmures, des projets de la poli

tique & de l'ambition. Les eſp&its élevés,

» loin de ſe laiſſer enchaîner par des opi

nions vulgaires, s'en ſervent au con-,

2 traire, ſelon les circonſtances. Ainfi ces

» préjugés, quelque funeſtes qu'ils ſoient,

, produiſent ſouvent d'heureux effets. Ils

» ſoutiennent & relèvent la valeur de la

» Nation, & garantiſſent quelquefois l'Etat

» de ces convulſions que les malheurs pu

» blics entraînent après eux «.

Peu de parties del'Hiſtoire d

:

>

'Orient ont

été juſqu'ici plus enveloppées de ténèbres.

aux yeux des Européens, que le tableau des

-droits, des dynaſties, des révolutions du Ca-,

lifat. On n'avoit pas même une généalogie

exacte de ces Pontifes, ni la Carte géogra-.

phique de leur domination. L'Anglois Sale,

tout judicieux & inſtruit qu'il étoit, a com

mis de graves erreurs à cet égard dans ſes

ſavantes Obſervations ſur le Mahométiſme.

conſultant & en comparant les ſeules

ſources authentiques, M. d'Ohſſon a tracé

d'une main ſûre, l'Abrégé hiſtorique de l'é-

lévation rapide, du déclln & de la chute

de cette immenſe Monarchie. Ce morceau,

où ſe trouvent réſumées en quelques pages

les plus vaſtes connoiſſances , éclaire en

quelque ſorte tout le reſte de l'Ouvrage.

» On y voit, ſelon la remarque profonde de
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l'Auteur, que Mohammed , qui fit des

Arabes une Nation de ſoldats, un Peu

ple de Héros , eût rendü ſa puiſſance

plus vafte & plus dtirable que celle des

Romains, fi, à leur exemple, il eût fait

précéder ſes conquêtes par l'établiſſement :

, d'une ſage'Adminiſtration , ou ſi ſes ſuc

ceſſeurs , märchant ſur ſes traces, euſſent

· ſuivi l'eſprit de ſon plan , & adopté les

maximes des deux premiers Califes, ſur

» tout d'Omer, l'un des plus grands Hom

» mes qu'ait produits l'Aſie cº. . - -

Le ſacerdoce des ſucceſſeurs de ces quatre

,

premiers Vicaires du Prophèté , ayant été -

conſtamment regardé comme un Califat

imparfait , les Chèfs de la Maiſon Otho

mane, en héritant de cette dignité ſuprême

depuis Selim I , ne prennent que le titre

d'Imans des Muſulmans. Sôus cette déno

· mination fixée par la Loi, ils ſont Ponti

fes ſuprêmes , comme ils ſont Souverains

ſous celle de Sultan. , . '

· La Religion ayantrendu ces deux pouvoirs

indiviſibles, & fixé l'unité du commande

ment, il en réſulte, 1°. que les Etats Muſul

mans ne peuvent avoir d'autre Conſtitu

tion que la Monarchie : 2°. que les Souve

rains doivent s'interdire tout partage d'auto

rité , & tout démembrement. ·

» Par une ſuite de ces principes , tous

» les Souverains qui ſuivent les quatre Rits

»' orthodoxes, ſont enviſagés comme au

» tant de Membres réunis ſous l'autorité
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·ſacerdotale du Grand - Seigneur , en ſa

· qualité de premier Iman & de Vicaire

de Mohammed. Les uns, tels que l'Em

pereur de Maroc, les Princes de divers

cantons de l'Arabie, des Indes & du

reſte de l'Orient , ne reconnoiſſent que

, ſon autorité ſpirituelle; les autres, comme

· les trois Régences d'Afrique , rendent

encore hommage à ſa ſouyeraineté tem

porelle, «.
- -

De ce point de doctrine, encore plus

- que des conſidérations politiques, naquirent

· les plus fortes oppoſitions au démembre

| ment de la Crimée, & à l'indépendance

| de ſon Chef, au moment de la paix de

| Cainardjé. Le Kan devoit reſter ſous la

ſuprématie ſpirituelle du Grand-Seigneur,

· les Mollas & les Cadis à ſa nomination.

· n

-On ſent, d'après cela,. combien , fut épi

euſe la négociation ſubſéquente, que ter

mina , en 1779 , la Convention d'Agnaly-

- - - - -
" !

/

Cawak ; négociation qui eût échoué, » ſans

. 3>

22

*

| 3x

l'habileté de M. le Comte de St.-Prieſt,

dont la,ſageſſe ſut concilier les intérêts

de la Religion d'une part, & ceux de

| » la politique de l'autre , entre les deux

>>

-

Puiſſances contractantes «.

Nous paſſerions les bornes où nous de

vons nous renfermer, en nous arrêtant à

- · la multitude de détails didactiques, hiſto

riques ou deſcriptifs, qu'offrent les Cha

· pitres de la Prière , de la Circonciſion, des

Sépultures, des Frêches, de la Dime au
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monière. En liſant ces morceaux du plus

grand intérêt, les Savans même ſeront forcés

d'avouer que nous ne connoiſſions pas plus

la doctrine, les mœurs & les coutumes

des Othomans , que nous ne connoiſſons

cellcs de la Nubie. . · · · • •

* Danslesobſervations explicativesduCha

·pitre V , Liv. III, qui traite des temples,

· M. d'Chſſon a raſſemblé une foule de traits

curicux, & de notions† Moſ

· quées, ſur les Imarcths , ſoit Hôtefleries,

où l'on diſtribue chaque jour aux Etudians

pauvres & aux indigens, du pain , du

mouton, des légumes, & une petite libé

ºralité en argent; fur les Hôpitaux des ma--

lades & ceux des foux , ſur les Ecoles

| publiques ; ſur les Colléges Medreſſés. Ce

dernier article met le Pûblic à portée d'ap

· précier l'état actuel des connoiſſances chez

# Othomans, auſſi éloignés encore de nos

| lumières, qu'ils le ſont de la barbarie qu'

· leur a fi légèrement reprochée dans quel

· ques livres nouveaux.Le morceau des Bi

· bliothèques publiques eſt un Supplément
· de celui dont nous venons de parler : l'Au

*teur y rapporte l'Hiſtoire authentique de

l'Imprimerie à Conſtantinople, le Fethwa

· très - ſenſé, & le Reſcrit non moins ſage "

* du Grand-Seigneur pour autoriſer & proté

ger cet Art, enfin la nomenclature des Livres

| irhprimés. Ce premier Volume eſt terminé

· par l'article des Wakfs , ſoit biens con

ſacrés aux Moſquées ou à,des fondations,
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C'eſt une des parties de ce Livre qu'il faut

lire avec le plus d'attentioa ; les Wakfs

intéreſſant à la fois la Religion , la Politi,

que , & les Finances de l'Empire. Aucun

: étranger n'avoit encore bien connu les

règles, l'uſage, les diviſions, & le régime

de ces dépôts, qu'on a ridiculement con

fondus avec les donations pieuſes de l'Eu

rope Chrétienne. -

Cet Ouvrage mémorable eſt écrit d'un

- ſtyle ſage & conforme au ſujet. Point de

déclamations , de plaiſanteries inſipides,

de réflexions bavardes; nul apprêt : dans les

matières didactiques , l'Auteur eſt clair &

précis ; dans les deſcriptions & les récits,

rapide & ſoutenu. Ce ſeroit faire injure à

un livre de ce genre, que de célébrer la

--magnificence de ſon exécution typogra

· phique. C'eſt-un des plus beaux monu

mens de l'Imprimerie Françoiſe : les gravu

res ont été conduites par des Artiſtes diſ

· tingués , & ſeront encore plus importan

tes dans le ſecond volume, que M. d'Ohſſon

va mettre ſous preſſe au premier jour,t

( ca Article eſt de M. Maila du Pan, )

--

*a**
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' NovvEAUx Contes Arabes, ou Supplé

, ment aux Mille & une Nuits , ſuiyis de

: .. Mélanges de Littérature Orientale & de

· Lettres, par M. l'Abbé ***. A Paris,

· chei Prault, Imprimeur du Roi , quai des

Auguſtins.

t L' I D É E de donner un Supplément aux

: Mille & une Nuits, eſt heureuſe. Le ſuccès

. de cette première Traduction a été ſi géné

· ral, qu'il eſt étonnant qu'on ne nous en

· ait point donné de fréquentes Imitations.

- Nous n'avons eu que les-Contes des Gé

: nies qui aient été ſupportables ; les autres

: Productions du même genre s'éloignent

- trop de la réſerve & de la décence de l'A-

- pologue, de cette auſtérité morale qui a

- ſur-tout fait eſtimer les Fables d'Eſope. On

· pouvoit comparer nos Contes Orientaux ,

- écrits en France, à ces Fables Sibaritiques,

1 qui ne retraçoient que des actions plai

§ ou laſcives. On pouvoit même aller

lus loin , & les aſſimiler aux fictions

f§ Ciliciennes ou Cipriaques, qui,

au lieu d'être des Apologues , n'étoient

en effet que des Romans. Aſſurément Mar

tin Luther, qui aſſimiloit l'Apologue ancien

aux Livres ſacrés, auroit bien un autre

langage, s'il y avoit retrouvé le ton de

nos Modernes, Le Recueil des fictions Grec

ques
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ques ſerviroit, au beſoin, de Commentaire

à l'Hiſtoire de la Grèce. La plupart pei

gnent autant les affaires publiques, que

les mœurs privées. L'Apologue, dit Saint

Auguſtin, n'eſt point un menſonge, il eſt

, plutôt une image de la vérité. Eſope ,

Phèdre, & les plus habiles Conteurs, ont

· recueilli des Proverbes courans , & c'eſt

en cela que leurs fictions ſont intéreſſan

tes, & rendent fidèlement l'eſprit & le ca- .

ractère des peuples pour leſquels ils tra

vailloient. Leurs moralités étoient des

Sentences déjà reçues. Il étoit même eſſen

" tiel de ne point s'écarter de cette Morale

· pure, qui étoit la baſe des devoirs & des

récompenſes, & qui ſuppléoit, par l'in

fluence qu'elle avoit ſur les e§e , à

l'inſuffiſance des Loix. De là vient que

Salomon invitoit les peuples à interpréter

la Parabole, qui n'étoit qu'une Sentence

allégoriſée. • .
-

-

. -

--
-

lVt detur parvulis aſtutia, adoleſcenti ſapientia &

intellectus. - -

*,

On exigeoit en outre que l'Auteur de l'A-

pologue & de la Fable narrât avec rapi

dité, qu'il reſſerrât ſon plan, & qu'il ne

, fît pas un Roman. Le# ad eventum

feſtina, tant recommandé par Horace, s'ap

· pliquoit ſur-tout à la Fable, au Conte,

· à l'Apologue. . , -

| On ſait que les Fables ſont venues des

Nº. 1 1, 15 Mars 1788. F
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Orientaux, que les Indiens, les Hébreux,

les Perſes, les Egyptiens, les ont priſes &

conſervées ;on a cru que la crainte du Deſ

pote a déterminé les Fabuliſtes Orientaux

à s'envelopper d'un voile : ſi cela étoit, il

faudroit croire qu'il y a euipar-tout des

Deſposes, ce qui ſeroit contre la vérité hiſ

torique. Il eſt plus naturel de penſer que

l'Allégorie eſt une production du climat

Oriental, comme la Phyſique l'a été du Nord.

On trouve le ten & le voile oriental, dans

l'Ecriturc-Sainte. Joatham, fils de Gédéon,

fait connoître aux peuples de Sichem la

faute qu'ils avoient commiſe d'élire Abi

melech pour leur Roi. Joas, Roi d'Iſraël ,

voulant confondre Amaſias, Roi de Juda,

qui le défioit au combat , lui dit que le

Chardon du Liban voulant épouſer la fille

du Cèdre, fut foulé aux pieds par les bêtes

de la campagne, Certainement Joas ni Joa

tham n'ont craint les Defpotes; ils ſe ſont

exprimés comme on devoit parler à des

peuples, dont toute la ſageſſe étoit renfer

mée dans les Paraboles, les Enigmes, les

Hiéroglyphes, les Apologues & les Fables,

· Récapitulons maintenant les trois ſortes

de mérite qu'on exige dans les Contes ou

Apologues Orientaux; briéveté, morale épu

rée, alluſions caractériſtiques. L'Auteur des

Mille & une Nuits n'a pas toujours atteint

se but, & il s'en faut bien qu'il y ait couru ;

celui du nouveau Recueil peut , à plus

jufte titre, ſe flatter d'y être parvenu. Ses
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Contes n'ont point trop d'étendue , ſa mo

rale eſt bonne ; le ſujet eſt en général établi

ſur une Sentence reconnue , & ſur ce que

Phèdre & Eſope ont avoué être les Pro

verbes courans, l'expreſſion de la ſageſſe

& de l'opinion vulgaire. Quant aux allu

ſions & aux reſſemblances nationales, l'Au

teur ne paroît point s'être aſſez attaché à

les ſaiſir, & rien, dans le vrai, n'eſt moins

facile. Il ſait quelquefois s'approprier les

métaphores, les inverſions & les allégories

Orientales. Les expreſſions ſont ſouvent heu

reuſes, & ſouvent il trouve la couleur pro

pre. Nous aurions déſiré, dans les dénoue

mens de ſes Contes, plus de variété, & une

- teinte un peu plus gaie. Mais il n'en eſt

point qui ne ſoit intéreſſant. Il aime à re

tracer les vertus d'une bonne mère, d'un

· bon père , & les graces de l'enfance. On

- peut lire le Conte qui a pour titre l'Horoſ

cope , l'Hiſtoire de Meleckschah & de

- Schahkadoun, celle de Mach Allah & de

Beherdjour. -

: Les Contes ſont ſuivis d'un Recueil d'A-

necdotes Orientales , qui ſont bien choi

ſies. — La royauté ſeroit une belle choſe, ſi

elle duroit toujours , diſoit Koſroès.-Si

elle duroit toujours, elle ne ſeroit pas venue

juſqu'à nous.— Quatre choſes dont il faut

ſe défier , l'amitié des Grands , les careſſes

d'une femme , les complimens d'un rival,

la chaleur du ſoleil pendant l'hiver. Rien

de tout cela n'eſt permanent.-Quelques

- F 2 -
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traits divers précèdent des Fragmens éro

tiques tirés de divers Auteurs Arabes. Le

premier Fragment nous a paru rempli de

chaleur, & d'une doucc volupté. Des pen

ſées détachées, des Elégies fuivent ces Frag

mens. Les Adages qu'on y a joints ſont peu

communs , la morale n'en eſt point triviale,

-Le Savant eſt dans ſa patrie, ce que l'or

eſt dans le creuſet qui l'épure. - Il n'y a

que la mort qui faſſe taire l'eſpérance.—

Chaque jour de ta vie eſt un feuillet de ton

hiſtoire.— Le premier degré de la colère,

c'eſt la folie ; le dernier, c'eſt le repentir.—

Un Roi n'a plus d'amis, un envieux plus

de repos , un menteur plus de crédit. —

N'eſpérez pas recueillir où vous n'avcz point

ſemé, — Il ne faut qu'un peu de fiel pour

gâter beaucoup de miel.—Le grand Homme

eſt un but contre lequel l'Envie dirige ſes

traits, -

Ce Volume eſt terminé par des Lettres

ſur la Littérature Arabe , qui annoncent

une lecture ſuivie de tous les Auteurs qui

ont recueilli les Ouvrages des Fabuliſtes

anciens & modernes. Les différens caractè

res de l'Apologue chez les Grecs & chez

es Arabes, ſont bien ſaiſis & diſtingués,

L'Auteur auroit pu s'étayer de quelques

citations qui auroient rendu ſa diſlertation

précieuſe & utile, Il pouvoit préſenter un

ableau inſtructif de la Littérature des Ara

s bes, trop peu connus ; car notre Littérature
A / - » »

teſſemble à notrç Médecine; l'une & l'autre .
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doivent tout aux Eſpagnols , & ceux-ci tout

aux Arabes. On ſe plaint en France de la

multiplicité des Génies , & de l'abondance

des Ecrivains ; trouvera-t-on cependant un

Chanſonnier auſſi fécondqu'Albufarage,Au

teur des Agani, ou Vaudevilles Orientaux,

qui a compoſé 1 17 Volumes durant une

très-courte vie ? Des recherches ſur la Lit

térature ancienne des Arabes, ſeroient très

curieuſes, & ſerviroient à rectifier l'erreur

dans laquelle des Ecrivains tombent ſouvent

à l'égard d'un peuple qu'on accuſe injuſte

ment d'ignorance. L'Auteur croit qu'Eſope

& Lockman ne ſont qu'un ; mais s'il avoit

conſulté l'Alcoran, il ſauroit que ce livre

ſacré fixe l'exiſtence de Lockman au temps

du Roi David , ou de Joſias ; ce qui nè

s'accorde guère au règne de Créſus, où vi- .

voit Eſope. Le portrait que Plutarque fait

d'Eſope, n'eſt pas le même que celui qui

nous a été tranſmis de Lockman, qui reſ

ſemble bien plus à Bidpaï, & qui pouvoit

n'être qu'un avec ce ſage Indien. Les Ita

liens viennent de publicr un Ouvrage inti

tulé Litteratura Turcheſe, qui remplit à peu

près l'objet que nous propoſons à l'Auteur

des nouveaux Contes Arabes. Il en réſulte

des noticns vraies ſur les Lettres & les

Sciences tranſmiſes par les Arabesaux Turcs,

On y voit qu'elles ſont beaucoup au deſſus

du préjugé que nous en avions. Les Voya

eurs Chandler , Milady Montague , Poc

oke, Wekler , nous avoient donné des

F 3
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connoiſſances qu'on n'a pas voulu adopter

ſur le compte des Orientaux , qu'on s'eſt

opiniâtré de ne conſidérer que du côté de

l'imagination, & par conſéquent des Apo

logues & des Contes, que toutes les Na

tions ont imités tant bien que mal , ſans

trop être jaloux de ſe rapprocher du modèle.

Nous encourageons M. l'Abbé ... à donner

une ſuite à ſon Recueil , il n'eſt pas dou

teux qu'à meſure qu'il exercera ſa plume,

ſon ſtyle ne gagne & pour la correction &

pour la phraſe grammaticale. Nous l'exhor

tons à l'animer davantage; car la froideur

nuit à toutes les productions , & encore

plus au genre Oriental; & dans ce genre ,

il faut préſenter la raiſon non pas tant par

des raiſonnemens, que par le fentiment &par les images. •. -

E P I T R E à mon Père ; par M. J. DE

CHEN 1 E R. A Paris , de l'Imprimerie

de Monſieur. - -

LoRsQUE M. Thomas, dans l'Ode ſur le

Temps, couronnée à l'Académie Françoiſe,

livra ſon ame vertueuſe à ce beau mouve

· Inent :

Que ma mère, long temps témoin de ma tendreſſe,

Reçoive mes tributs de reſpect & d'amour,
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des gens d'un goût fort noble ſans doute,

& d'un eſprit fort délicat, mais à qui l'A-

cadémie , les Lettres , & les ſentimens de

la Nature n'avoient pas le bonheur de

laire, firent d'excellentes plaiſanteries ſur

§ ce grand enfant, qui parloit

au Public de fa chère mère. Ils oublieient,

à la vérité , qu'Horace nous a beaucoup

entretenus de ſon père & de la reconnoiſ

ſance qu'il lui devoit , & que cette piété

filiale qui anime ſes Ecrits, a fait reſpec

ter le père & le fils. · ·

§ l'éloquent Rouſſeau, dans ſon

éloquent Diſcours ſur l'origine & les fon

demens de l'inégalité parmi les hommes,

érigea un monument ſimple & majeſtueux

à la mémoire de ſon père, ce morceau, qui

honoroit également ſon cœur & ſes talens,

fut blâmé par les mêmes cenſeurs : il n'avoit

loint alors leur faveur, il n'étoit pas encore

§ avec les Philoſophes. Depuis ce

temps, ceux qui avoient d'abord eſſayé de

le rendre ridicule, l'ont déifié ; mais on a

erdu le droit de rendre hommage au ta

† quand on a commencé à i§

par envie, & qu'on ne le loue qu'en haine

e ceux à qui on veut l'oppoſer. Avant

M M. Thomas & Rouſſeau , M. Greſſet

avoit adreſſé à ſa ſœur une fort belle Epî

tre, vive expreſſion de tendreſſe & de re

connoiſſance. - -

Ces exemples d'hommages publics ren

dus à la Nature, ont produit leur effet ;

- l 4
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ils ont été imités : les hommages de ce

genre ſe ſont multipliés, quand on a ceſſé

de craindre le ridicule ; l'honneur en eſt

dû à ceux qui ont oſé le braver, entraînés

par un ſentiment pur & vrai. On a vu dans

ces derniers temps beaucoup de Dédicaces

à mon Père , à ma Mère , à mon Frère ,

à ma Sœur, à mon Ami. C'eſt ſur-tout en

matière de ſentiment qu'il ne faut pas imi

ter, & qu'il faut parler d'après ſon cœur.

Le finge eſt né pour être imitateur ; .. · "l .

Mais l'homme doit agir d'après ſon cœur. - - -

Cependant ces hommages nous ſeront-ils

déſormais interdits, parce qu'ils ont été

rendus avec ſuccès par d'autres ? Non ; il

reſte toujours un moyen de prouver qu'on

a été entraîné par le ſentiment & non pas

par la mode; c'eſt de peindre ce ſentiment

avec vérité, avec ſimplicité, ſans exagéra

tion , ſans emphaſe , ſans toutes ces fauſſes .

chaleurs qui viennent d'une tête exaltée &

non d'un cœur touché. Par exemple, lorſ-.

que M. de Chenier dit à Monſieur ſon

père, qui a ſervi l'Etat avec honneur dans

pluſieurs Cours étrangères, & qui nous a

donné une Hiſtoire de Maroc, d'après des '

connoiſſances priſes ſur les lieux pendant

le long ſéjour qu'il y a fait : 2

Ton nom chez les François ne ſera pas ſans gloire;

Tous les vrais Citoyens chériront ta mémoire :

• . : »
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Leur eſtime t'eſt due; & tes fils , à leur tour,

Sçauront, n'en doute pas, la conquérir un jour…-

De ma mère & de toi nous aurons cn partage

Des biens plus précieux, un plus grand héritage ; .

Nous aurons les vertus, ces richeſſes du cœur, .

Un ſouvenir ſans tache, & des tréſors d'honncur,

Une ame fière & pure, incapable de crainte, * ,

Et l'amour de la gloire , & la liberté ſainte.

Voilà véritablement ce qu'un fils bien né

doit dire à des parens eſtimables & cſtimés,

il n'y a point là d'exagération , point de

forfanterie : une ſenſibilité douce & vraie

anime ce tableau des vertus paternelles &

ce vœu de les imiter; elle a inſpiré aufli

les vers ſuivans : · - - • ( ,

Il laiſſe un digne exemple à ceux qui le ſuivront ;

Sous les Dieux, ſous les Loix côurbant ſon noble
front, , - • - - -

Chéri de ſes pareils, béni des ſiens qu'iI aime,.

En guerre avec le ſort, en paix avec ſoi-même,

Sachant mêler ſes pleurs aux pleurs de ſes amis, -

Et ſenſible ſur-tout aux maux de ſon pays. .

Dans les vers ſuiyans, lePoëte a voulu lutter

contre Horace : - # !

Quel eſt donc ce vaiſſeau ſi voiſin du naufrage #

Fier de ſon nom royat, il dédaignoit l'orage ;

Et depuis ſa naiſſance ignorant les revers , -- , - -

Sembloit l'iſle fameuſe errante ſur les mers.

' F 5
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Maintenant il chancelle & ſes voiles frémiſſent, -

Ses mâts ſont renverſés, ſes antennes gémiſſent.

Ni ſes triples remparts tout chargés de ſoldats,

Ni cent foudres d'airain qui lancent le trépas,

Ni les Lis glorieux dont ſa poupe eſt ornée,

Ne vaincront les Autans & la mer effrénée,

Si, d'écueil en écueil, ſon Pilote égaré,

Ne connoît point les flots dont il eſt entouré.

O Nocher ! garde-toi de ces gouffres rapides,

Fuis ces rocs menaçans, crains ces ſables perfides :

Quand Neptune irrité ne t'offre que la mort,

Nocher , cède à Neptune, & rentre dans le port !

• Il eſt évident que l'Auteur avoit en vue

ces ſtrophes :

O navis , referent in mare te novi

Fluctus ! ô quid agis ?fortiter occupa

: Portum ; nonne vides, us

Nudum remigio latus,

Et malus celeri ſaucius Africo,

| Antennaque gemant, ac ſine funibus

| Vix durare carina

Poſſint imperioſius -

dEquor ? non tibi ſunt integra lintea, -

" Non Di, quvs iterùm preffa vocesmalo, -

Quamvis Pontica pinus, ' .

· · · Sylvœ filia nobilis, , r : ， , ,

'Jactes & genus , & nomen inutile ; . -

Nil piciis timidus navita puppibus -

R .

-
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Fidit : tu, niſ ventis

| Debes ludibrium cave.

Nous ne ſerions pas ſurpris qu'un Lec

teur peu attentif, ou ne donnant du moins

à cette pièce que cette attention commune

qu'on donne à des vers, n'en ſaisît pas

aiſément l'enſemble & la marche; mais il

y trouvera de beaux vers dans plus d'un

' genre, & il ſentira la modeſtie de l'Auteur

dans cette Epigraphe tirée de Tacite : Hic

interim liber .... profeſſione pietatis ; aut

laudatus erit, aut excuſatus. -

º

* • s P E c T A c L E s

coMÉDIE FRANçoIS E.

LE Vendredi 29 Février, on a repréſenté

pour la première fois Méléagre , Tragéd e

en cinq Actes & en Vers, par M. le Mer

cier, âgé de ſeize ans.

| Alexandre Hardy , un fieur Boiſſin de

Gattardon, Benſérade, Bourſault, la Grange

Chancel, & Jolly , ont traité ce ſujet ſuc

ceſſivement , & tous d'une manière très

malheureuſe. -

" - - F G
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On connoît l'hiſtoire de Méléagre. Il

étoit fils d'GEnée, Roi de Calydon. Althée

ſa mère, vit, en lui donnant le jour, les

Parques jeter un tiſon dans le feu , en

diſant : Cet enfant vivra tant que durera ce

tiſon. Althée ſe ſaiſit du tiſon , l'éteignit,

& le garda ſoigneuſement. Un ſanglier

ravagea le pays de Calydon. Méléagre tua

ce ſanglier , & fit hommage de ſa hure à

la Princeſſe Atalante.Les frères d'Althée

en furent jaloux ; Méléagre les tua , &

épouſa la Princeſſe.Althée vengea ſes frères

en jetant au feu le tiſon fatal. Méléagre

mourut, & Althée ſe poignarda de déſeſpoir.

Un tel ſujet eſt ingrat , & difficile à

rter au Théatre d'une manière ſatisfai

ante. M. le Mercier en a ſenti la diffi

culté, & il en a refait la fable en partie.

Du tiſon qui n'eſt point noble, il a fait un

flambeau que les Furies jettent dans un bra

ſier ardent, qu'Althée en arrache, qu'elle dé

poſe aux pieds de la ſtatue de Diane, &

qui doit s'éteindre avec la vie de Méléagre.

Atalante n'eſt plus une Chaſſereſſe; c'èſtune

jeune Princeſſe bonne, douce, humaine,

fenſible, qui a enlevé aux autels de Diane

un enfant qu'on alloit immoler en ſacrifice,

& qui , par cette , pitié ſacrilège , a al
lumé le courroux de la Déeſſe Celle-ci

a envoyé un fléau qui ravage le pays de

Calydon. Pour§§ Ciel, le Grand

Prêtre Zoroas annonce qu'il faut immoler

l'auteur du forfait.On choiſit Méléagre pour

-
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en être le Sacrificateur; il jure avec ſer

ment qu'il enfoncera le couteau dans l

fein du coupable. Cependant Zoroas brûle

de feux illégitimes pour Atalante ; il lui

fait ſa déclaration. Un ſilence de mépris

eſt la réponſe de la Princeſſe. Zoroas fu

rieux cherche à ſe venger ; il ſait que c'eſt

Atalante qui a outragé Diane, il la nomme

au Roi Plexippe , oncle de Méléagre. A.

peine le jeune Prince eſt-il inſtruit du

fatal myſtère , qu'il déclare que c'eſt lui , &

non la Princeſſe, qui eſt l'auteur du crime ;

ce qui occaſionne entre les deux Amans

un débat qui rappelle celui d'Olinde &

de Sophronie dans la Jéruſalem du Taſſe.

L'iſſue du débat n'eſt pas la même ; Ata

lante donne des preuves de ſon attentat ;

c'eſt elle qui mourra; mais Méléagre refuſe

de l'immoler. Il apprend la paſſion de Zo

roas pour Atalante ; il en inſtruit ſa mère

& le Roi, qui forcent le Grand-Prêtre à

expier le crime de la Princeſſe en la

ſacrifiant lui - même. Zoroas frémit ; il

balance , le remords l'emporte, il dé

clare ſon -crime , & ſe poignarde aux

pieds de l'autel. Méléagre ignore cet évè

nement ; brûlant du déſir d'arracher

ſon Amante à la mort, il veut forcer le

temple, enlever la Princeſſe : le Roi & ſa

Garde s'oppoſent à ſes efforts. Dans ſa

fureur, il tue Plexippe; Althée, au déſeſpoir

de la mort de ſon frère, appelle la ven

geance du Ciel ſur la tête de ſon fils ;
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elle tombe dans le délire, arrache le flam

beau qu'elle avoit allumé aux pieds de la

ſtatue de Diane , l'éteint, & Méléagre vient

mourir auprès de ſa mère, en diſant : -

Périſſe, comme moi, tout mortel téméraire

Qui porte ſur ſon Prince une main ſanguinaire.

· Cette Fable, toute ſingulière qu'elle eſt,

nous paroît plus forte & plus raiſonnable

que ne ſembloit le promettre l'âge de M.

le Mercier : le trait mythologique y eſt en

· nobli, & les moyens qui ont ſuppléé ceux

que l'Auteur a écartés de ſon §, aIl -

noncent un germe de goût fait pour ſe

développer heureuſement. Il ſeroit ridicule

de multiplier les critiques ſur l'Ouvrage

d'un aufli jeune homme que M. le Mer- .

cier. Mais comme le parti qu'il a pris

de refondre ſa Pièce entièrement, annonce

un vrai courage & un amour éclairé pour

la Littérature; il n'eſt pas hors de propos

de l'engager à ſonger qu'il y a peut-être trop

de hardieſſe à porter ſur la Scène un Grand

Prêtre brûlant de feux illégitimes , & di

ſant à ſon Confident , d'une manière un

peu crue, en parlant de la Princeſſe donr

il eſt amoureux : -

"x • .

L'eſpoir de la ſéduire eſt tout ce qui me reſte. -

Il faut auſſi lui obſerver que le ſpectacle

d'Althée éteignant le flambeau à la lumière

duquel eſt attachée la vie de ſon fils , eſt
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un ſpectacle révoltant, malgré le délire où

elle eſt plongée. La Grange-Chancel, qui a

débuté dans la carrière tragique, au même

âge que M. le Mercier , par la Tragédie

de Jugurtha, a fait depuis un Méléagre.

Il s'eſt bien gardé de faire jeter au feu le

tiſon fatal par la mère du jeune Prince ;

il l'a tranſporté dans les mains de Déja

· nire, Rivale d'Atalante & Maîtreſſe outra

gée de Méléagre. Au reſte, ce dénouement,

de quelque manière qu'il ſoit amené, fera

toujours peu d'effet, parce que les Specta

teurs ont perdu l'habitude de s'intéreſſer à

· des évènemens ſurnaturels, ſur-tout lorſ

-

· qu'ils ſont attachés à d'auſſi petites cauſes

- que l'entière conſomption d'un morceau de

- bois , ou l'extinction d'un flambeau. Le

ſtyle de la Pièce eſt jeune, comme ſon Au

teur; mais on y apperçoit ſouvent de la

· chaleur, de l'énergie , de l'ame, & de l'ima

gination. Au total, il eſt étonnant que dans

un âge auſſi tendre, on ſe ſoit tiré auſſi heu

reuſement d'un Ouvrageauſſi difficile qu'une

Tragédie dont l'aétion roule ſur un fond

dénué d'intérêt.

· c oM É D I E 1 TA LI E N N E.

I E Lundi 3 Mars, on a donné la pre

maière repréſentation de Julien & Colette, ou

la Milice, Comédie en un Acte & en Proſe,
-
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mêlée de Muſique de la compofition de M.-

Trial le fils, âgé de quinze ans. -

| Julien aime Colette, il en eſt aimé; mais .

le Franc, père de Colette, l'a promiſe en

mariage à M. Guillemot, neveu de M. Ger

main , Subdélégué de l'Intendance. On va

tirer la milice; Julien prie M. Germain de

lui faire tomber le billet noir. Puiſqu'il

ne peut pas épouſer Colette , il veut ſervir

le Roi. M. Germain ſe fait preſſer, remet

le billet noir à Julien, en lui recomman

dant de tirer comme les autres. Le parti

extrême qu'avoit pris ce jeune payſan, te-,

noit autarit à une querelle qu'il avoit eue

avec Colette, qu'au refus de le Franc ; il

ſe réconcilie avec ſa Maîtreſſe, revient ſur

ſa réſolution, prie M. Germain de faire con- .

ſentir le Franc au mariage de ſa fille avec

celui de Guillemot ou de lui qui n'aura pas,

le billet noir. On croit n'avoir rien à riſ

quer d'y conſentir ; on y conſent. Julien

& o§ tirent les derniers ; Julien,

laiſſe tomber le billet noir, en prend un

· blanc ; & M. Guillemot, devenu Milicien,

eſt obligé de renoncer à ſa Maîtreſſe, qu'il

voit paſſer dans les bras de ſon Rival. .

Nous ne dirons rien de cette petite Pièce,

qui a été faite uniquement pour aider le

jeune M. Trial à faire eſſai de ſes talens ſous

les yeux des Connoiſſeurs. Cet eſſai a été

heureux. Depuis long - temps le nom de.

Trial eſt cher aux Amateurs de Spectacles.
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L'Auteur de la Muſique de la Fête de Flore

a laiſſé après lui des regrets dont ſon talent

l'avoit rendu digne. Pendant vingt ans ,

Mme. Trial a joui des ſuffrages publics

& d'une eſtime plus honorable encore ; M.

Trial eſt aujourd'hui un des Acteurs les

plus goûtés du théatre Italien : voilà bien

des cauſes capables d'aſſurer à M. Trial le

fils, l'indulgence générale. Le germe de ta

lent qu'il a montré dans la Muſique de Ju

lien & Colette , lui a valu plus que cette

indulgence, il lui a fait multiplier les en

couragemens les plus flatteurs. On a diſ

tinguéde l'intelligence dans ſes accompa

gnemens, de la vérité dans ſes motifs de

chant, des traits heureux, & une bonne fac

ture. On a ſur-tout remarqué un Quatuor

très-bien dialogué & d'une très-bonne en- .

· tente de compoſition & de diſtribution. C'eſt

à M. Trial le fils qu'eſt maintenant confié

le ſoin de ſa réputation naiſſante.Que ce pre- .

mier ſuccès ne l'éblouiſſe pas; qu'il ſonge à

ſon âge, à ſon inexpérience; qu'il neprenne

pas un vol trop haut, & qu'il ſe ſouvienne

ſur-tout qu'il eſt comme chargé de repré

ſenter à la Nation les talens aimables de

feu Trial ſon oncle, que la mort a moiſ

ſonné ſi-tôt & ſi malheureuſement. . - -

Le Samedi 8 Mars, on a fait la clêture

de ce théatre par une repréſentation de

l'Amant ſtatue, des Etourdis, & des Soli
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taires de Normandie. Ce Speétacle a été ter

miné par la fin du Bail , ou le Repas des

Fermiers , Divertiſſement en proſe & en

Vaudevilles, pour tenir lieu de Compliment.

: Des Fermiers dont le bail finit, attendent

F'inſtant où leur Maître doit le renouveler ;

pleins de confiance en ſes bontés, ils ſont

tranquilles & joyeux. Blaiſe, Amant de Toi

nette , eſt le ſeul qui ait du ſouci. Le Bailli

a dû voir le Seigneur pour lui faire ap

prouver les clauſes du nouveau bail ; il ne

† pas , cela inquiète Blaiſe. Enfin

e Bailli s'avance : le Maître approuve tout ;

Jmais il va partir , il ne pourra ſigner ië

bail qu'à ſon retour, & il faut lui don

ner le pot de vin du bail avant ſon départ ,

par un complimcnt en vers, par des cou

plets : c'eſt l'uſagc, il faut s'y ſoumettre.

Aucun des Fermiers ne peut faire des vers ni

des couplets, & le Bailli ſe charge de retour

ner vers le Seigneur, pour le prier de diſpen

ſer ſes bons Serviteurs d'une choſe qui leur

éſt abſolument impoſiible. On remet la lec

ture du bail à trois ſemaines. Le Bailli ſort en

raſſurant tous les Payſans , qui l'entourent

pendant qu'il s'en va, en lui chantant, en

parties & en chœur , ſur l'Air du Menue

de la Chaſſe de la Garde : - - - - -

sur-tout, dites-lui bien que fi nous refuſons

" - Ce juſte hommage,

C'eſt que nous ſentons
- - - -

(. - . - _ -
i
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Que par notre ſilence au moins nous exprimons -

Bien davantage , -

Que nous n'en dirions.

Les Fermiers ſe retirent d'un côté , le Bailli

de l'autre'; & le rideau tombe.

Ce Cempliment, dont on avoit applaudi

quelques couplets au commencement, a fini

ar déplaire, parce qu'il étoit chargé de détails

† inutiles, par conſéquent froids. Il

nous paroît, malgré cela, que le Public l'a

traité avec beaucoup de rigueur. Nous y

avons diſtingué ce qu'il faut pour faire le

mérite d'un opuſcule de cc genre , de l'eſ

rit , & des traits ; mais aujourd'hui le Pu

- † devient exigeant ſur tout ce qui

mérite l'indulgence , & indulgent ſur tout

| ce qui pot croit, à juſte titre , exciter ſa

ſévérité : avec une telle diſpoſition d'eſprit

chez les Juges de l'Art dramatique , un Au

teur ne peut plus guère attribuer qu'au

haſard ſa chute ou ſon ſuccès : d'ailleurs,

comme un bon Compliment de clôture ne

ſauroit faire le plus petit honneur à ſon

Auteur, il y a au moins de l'inconſéquence

à le juger très-ſévérement quand il eſt mé

, diocre. Que diroit-on d'un homme qui ré

ondroit par des ſoufflets, à quelqu'un qui

i diroit des choſes honnêtes ?
}
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ANNONCES ET NOTICES.

TH E General Advertiſer for Great Britani ,

Ireland ant the united ſtates ofAmerica. Prix de

la Souſcription, 48 liv. pour 52 Numéros.A Paris a

chez Piſſot, Lib., quai des Auguſtins.

La Langue Angloiſe a fait de ſi grands progrès

en France depuis nombre d'années, qu'on ne

ſçauroit donc trop encourager une pareille entre

priſe, qui, effrant journellement aux Amateurs la

copie ou l'extrait fidèle de tout ce que les Papiers,

Journaux, Magaſins, Pamphlets Anglois & Amé

ricains, fourniſſent de plus intéreſſant dans tous

les genres, ne peut qu'être accueillie par une claſſe

nombreuſe de Lecteurs. Ce Journal préſente aux

perſonnes qui ſont animées du déſir d'étudier cette

Langue, les moyens de l'apprendre en peu de

temps , & de ſe perfectionner dans la Littérature

Angloiſe : avec un pareil Ouvrage qui eſt vraiment

encyclopédique, on peut ſe paſſer d'acheter beau

coup de Livres.§ il eſt annoncé avec éloge,

même dans les Papiers Anglois. » Telle eſt, dit

London Chronicle, 18 Décembre 1787., la paſſion

régnante ( zAGNING) de la Langue§ que

les Editeurs ſont preſque aſſurés du ſuccès ce.

Il paroît 9 Numéros, que nous avons examinés

avec la plus ſtricte attention ; & on ne ſçauroit

· rendre trop de juſtice à la correction & exactitude,

aux ſoins & à la beauté du caractère qui règnent
dans ces Numéros. -

DIscovRs pour la diſtribution des Prix de

Vertu, inſtitués en faveur des Pauvres de l'Hôpi
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tal Général de Toulouſe ; prononcé dans l'Egliſe

de S. Nicolas, le Dimanche 2 Septembre 1787 ,

ar M. l'Abbé Calvel, de l'Académie des Sciences,

§ & Belles - Lettres .. de Châlons-ſur

Marne, du Muſée de Toulouſe, &c. imprimé à

la demande de MM. les Adminiſtrateurs , au bé

néfice de l'Hôpital Général. A Toulouſe, chez

D. Deſcloſſan , Maître-ès-Arts, Impr, de l'Aca

démie des Sciences. -

| ANAzYsE du Livre ſur les moyens de rendre

les Hôpitaux utiles & de perfectionner la Méde

cine ; par M. du Laurcns , ancien Médecin des

Camps, Armées & Marine du Roi ; adreſſée à

l'Adminiſtration. Brochure in-8°. de 32 pages. A

Paris, chez Royez , Lib., quai des Auguſtins.

· Nous avons parlé de l'Ouvrage eſtimable dont

cette Brochure n'eſt que l'analyſe.

DIscovRs prononcés dans des Aſſemblées de

Religieux ; in-8°. de 1e8 pages. A Paris, chez .

Charles-Pierre Berton, Lib. , rue S. Victor.

Le premier de ces titres traite du reſpect que

les Religieux ſe doivent à eux - mêmes; il y eſt

encore plus queſtion de celui qu'ils doivent exiger

d'autrui. Au reſte, on peut bien paſſer cet éloge,

qui eſt aſſez bien fait, à un état contre qui on

ſe permet aſſez ſouvent des ſatires injuſtes.

DIscovRs prononcé par M. Louvet, Avocat

au Parlcment, le 1 Décembre 1787, à l'Ouverture

des Conférences de l'Ordre des Avocats, en l'Aſ

ſemblée tenue à leur Bibliothèque, & préſidée par

M. Gerbier, Bâtonnier de l'Ordre. In-8°. de 3o

pages. A Amſterdam ; & ſe trouve à Paris, chez

Méquignon, Lib., au Palais. . .

L'Auteur de ce Difcours a eu§ but d'exa

miner pourquoi, ſans le ſecours des dignités, des
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rades , de la naiſſance , l'Avocat jouit d'une

grande conſidération ; c'eſt le coup d'eſſai d'un

jeune Avocat , qui aºnonce un talent vrai. Dans

l'éloge qu'il fait de ſa profeſſion, peut-être l'ac

cuſera-t-on de mettre quelquefois ce qu'il déſire

à la place de ce qui ci ; mais cet enthouſiaſme

dans un jeune homme n'eſt que le ſentiment de

la perfection & le déſir d'y arriver. -

TRAITÉ ſur la manière d'empailler & de con

ferver les Animaux, les Pelleteries & les Laines ;

par M. l'Abbé Maneſſe, Chanoine Régulier de

Saint-Jean-des-Vignes de Soiſſons, Prieur Curé de

Brauges. In - 12. A Paris, chez Guillot, Libr. ,

ruc S. Jacques.

| Cet Ouvrage, muni d'une Approbation hono

rable de l'Académie des Scienccs, ſera très-utile

aux perſonnes qui font des Collections du genre

dont il traite. -

GEvvREs poétiques de Mme. du Bocage , des

Académies de Padouc, Bologne, Rome, Lyon &

Rouen ; 2 Vol. petit format A Paris, chez Nyon

l'aîné, Lib., rue du Jardinct. - -

Cette jolie édition contient le Paradis terreſtre,

la Mort d'Abel, Poëmes; les Amazones, Tragédie ;

la Colombiade, & des Poéſies diverſes.. Le nom

de l'Auteur eſt connu, & le 2mérite des Ouvrages

eſt depuis long-temps apprécié.

LEs Dragées de la S maritaine, à l'Auteur de

l'Almanach publié ſous ſon nom , pour 1738.

Prix, 12 ſ. br. A Paris, au Château de la Saºna

ritaine ; & ſe trouve chez Deſray, Lib., quai des

Auguſtins, N°. 37. -

C'eſt une critique de l'Almanach de la Sama

ritaine. - - - - * . -
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, G R A M M A I R E Françoiſe Alphabétique, ou

*Traité complet de la Lecture Françoiſe, conte

nant la meilleure manière d'apprendre à lire en

très - peu de temps & parfaitement ſans changer

notre orthographe. Ouvrage d'un père pour ſes

enfans ; par M. Bertrand, Avocat, Bailli & Sub

délégué de Trelon. In-8°. Prix, 3 liv. A Paris,

chez l'Auteur, rue Neuve-Sainte-Catherine, près

la Place Royale, N°. 8. ' , '

Cet Ouvrage eſt peu ſuſceptible d'analyſe ; il

faut l'avoir lu tout entier pour pouvoir en appré

cier le mérite. Le ſyſtême d'une nouvelle épella

tion , qui a pour baſe le rapport toujours con

ſonnant & ſenſible du ſon de chaque lettre avec

le ſon compoſé qui réſulte de leur union ; les

différens ſons des mêmes lettres déſignés en faveur

des jeunes enfans par des acccns, & pour les plus

âgés, par des# & des exemples : en ua mot,

· tout l'enſemble de l'Ouvrage que nous annonçons

promet non ſeulement aux enfans de tout âge,

mais aux grandes perſonnes, les progrès les plus

rapides & les plus conſtans.

D1cTroNNAIRE de Muſique, dans lequel on

fimplifie les définitions Mathématiques & Phyſi:

ques qui ont rapport à cet Art ; avec des Remar

ues impartiales ſur les Poëtes Lyriques, les Ver

§ , les Compoſiteurs, Acteurs, Exécutans,

&c. &c. &c. - -

Les diſcours trop ſavans ne parlent qu'aux oreilles.

par J. J. O. de Meude - Monpas, Chevalier. A

Paris, chez Knapen & fils, Lib.-Imp. de la Cour.

des Aides, au bas du Pont S.§ -

Nous reviendrons inceſſamment ſur cet Ouvrage.

NovvEzLEs Etrennes aux Amateurs de Gui

tare, contenant des Airs de différens ſtyles, par

M. Haydn ; ſuivies de Romances & Chanſons,

par M. Cambiai ; avec Préludes, Ritournelles &
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, Airs de Guitare,† M. Porro, OEuv. 7e. Prix »

7 liv. 4 ſ franc de port. - #

JovRNAL de Guitare, ou Choix d'Airs nou

veaux de tous les caractères, avec Préludes , Ac

compagnemens, Airs variés, &c. pincé & doigté

marques pour l'inſtruction ; par M. Porro, Pro

feſſeur de Muſique & de Guitare. Chaque Cahier

de 6 ou 8 Planches de muſique paroîtra le I 5 de

chaque mois Souſcription pour 12 Cahiers, 1 s .

y compris les ETRENNEs , que les Souſcripteurs

recevront gratis avec le premier Cahier ; ſéparé

ment, 2 liv. Chcz l'Auteur, rue Michel-le-comte,
N°. 26. - ^ - -

LE Tombeau de l'immortel Chevalier Gzzrcrc »

pour le Clavecin, dédié à ſes Admirateurs, par

M. Vernier. La Muſique y annonce la mort de

I'immortel Chevalier; elle y peint l'excès de la dou

leur dans un morceau très-rapide ; l'accablement de

la douleur dans un andante; & dès le 4e. morceau,

la conſolation, gratioſo. Se vend 4 liv. 8 ſous. A

Paris, chez Mme. Baillon, rue du Petit-Repoſoir,

près la place des Victoires.

T A B L E. -

" ,

-

ERs. 97|Nouveaux Contes Arabes. 12a

Le Nourriſſon. 98|Fpître d mon Père, I2.6

La Prévoyancepaternelle. 1oo] Comédie Frangoiſe. 1 3 1

Charade, Enig. & Lcgog. 1 o 1|Comédie Italienne. 41, 155

Tableau général. 1o3lAnnonces & Notices. I4Q

A P P R O B L4 T I O N.

J'Ai lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERCURE DE FRANcE, pour le Samedi 15

Mars 1788. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe eu

empêcher l'impreſſion. A Paris, le 14 Mars 1788.

GUIDI , ancien Gentilhomme ordinaire

du Roi , & Cenſeur Royal.
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De Varſovie, le 12 Février 1788.

Les dernières dépêches de l'Ukraine

portent, que le 27 janvier une bande d'en

viron 4oo Bohémiens & Vallaques ſur

prit nuitamment la douane de Balta ſur

les frontières Ottomanes, tua le Caiſſier .

& deux autres Employés , & emporta

39,ooo florins en argent comptant. Ce

brigandage ayant été dénoncé au Géné

· ral Bielak , qui ſe trouvoit dans le voi

ſinage, il détacha 3oo Cavaliers qui pour

ſuivirent les voleurs juſques ſur le terri

toire Ottoman, où les ayant atteints &

attaqués, ils en prirent 2oo, rapportè

rent l'argent volé , & en ſus environ

6o,ooo florins qu'ils trouvèrent dans leur

caiſſe. Les Turcs, inſtruits du motif de

cette pourſuite, non-ſeulement ne s'y

N°. 1 1. 15 Mars 1788. . G
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ſont point oppoſés, mais ont offert eneore

leur aſſiſtance en toute occafion pareille.

A L L E M A G N E.

De Vienne , le 26 Février.

Le Gouvernement a reçu de nouvelles

dépêches du Général de Vins, Comman

dant du Corps d'armée en Croatie ; elles

ſont datées du 19, confirment les petits

évènemens que nous avons rapportés ,

& ajoutent à ce récit quelques particula

rités ultérieures. « La priſe de Drefnik par

le Colonel Peharnik , dit le Général de

Vins, a fait prendre à l'armée une autre

poſition ; ſon aile droite s'étend juſqu'au

pied des montagnes de Pliſfivicza, de ſorte

qu'actuellement le paſſage à Bihacz eſt

ouvert. — L'attaque de Sturlich, exécu

tée en même temps que celle de Dreſnik,

par le Lieutenant-Colonel de Rukavina ,

fut très-vive. Les Turcs, ſommés de ſe

rendre, firent feu ; ce qui aigrit tellement .

nos troupes, qu'elles pouſſèrent l'attaque

avec tant de vivacité, que le fort fut bien

tôt emporté : tous les Turcs, ſans excep

tion, furent tués. Le nombre des morts

& bleſſés, de notre côté, monte à envi

ron 5o; le Lieutenant-Colonel & le Sous

Lieutenant Draſſenowick ſe trouvent par

mi ces derniers. - L'attaque du château



de Dubiza a été #enſe, le Lieute

nant Colonel de Kneſevick, qui en étoit

chargé, fut obligé de ſe retirer & de re

paſſer la rivière d'Unna. 87 hommes ,

tant Officiers que Soldats, ont été tués

de notre côté ; le nombre des bleſſés eſt

de 354 hommes. »

Les dernières dépêches de Péterwara

din, du 16 février, apprenoient que l'on

continuoit encore les attaques contre la

fortereſſe de Gradiska. Aujourd'hui, on

dit cette place emportée.

Le départ de l'Empereur & de l'Ar

chiduc François de Toſcane paroît aujour

d'hui fixé du 27 de ce mois au 1º. mars.

La Chancellerie de guerre & ſes Bureaux

ſe rendent la femaine prochaine au quar

tier général à Futack. Le Prince Charles

de Lichtenſtein a fait prendre les devans à

ſes équipages de† les 19 ba

taillons nouveaux qui paſſent en Hongrie,

formeront ſous ſes ordres un Corps par

ticulier. Malgré le nombre de nos forces

actuelles , l'Empereur vient d'exiger des

Etats de Hongrie 46,ooo recrues. La Bo

hême , la Gallicie ſont également aſſujet

ties à une nouvelle levée. Notre Capitale

eſt obligée de fournir 2ooo recrues. Les

troupes du quartier de l'Inn ſont en

marche pour ſe rendre à la grande armée ;

il ne reſte à Scharding qu'un bataillon

elj

-
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d'Invalides, & l'on enrôle tout ce qui

eſt en état de porter les armes, ſans ex

cepter même les hommes mariés. On

préſume qu'on tentera d'attaquer à la

' fois, au mois de mars, Belgrade, Choc

zim, Bihacz, &c. Sans la plus grande

célérité , accompagnée de ſuccès , la

campagne pourroit devenir très-dange

reuſe, même par l'immenſité de troupes

qui vont ſe jeter ſur les Ottomans.

Le 18, l'Empereur a tenu un Conſeil

extraordinaire qui a duré plus de 8 heures.

Tous les Miniſtres & les Chefs de Dé

partemens y avoient été appelés. Le Ma

réchal de Haddick , en ſa qualité de Pré

ſident du Conſeil de la guerre, ne quit

tera point cette Capitale. M. de Laudhon

n'eſt pas encore aſſez bien rétabli pour

ſe mettre à la tête d'une armée ; ainſi

l'on ne doute plus que celle de Hongrie

ne ſoit commandée en chef par le Feldt

Maréchal Comte de Laſcy. .

On apprend de Trieſte que l'on a aban

donné le projet de fortifier le château &

le môle, & que pour mettre cette place

en ſûreté, il a été décidé d'établir des

batteries flottantes par-tout où elles ſeront

jugées néceſſaires à ſa défenſe. —. On

' aſſure que de pareilles batteries ſeront

ſtationnées dans les ports de Fiume, Buc

chari, Zeng & Porto-Ré, &c. ,
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- De Francfort.ſur-le-Mein , le 1er. Mars.

Les gens avides de nouvelles ſe font un

jeu d'en répandre chaque jour, qui n'ont

pas l'ombre de vraiſemblance. Depuis que

§ a déclaré la guerre à la Porte .

Ottomane, on entretient le Public cré

dule de batailles, d'actions ſanglantes ,

de priſes de fortereſſes,&c. & on ne ſonge

pas que l'hiver , & ſur-tout le mauvais

temps, général dans toute l'Europe, ren

dent impoſfibles les entrepriſes impor

tantes. Depuis plus de deux mois la tem

pérature eſt ſi variable, que les gens les

plus âgés ne ſe ſouviennent pas d'un pa

reil hiver. S'il neige un jour, il pleut

l'autre ; la neige, les gelées, les pluies ſe

ſuccèdent avec une rapidité incroyable ;

les rivières débordent, les chemins ſont

devenus impraticables : malgré cela, on

fait marcher de grands Corps d'armée ,

on imagine des combats ; mais comment

tranſporter du canon & tous les attirails

néceſſaires à la guerre ? Soyons de bonne

foi, & réduiſons ces grands faits , ces

priſes de fortereſſes importantes, à quel

ques eſcarmouches, à l'occupation de

· quelques petits forts ou retranchemens

ſur la frontière. Avant le mois d'a-

vril on ne pourra rien entrcprendre d'im

- - - - - e 11j
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portant dans le pays où eſt le théâtre de

la guerre. . · · · · · · · · · :-

Ces petits lieux de Dreſnik, de Sturlich,

&c. n'ont de remarquable que l'aſpérité

de leurs noms ; à peine les trouve-t-on

ſur la carte. Dubiza eſt un château un peu

plus important, entouré de quelques pa

liſſades. - - _ -

· Un Gazetier ingénieux vient de ter

miner la guerre avec tant de préciſion &

de bonheur, qu'on ne peut ſe refuſer à

mettre le Public dans la confidence de ſon

ſecret. - ,

« Suivant les avis les plus ſûrs, & les raiſonne

» mens les mieux fondés, dit-il, on peut croire

» que cette guerre n'aura pas de ſuite, & ne ſera
by † auſſi ſanglante qu'on devroit le craindre. Les

» Turcs ſeront ba tus complettement à la première

» occaſion ; on coupera la tête au Grard-Viſir .

» & au Capitan Pacha; le Divan accordera tout

» ce qu'on lui demandera , & ſur-tout l'argent

» pour payer les verges dont on l'aura ſouetté ,

» & on fera la paix en ſe déteſtant dans l'ame. »

· « On ne parle ici, écrit-on de Dreſde,

, que de l'évènement tragique arrivé le

» 7 de ce mois dans la maiſcn de la

» Comteſſe de Calenberg, Dame du Pa

» lais de l'EleStrice. Voici le fait :

» Un domeſtique de la Comteſſe ,

» nommé Frédéric, forma le projet d'aſ

» faſſiner ſa maîtreſſe, la Comteſſe ſa fille

» & la femme de chambre, Pendant que

3

:
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- » la Cognteſſe prenoit ſon café avec trois

» Eccléſiaſtiques qui avoient dîné chez

» elle, ce malheureux , un couteau à la

» main, fondit ſur la femme de chambre,

» & lui porta pluſieurs coups. Le bruit

» ayant fait accourir les perſonnes de la

» maiſon, & nommément la jeune Com

» teſſe, le meurtrier quitta ſa première

» victime, ſe jeta ſur la Comteſſe, & lui

» donna un coup de couteau qui effleura

» l'oreille. Les Eccléſiaſtiques étant ſur

» venus, l'un d'eux ſaiſit l'aſſaſſin, &

93† aux Comteſſes, mère & fille,

» le temps de ſe mettre en ſûreté. Le

| » meurtrier ſe démena, parvint à ſe dé

4 gager , & entra dans la chambre à

» coucher de la Comteſſe qu'il ferma ſur

• » lui. La garde arrive, on enfonce la

» porte, & on trouve l'aſſaſſin baigné

» dans ſon ſang, dans le lit de la Com

» teſſe : il s'étoit donné pluſieurs coups

» de couteau à la gorge, mais ſans avoir

» le temps ou la force d'achever.On l'a

» transféré à l'hôpital; s'il guérit, on lui

» fera ſon procès, qui probablement dé

» couvrira le motif de cet inconcevable

» aſſaſſinat, exécuté en plein jour, & dans

» une maiſon peuplée. Heureuſement le

» couteau dont s'eſt ſervi le meurtrier

», étoit arrondi comme les couteaux An

» glois. »

e iv
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I T A L I E.

| De Livourne , le 6 Février.

Il eſt arrivé dernièrement dans ce port,

quatre gros navires venant de différens

ports de la Turquie Européenne; ils ont

amené une grande quantité de Grecs, qui

viennent ſe réfugier en Italie avec leurs

richeſſes. Parmi les paſſagers de Conſtan

tinople , on diſtingue un jeune Turc, fils

d'un Pacha qui réſide dans cette capitale.

Ce jeune homme ſait pluſieurs langues

d'Europe; il fait, avec beaucoup de graces,

l'apologie de ſa nation, & cherche à prou

ver qu'elle n'eſt pas auſſi barbare qu'on le

croit. On ne connoît pas encore l'objet

de ſon voyage

, On apprend d'Alger que le Deyde cette

Régence a défendu à ſes Corſaires de met

tre en mer. Cette Régence compte don

ner à la Porte quelques ſecours d'argent ,

ſans compter l'envoi des vaiſſeaux de

guerre & de quelques frégates qu'on

arme pour le Grand-Seigneur. Les mêmes

préparatifs, dit-on, ſe font à Tunis & à

Tripoli.

E S P A G N E.

De Madrid , le 18 Février.

La ſanté de l'Infant ſe rétablit ſenſi

blement. " .



- ( 1o5

Le père Lozano , Religieux de Saint

· François , a été exilé à Guadalaxara, pour

avoir prêché dans ſon Egliſe un ſermon

au ſujet de la contrebande.

Marie Majoral, native de Caſarrubios, veuve

depuis 16 ans, & âgée de 7o, avoit à l'extrémité

du front & à la§ des cheveux, une émi

nence fongueuſe d'une couleur cendrée, de la

quelle ſortoient trois branches diſtinctes & noueuſes,

d'une grande ſolidité , & fort approchante de la

corne de cerf, tant par la couleur que par la ſub

ſtance & la figure. Les deux branches latérales

étoient aſſez courtes, mais celle du centre avoit

quatre pouces ; elle excédoit même cette me

ſure, & s'étoit recourbée vers ſon viſage juſqu'à
lui couvrir l'œil droit. Les deux branches latérales

avoient également crû conſidérablement, maistoutes

ſe caſſoient facilement au moindre choc,bien qu'elles

fuſſent de la groſſeur du doigt. Ces eſpèces de

cornes remuoient toutes les fois que la femme ri

doit le front; ce qui prouve qu'elles étoient atta

chées ſeulement au péricrâne & non au crâne,

' comme on étoit d'abord tenté de le croire , &

u'elles tiroient de cette enveloppe les ſucs néceſ

§ à leur végétation. Ces excroiſſances étoient

compoſées dans leur intérieur d'une ſubſtance mé

dullaire peu dure, aſſez ſpongieuſe, d'une cou\eur

aſſez claire , leur écorce extérieure plus dure ,

moins ſpongieuſe , & d'une couleur moins foncé e,

mais au total d'une ſubſtance fort ſolide. Marie

Majoral eſt d'ailleurs très-bién conſtituée , très

ſaine, rcbuſte , & promet de vivre encore long

temps. Ce ne fut que deux ans après ſon veuvage ,

& âgée d'environ 56 ans, qu'elle reſſentit des maux

de tête très-violens, accompagnés de convulſions

s - ! € V :
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fréquentes. A cette indiſpoſition ſuccéda la diffor

mité extraordinaire dont nous venons de parler ;&

toutes les fois que cette femme reſſentoit quelque

effort , , ou quelque coup dans cette partie, les

maux de tête & les convulſions reparoiſſoient.

Marie Majoral a été vue & examinée ici au mois

de novembre dernier. - -

· G R.-A N D E - B R E T A G N E.

De Londres, le 4 Mars.

, M. John Adams, Miniſtre Plénipoten

tiaire des Etats-Unis d'Amérique, a eu,

le 2o fév., ſon audience decongé de S. M.,à

laquelle il a été préſenté par le Marquis

de Carmarthen , principal Secrétaire d'E-

tat au Département des Affaires étran
gères. " - - • - ' -

. La huitième Séance des Pairs à Weſt

minſter- Hall a été occupée, comme nous

I'avons dit précédemment, par les Diſ

cours de MM. Fox & Grey, chargés d'é-

tablir la première Accuſation contre M.

Haſtings , concernant les affaires de Be

narès. Comme nous n'avons pas entendu

ces harangues, & que nous ne pouvons

nous én former une idée que d'après l'im

parfaite tradition des Papiers Anglois ,

c'eſt leur ouvrage qu'on va lire : le

ſeul devoir de ne rien taire nous en

gage à le communiquer à nos Lecteurs.
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M. Fox commença par déclarer que les Commiſ

ſaires de laChambredes Communesſe ſoumetteient

volontiers à la déciſion de leurs Seigneuries, perſua

dés, d'après leur confianceen la juſtice de leur cauſe,

quequelque forme deprocédurequ'on adoptât, fût

ce la plus favorable au Priſonnier, il étoit impoſ

ſible qu'ils viſſent tromper leur attente, & le Cou

pable échapper à un impéachment ſi motivé.

« Je ſuis fier, ajouta-t-il, du caractère ſous

lequel je parois devant cet auguſte Tribunal; oui,

MiLoRDs, je m'honore d'être un des Commiſ

ſaires employés dans une pourſuite votée par les

Repréſentans du Peuple, au nom de toutes les

Communes de la Grande-Bretagne : aſſurément on

ne doit pas me ſuppoſer une vanité perſonnelle,

mais ce noble orgueil qui doit ſe faire ſentir au

cœur de tout Anglois, de quelque rang qu'il ſoit,

à la vue du grand & frappant exemple d'une

Conſtitution qui a pourvu aux moyens d'aſſujet

tir les Accuſés du rang le plus diſtingué, à l'exa

men public de leur conduite, & au châtiment s'ils

ſont coupables. Qui ne reconnoîtroit dans cette,

loi la ſauve-garde des libertés, des droits, des

priviléges, & enfin de tout ce qui peut être cher

à un Anglois, & l'enorgueillir de porter ce nom ?

Coexiſtante à la Conſtitution Britannique, elle eſt

plus eſſentielle à ſa conſervation que la loi com

mune d'Angleterre ( Common Law 5 , & même

# les loix écrites & réglementaires du Royaume.

'eſt par ſa force qu'elle les maintient ; elle juge

les Juges , & ſoumet à ſa puiſſance irréſiſtible

ceux qui autrement échapperoient aux Tribunaux.

Invoquée dans une foule de conjonctures difficiles,

elle a toujours rempli l'attente de la Nation ; &

cependant, qui le croiroit ? nous venons de voir

quelques perſonnes affecter d',n ignorerl'exiſtence,

- - - e vJ



1o8 ) .

ou la traiter avec une légèreté dériſoire. C'eſt leur .

mépris, leur ignorance prétendue qui ont échauffé

mon zèle, & qui me rappellent ſon importance.

Permettez que j'ajoute que nulle cauſe portée à

votre auguſte Tribunal n'égalera jamais celle d'au

jourd'hui, Vous vous ſouvenez que tous les an

ciens impéachmens , ou du moins la plupart de

ceux dont l'Hiſtoire nous a tranſmis la connoiſ

ſance, furent le fruit ſoudain de la rage & de la fu

reurd'un parti nombreux&triomphant.Maisquelle

différence dans le procès qui nous occupe ! Après

une longue & pénible inſtruction, une conviction

· pleine & entière, des délibérations exemptes de cha

leur, & des vues perſonnelles, des açcuſations de

crimes & de malverſations ont été portées devant

la Chambre des Communes, contre Mºarren Haſ

tings, Ecuyer ; & par qui ? par le parti qu'on

n'ignoroit pas être le plus foible.Je ne diſconvien

drai pas que de longues & violentes conteſtations

Ont§ à cet# les deux côtés de la Cham

bre ; mais telle a été la force de la conviction réſul

tante de l'examen des charges (t), qu'à la gloire im

mortelle de la Chambre des Communes de l'An

gleterre (2), ils ſe ſont réunis pour mettre en

(1) Dites la force d'une intrigue, dont nous réser

vons le détail et la preuve à mos Lecteurs , après le

jugement de ce procès ; intrigue dont les dupes se

repentent bien aujourd'hui du secours qu'ils lui ont

prêté. . , : - - -

• (2) La gloire immortelle de l'Angleterre seroit de

renoncer à ses usurpations dans l'Inde, at lieu de

poursuivre les Administrateurs de ces conquêtes ; de

commencer par être juste , avant d'accuser les Gou

verneurs qu'elle charge , sous peine de la vie, du

maintien de ses injustices; de restituer aux Indiens
les millions qu'elle fait lever sur eux par ses Agens ,

et pour le service de sa Compagnie orientale , de
*.

-
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cauſe devant vos Seigneuries, une perſonne que

les diſcuſſions paroiſſoient charger de grands crimes

& de haute inconduite. Ils ont montré à l'Inde &

au monde entier que la Juſtice de la Nation n'a

· jamais oublié, ou négligé la vengeance de tous

ceux qui ont droit à ſa protection. » - -

A la ſuite de ce préambule, le Mor

ning-Chronicle, qui nous l'a fourni , ré

ſume en dix lignes la partie historique &

contentieuſe de ce Diſcours ; juſtifiant

enſuite cette réſerve, il ajoute : « On

» imagine bien que M. Fox employa

» toute ſon éloquence à placer chaque

» particularité dans le jour le plus défa

» vorable à M. Haſtings, & qu'il n'épar

» gna aucun trait propre à envenimer la

» conduite de l'Accuſé. Nous craindrions

» d'être peu reſpectueux envers l'auguſte

» Tribunal qui inſtruit ce procès, & in

» juſtes envers M. Haſtings ou envers

» ſes Accuſateurs, ſi nous tentions de

» détailler ce Diſcours de M. Fox. »

Quelques autres Feuilles Angloiſes ont

imité ce ſcrupule du ſieur Woodfall, Edi

deur du Morning Chronicle , l'une des

Gazettes les plus décentes, les plus im

partiales, & la plus eſtimée, depuis long
# i

A

prouver par ses actions, et non par ses harangues, ce

zéle à venger les droits de l'Indostan ; de substitucr -

enfin au despotisme et à la féodalité qui l'oppriment

† temps immémorial, la grande Charte et le Bill des :
l'OitS. -
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temps, pour le rapport des débats Parle

mentaires. En effet, il ſaute aux yeux

que dans un combat où tout le péril eſt

du côté de l'Accuſé, & toute la ſûreté

du côté des Accuſateurs , c'eſt offenſer

l'équité que de ſe permettre la moindre

inexactitude au déſavantage du premier ;

mais comme, juſqu'à un certain point, ces

conſidérations n'ont pas la même force

hors de l'Angleterre, nous placerons ici

le précis ou prétendu précis de l'hiſtoire

des évènemens de Benarès, tel qu'on l'at

tribue à M. Fox & à M. Grey, dans des

Gazettes Angloiſes dont nous rapportons

littéralement la traduction , d'après le

Courier de l'Europe (1). Les notes que

· nousy joignons prouveront l'injuſtice d'of

frir ce ſquelette comme l'ouvrage de deux

Orateurs, trop prudens pour s'être per

mis , dans une occaſion ſi grave, des

(1) Cette Feuille eſt exacte & impartiale dans

ſes extraits des débats Parlementaires; elle n'eſt

pas reſponſable des fautes qui peuvent échapper

aux Gazettes Angloiſes, auxquelles elle eſt cbli

gée de s'en rapporter, & on ne peut lui repro

cher, comme à d'autres Feuilles du Continent ,

de défigurer indignement l'original de ces Papiers

Anglois, d'y ſubſtituer des inventions, des im

§ criminelles, des altérations d'autant plus

lâches, que ces menſonges , étrangers aux plus

vénals folliculaires de Londres, ſont çonſtamment

dirigés contre l'Accuſé. -
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, des réticences

odieuſes &'d'infidèles allégués. M. Fox en

particulier, l'homme d'Europe peut être

du plus grand talent, digne de gouverner

un Empire, tandis que ſes Aſſociés le ha

rangueroient; M. Fox, dont le génie & la

capacité ſont ſi fort au-deſſus du babil

oratoire d'un parleur, n'a ſurement pas

avancé ce qu'on va lire. · ·

» Il obſerva qu'en l'année 1764 , le viſir

Sujah-Dowlah avoit accordé l'inveſtiture de Bena

rès à Bullwant-Sing , ſous la ſeule condition de

payer un tribut annuel de 22 lacks de rou

pies (1). Lors du décès de Bullwant-Sing, en

177o, cette conceſfion avoit été renouvelfée en

faveur de ſon fils Cheyt-Sing, le Rajah actuel,

aux mêmes conditions; elle lui avoit été confirmée

en 1773 , fans que cela fût néceſſaire (2); mais

M. Haſtings avoit ſigné cette dernière conceſſion

(1) Bulwant-Sing ne fut jamais Vaſſal ni Zémindar des

quatre Sircars de Benarès ; il étoit fimple Aumil, Collec

teur & Fermier des revenus. Par le traité d'Ellahabad ,

en 1765 , entre Sujah-Dowla & la Compagnie Angloiſe,

il fut maintenu dans ſon emploi, moyennant une rente

fixe ; -- & dans l'article 7 de ce traité, il eſt qualifié de

ſimple Fermier de ces diſtriéts. Le mot d'inveſtiture eſt donc

ici impropre, quoiqu'il ne ſoit pas employé ſans deſſein ,

comme on le verra plus bas. · .

(2) Rien au contraire n'étoit plus néceſſaire. Le traité

d'Eilahabad n'avoit pas rendu héréditaire la conceſſion

faite à Bulwant-Sing. A ſa mort, ſa place retomboit dans

les mains du Souverain. Cheyt-Sing ne put obtenir de l'oc

cuper que par une offrande à Sujah-Dowla de 17 lacks ,

(2oo,oool.ſt.)& d'uneaugmentation de deuxlacks & demi

o.ooo l. ſ.) ſur le prix annuel de ſon bail. Non-ſeulement

1. Haſtings ſigna & garantit cette conceſſion ( Sunnud),

qui éleva Cheyesing au rang de Zémindar, il en fut en

core le promoteur. - .
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comme témoin & garant de la part de la com

pagnie des Indes. En 1775, Aſoph Ul Dowlah,

fils et ſucceſſeur de Sujah-Dowlah, avoit jugé à

propos de demander au Rajah une avance # 5

lacks de roupies ſur le tribut annuel. M. Briſ

tow, qui réſidoit alors à la cour du viſir, s'op

posa avec fermeté à cette extorſion, par l'ordre

exprès de M. Haſtings, comme étant garant du

dernier traité : le Rajah étoit à cette époque re

gardé & traité comme l'ami & l'allié de la com

pagnie ; & l'intervention de M. Briſtow avoit

empêché le viſir Aſoph Ul Dowlah de perſiſter

dars ſa demande. Dans le courant de la même

année 1775 , le droit de ſouveraineté que le viſir

avoit ſur le Rajah, & ſur ſon diſtrict, ainſi que

le tribut annuel, avoient été transférés à la com

pagnie Mais les priviléges de cette ſouveraineté

avoient-ils été plus augmentés que lorſqu'elle ap

partenoit au poſſeſſeur primitif? N'auroit-il pas

été étrange & abſurde de dire au Rajah : » Lorſ

» que vous étiez tributaire du viſir, la compagnie

» vous ſervoit de garant, & vos priviléges étoient

» en ſûreté. Mais en changeant de maître, vous

» avez perdu votre défenſe; & en devenant tribu

taire de la Compagnie, vous reſtez ſans pro

» tecteur, & vos priviléges, ainſi que votre indé

» pendance, ſont anéantis. » L'abſurdité de ce

langage étoit palpable; cependant c'étoit là le

ſyſtême de conduite que M. aſtings avoit adopté

à l'égard du Rajah. Il importoit † peu de ſa

voir s'il falloit conſidérer le Rajah comme un

prince indépendant, ou comme un ſimple Zemin

dar (tributaire à bail). M. Haſtings avoit beau

coup contribué à le faire regarder comme un

Prince indépendant, puiſqu'il l'avoit fait revêtir

par le Conſeil , du droit de battre monnoie, & de

lexécution de la juſtice criminelle dans ſon'diſ
• - - p

»
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trict (3). Par le #. # à devoit conſer
V. • - - - -

ver ſes priviléges & ſes poſſeſſions , tant qu'il

payeroit régulièrement ſon ſubſide, & qu'il ſeroit

fidèle au ſouverain. Par cette fidélité le Rajah étoit

ſeulement tenu à aſſiſter la Compagnie dans ſes

guerres, à ne point moleſter ſes alliés, & à n'a-

voir aucune liaiſon avec ſes ennemis; mais M.

Haſtings exigeoit une ſoumiſfion paſſive. N'avoit

il pas dit dans ſa defenſe devant les Communes,

# par ſouveraineté, il entendoit un pouvoir ar

itraire, & que le pouvoir arbitraire étoit cet

état où la§ du ſouverain eſt tout, & les

droits du ſujet rien (4)? Perſonne avant M.

(3) Comment M. Fox auroit-il avancé que le ſyſtéme

de M. Haſtings , à l'égard de Cheyt-Sing, avoit été d'a-

néantir les priviléges & l'indépendance de ce Rajah; & deux

lignes plus bas, que M. Haſtings avoit contribué à rendre

ce même Rajah plus indépendant, comme à augmenter ſes

prérogatives ?

| (4) M. Barke a également affirmé devant la Cour des

Pairs , que M. Haſtings, dans ſa Défenſe à laBarre des

Communes, avoit placé la Souveraineté dans le deſpotiſme ,

-&† le regardoit comme le meilleur Gouvernement. Nos

Lecteurs ſeront étonnés, je penſe, d'apprendre que M.

Haſtings a avancé préciſément le contraire.Parlant d'abord

du fait , il dit, p. 33 : « Comment pourroit-on nier l'exiſ

» tence de pluſieurs principes deſpotiques dans le Gou

» vernement Mogol ; & par-tout où ſe trouvent ces

» principes , les pouvoirs du Souverain ne ſont-ils pas

» tout, & ceux des Sujets rien? » Et pour ne laiſſer aucun

doute ſur ſon opinion à ce ſujet, il ajoute, p. 36: « Le

» droit d'impoſer des peines pécuniaires eſt général &

» arbitraire dans l'Indoſtan ; mais eſt-ce moi qui ſuis reſ

» ponſable de cet uſage tyrannique ? C'eſt un vice inhé

» rent au Gouvernement Mogol. Sans doute il ſeroit in

» finiment heureux pour les habitans de l'Aſie que les

» deſpotiques inſtituts de Jengheaz-Khawn ou de Tamer

» lan fiſſent place à l'eſprit généreux de la Légiſlation

» Hritannique. Combien ſerois-je ſatisfait ſi la pourſuite

» dont je ſuis l'objet, accéléroit un évènement ſi favo

» rable aux intérêts de l'humanité! » A la page 37 : « En

» paſſant dans nos mains , les droits de Souveraineté ſur
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Haſtings n'avoit certainement mieux défini le

pouvoir arbitraire. Mais étoit-ce dans ce ſens qu'il

falloit entendre le contrat paſſé entre la Com

pagnie & le Rajah ? M. Haſtings pouvoit-il dire

au Rajah : » Payez-moi le tribut;-ſoyez obéiſ

» ſant;-donnez-moi tout ce queje vous deman

» derai,—&jevous aſſure que je ne vous deman

» derai plus rien enſuite. » Mais dans ce cas, où

étoit la compenſation qui doit ſe trouver dans

tous les contrats ? Quoi ! le Rajah devoit payer

ſon tribut, obéir à tous les ordres qui lui étoient

donnés, & s'entendre dire, s'il avoit oſé murmu

rer : » ma volonté, comme ſouverain, eſt tout ;

& vos droits, comme ſujet, ne ſont rien. » Avoit

on eu en vue ce pouvoir arbitraire, lorſqu'on

avoit accordé au Rajah le privilége de faire battre .

monnoie, & d'exécuter la juſtice criminelle dans

ſon diſtrict ? La clauſe même par laquelle M. Haſ

» Benarès étoient réglés,# établis par les Loix,

» par les Coutumes, par les Uſages de l'Empire Mogol,

» & non par les Statuts du Parlement d'Angleterre, Moa

» devoir me conſtituoit l'inſtrument involontaire de l'exer

» cice de ces droits, telsque je les avois reçus. » L'hiſtoire

de l'Inde, pourſuit-il p 38, eſt celle du deſpotiſme; le deſ

potiſme conduit néceſſairement à la rébellion.Vérité qui

» m'avoit décidé à tirer Cheyt-Sing de l'aviliſſante condition

» de Zémindar, pour l'élever à celle de Prince tributaire&

» Vaſſal de la Compagnie. » Voilà dans quels termes M.
Haſtings a été† du deſpotiſme oriental.Appre

nons ici au Public, puiſque l'occaſion ſe préſente, l'hiſtoire

de cette défenſe de l'Accuſé devant les Communes. Ce ne

fut ni trois mois, ni trois ſemaines qu'on donna à M. H.

pour dreſſer cette minute de 9o pages in-folio , mais trois

jours ! trois jours pour répondre à 28o pages in-folio d'Ac

cuſations, trois jours pour rendre compte de 13 années

d'Adminiſtration suprême ! Encore n'eut-il que 24 heures

avant,connoiſſance de quelques-unes des dernières charges

Cependant c'eſt à épier, à citer, à agraver les moindres

contradiétions, les plus minutieuſes erreurs de cette mi

nute, rédigée précipitamment par cinq perſonnes diffév

rentes, que ſe dirige l'adreſſe de ſes Accuſateurs.
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tings s'étoit réſervé le pouvoir d'impoſer une

amende au Rajah, ſi l'argent monnoyé ſe trou

, voit être au-deſſous d'un certain tarif, ne prou

voit-elle pas que le Rajah devoit jouir de ce droit

de ſouveraineté ? Se réſervoit-on une pareille

clauſe, lorſque la volonté du ſouverain étoit tout ?

· Le dernier traité qui confirmeit les droits du Ra

jah de Benarès, avoit été conclu en 1775 , & ce

n'avoit été qu'en 1778, c'eſt-à-dire, trois ans

après, que M. Haſtings avoit jugé à-propos de le

violer, en demandant au Rajah une ſomme addi

tionelle de 5 lacks de roupies , (5o,oool. ſt.)

ſous prétexte de bruits de guerre avec la France,

dans un moment où il y avoit dans le tréſor

un ſurplus de deux crores de roupies, ou deux

millions ſterlings (s);, mais la cauſe réelle de

· cette extorſion , étoit le reſſentiment perſonnel

que M. Haſtings avoit contre le Rajah, depuis

que celui-ci avoit eu l'imprudence de ſaire félici

, ter Sir John Clavering, ſur le bruit qui s'étoit

répandu qu'il devoit être lientôtnommé Gouver

, neur général. Indè irae, & la victime devoit être

immolée (6). Le malhet reux Rajah avoit été, en

(5) Ces bruits de guerre, ce prétexte, étoient tout ſimple

mentune lettre officielle de M. Baldwin, Conſul Britannique

au Caire, qui donnoit avis à M. Haſtings de la rupture.

A entendre l'Auteur quelconque de ce Diſcours, on croi

" roit que le caprice du Gouverneur-général ſuppoſoit un

· danger fictif pour piller le Rajah.

(6) Dites, pour être vrai, qu'arrivés dans l'Inde avec

le projet de perdre M. Haſtings , & de lui ſuccéder, ſes

trois Oppoſans dans le Conſeil, & qui en formoient la

† ne ceſsèrent de lui ſuſciter des obſtacles, des

réſiſtances, des déſobéiſſances de la part des Sujets de la

Compagnie; qu'ils avoient porté Cheyt-Sing à oublier,avec

· une atroce ingratitude, les§ de M. Haſtings, à in

tervenir dans ces démêlés, & à le regarder d'avance com

me expulſé du Gouvernement-général. Nous allons voir

· ſi le reſſentiment de cette conduite eut quelque part aux
· évènemens ſuivans. -

*.
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conſéquence de cette†? dépouillé de toute

ſon autorité, & exilé de ſes poſſeſſions. Quel

avoit été ſon crime ? N'avoit-il pas payé non

ſeulement ſon tribut, mais même l'amende qui

lui avoit été impoſée les deux années précé

dentes (7)? Comment M. Haſtings avoit-il juſti

fié ſon infraction des droits du Rajah ? En diſant

que M. Francis y avoit concouru, & que la cour

(7) Quelle réputation réſiſteroit à une pareille diſſec

tion d'époques, de faits, de circonſtances intermédiaires !

La guerre étant certaine, M. Haſtings remit le 9 juillet

1778, au Conſeil de Bengale, le plan général des aug

mentations de forces militaires que néceſſitoit l'occur

rence , il fut agréé à l'unanimité. Tous les diſtricts ſubor

donnés à l'autorité de la Compagnie furent appelés à ſup

porter leur part de la défenſe générale. Quel motif au

roit fait excepter le Rajah de Benarès de ce ſubſide uni- .

verſel ? Comme Zémiridar, comme Tributaire de la Com

pagnie, ſa taxe, fixée par un traité formel, ne pouvoit être

augmentée ; elle ne le fut jamais, ni en temps de paix ,

ni en temps de guerre. Mais outre cette relation de

Zémindar, il en avoit une ſeconde avec la Compagnie ,

celle de Vaſſal. Or , en cette qualité de Prince ou de

Seigneur, dont il étoit redevable à la politique de M.

Haſtings , il étoit tenu, en temps de guerre, au ſervice

militaire envers ſon Souverain. Les loix , la coutume conſ

tante, le ſyſtême de féodalité reçu dans l'Indoſtan, le lui

impoſoient , comme elles l'impoſent en cas pareil aux,

Princes tributaires de la Porte Ottomane, comme en Eu

rope même, les taxes ordinaires ne diſpenſent pas les Su

jets de la levée des milices en temps de guerre. M. Haſ

tings ne fit donc rien que de juſte , de régulier, de né

ceſſaire, en demandant à Cheyt-Sing d'entretenir trois

bataillons de Cipayespour ſa quote part : ce Rajah deſira que

cette charge fût acquittée en argent, & on la régla à cinq

lacks de roupies, pendant la guerre uniquement. Obſervez

bien que le† fardeau & la durée de cette guerre,

qui devoit effacer de l'Inde le nom Anglois, M. Haſtings dut

· les ſoutenir , ſans recevoir une guinée de la Métropole. Et

ce ſont des Membres du Parlement, de ce même Parlement

qui prodiguoit deux cents millions ſt. à perdre l'Amérique,

qui déclarent M. Haſtings crimineide n'avoir pas ſu défendre

l'Inde contre les François, les Marattes, le Soubah du Decan

& Hyder-Ali, avec deux cRoREs DE RoUP1Es..

-
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des directeurs l'avoit approuvée. M. Francis n'a-

voit donné ſon conſentement qu'à ſa réquiſi

tion (8), croyant que ce pouvoit être un préſent

volontaire du Rajah ; mais il s'étoit oppoſé for

mellement à ce que cette ſomme s'exigeât comme

un droit, quant à l'approbation des directeurs ;

c'étoit un moyen de défenſe bien foible ; on

étoit aſſuré d obtenir leur approbation, pour tout

ce qui faiſoit valoir leurs intérêts; & un acte

d'injuſtice ne ceſſoit pas d'être injuſte, malgré

l'approbation des directeurs (9). »

» M. Fox obſerva enſuite que le conſeil du

Bengale avoit recommandé au Rajah de lever

deux mille hommes de cavalerie qui devoient

être envoyés pour la défenſe commune de ſes

Etats, & qu'ils devoient être payés à un certain

taux, s'ils venoient à être employés au ſervice

de la compagnie. Cet arrangement s'étoit fait

comme entre deux puiſſances égales; c'étoit à

tous égards un traité ſubſidiaire; & cependant

M. Haſtings avoit fondé ſur cette convention,º

ſes prétentions à un pouvoir arbitraire ſur le

Rajah : ne vaudroit-il pas autant dire que S. M.

peut réclamer la ſouveraineté de Heſſe-Caſſel,

parce qu'elle a conclu un traité ſubſidiaire avec

· le prince qui gouverne ce pays (1o) ? M. Haſ

" (8) Qui croira que M. Francis, ennemi mortel de M.

Haſtings , ait conſenti, pour lui faire plaiſir, à une in

juſtice qui lui étoit démontrée ? Comment pouvoit-il re

garder ce ſubſide militaire comme un préſent volontaire

du Rajah, puiſque le droit de l'exiger fut diſcuté dans le

Conſeil ? &c. &c. | - --

· (9) Il eſt à préſumer néanmoins que les Directeurs de

la Compagnie ſont de meilleurs juges de leurs intérêts

que les Orateurs du Parlement. Or ſi , comme ils le

diſent, M. Haſtings avoit mis à feu & à ſang , dépeu

plé, pillé , anéanti les domaines de la Compagnie par

des extorſions à ſon profit, cette Cour l'eût-elle remercié

pour la troiſième fois, le 28 juin 1785 , de ſes longs ,

fidèles & ſignalés ſervices ? • -

(1o) Quelle comparaiſon, bon Dieu ! d'ua traité de

1
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tings, après avoir employé tous les moyens pour

provoquer le Rajah à la déſobéiſſance (11),

voyant que ſa ſoumiſſion & ſa patience n'avoient

point de bornes, avoit converti la recommanda

tion du conſeil en demande péremptoire , &

avoit exigé que le Rajah fournît à ſes propres

dépens, & non à ceux de la compagnie, les

deux mille hommes de cavalerie : le Rajah avoit

repréſenté qu'il lui étoit impoſſible de fournir ce

nombre ; on l'avoit alors réduit à celui de mille;

& Cheyt-Sing avoit offert treize cents hommes,

y compris 5oo fuſiliers ; il avoit fait plus : pour

ſe mettre à l'abri de toute autre oppreſſion, il

avoit cherché à ſe concilier l'amitié & la protec

tion de M. Haſtings, en lui faiſant un préſent

de 2o,coo livres ſterlings (12). »

« Permettez-moi de vous faire obſer

ver, continua M. Fox en terminant,

Souverain à Souverain, avec l'arrangement d'un Vaſſal

à l'égard de ſon Suzerain.

(11) M. Haſtings employa au contraire tous les moyens

de le faire rentrer dans l'obéiſſance, en ne ceſſant de l'a-

vertir des ſuites dont le menaçoit ſon refus de contribuer

au ſubſide militaire,& les vains prétextes dont il les étayoit,

(12) Sans doute l'Analyſte Anglois de M. Fox a jugé

ſuperflu de donner l'hiſtoire complette de ce préſent. II a

cru inutile d'ajouter que pas un ſchelling de ces 2o,ooo !.

ſterl. n'entra dans les mains de M. Haſtings , qu'elles

furent livrées par l'Agent même de Cheye-Sing à M.

Croftes, Sous-Tréſorier de la Compagnie, dépoſées dans

ſa caiſſe, employées pour ſon compte, annoncées à la

Cour des Directeurs par M. Haſtings. Deux fois anté

rieurement le Gouverneur-général avoit refuſé cette

ſomme ; mais le Conſeil, ſous prétexte d'économie, s'é-

tant oppoſé au projet infiniment ſage d'ufie expédition

contre Madajee Scindia, pour repouſſer ce Chef des Ma

rattes juſqu'au territoire de ſa Nation , & faciliter ainſi

les Négociations de paix, M. Haſtings fut forcé de recou

rir à l'offre qu'il avoit rejetée. Tous ces faits, & ceux

qui précèdent,. ſeront prouvés dans le temps , par des

témoignages & des pièces juſtificatives authentiques.

•. r

· ' f
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qu'il auroit été#omte de ſuivre

ce procès, il y a quelques années, faute

de documens; mais qu'aujourd'hui tous

les événemens arrivés dans l'Inde ſontpu

bliquement & généralement connus au

Parlement & à la Nation,† aux tra- .

vaux zélés & à l'habileté de M. Burke. .

Oui, M"., le génie ſublime d'un ſimple

particulier a arraché le voile qui nous

cachoit la vérité, & montré dans toute

leur noirceur les crimes énormes & variés

qui ont ſouillé l'honneur du nom Anglois,

& flétri le caraftère national dans 1'Inde.

Réhabilitez la gloire de la Patrie; vengez

la; détrompez dès millions d'hommesfon

dés juſqu'ici à attribuer les fautés d'un

ſeul à toute la Nation ; en un mot, fi

Warren H ſtings eſt coupable, qu'il ſoit

puni, & que ſon châtiment juſtifie & ab

ſolve les généreux Bretons. « Lesyeux de

» l'Europe entière font ouverts ſur la

» Chambre Haute, répéta pluſieurs fois

» M. Fox, qui eſſaya de convaincre les

» Pairs qu'ils ſe déshonoreroient s'ils ne

» trouvoient pas le Priſonnier coupable. »

M. Grey ſuivit M. Fox ; & après avoir

répété les aſſertions de fon Confrère, il

ajouta : · · · · , ,

« En vain M. Haſtings avoit prétendu

justifier ſes exactions ſur les principes de la

féodalité. Sans doute, ſelon les loix féo

,
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dales, le vaſſal étoit obligé d'accompà

gner ſon ſouverain à la guerre, & de lui

fournir des troupes ; mais le temps de

ce ſervice, & ce qu'il devoit contribüer,

étoient définis d'une manière claire & pré

ciſe, & le ſuzerain n'avoit point le droit

d'écrâſer ſon vaſſal, & d'exiger de lui,

arbitrairement, au-delà de ſon contingent ;

encore moins de le punir arbitraire

ment (1). » - -

» Entr'autres crimes reprochés au Rajah

par M. Haſtings, étoit celui d'avoir différé

à payer les cinq lacks de roupies qu'on

l'avoit ſommé de fournir au-délà de ſon

tribut ordinaire, & d'avoir laiſſé régner

de grands déſordres dans ſes Etats. A la

première accuſation, le Rajah avoir ré

| (1) Ce contingent, qu'il faut encore une fois

diſtinguer du tribut ordinaire ou de la rente que

paye le Tenancier , n'avoit été réglé par aucun

traité. Les circonſtances & l'équité§ ſeules

en déterminer l'étendue. Il ne s'éleva dans le Con

ſeil de Bengale, où# M. Francis, aucune

objection ſur la quotité de ce contingent militaire.

Quant à l'amende par laquelle M. Haſtings vou

loit punir la déſobéiſſance & le manque de fidé

lité reprochés à Cheyt-Sing, elle n'étoit pas plus

arbitraire que les peines auxquelles ils'étoit† 2

au cas qu'il altérât la monnoie, lorſqu'on lui céda

le privilége de la frapper. Le Souverain qui avoit

le droit de le châtier pour cette prévarication, à

- plus forte raiſon étoit autoriſé à le faire pour le .

crime de félonie. -

pondu
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pondu que ce delai devoit être imputé

au réſident Anglois (2), Quant à la ſe

conde, elle étoit auſſi fauſſe qu'odieuſe.

La police la mieux réglée, l'adminiſtration

la plus rigide, n'étoient pas toujours ca

pables de prévenir les crimes des indivi

dus.— Le Rajah avoit été auſſi accuſé

d'avoir enfoui des tréſors immenſes. C'é-

toit, ſans doute, une faute très-grave ;

elle avoit été la cauſe du voyage de M.

Haſtings à Benarès : c'eſt ce qui a produit

les événemens extraordinaires & tragi

ques qui s'en ſont ſuivis (3). »

• (2) ll ne fit jamais une pareille réponſe, &

prétexta toujours ſon impu ſſance. Ce fut la veuve

de B.lwant-Sing & le Rajah, ſucceſſeur de Cheyt

Sing, qui allégièrent long-temps après que le délai

de leur Miniſtre à acquitter le tribut, devoit être

attribué à M. Marckham, alors réſident à Benarès.

" (3) Remarquez bien qu'après avoir répété en

cent pamphlets, dans les Communes, dans les

articles d'impeachment, que le ſubſide exigé de

# toit d'autant plus tortionnaire, que

ce Rajah ſe trouvoit hors d'état de l'acquitter, on

nous dit aujourd'hui qu'il poſſédoit d'immenſes

tréſors convoités par M. Haſtings. Si le Rajah

jouiſſoit d'une telle opulence, ſa réſiſtaºce à ac

itter ſa part du ſubſide militaire, & le me ſonge

ſa prétendue pauvreté ne juſtifioient-ils pas le

ſoupçon de ſa déloyauté ? Si au contraire ſes reſ

ſources étoient réellement épuiſées , comment

poſſédoit-il des tréſors ? Comment M. Haſtings

pouvoit-il ſonger à dépouiller un homme, dont

N°. 11. 15 Mars 1788. f .
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« Arrivé à Benarès, M. Haſtings avoit

fait arrêter le Rajah de la manière la plus

ignominieuſe (4),dit M. Grey,& Cheit-Sing

n'avoit répondu à ces outrages qu'en s'hu

miliant devant ſon implacable ennemi ;

qu'en lui faiſant préſenter les remontran

ces les plus reſpectueuſes ; qu'en lui écri

vant, » qu'il étoit ſon eſclave, qu'il pou

» voit faire de lui ce qu'il voudroit ; mais

» que s'il en vouloit à ſa vie, il le ſup

» plioit de ne pas le livrer à d'autres mains

» qu'aux ſiennes. » Les fréquentes re

montrances du Rajah ayant été ſans

effet, une troupe tumultueuſe de ſes ſu

jets avoît paſſé la rivière aux environs

de Ramnagur, & fondant à l'improviste

ſur les Anglois qui gardoient le Rajah,

les avoit maſſacrés, & avoit délivré le pri

ſonnier. M. Haſtings devoit répondre de

ce carnage. Celui qui ſemoit, devoit né

ceſſairement être regardé comme l'auteur

de la récolte. L'oppreſſion produiſoit na

turellement la réſiſtance ; & lorſque cette

réſiſtance entraînoit des ſuites funeſtes,

on n'auroit pu tirer annuellement 5 lacks de rou- .

pies ? Chaque ligne de ces harangues préſente .

de pareilles contradictions. , -3

(4) Faux, abſolument faux. Il fut arrêté ſans

violences perſonnelles, ſans menaces, ſans danger

† ſa vie. M. Haſtings lui en donna l'aſſurance

a plus poſitive. . - -
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c'étoit à rºrº qu'il falloit les int

puter, &c. &c. (5). » · · ·

» M. Haſtings s'étoit encore rendu cou

pable d'autres crimes, en faiſant aſſiéger

par le majorPopham la fortereſſe de Bed

jeygur, où la femme & la mère du Rajah

réſidoient, & en excitant la ſoldateſque

au pillage & à la rapine. N'avoit-il pas

· écrit au major Popham : » que le meilleur

» moyen de faire rendre la fortereſſe à

» diſcrétion, étoit de rejeter toute offre de

» négociation; qu'il craignoit que la Be

» gum ne fruſtrât les vainqueurs d'une

» partie conſidérable du butin, ſi on la

» laiſſoit ſe retirer ſans la fouiller; & qu'il

» ſeroit très-fâché que les officiers & les

» ſoldats perdiſſent la moindre partie de

» la récompenſe qu'ils avoient ſi juſtement

» méritée ? « En conſéquence la fortereſſe

s'étoit rendue ; tout avoit été pillé; les

princeſſes avoient été entièrement dépouil

lées (6). Etoit-ce ainſi qu'Alexandre,

| (5) La ſuite du procès éclaircira complete

rnent l'hiſtoire# de cette révolte.

| (6) Quel récit ! Comment ſuppoſer que ce

ſoient-là les aſfértions d'un Membre des Com

munes d'Angleterre ! M. Haſtings agréa les propres

articlés de capitulation offerts par la mère du Rajah.

Lorſqu'il apprit qu'à la retraite de cette femme &

deſes gens, les Cipayes de la Compagnie avoient

pillé les effets qu'elle emportoit, il étoit à pluſieurs

milles du fort; il écrivit au Major Popham de

ij
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auquel on n'avoit pas craint de comparer

M. Haſtings, s'étoit comporté envers la

mère & la femme de Darius?— M. Haſ

tings avoit prétendu qu'il n'avoit fait le

voyage de Benarès que pour enrichir la

Compagnie ; mais à peine s'étoit-il vu

maître du produit du pillage de la fortereſſe

de Bidjegur, qui ſe montoit à 25o,oool.

ſt., qu'il l'avoit diſtribué aux troupes (7).

A la vérité, fur les repréſentations du Con

ſeil, il avoit voulu reprendre cette ſomme

en forme d'emprunt; mais les troupes le

connoiſſoient trop bien pour ſe fier à lui.

pourſuivre les pillards, de les obliger à reſtitu

tion, de les punir exemplairement, & de 1

mettre toutes récompenſespour la réparation d'une

brèche, à la capitulation auſſi deshonorante Jemais

il n'émana de ſa main un ordre, une invitation

à ce brigandage. . ·

(7)Pour apprécier cette aſſertion,citcns quelques

lignes d'une lettreau procès,écrite par M. Haſtings,

le 14 9bre. 1781 , au Major Popham, au ſujet de

ce pillage. «†avec douleur la diſtribution

» prématurée des tréſors ſaiſis à Bidjegur.†
» rez-vous, & les ſoldats ignorent-ils que ce butin

» militaireappartientà la Compagnie ?J'auroisem

» ployé mes ſollicitations aupres d'elle pour faire

» accorder aux troupes cette récompenſe de leurs

» ſervices; mais j'étois loin de croire qu'ils s'en

» empareroient de cette manière?Suſpendez donc

» tonte diſtribution ultérieure du†
» qu'à l'arrivée des ordres de la Cour des Di

n recteurs, &c, &c. »
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Ce ſtratagême # lui# pas réuſſi, il

avoit tâché de tirer d'autres reſſources

d'un pays déjà épuiſé. ll avoit en vain

nommé des collecteurs, qui tyranniſés par

lui, tyranniſoient les cultivateurs : le pays

s'étoit dépeuplé; & trois ans après, lorſ

qu'il avoit été viſiter de nouveau ce

malheureux pays, il n'avoit trouvé que

des villes déſertes, des villages ruinés, des

champs en friche, & la famine faiſant les

, plus grands ravages; il n'y avoit trouvé

d'autres habitans que des vieillards &

des infirmes, qui n'avoient pas pu prendre

la fuite ; des voleurs, des aſſaſſins, des

tigres qui laiſſoient par-tout des traces de

leur férocité (8). Sous le gouvernement

de Cheit-Sing, au contraire, les champs

étoient cultivés ; les villes & les villages

· remplis d'habitans; la campagne reſſem

bloit à un jardin, & les cultivateurs étoient

: · (8) Tableau bon à placer dans un couplet de

tragédie. Les témoins que l'on produira ſur cette

charge, les lettres reçues par la Compagnie, les

informations les plus certaines prouveront que

· depuis l'expulſion de Cheyt-Sing, Bénarès s'eſt

accru de près de 3ooo maiſons, & que jamais

· la Province ne fut plus tranquille, plus protégée,

ni mieux cultivée. Dºo-Sing, il eſt vrai , Mi

niſtre du ſucceſſeur de Cheyt-Sing, commit beau

· coup de rapines dans le pays ; mais dès que ces

· déſordres furent connus de M. Haſtings, il fit

éloigner ſur le champ ce Péculateur.f .. .

: nj
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heureux. Les principaux marchands de

l'Inde ſe rendoient à Benarès ; c'étoit la

banque de l'Inde, & elle renfermoit les

tréſors appartenans aux Marattes , - aux

Jaiks, aux Saiks. Les Européens ainſi que

les Indiens alloient réſider dans cette ville

floriſſante que M. Haſtings avoit dépeu

plée, &c. «

Ce n'eſt pas, comme on le ſent, dans

les affirmations hardies des harangueurs

reſpectifs qu'il faut chercher la vérité; elle

doit ſortir des preuves & de l'inſtruction

juridique. Les 9 & 1o°. Séances de la

Cour ont été conſacrées à recevoir, à

lire, à examiner les documens produits par

les Accuſateurs ſur la première charge.

M. Anſtruther a préſenté, le 9°. jour, les

commiſfions officielles des Gouverneurs

généraux & celle de M. Haſtings ; en

ſuite le Traité portant conceſſion de la

Souveraineté de Benarès à la Compagnie

par Sujah-Dowla ; la ratification du ſuc

ceſſeur de ce Viſir , & le contrat avec

Cheyt-Sing. De ces pièces, il réſulte clai

rement, ce qui n'a jamais été conteſté ,

, que ſous aucuns prétextes la rente de ce

Zémindar ne pouvoit être portée au delà

de la ſomme réglée par le contrat. Nous

avons vu que ni en paix ni en guerre M.

Haſtings n'avoit ſurchargé le bail de ce

Tributaire. Quant au rapport ultérieur des
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Papiers Anglois ſur tout autre réſultat de

cesTraités, des Lettres, extraits de Lettres

qui les appuient, il eſt plein de contra-.

dictions. Dans le Diſcours de M. Fox, ils

font dire à cet Orateur, ainſi qu'on l'a

lu, que le Nabab d'Oude avoit tranſmis

à la Compagnie la Souveraineté de Bena

rès; qu'on avoit enſuite ajouté quelques

priviléges à l'emploi de Cheyt Sing; qu'il

étoit devenu Prince feudataire, &c. Au

jourd'hui ils impriment hardiment que la

lecture des preuves a démontré, de la ma

nière la plus poſitive, qu'on avoit cédé à

Cheyt-Sing tous les droits de Souverain ,

&c.Juſqu'à ce que ces Gazettes ſe ſoient

accordées dans leurs rapports oppoſés,

nous répéterons que le ſûr moyen de ne

rien entendre à ce procès, c'eſt de s'en

tenir à la lecture des Feuilles publiques.

, La ſuite des preuves écrites offertes à

la Barre, eut pour objet d'impliquer l'Ac

cuſé de déſobéiſſance à la Compagnie,

pour avoir rappelé M. Fowke, Réſident à

Benarès, en lui ſubſtituant M. Marckham.

M. Fox, qui apparemment ſentit qu'inſiſ

ter ſur un fait acceſſoire, au lieu de juſti

fier l'imputation de tant de délits atroces

ſuppoſés commis à Benarès, c'étoit don

ner une prévention défavorable, prétendit

que ce changement de Réſident indiquoit -

les deſſeins de M. Haſtings contre le Rajah.
f iv
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Le 1o°. jour *. continué la le&ure de

ces Minutes, Lettres, Conſultations ; & le

1 1°., on a procédé à l'Audition des témoins.

Le Comité a fait entendre MM. Stables,

Calcraft & Benn : nous rapporterons dans

la ſuite ces dépoſitions, ou plutôt ce qu'on

en débite, ainſi que l'incident que fit naître

le récollement de ces témoins, entre le

Comité d'impéachment & les Conſeils de

l'Accuſé. Ce débat termina la Séance.

Les Pairs étant rentrés dans leur Chambre,

le Chancelier propoſa de ſoumettre l'im

portante queſtion que venoient d'agiter

les Parties, à la déciſion des Grands Juges.

Ceux-ci ont demandé du temps pour cet

examen; après leur réponſe, le Chancelier

ajourna au 1o avril la repriſe des Séances

pour l'inſtruction du Procès. Cet ajourne

ment eſt néceſſité par l'abſence prochaine

des Grands Juges, obligés d'aller tenir les

ſeſſions du terme dans les Comtés.

On équipe à Plimouth, par ordre du

Gouvernement, plufieurs vaiſſeaux de 3oo

à 45o tonneaux, deſtinés à importer du

bois de conſtruction des établiſſemens An

glois de l'Amérique ſeptentrionale, pour

l'approviſionnement des chantiers de Sa

Majeſté. . - . -

Le Jupiter de 5o canons, monté par le Com

modore Parker; le Solebay de 32 , Capitaine

Holloway; le Maidſlone de 28, Capitaine Hew

- comb ; la Sibille de 28, Capitaine Bikerton , &
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· le Bonetta de 16, ſont arrivés le 2 Janvier de -

l'Amérique à la Barbade. - -

| Il a été envoyé, le 22, des ordres à Chatham,

d'y équiper le Rœbuck de 44 canons, pour ſervir

de vaiſſeau hôpital, mais on ignore encore où il

ſeraſtationné. — L'Union de 9o, eſt déja équipé

pour faire le même ſervice à Blackſtakes, & il

doit mettre à la voile dans peu de jours. — Il doit

être conſtruit un nouveau vaiſſeau de 1 1o canons

dans ce chantier ſur la forme du Royal-Georges,
& de même force.

Le 27 on a reçu l'ordre d'équiper dans ce même

chantier, comme vaiſſeau de garde, l'Arrogant de

74 canons, qui eſt en ordinaire. Il doit remplacer

l'Irréſiſtible de même force, monté par le Capi

taine Andrew Snape Hammond: le Capitaine Harvey

doit commander l'Arrogant, dont l'équipage com

plet ſera de 4oo hommes. -

D'après les derniers états reçus de l'Inde,

datés de la fin de 1786, il manquoit à

cette époque plus de 15oo ſoldats pour

porteraucomplet lestroupes Européennes,

qui ſont compoſées d'un régiment de Dra

gons , & de cinq régimens d'Infanterie.

Le déficit, en particulier dans le 52°.

régiment, étoit de plus de 6oo hommes,

& de près de 3oo dans la 36°. Les vaiſ

feaux expédiés l'année dernière pour l'Inde

y ont tranſporté 86o recrues.

Les quatre régimens qu'on ſe propoſe

d'envoyer dans l'Inde, portent à 77 le

nombre total des régimens d'Infanterie de

l'établiſſement de la Grande-Bretagne.

Chacun de ces quatre Corps ſera compoſé
f v
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de 71o ſoldats. lls ſont maintenant com

plets, & arrivés dans les ports où ils doi

vent s'embarquer. Nous avons parlé de

l'oppoſition de la Cour des Directeurs à

cet envoi, & préſenté leurs motifs. Ils en

ont fait juge l'Aſſemblée générale des

Actionnaires, qui, le 23, s'eſt trouvée en

nombre égal, 371 pour, & 371 contre

la propoſitiond'envoyer dansl'Indede nou

velles troupes au compte de la Compa

gnie. Le ſort, ſelon la règle de l'Aſſemblée

en pareil cas, a décidé la querelle enfaveur

· des refuſans. Pendant ce temps, lettres,

requêtes, nouveaux ordres, négociations

entre le Gouvernement & la Compagnie.

Sur ces entrefaites, M. Pitt, pour tran

cher la queſtion, a demandéauParlement le

Bill dont nous avons parlé au Journal pré

cédent, demande ſuivie de débats dont

voici le précis ſuccinét. . - • • • •

« Les Directeurs de la Compagnie des Indes,

dit M. Pitt , qui , dans un moment de dan

ger, avcient acquieſcé à l'envoi dans l'Inde des

· troupes que la Compagnie défrayeroit , s'op

poſoient maintenant à cette réſolution. Les Mi

niſtres avoient jugé alors ces meſures utiles, &

même les ſeules qui puſſent ſauver l'Inde. Le dan

ger du moment évanoui, le Bureau du Contrôle

avoit jugé néceſſaire d'établir à demeure dans l'Inde,

des forces militaires plus conſidérables que ce les

qu'on y avoit eues juſqu'à préſent. Cependant

les i)irecteurs perſiſtoient dans leur oppoſition. En

conſéquence, la Chambre étoit forcée d'examiner

)
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la queſtion ſous ces a# points de vue : Le Roi

a-t-il le droit d'envoyer des troupes dans les diffe

rentes parties de ſes domaines, pour les protéger ?

Perſonne, dit M. Pitt, ne lui diſputera ce droit.

Secondement : Sur qii doivent porter les frais de

' l'entretien de ces troupes ? Il ne ſeroit pas plus dif

ficile de répondre à cette queſtion qu'à la première.

Aſſurément, les revenus d'un pays ſi bien défendu,

devoient être appliqués aux frais qu'entraînoit ſa

protection. » -

« Tous les pouvoirs politiques poſſédés aupara

vant par les Directeurs de la Compagnie des Indes,

étoient actuellement dans les mains du Bureau de

Contrôle ; ſi la Compagnie refuſoit d'admettre les

troupes ſur ſes† elle donnoit lieu par

cet entêtement à des frais de tranſport inutiles

& exorbitans : frais que la Chambre ſeroit obligée

de faire acquitter ſur les revenus de l'Inde. La

ſeule queſtion à examiner , c'étoit le droit du

Bureau de Contrôle, d'envoyer des troupes au

dehors. La meilleure réponſe à cette queſtion, ſe

trouvoit dans-un acte, à ſon avis, clair & expli

cite. Mais comme il s'étoit élevé des doutes, il

' faiſoit une motion tendante à aſſurer par un Bill

le pouvoir délégué au Bureau de Contrôle, d'en

voyer des troupes dans l'Inde, & de les faire dé

frayer ſur les revenus de ce pays. »

« M. Baring prétendit que le pouvoir du Bu

reau de Contrôle , & même celui de S. M. , d'en

voyer des troupes dans l'Inde, n'étoit pas illimité,

& déclara que la réſiſtance de la Compagnie des

Indes en cette occaſion, lui paroiſſoit conftitution

nelle &légale. — Il fit quelques obſervations ſur ce

qu'on écartoit les propoſitions faites par la Com

pagnie au mois d'août, de renforcer ſes établiſ

ſemens parſes†§& pria la Chambre

- de ſuſpendre ſon opinion ſur la queſtion, juſqu'à

vj
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ce qu'on eût produit devant elle les papiers qui

pourroient ſ'éclaircir. » |

« Le Chancelier de l'Echiquier ſe diſculpa de

vouloir procéder à ce Bill trop précipitamment.—

Il n'en demandoit pas une ſeconde lecture avant

jeudi ; & oin de ſe refuſer à ce qu'on éclairât

la Chambre ſur ce ſujet, il le deſiroit, » . .

tt M. Fox dit qu'il rejetoit ſans diſficulté le .

bill à ſa première préſentation, parce que leT. H,

Membre n'avoit établi aucunes raiſons plauſibles .

de le paſſer en bill déclaratoire. — Il s'appuya

ſur l'embarras qui réſulteroit néceſſairement pour

la Chambre, d'être requiſe de donner de pareils

actes, toutes les fois qu'un petit nombre de Gens

de Loi ſe trouveroit d'un avis différent ſur la .

nature d'un ſtatut. — ll compara les pouvoirs

qu'on attribuoit au Bureau de Contrôle, & ceux

déterminés dans le bill de l'Inde, qu'il avoit eu .

l'honneur d'offrir à la Chambre, il y a quelques

années. Par cet acte, le droit de patronage du

Bureau étoit bien moins étendu.— Que reſteroit- .

il à la diſpoſition de la Cour des Directeurs, ſi .

-le Bureau de Contrôle avoit le droit de diſpoſer

de tous ies emplois civils & militaires, & d'ap

pliquer les revenus de l'Inde à couvrir les frais .

ue la défenſe de la Compagnie occaſionnoit ?

Quels fonds reſteroit-il pour l'amélioration du

commerce, ſi le département politique les abſor

bcit en entier ? Quelle différence y avoit-il à

dépouiller la Compagnie de ſes pouvoirs, de la

manière propoſée, ou de celle qu'il avoit ſtatuée

par ſon ancien bill, à l'époque de l'établiſſement

de ce Bureau de Contrôle ; ſe ſeroit-on determiné

- à le créer, s'il eût demandé des pouvoirs auſſi

étendus q": ceux qu'on vouloit lui attribuer au- .

jourd'hui ? Ces obſervations lui paroiſſoient ſuffi
ſantes pour rejeter la motion. » - ". A
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M. Dundas•é#ſatisfaction de voir arri

ver inceſſamment le jour où il trouveroit une

occaſion favorable de ſe mêler des affaires de

l'Inde (1). Il appuya les droits du Bureau de

Contrôle ſur les revenus de l'Inde, & prétendit

que dans un cas de néceſſité, il pourroit légale

ment en dépenſer juſqu'au dernier ſou, ſans rien

laiſſer à l'amélioration du commerce.. Il y avoit

une différence eſſentielle entre les deux bills de

M. Fox & de M. Pitt ; la motion n'étoit point

déplacée , quoique l'acte pût être clair, & le

Gouvernement ſe trouvoit autoriſé par la loi à

l'exercice des pouvoirs diſputés. » -

« Il pourroit arriver, que pendant les débats

réſultans d'une réſiſtance opiniâtre, & la confec

tion d'une ordonnance du Gouvernement pour

contraindre la Compagnie à l'obéiſſance, l'Inde ,

paſſât au pouvoir de l'ennemi, & fût perdue pour .

jamais. Il étoit donc néceſſaire d'avoir un bill .

déclaratoire qui levât tous les doutes. » . '

« M. Fox affirma de nouveau que le ſyſtême ac

tuellement adopté, favoriſoit le patronage du Gou

vernement, au moins autant que lui, M. Fox ,

avoit pu le faire par ſon ancien bill; &que le droit

illimité d'appliquer arbitrairement les revenus , .

mettoit abſolument l'Inde entre les mains du Bu
reau de Contrôle. » , -

« M. Baring dit que ſi l'on privoit la Com

pagnie de ſes revenus, elle pourroit, en conſé

quence , fermer ſa tréſorerie dans Leadenhall

. (1) Probablement il y a ici quelque méprise ma

licieuse du Rédacteur Anglois de ce débat, car le

jour à venir dont parle M. Dundas, est arrivé depuis

4 ans. Personne n'ignore qu'il est le grand Adminis

trateur et l'Arbitre des affaires de l'Inde dans le Bu

reau de Contrôle. Les jaloux vont jusqu'à le regarder

comme Vice-Roi de cette contrée. · · - " . ..
-

* ". .
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· ſlrcet. Il eûtra dars quelques particularités rela

tivement aux aſſemblées tenues à ce ſujet , &

témoigna qu'il deſiroit que le bill fût retardé

de quelques jours, parce qu'il ſavoit qu'il y

auroit encore une aſſemblée le jeudi ſuivant. »

« M. Francis relevant ce qu'avoit dit M. Dun

das , lui demanda, « s'il prétendoit faire entendre

» que l Inde fût actuellement en danger ? »

« M. Dundas répliqua, qu'il étoit toujours prêt

à répondre à quelque queſtion qu'on lui fit,pourvu

que ce ſût franchement & ſans mauvaiſe inten

tion; msis qu'il ne ſeroit pas aſſez fou pour ré

pliquer à celle de l'Honorable Membre ; s'il le

faifoit , il mériteroit d'avoir la tête tranchée, cn

punition de ſa perverſité & de ſa folie. »

Le Colonel Barré alla droit au fait, en

diſant qu'il ne voyait en tout cela qu'une

diſpute de patronage entre le bureau de

Contrôle & les Directeurs pour la nomi

nation des Officiers. La première leéture

du Bill ayant été réſolue, la Compagnie

arrêta une pétition pour demander d'êtte

entendue à la Barre par Avocats, ce qui

lui a été accordé. Le 3 , liier, jour de la

ſeconde leSture du Bill, MM. Exskine &

Rous ont plaidé la Cauſe des Actionnaires

pardevant les Communes; ce qui n'a pas

empêché la Chambre de remettre le Bill

| enComitégénéral qui s'aſſemblera demain,

& où il recevra probablement ſa ſanction.

Cette déciſion, qui entraîne le départ des

régimens, qui charge la Compagnie de

leur entretien, malgré ſes réclamations,
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& qui ſemble# entre les mains du

Bureau de Contrôle tout le pouvoir exé

cutif de l'Inde, a été priſe à la pluralité

de 242 voix contre 142. Nous revien

drons à cette Séance, dont les détails ſont

importans. -

· Le 27 février, M. Francis prononça

| devant la Chambre une longue hiſtoire

des motifs, circonſtances, événemens qui

avoient précédé , accompagné & ſuivi

· l'avis ouvert par lui, de brûler honteuſe

ment la requête de Nunducomar. L'eſpace

nous manque pour cette apologie infini

ment curieuſe, que nous remettrons au

Journal ſuivant. On a ſuivi l'interrogatoire

- des témoins interpellés par l'accuſateur du

Chevalier Elijah-Impey; M. Francis, à la

requête de cet Accufateur, ſera lui même

entendu demain, quoique ſon difcours &

ſa conduite ayent clairement manifeſté

| depuis long-temps ce cu'il croit, ou ce

qu'il penſe ſur cette affaire. . . .

Les Négocians de Liverpool, intéreſſés à

· la Traite des Nègres, qui avoient d'abord

nommé 12 Délégués pour défendre leur

| cauſe au Parlement, en ont reſtraint le

· nombre à trois.

Liverpool ſera ruiné, dit-on, ſi l'on abolit

ce commerce. Ce Port expédie tous les

| ans pour l'Afrique plus de 1co vaiſſeaux

du port de quatre à 5oo tonneaux, & il
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exporte annuellement pour plus de deux

millions ſterlings de marchandiſes, dont les

deux tiers ſont de fabriques Angloiſes, &
le reſte marchandiſes des Indes.

On raconte un vol aſſez plaiſant qui s'eſt fait,

, il y a quelquesjours, àTruro, dans le Cornouailles.

\

Un fermier de la paroiſſe de Gwinear, revenoit

de la ville à cheval, entre fix & ſept heuresdu

ſoir, lorſqu'un voleur ſortant hors d'un foſſé,

ſaiſit le cheval par la bride, le tira près d'untertre,

& ſauta en croupe. Il ſaiſit auſſitôt d'une main

les deux bras du fermier, & de l'autre lui vola

ſa bourſe qui contenoit 46 ſchellings ; lui ſou

haitant alors le bon ſoir, il coula àbas du cheval &

s'échappa. Le fermier étoit accompagné, lors du

vol, d'un de ſes voiſins qui s'enfuit auſſi vîte que

ſa peur & ſon cheval pouvoient le lui permettre.

Ce vaillant homme a pourtant avoué qu'il n'avoit

dans le moment qu'un schelling dans ſa poche.

F R A N C E.

De Verſailles , le 5 Mars.

M. Eden , Envoyé Extraordinaire &

Miniſtre Plénipotentiaire de la Cour de

Londres , eut une audience particulière

du Roi , pendant laquelle , après avoir

remis ſes§ de créance , il prit con

gé de Sa Majeſté. Il fut conduit à certe

audience, ainſi qu'à celle de la Reine &

de la Famille Royale , par M. Tolozan,

. Introduéteur des Ambaſſadeurs ; M. de

Séqueville, Secrétaire ordinaire du Roi,



1

pour la conduite des Ambaſſadeurs, pré

cédoit. : '

| | Le Comte de Soran, le Comte de

Gourjault & le Comte Victor de Vibraye,

qui avoient précédemment eu l'honneur

d'être préſentés au Roi , ont eu, le 25

| février, celui de monter dans les voitures

de Sa Majeſté & de la ſuivre à la chaſſe.

Le Comte de Vichy, le Comte de Laudun, le

| Comte de Tourdonnet & le Chevalier de Tou

· chimbert, qui avoient eu l'honneur d'être pré

ſentés au Roi, ont eu , le 29 du mois dernier ,

celui de monter dans les voitures de S. M., & de

la ſuivre à la chaſſe. .. . ·

, , Le 2 de ce mois, le Comte de Luxembourg ,

· Capitaine des Gardes-du-Corps du Roi, en fur

· vivance, a prêté ſerment entre les mains de Sa

: Majeſté, en qualité de Lieutenant-général de la

· Flandre & du Hainaut. , - "

| Le même jour, le Comte de Montmorency a

eu l'honneur d'être préſenté au Roi & à la Reine

par Monſeigneur Comte d'Artois, en qualité de

ſon Capitaine des Gardes, en ſurvivance du Bailli

de Cruſſol. · · , ， -

Ce jour, la Comteſſe d'Eſtampes, la Vicom

teſſe de Wargemont & la Vicomteſſe de la Ro

· chelambert, ont eu l'honneur d'être préſentées à

· Leurs Majeſtés & à la Famille Royale; la pre

mière, par la Marquiſe d'Eſtampes; la ſeconde,

par la ( omteſſe de Canonville; & la troiſième,

par la Comteſſe de la Rochelambert.

De Paris , le 12 Mars.

· Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 16

février, qui ordonne qu'à la requête &

1 "
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pourſuite du fieur Lorry, Inſpecteur-gé

néral du Domaine, il ſera procédé à

l'exécutibn de l'Arrêt du 29 décembre

dernier, portant établiſſement d'une Com

miſſion pour l'examen de l'échange du

Ccmté de Sancerre, & que tous juge

mens d'inſtruction dans cette affaire ſeront

rendus au Conſeil royal des Finances &

du Commerce. -

Autre, du 11 février 1788, qui ordonne qu'il

ſera fait un Réglement général qui fixera les droits

auxquels ſeront aſſujetties pour l'avenir les Mouſ

ſelines, Toiles blanches & peintes des fabriques

d'Alſace, lors de leur introduction dans le Royau

me; & règle les dédommagemens dus aux Fabri

cans de cette Province, pour l'inexécution des Ar

rêts des 13 novembre 1785 & 26 janvier 1786.

Autre, du 8 décembre 1787, portant établiſſe

ment d'un Comité d'Adminiſtration pour l'exécu

tion de l'Edit du mois de juin dernier, concernant

la ſuppreſſion du droit d'Ancrage ſur les navires

François, de celui de Leſtage & Déleſtage,& atxres.

« Le Miniſtère vient d'accueillir & de

récompenſer M. de Barneville, inventeur

d'une machine nouvelle de filature pour

le coton ; au moyen de cette machine

une ſeule ouvrière peut filer une livre de

coton aſſez fin pour en faire un fil de

3oo,ooo aunes de long, tandis que les

belles filatures de l'Inde n'en donnent que

1 4o,ooo. Cette découverte , ſi ce qu'on

dit eſt vrai , peut retenir en France une

branche très-importante de commerce, que
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les Indiens, les Anglois, & enfin les Suiſſes

nous avoient enlevée , & qui pourroit ſe

naturaliſer chez nous. » (Nous ſoupçon

nons qu'il y a un zéro de trop dans le nom

bre des aunes mentionnées plus haut. )

« L'Abbé Mandres, Curé de Donne

ley, Evêché de Metz , dont les Papiers

publics ont annoncé les expériences§

ſur la Seine pour la remonte des bateaux,

vient de les répéter avec le même ſuc

cès , au confluent du Rhin & de l'Ill.

, Cette nouvelle expérience eſt d'autant

plus belle que des bans de ſable , des

ſinuofités , des arbres couchés ſous les

eaux, & des courans rapides rendent la

navigation diſficile & périlleuſe dans cette

partie du fleuve. Au mois de décembre

dernier, il a également remonté & deſ

cendu le pont de Khell à Straſbourg Cette

remonte s'opère par le moyen d'un le

vier moteur, de l'invention de M. l'Abbé

Mandres. Cette découverte lui a mérité

l'approbation de l'Ac. des Sc. & la protec

tion du Gouvernement.Af. de Lorraine.)

| « On mande de Châlons-ſur-ſaône, qu'on y a

22 commencé des travaux conſidérables , tendans

» à embellir & à augmenter beaucoup l'enceinte

» de cette ville. Le Roi a fait don à la province

» de Bourgogne, de la citadelle de Châlons, avec

» permiſſion d'en détruire les fortifications, &

» d'en vendre les terreins, à charge par les ac

, quéreurs d'y bâtir. Cette nouvelle ville doit

)

3
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» devenir, en peu de temps, une p'ace de com

» merce d'autant plus importante, qu'el'e eſt située

» ſur le canal du Charollais, qui joindra l'océan

» à la méditerranée, par la ſaône & la loire. On ne

» doute pas que la province de Bourgognen'ac

» cueilleavec ſatisfaction les commerçans étrangers

» qui voudront profiter de la circonſtance pour for

» mer de grands établiſſemens dans une des villes

» de France la plus heureuſement ſituée par

» la fertilité de ſon ſol , la beauté du pays, & qui

» peut devenir l'entrepôt d'un commerce utile. »

Les doutes que la calomnie a jetés ſur

la pureté du zèle de M. le Cauchois, Dé

fenſeur de la fille Salmon, ne pouvoient

mieux être réfutés que par ſa Cliente

même. Elle vient de nous adreſſer , à

l'occaſion de la mort récente de M. le

Cauchois, une lettre, que les égards dus à

la mémoire de cet Avocat nous preſcri

vent de faire connoître. - , · · ·

« Nangis en Gâtinois, le 25 février 1788,

» Meſſieurs , - · · ·

» Je ſuis informée en cet inſtant de la mort de

M. le Cauchois, Avocat au Parlement de Nor

mandie, mon défenſeur & mon libérateur. Mon

affliction s'accroît encore de ce que je n'ai pu pro

diguer mes ſoins à un homme qui m'étoit ſi cher.

Eloignée de lui de plus de vingt lieues, je n'ai pas

même ſu ſa maladie, dont la durée n'a été que

de peu de jours. Oui, Meſſieurs, je proteſte que

ſans cela il n'eût été ſecouru & ſervi par aucune
autre que par moi; & ſi la conſervation de ſes

· jours n'eût pas été accordée à mon zèle & à mes

vœux, j'euſſe du moins goûté la double conſo

lation de remplir le plus ſacré de mes devoirs,
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& d'adoucir un-#-- derniers mo

mens de mon bienfaiteur. » .

« Il eſt préſumable, Meſſieurs, qu'on ne s'a-

charnera pas contre la mémoire de M. le Cauchois,

comme on l'a fait avec tant d'indignité à l'époque

où il fut ſi juſtement comblé de gloire. Ses enne

mis ſe contenteront ſans doute de la ſecrette joie

de l'avoir conduit au tombeau dans un† ſi peu

avancé, après y avoir précipité ſa vénérable mère,

âgée de près de† ans. Mais s'il

étoit quelqu'un aſſez lâche, aſſez vil pour faire

revivre des calomnies auxquelles on n'avoit même

pas ſu donner l'ombre de la vraiſemblance, &

que j'ai déjà détruites entièrement, je veux que

cetimpoſteur odieux, quel qu'il puiſſe être, trouve

d'avance dans un nouveau démenti de ma part

toute la confuſion qu'il méritera. Je déclare donc

que le déſintéreſſement de M. le Cauchois à mon

égard ne le céda point au courage qui a opéré

monſalut, & quia excité l'admiration univerſelle.

Ce n'eſt pas encore dire aſſez; j'ajoute qu'il n'eut

jamais avec moi aucun procédé que pût déſavouer

la plus ſévère délicateſſe. » - - - - -

u Daignez, Meſſieurs, être en même temps

les dépoſitaires & les organes de mes regrets ſur

la perte dont je ſuis accablée.Auſſi long-temps que

je reſpirerai, mon cœur gardera le ſouvenir le

plus tendre de celui dont je tiens une ſeconde

vie, l'henneur, & une exiſtence avantageuſe, qui

eût été le bonheur même, ſi j'euſſevu cet homme

reſpectable jouir du ſort dont il étoit digne, &a.»

: | | | | | « SALMoN, Femme Savary. » --

· P. S. « On s'appercevra aiſément que cette

lettre n'a pas été rédigée par moi : je l'avoue ;

mais ſi elle eſt d'une plume étrangère, mon ceeur

a dicté tout ce qu'elle exprime; encore le langage

m'en parcît-il bien foible. H n'eſt†
éloquent pour bien rendre ce qui ſe paſſe en moi. »
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Les Payeurs de rente, ſix derniers mois

de 1787, ſont à la lettre C.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 8 Mars 1788.

Une partie des troupes de nos Provin

ces vont être déplacées de nouveau. Se

lon le bruit public, le régiment de Ben

der, actuellement à Laxembourg, va re

rourner dans le Briſgaw.

Quelques Gazettes ont annoncé la mort

du célèbre docteur Franklin ; mais la nou

velle de cette perte manque juſqu'ici de

fondement; &il paroît qu'on a confondu

cet hommede génie, ſi précieux à l'Amé

rique, avec ſon fils, zélé loyaliſte & an

cien Gouverneur de la Nouvelle Jerſey ,

: Le Baron de Nagel, nouveau miniſtre

Plénipotentiaire & Envoyé extraordinaire

de L. H. P. à Londres, eſt parti, le 2, de

la Haye pour ſa deſtination. On parle

du rappel du Comte de Rechteren & du

Baronde Dedem ; le premier, miniſtre des

Etats-Générauxà Pétersbourg; le ſecond,

à Conſtantinople. .. , , , · · · ,

, On apprend de Paris, que M. Necker

vient d'y publier un nouvel Ouvrage auſſi

intéreſſant par ſon objet, que par le carac

tère de ſon Auteur. Il traite de l'Importance

des opinions religieuſes (1) ; importance

(1) se vend à Paris, Hôtel de Thou, rue des Poitevins,
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ſaiſie par la pluralité des Philoſophes de

tous les ſiècles, indiquée paſſagèrement

par Monteſquieu, par l'abbé de Mably &

quelques autres , mais dont l'examen &

les preuves n'avoient encore été ap

profondis par aucun Ecrivain. Les uns

ont travaillé à renverſer tous les princi

pes religieux, les autres à les raffermir ;

perſonne n'en avoit démontré l'influence,

l'utilité , la néceſſité ſous tous les rap

ports de la Société civile, comme vient

de le faire M. Necker. Il eſt difficile de

réunir une plus ſaine Philoſophie à autant

de ſenſibilité, une raiſon plus vigoureuſe à

l'amour de l'ordre, à l'obſervation juſte

des foibleſſes comme des intérêts de l'hu

manité. Ces modernes Tuſculanes, où l'il

luſtre Auteur ſe montre auſſi grandhomme

d'Etat que Moraliſte pénétrant, pour

roient ſervir de manuel aux Gouverne

mens, de ſyſtême de philoſophie aux ſa

ges, de conſolation aux malheureux.

M. Necker y annonce par un Avertiſ

ſement, qu'il va répondre juſqu'à l'évidence

au ſecond Mémoire de M. de Calonne, &

maintenir en ſon entier la foi due au Compte

rendu au Roi en 1781. ' -

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

Il paroît que la bonne intelligence entre les

Turcs & la Pologne ne ſera pas de longue durée.
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Déja un des Pachas, Commandant ſur les fron

tières, a déclaré de la part du Divan : « Que ſi

» la Pologne ne s'oppoſoit à l'entrée des Trou

» pes Autrichiennes & Ruſſes dans la République,

» ou à leur paſſage ſur ſon Territoire, la Porte .

» feroit entrer 5o,ooohommes en Pologne, pour .

» y agir contre ellës. » (Gatette d'Amſterdam,

n°. 18.)

· Les miniſtres de sa H. ont tenu des Confé

rences extraordinaires & fréquentes; mais le pu

blic a remarqué que le Capitan-Pacha n'y avoit

pas aſſiſté. Les uns diſent que le§y# ne l'y

avoit point invité, & ils en infèrent un refroidiſſe

ment marqué ſurvenu entre ces anciens amis : d'au

tres ſoutiennent, avec plus de probabilité, que le

ruſé Amiral ne voulant être reſponſable de rien,

ni envers ſon maître, ni envers la nation, ſe ſe

roit excuſé, en prétextant une incommodité, &

les ſoins qui l'appellent ſans ceſſe à l'Arſenal.

Quoi qu'il en ſoit, le réſultat des délibérations des

Miniſtres a été d'expédier différens ordres aux "

Pachas qui commandent dans la Macédoine, en

Boſnie, en Servie, en Bulgarie, en Romélie, &

aux Hoſpodars de Moldavie& de Valachie. D'a-

près certains indices, on eſt ici perſuadé qu'il eſt

, queſtion de recruter tout homme qu'on trouvera

capable de porter les armes, & de l'envoyer vers

Belgrade, Vidin & Banſalucca, auſſi - bien que

d'amaſſer dans les mêmes Previnces des grains de

toute eſpèce pour les magaſins. Si jamais on pou

voit exécuter des ordres pareils , il eſt certain

que la Porte pourroit avoir en deux mois de tems

4oo mille hommes ſur le Danube, les Aſiatiques

y compris. (Courier du Bas-Rhin, n°. 18. ) .

N. B. (Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exaſ5

' tude d'aucuns des Paragraphes ci-deſſus). -
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' vient d'obtenir la Croix de S. Louis, #

: une place à l'Académie Françoiſe, -

| #.A.M. le Chevalier D E F L o r 1 AN , qui

: Antsi vous obtenez, ſur mille Concurrens, i

| # De ce double laurier la gloire méritée :, | ..

| sans doute vous avez des Protecteurs puiſſins •

| | Ruth, Pallas & Thalie, Eſtelle & Galatée. .

· ' · · ( Par M. de la Mothe.)

| N°. 1» 22 Mars 1788, , G

-

".
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A U X M A N E S

. --

De M. L E C A U c H o 1 s, Avocat au

Parlement de Rouen, Défenſeur & Li

bérateur de la fille SA L M o N.

To, , qu'on eût autrefois déifié dans Rome,

Généreux L x C Av c H o 1 s, cœur ſublime, grand

homme,

C'en eſt fait : tu n'es plus..... & la mort ſans pitié

Frappe du même coup & ta tête ſi chère . ，

Et tant d'infortunés de qui tu fus le père 3 1
Hélas ! ..,... & l'amitié !

->

|
• * -

AINs1, lorſque naguère, à ton zèle hércique,

L'Univers accordoit la couronne Civique, -

Elle devoit bientôt faire place au cyprès !

si ton bonheur du moins eût été ſans nuage .

Mais l'Envie en frémit, & ſoudain de ſa rage

Tu ſentis tous les traits,

ToN bras victorieux que guidoit lc génie,

A peine a, pour SALMoN, vaincu la calomnie,

A peine ſous tes pieds le monſtre eſt abattu ,

Contraint d'abandonner ſa première victime,

Il s'indigne, il s'agite,... & par un plus grand ctiaae,

Attaque ta vertu.
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-- QuELs coups il te porta! quel tiſſu d'impoſturos

Ourdirent contre toi ſes mains lâches, impures !.

Dois-je ici retracer un reproche outrageant....

Mais un mot, un ſeul mot en abſout ta belle ame ;

On t'oſoit reprocher le gain lc plus infame,

Et tu meurs indigent..... · -

. CHEz la Poſtérité, qui pour toi vient de naîtres

Qui ſçaura te venger en te faiſant connaître,

D'unanimes honneurs te ſeront décernés.

La tombe déſormais doit protéger ta gloire ;

Et l'on verra, ſuivis d'une longue mémoire,

Tes jours trop tôt bornés. "

Si yenger l'innocent eſt un mérite inſigne,

Si du plus noble état c'eſt l'emploi le plus digne,

Qui doit-on plus que toi reſpecter & chérir ?

Va, je l'oſe promettre à tes Manes paiſibles.

Tant qu'il exiſtera quelques ames ſenſibles,

Ton nom ne peut périr.

O combien de regrets à ton heure ſuprême ! -

Thémis s'eſt affligée, oui, Thémis elle-même :

Eh quel homme de bien n'a pas pleuré ſur toi !

Mais vois de ton ami l'affliction profonde ;

Nulle ne la ſurpaſſe .... & SALMoN ſeule au monde

Te pleure autant que moi.

( Par M. D***. T***.)

G 2
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- IT

Explication de la Charade , de l'Enigme &

1 du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Maîtreſſe, celui

de l'Énigme eſt Papier, celui du Logogri

phe eſt Hiſtoire , où l'on trouve Iris, Ris,

Roi, Or, Soir, Toi, Si, Oie, Sot, Toiſe,

Ire, Roſe, Soie• Tir, - -'

-
--

-

\

C H A R A B E.

Mo» premier, cher Lc6teur, ſe ſert de mon

dernicr ,
-

Pour pouvoir, à ſon aiſe, avaler mon entier,

( Par M. le Comte de R. A. F. )

É N I G M E,

: -Sous quatre points bien diffêrens

: Gonſidère mon exiſtence ; -

Le premier, avec abondance, "

T'offre un des plus riches préſens .

Que faſſe tous les ans Pomone ; .

Le ſecond, un tiſſu charmant

" Qui décore un appartement,

Dont la richcſſc nous étonnc ;
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DE mortels inſenſés , monument immortel , "

Mon front audacieux porte juſques au ciel

Sous mon troifième rapport, -

Je ſuis peut être moins utile ;

L'on me forge dans une ville

Où je donne ſouvent la mort ;

Je prends le nom de ma Patrie ''.-

Qui fait mon quatrième point. · ..

Pour nous voir , il faut aller loin ; . à

Car nous logeons dans la Syrie

A ces quatre points déſunis

Peut s'appliquer ma nature ; .

Mon nom d'une ſeule ſtructure, |

Te les préſente tous unis. .

· ( Par M. Lambert, Avocat en Parl. ).

-- : ,

| | L o G o G R 1 P H E.

Du néant des humains l'orgueilleux témoignage ;

Et l'injure des temps, & l'effort de l'orage,

Se ſont contre moi ſeul vainement réunis ;

Seul je réſiſte aux coups de ces fiers ennemis.

Je ſoutiens ſur huit pieds ma maſſe épouvantable.

Décompoſe , Lecteur; enſuite ouvre la Fable ;

Lis
le nom d'un Amant fameux par ſes malheurs,

Qui, ſi tu n'es de fer, t'arracheront des pleurs ;

G 3
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D'un vieillard accablé ſous ſa triſte Patrie , º

Qui perdit à la fois & l'Empire & la vie ;

D'une Princeſſe aimable, & de qui les beanx yeux

Tinrent long-temps captifun Guerrier généreux :

Mais c'en eft trop, laiſſons l'Hiftoire fabuleuſe.

Je t'offre dans l'Europe une ville fameuſe,

Auſſi bien qu'un duché portant le même nom;

Ce que le Laboureur, au temps de la moiſſon,

Recueille avec grand ſoin ; ce que fur ton viſage

Imprimera des ans l'irréparable outrage ;

De tous les biens le plus délicieux, -"

Mais auſſi le plus rare, & ſouvent dangereux ;

Un oiſeau babillard, que mainte & mainte fille,· Pour ſe dédommager du filence des grilles, Y

A ſoin d'avoir dans ſon coavent ;

Cinq Pontifes Romains, & celui d'à préſent ;

Pe l'homme la plus belle & plus noble partie,

Qui ne finira point avecque notre vie ;

Enfin de Melpomène, un enfant naturel,

Et ce qui très-ſouvent rend un homme cruel.

: (Par M. C... de Breuil, Off. de Marine.)
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NOUVELLES LlTTÉRAIRES.

HI s T o 1 RE de l'ancienne Grèce, de ſes

Colonies, & de ſes conquêtes, depuis les

premiers temps juſqu'à la diviſion de

l'Empiré Macédonien dans l'Orient. On

y a joint l'Hiſtoire de la Littérature, de

la Philoſophie & des Beaux-Arts. Tra

· duite de l'Anglois de JoHN G 1 1 1 1 Ps,

, avec des Cartes 5 par M. CA R RA, de

· la Bibliothèque du Roi. 6 Vol. in -8°.

· Prix, 4 liv. chaque Volume br. , 5 liv.

· rel., & 4 liv. 1o ſ br franc de port par

la Poſte.A Paris, chez Buiſſon, Lib.,

Hôtel de Meſgrigny, rue des Poitevins.
-

-

Q# connue que ſoit l'Hiſtoire de

a Grèce, quelque nombreux que ſoient les

différens Ouvrages qui ont parlé tantôt des

mœurs, tantôt des ligues, tantôt des guerres,

tantôt du commerce des différentes Colonies

Grecques, & plus ſouvent des démélés de

Sparte & de Lacédémone, des entrepriſes

de Xercès, de Darius, de Philippe & d'Ar

lexandre; quoique la guerre de Troie, le

G 4
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règne de Théſée & l'Ariſtocratie des Ar

chontes ſoient gravés dans toutes les têtes,

l'Hiſtoire générale des Grecs ſera de toutes

· les Hiſtoires la plus intéreſſante , la plus

variée, &la plus agréable à lire , on ai

mera toujours à s'entretenir d'un peuple ai

mable & belliqueux, qui a ſervi de modèle

dans tous les genres aux autres Nations,

& qui a dans ſes faſtes une foule de traits

& une phyſionomie qu'on n'a plus retrouvés

ailleurs. La politique des Etats modernes

y a pris des leçons journalières. Toutes les

formes de Gouvernement depuis l'Etat po

pulaire juſqu'à la Monarchie la plus ab

folue, depuis la ſimple Régence juſqu'au

Deſpotiſme, s'y trouvent avec une vigueur

ou des excès également dignes d'être ob

ſervés & médités. La liberté & la tyrannie

y eurent des autels & des chaînes : des li

gues bien entendues & ſagement combi

nées, ont par intervalles ramené la Confti

tution à ces Etars mixtes , où l'obéiſſance

& l'autorité ſe trouvèrent dans un équi

libre admirable. Là fut imaginée pour la

première fois , certe fédération de pluſieurs

Etats, qui, en conſervant leur indépen

dance individuelle, compoſoient une Répu

blique guerrière auſſi-tôt qu'il falloit con

quérir ou ſe défendre. Là les Magiſtrats

étoient tout ce qu'un homme peut être ,

un fage , un héros , un mortel, qui ne

comptoit pour rien le ſang verſé pour la

Patrie : là on vit auſſi des déſordres affreux;
-

» * º -

·
*
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& après cette guerre du Péloponnèſe que le

voluptueux Périclès ſuſcita pour être diſ

nſé de rendre ſes comptes, on vit toute,

† Grèce avilie, trembler devant Alexan

dre , n'avoir à Chéronée ni Généraux ni

ſoldats, & enfin remercier les Dieux de

la mort du Roi de Macédoine , qu'ils n'o-

ſoient plus combattre. Un décret ſolennel

avoit déjà honoré le lâche Pauſanias, qui

fut le meurtrier de Philippe. Alors il y avoit

long-temps que Socrate avoit pris la ciguë ;.

alors Phocion avoit été perſécuté; alors Dé

moſthène amuſoit par des allégories un Peu

ple délicat & ſenſible qu'il falloit ménager.

On avoit des Philoſophes, des Statuaires,

des Courtiſanes , des Peintres , des Hiſto

» , riens. Les théatres outrageoient la vertu. On

aimoit ſes plaiſirs bien plus que la Patrie ; .

on conſentoit volontiers à être eſclave,

pourvu que rien ne troublât les jouiſſances

privées.Philippe avoit aſſez mépriſé lesGrecs,

pour leur rendre tous les priſonniers. Qu'a-

voit - il à craindre ? ce n'étoient plus des

hommes. Qui ne ſera frappé de l'effet que

produit dans les Etats la corruption des ha

bitans ! Elle ſeule a vaincu la Grèce. Ce n'eſt

· point l'homme qu'il faut compter dans un

pays, ni ſa valeur ſpécifique , des ſujets ef

féminés n'en ont point. C'eſt par eux que les

Monarchies s'écroulent, & que les Répu

bliques ſont aſſervies. Athènes eut dans ſon

ſein les mêmes forces pendant qu'elle do

mina avec tant de gloire, & pendant qu'elle

-

| G 5
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ſervit avec tant d'ignominie. Elle avoit vingt

mille Citoyens lorſqu'elle défendit les Grecs

contre les Perſes, qu'elle diſputa l'Empire

à Lacédémone , & qu'elle attaqua la Sicile.

Elle en avoit vingt mille long temps après,

lorſque Démétrius de Phalère les dénom

bra, comme dans un marché l'on compte des

rroupeaux. Philippe avoit déjà dit : Jen'en

fonce point une porte de ville, que je n'aye

renté de l'ouvrir avec une clef d'or. Le Sénat

, & les Orateurs étoient ſtipendiés, lcs fuffra

ges étoient vendus ; le Sénateur ne ſavoit

plus qu'applaudir aux théatres, admirer des

tableauxe, & recevoir l'or de Philippe. Le

jeune guerrier ne rougiſſoit point de pro

| mener ſur le Pyrée ſa courtiſane bien ai

mée : l'Orateur animé dans la Tribune, d'un

· zèle faux, déclanpoit contre Philippe , &

ſe gardoit de fixer l'attention des Athéniens

fur les dangers qui les menaçoient. Cepen

dant c'eſt-là le ſiècle qu'on a pompeuſè

| ment nommé le beau ſiècle de Périclès.

Depuis quand les Arts & les Sciences ont

ils pu donner un nom auſſi beau à un ſiè

cle ſans mœurs, où des Peintres, des Sta

tuaires, des Poëtes, font, s'il eſt permis

de s'exprimer ainſi, les Penſionnaires d'un

Etat opulent & corrompu, qui, fatigué de
gloire, cherche une autre renommée, &

une illuftration qui n'eſt plus celle des con

quêtes, des mœurs, & d'une bonne légiſ

lation : Je rentre, fans le vouloir, dans le

ſyſtême de J.J. Rouſſeau, qui alla trop loin
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en accuſant les Sciences de corrompre les

mœurs. Il auroit au contraire préſenté une

vérité effrayante, s'il eût dit que les Sciences

& les beâux Arts ne peuvent fleurir que

parmi le luxe, & que le luxe amène la cor

ruption, & que les Arts vont de front avec

· elle.Il ſuffit d'interroger les Annales des Na

tions , pour y trouver ces triſtes preuves.

Etre libre, rarement vertueuſe, recevoir des

Maîtres, paſſer par tous les degrés de la

corruption & de la ſervitude , perdre tout,

mœurs , énergie , richeſſes , induſtrie ,

conſidération , & enfin arrivée à ce terme,

reconquérir de nouveau ſa liberté , ſes

· mœurs & ſa prépondérance, pour les re

perdre encore : voilà la Grèce , voilà

§ des Peuples du Monde. La ligue

Achéenne ralentit pendant quelques inſtans

la chute de la Grèce , que le Coloſſe Ro

main fit enfin courber ſous ſon poids. Quel

les grandes leçons il en doit réſulter pour

le Lecteur qui ſe trouve mené de l'Hiſtoire

de la Grèce à celle de Rome, qui voit les

deux plus grandes Puiſſances ſe lier , s'amal

gamer, & l'une diſparoître & s'effacer ſous

les coups de la§ des Nations !

MaisRome ne reproduit point à ſes yeux les

brillantes couleurs de la Grèce ! La dégrada

tion des Romains a un autre degré de baſr

ſeſſe, & des ſuites bien plus affreuſes. Les

Grecs furent aimables pendant qu'ils ext

piroient, les Romains étoient des monſtres

odieux. La Grèce fut vaincue#º elle
- x - 6
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ne ſut plus ſe ſervir de ſon épée ; Rome

périt par le couteau , par le poiſon, & par

des aſſaſſinats ſans nombre. La Grèce ar

rêteit ſes vainqueurs par le ſpectacle de ſes

mervcilles, & par ſes chef-d'œuvres. Des

fers du Macédonien, elle pafſa ſans con- .

vulſion ſous le joug Romain ; il lui reſta

le regret de n'avoir pas ſu concilier Athè

nes & Lacédémone , dont l'union auroit

· retardé ſa chute, & de n'avoir pas ſecondé

les efforts de l'Achaïe , qui pouvoit lui

rendre toute ſa gloire. Les Grecs enfin fu

rent vaincus par les vainqueurs de la Ma

cédoine : mais qui diſperſa l'Empire Ro

main ? On ne le fait que trop : des Barbares

raſſemblés à la hâte, qui forçoient tour à

rour des barrières mal défendues; la Grèce

devint l'école de Rome ; celle-ci ne fit pas

le même préſent aux peuplades qui la ſou

mirent. - " , .

· L'Auteur de l'Hiſtoire de la Grèce a le

mérite d'avoir ſu réunir dans un ſeul corps,

& d'une manière ſatisfaifante, les faſtes de

toutes les Républiques de la Grèce. Cha

que peuple n'occupe ni trop ni trop peu .

d'étendue , chacun intéreſſe ; on retrouve

leurs principaux traits & leur conſtitution. .

©n ſent que la République d'Athènes rem

plit le premier plan de ce vaſte tableau ;

c'eſt la deſtinée des Etats qui ont régné par

les beaux Arts. Sparte revient avec des ca

fàctères qui piquent moins l'attention &

3a curioſité on · lira avec plaiſir tous les

",
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détails ſur Carthage & ſur les Colonies

commerçantes. Nous ne pouvons généra

liſer notre opinion ſur cet important Ou

vrage, parce que les deux premiers Volu

mes dont nous rendons compte , finiſſent,

à peu de choſe près , à la priſe de Samos,

à cette énoque qui mit un terme au bon- . '

heur des armes Athéniennes,& qui procura

, à cette République une paix de †années

employées aux douceurs d'une vie effé

minée, qui furent trop chèrement payées. .

L'Auteur écrit ſagèment ; il développe

l'eſprit des conquêtes , les motifs des guer

res. Quelquefois il rapproche les cauſes &

en fait fortir des traits de lumière ; mais

ce dernier mérite ne lui eſt point familier.

* Il laiſſe ces rapprochemens à faire à ſon ,

Lecteua Il ne paroît point vouloir y mettre

cet eſprit philoſophique qui eſt ſi néceſſaire

à##§ il eſt doué d'un

bon eſprit, qu'il eſt ſans ſyſtême , qu'il a

fait un choix ſage de matériaux, & qu'il

fait marcher autant qu'il le peut toutes les

parties enſemble, cet eſprit philoſophique

devient preſque un réſultat pour un homme -

qui ſait méditer en ſecret. Nous ne dirons

point que l'Auteur a réuni & concilié les

Fragmens épars de l'Hiſtoire de la Grèce en

un récit lié & non interrompu : projet difficile,

à la vérité, & entièrement neuf, mais cer

tainement bien calculé pour exciter un plais

Jir réel & perfectionner férieuſement l'inſtruc

tion. Ce projet a été exécuté pluſieurs fois
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par des Ecrivains François. Nous avions

plus que des Fragmens ſur la Grèce : nous

regrettons que l'Auteur n'ait pas davantage

mis à contribution les Académiciens, qui,

dans le Recueil des Mémoires de l'Acadé

mie Royale des Belles-Lettres, & dans des

Diſſertations particulières , ont éclairé du

flambeau de l'érudition pluſieurs branches

de ce tronc fertile. La quantité des bonsOu

vrages écrits ſur la Grèce eſt immenſe, &

tous les objets ont ſervi de matière à d'ex

cellentes Diſſertations, dont l'Auteur auroin

pu s'enrichir.Si nous ne ſavions point tout ce

qu'un Etranger gagne ou perd ſous la plumc

de ſes Traducteurs , nous prononcerions

ſur le ſtyle de l'Auteur; mais ce ſeroit ha

ſarder notre jugement : quelques citations

empruntées à ſon Traducteur, en donneront

peut-être une idée ſuffiſante. Il nous ſemble

que les récits des batailles de Manathon ,

des Thermopyles, de Salamine, de Platée,

de Micalé , & les commencemens de la

guerre du Péloponnèſe , pouvoient être plus

brillans & plus animés. Ils ſont du même

ton que les détails ſur Lycurgue, Solon &

Dracon ; c'eſt toujours la même ſobriété

& la même ſageſſe. Ce défaut reſſort moins

dans cette Hiſtoire qui abonde en tableaux,

que dans toute autre où la variété des ima

ges couvre la froideur du Compofiteur. Les

citations qui vont ſuivre en ſeront des

preuves. » Les Inſtitutions & les Coutumes

" de la Crète ( t. I. p. 63 ) préſentoient un
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» tableau d'une compoſition plus régulière,

» & d'un coloris plus harmonieux que ce

»e qu'on pouvoit voir dans aucune partie du

» Continent de laGrèce : différentes Sociétés

» d'hommes libres, tous réunisſous le même

» Gouvernement, tous égaux entre eux, &

» tous ſervis par des Eſclaves : aucune pro

» priété particulière de territoire ; les hom

» mes mangeant à des tables publiques, &

» leurs familles ſubſiſtant des proviſions com

» munes ; la jeuneſſe formée régulièrement

» aux exercices de la gymnaſtique, de la na

» vigation, & de la guerre : des mœurs ſévè

» res, maintenues par des Loix rigoureuſes :

» les honneurs accordés comme une récom

» penſe à l'âge & au mérite ſeulement : enfin

^s• la Communauté entière reconnoiſſant la

» prérogative d'un Roi héréditaire qui tenoit

» ſon autorité de Jupiter, mais qui n'étoit re

» gardé comme protégé des Dieux, qu'autant

» qu'il continuoit d'obſerver la Juſtice, & de

» maintenir les priviléges inaliénables de ſes

» ſujets. Frappé des inſtitutions ſalutaires qui

» régnoient dans cette Iſle floriſſante, Thé

» ſée les contemplaavec admiration, & plein

» des nobles impreſſions qu'elles avoient

» faites ſur ſon génie, il réſolut, en arrivant

» au trône de ſon père, de les imiter & de

» les promulguer dans ſa patrie. L'ignorance

» des Athéniens n'étoit pas à la vérité ſuſ

» ceptible de recevoir l'introduction des

» Loix écrites , mais les villages épars de

» l'Attique furent bientôt déterminés à
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adopter les Réglemens de la capitale , à

» s'unir dans les cérémonies communes de

• Religion, à reconnoître les obligations

» réciproques des ſujets, à reſpecter, en

» temps de paix comme durant la guerre,

» la prérogative ſacrée de la Majeſté Royale.

» Ces inſtitutions furent inſenſiblement

» adoptées par les provinces voiſines. Au

» commencement de la guerre de Troie,

» tous les Etats de la Grèce avoient embraſſés

un ſyſtême uniforme de Gouvernement,

en conciliant l'eſprit indépendant del'Eu

ropéen libre , avec le caractère reſpec

» tueux de l'Égyptien , & la ſuperſtition

· » de l'Aſiatique. Cette ſingulière forme de

» Conſtitution, dont les matériaux ſem

» bloientincompatibles entre eux, ſe trouvx -

» cependant très-propre aux grands exploits

» &auxentrepriſesvaſtes.—Tel fut le point

d'où partirent les fédérations publiques

3 & partielles des Etats de la Grèce «.

Nous déſirerions que les bornes de cet

extrait nous permiſſent de citer différens

morceaux ſur la Langue Grecque , ſur la

Muſique, ſur l'éducation , ſur les mœurs,

ſur quelques inſtitutions , & ſur cet amour

de la Patrie, qui fit graver aux Thermopy

les ſur le tombeau de deux frères : Etranger,

va dire à Lacédémone que nous ſommes

morts ici pour obéir à ſes divines Loix. Nous

allons finir par la peinture des mœurs des

femmes. — Exclues du commerce ſocial ,

les femmesGrecques étoient rigoureuſement

2

:

53



, D E F R A N C E. , 1si

confinées dans les appartemens les plus re

tirés, & employées dans les plus bas offices

de l'économie§ On penſoit qu'il

étoit indécent de leur part de ſe commu

niquer au dehors, à moins que ce ne fût

pour ſuivre une proceſſion, pour accom

pagner des funérailles, ou pour aſſiſter à

d'autres cérémonies religieuſes. Dans ces

occaſions mêmç , leur conduite étoit atten

tivement ſurveillée , & ſouvent interpré

tée malignement. La plus innocente liberté

étoit regardée comme un manque de pu

deur, & leur réputation un fois ſouillée

par la plus légère imprudence, ne pouvoit

plus ſe rétablir enſuite. On ne leur per

mettoit rien qui pût divertir leur eſprit de

ces occupations ſerviles dans leſquelles elles

étoient condamnées à paſſer leur vie. La

moindre familiarité avec des étrangers étoit

regardée comme une offenſe dangereuſe ,

& une intimité ou une liaiſon quelconque

au delà des murs de leur maiſon, comme

un crime odieux. Les Loix mêmes d'Athè

nes confirmoient cette miſérable dégrada

tion. C'étoit par des inſtitutions auſſi peu

équitables, que la plus aimable portion de

l'eſpèce humaine ſe trouvoit outragée chez

un Peuple le plus poli d ailleurs & le plus

éclairé de toute l'Antiquité t les femmes
)

· étoient totalement exclues de ces arts &

de ces divertiſſemens auxquels leurs graces

naturelles auroient ajouté de nouveauxagré

mens Lcur principale vertu étoit la réſerve,
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& leur point d'honneur, l'économie. —Voilà

le beau temps de la Grèce. — Voyons celui

de Périclès. Ce tableau ſera bien changé. —

Mais du temps de Périclès, il parutà Athènes

une claſſe de femines plus hardies, qui ſe

dépouillèrent de la modeſtie naturelle, dé

daignèrent les vertus forcées , vengèrent

les priviléges violés de leur sèxe. L'4ſie ,

' mère Patrie de la volupté, produiſit ſes Cour

tiſanes dangereuſes, dont les mouvemens

laſcifs & les occupations impudiques s'ac

cordoient avec la morale relâchée des fo

niens , & ſe trouvoient même excités &

encouragés par la corruption de la ſuperſ

sition Païenne. On avoit érigé dans la plu

part des Colonies Grecques d'Aſie , des

temples à la Vénus Terreſtre, où les Couri

tiſanes n'étoient pas ſimplement tolérées,

mais honorées comme Prêtreſſes de cette

Divinité complaiſante. La riche & cem

merçante Cité de Corinthe importa la pre

mière cette innovation de l'Orient; & telle

eſt l'extravagance de l'eſprit humain, qu'a-
près la retraite forcée dé Xercès, les Ma

giſtrats de cette Rêpublique attribuèrent le

ſalut de leur pays à la puiſſante interceſſion

de ces Prêtreſſes, dont ils firent peindre les

portraits aux dépens du Public , comme les

Athéniensavoient fait peindre ceux de leurs

guerriers qui gagnèrent la bataille de Ma

rathon. Le caractère perſonnel d'Aſpaſie

donna pour un temps de l'éclat à une pro

feſſion qui devoit naturellement tomber
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dans le mépris. Son exemple & ſes leçons

· formèrent à Athènes une école dans laquelle

ſa dangereufe profeſſion étoit réduite en

ſyſtême. La parure, la tournure voluptueu

# , & les artifices de cette elaſſe de fem

mes, devinrent de plus en plus ſéduiſans &.

dangereux, & Athènes dès-lors fut la pre

mière école du plaiſir & du vice, comme

de la Littérature & de la Philoſophie. —

En ne paroiſſant peindre qu'une portion

des Peuples, l'Hiſtorien peint toute la cor
ruption de la Grèce : il excuſe autant que

cela eſt poſſible , un Ecrivain qui préfère

ſes Sciences & les Arts aux bonnes mœurs,

l'uſage qu'on faiſoit de ces mêmes Arts

· F† , aux peintures licencieuſes, & à

apothéoſe des Hiſtoriens. — Mais, dit-il,

ce malheureux effet des Arts n'étoit que la

vapeur qui accompagne le ſoleil, puiſque

la Peinture , l'Architecture, & par-deſſus

tout la Seulpture, atteignirent le plus haut

degré de ſplendeur dans le ſiècle de Péri

clès, & répandirent une gloire particulière

ſur cette période de l'Hiſtoire Athénienne,

non ſeulement par un grand développe

ment des facultés du génie, mais par #
plication qu'on en fit à des objets nob

& utiles. — Cette apologie a été ſouvent

répétée, & n'eſt pas ſans quelque fonde

ment, puiſque, par un malheur inévitabRe,

les Sciences & les beaux Arts ont beſoin de

trouver les eſprits amollis, & beaucoup de

matériaux pour élever leurs chef-d'œuvres.
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Nous nous propoſons de faire connoître

dans ce Journal, les Volumes III , IV , V.

& VI qui doivent terminer cette Hiſtoire

intéreſſante. -

.

E s s A 1 ſur l'Adminiſtration des Colonies.

Françoiſes , & particulièrement d'une

partie de eelles de Saint - Domingue ;

| avec 2 Cartes & a Tableaux géographi

ques & politiques ; in-8°. Se trouve à,

Paris, chez Monory, Lib., rue de l'ancienne Comédie Françoiſe. • » :

DAns cet Eſſai, il n'eſt point queſtion

du commerce des Colonies. On n'y prétend

pas non plus nous entretenir uniquement

des abus d'Adminiſtration ; ils ont été aſſez

approfondis par tous ceux qui ont voulu

écrire ſur les Colonies.

» Il ſemble, dit-on dans un court Aver

» tiſſement, qu'on n'a pas aſſez remarqué

» l'influence que pourroit avoir ſur leur

» commerce , une bonne Adminiſtration

» intérieure dans nos Colonies. Des Colons

• attachés au ſol & au climat qui les ont

» vus naître , par de bonnes Loix , par un

» régime de municipalité, qui trouveroient

* chez eux des reſſources pour l'éducation

* de leurs enfans;- de tels Colons penſe
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s roient & ſe conduiroient différemment

» de ceux qui, ne ſe regardant que comme

» tranſplantés momentanément dans leurs

» iſles, forcent leur culture, & emploient

» tous les moyens poſſibles pour amaſſer

» des richeſſes deſtinées à être diflipées ea

-• Europe *. -

· C'eſt donc ici un plan d'Adminiſtration

fondé ſur des baſes & des principes conſ

tants, à l'abri du deſpotiſme militaire, &

exempt de cette mobilité continuelle dans

les vûes & dans la conduite des Adminiſ

trateurs qui ſe ſont ſuccédés l'un à l'autre

dans nos Colonies ;. c'eſt un édifice régulier

qu'on propoſe : Non tam ſpectandum eſt

quid factum eſt,'quàm quid fieri debeat.

-, La diviſion géographique & politique de

la partie Françöiſe de Saint Domingue, dont

. l'Auteur de cet Ouvrage voudroit faire la

· baſe de ſon projet , eſt indiquée par la

Nature même : les communications ne peu

· vent aiſément ſe faire du nord à l'oueſt

ou au midi de la Colonie, que par mer ou

en paſſant par le territoire"Eſpagnol ; l'ac

· croiſſement de ſa population, le dévelop

pement dont ſes cultures ſont encore ſuſ

ceptibles, tout, juſqu'à une différence de

- climat qui s'y fait ſentir, concourt à former

• de cette immenſe Colonie trois provinces

diſtinctes & ſéparées : l'Auteur les dénomme;

& c'eſt celle qui, du nom de notre auguſte

Reine, eſt appelée Antonine, qu'il choiſit
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comme la plus convenable pour y faire l'eſ

ſai de ſon projet. : -

-* † des meilleures inſtitutions ſociales,

celle qui devroit rendre toutes les autres

infiniment faciles, c'eſt la municipalité. Les

Romains l'avoient adoptée dans toutes les

Cités de leur Empire. Dans les choſes eſ

ſentielles au Gouvernement, les Romains

avoient un plan uniforme dont ils ne s'é-

cartoient jamais. L'Auteur de l'Eſſai ſubdi

viſe la province Antonine en douze Com

munes, qu'il appelle Cités, en prenant ce

mot dans ſon ancienne acception. Leur

| organiſation eſt ſimple, & il attribue aux

Officiers municipaux , des fonctions que

n'ont plus depuis long-temps les Municipa

lités de notre France. -

D'après ce plan , on conſidérera les Eche

vins des Cités de la prevince Antonine,

comme Officiers municipaux, & de plus, .

· comme Officiers choiſis pour veiller à la

tutelle des mineurs, & pour délibérer dans

les affaires qui concerneront leurs biens ;

comme Aſſeſſeurs & Conſeillers nés, des

| Préfets ( c'eſt - à - dire, des Sénéchaux ) en

matière criminélle ſeulement; & enfin com

me Miniſtres, des contrats paſſés entre les

habitans de leurs Cités. Hls ſeront encore

dépoſitaires des biens vacans, juſqu'à la ré

clamation juridique que les héritiers peu

· vent en faire.

| Sans doute qu'à l'époque où toutes les

º provinces du royaume viennent d'obtenir
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des Adminiſtrations, nos poſſeſſions colo

niales ne ſeront pas jugées indignes d'un

pareil bienfait. » C'eſt à une Adminiſtra

tion provinciale, eſt il dit à la page 68,

, qu'eſt réſervé la proſpérité & le bon

heur de nos Colonies : à l'aide de cette

inſtitution ſimple, elles parviendront à ſe

former une Conſtitution, d'après laquelle

les choſes qui doivent ſe faire, pourront ſe

faire d'elles-mêmes ſuffiſamment bien ſur

les lieux, ſans que les Miniſtres ou leurs

Bureaux ſoient obligés de ramener ſans

ceſſe à eux l'Adminiſtration des moindres

détails, & ſans qu'ils ayent beſoin d'y

· º concourir autrement que par la protec

» tion générale que le Gouvernement doit

» à tous les Citoyens *.

-- Les Communes & les Juridictions des

douze Cités de l'Antonine, ſeront élémen

taires de l'Aſſemblée provinciale : ſa com

poſition ſe trouve en conſéquence être telle

que l'exige néceſſairement un pays où il

n'y a que des propriétaires ; où il n'y a

point d'Ordre du Clergé, ni d'Ordre de la

Nobleſſe, ni même un tiers Etat. Les Of

ficiers municipaux de la capitale de la pro

vince, formeront le Bureau de la Commiſ

ſion intermédiaire,
-

· L'Ordre judiciaire eſt encore très-informe

à Saint-Domingue; à proprement parler,

il n'y a jamais eu de Magiſtrature. L'Auteur,

dans la compoſition des Cours de Juſtice

qu'il propoſe, déſireroit qu'il fût accordé
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un Parlement à cette importante Colonie ;

, il regarde cet établiſſement comme très

propre à opérer une grande & avantageuſe

révolution dans l'eſprit des Colons. A l'oc

caſion de l'inamovibilité des Offices, il fait

la queſtion ſuivante : Seroit-il d'une bonne

politique d'admettre dans le régime de nos

Colonies, cette inamovibilité des C)ffices ?

D'après la manière dont cette propoſition

eſt amenée, on peut préſumer que le ſenti

ment de l'Auteur de l'Ouvrage eft pour la

négative.

Le Parlement de Saint-Domingue ſiégera

dans la capitale de la province de Lartibo

· nite, qui ſera en même temps la métropole

· des trois provinces. Les deux autres pro

vinces auront chacune un Plaid provin

cial, appelé Préfecture , dont les attribu-*

tions ſeront réglées d'après la nature des

affaires qui ont communément lieu à Saiat

Domingue : chaque Cité aura auſſi ſa Ju

ridiction particulière , appelée auſſi Pré

fecture.

Un des grands avantages qui doivent réſul

ter de ces nouveaux principes d'ordre dans

· nos Colonies, ſera celui d'attacher les Pro

priétaires d'habitations ſur leur ſol, en leur

procurant quelques occupations publiques

- dont ils ſe trouveront honorés. C'eſt un des

motifs qui ont déterminé , au mois de Juin

· 1787 , l'établiſſement d'unè Aſſcmblée Co

| loniale aux iſles de la Martinique & de

la Guadeloupe ; mais l'expérjence ſeule ap

- prendra
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prendra ſi l'objet qu'on s'eſt propoſé ſera

parfaitement rempli ; car dans ce nouvel

établiſſement, tout porte encore l'empreinte

de l'eſprit militaire : point de baſe élémen

taire qui fixe les droits & les devoirs des

ropriétaires; ils ne ſont autoriſés à déli

# aucun objet qu'en préſence des

Gouverneurs & Commandans , de l'Inten

dant & des principaux Officiers d'Admi

niſtration , &c. On fait de toutes ces diſ

poſitions le renmpart de l'autorité des Chefs,

& du pouvoir qu'ils exercent au nom du

Roi ; mais ce ſont des règles, ce ſont des

Loix fixes, c'eſt une Adminiſtration fondée

ſur de bons principes, ſur des baſes ſoli

des, qui devroient être le ſoutien de l'auto

rité, & le gage de la liberté des Peuples.

En diviſant les pouvoirs civils , & en

les rendant indépendans dans chacune des

trois provinces, on établit en même temps

dans ce projet une hiérarchie militaire ,

dont le réſultat eſt, que la diſpoſition en

chef des armes ſe trouve toute entière en

tre les mains d'un Commandant-Général

du département. Cette Conſtitution nous a

paru ſimple & belle : le pouvoir milirºire

toujours entreprenant, y eſt circonſcrit d#ºs

ſes véritables bornes, & cela, d'après l'eſ

prit même des Crdonnances & des Arrêts

du Conſeil , qui ont été juſqu'à préſent des

barrières inſufiiſantes. .

Nous exhorrons à lire dans l'Ouvrage

même, les articles qui concernent l'Inten

Nº. 12. 22 Mars 1788. H



172 , M E R C U R E

dant de la province Antonine, I'Adminiſ

tration de la Marine, ainſi que l'Adminiſ

tration religieuſe, & les Commiſſaires du

Conſeil dans cette province. .

On ne peut diſconvenir que ce projet

ne préſente un mécaniſme ſimple, propre

à être adapté à la Conſtitution phyſique de

Saint-Domingue , convenable au génie de

ſes habitans , capable de former patmi eux

un eſprit public & patriotique, & digne

au moins d'étre eſſayé. -

Parmi les vûes judicieuſes dont cet Eſſai

eſt rempli, on en trouve une à la page 79,

en note, qui nous a paru, ſinon bonne dans

la pratique , au moins très - ſpécieuſe en

théorie : » Si on appliquoit, y eft-il dit,

» à l'encouragement de la population des

» Nègres, les mêmes primes que le Gou

» vernement accorde pour leur traite , il

» en réſulteroit ſans doute deux grands

» biens. Le premier ſeroit d'avoir par-tout,

» & peu à peu, des Nègres créoles & ac

» climatés : le ſecond , la ſuppreſſion du

» commerce & de la navigation des côtes

» d'Afrique, qui eſt ſi deſtructive de l'eſ

».jpèce humaine •s. Nous croyons que le

ſ ºuvernement ne s'en rapportera pas aux

JArmateurs de la côte de Guinée , pour dé

cider cette nouvelle queſtion d'Adminiſ

tration. , º

En finiſſant ſon Ouvrage, l'Auteur ſem

ble croire n'avoir fait qu'un rêve politique.

Tout ſon projet, en effet, pourroit bien



D E F R A N C E. 171

n'être qu'un beau rêve ; mais au moins c'eſt

celui d'un honnête homme , & il eſt rempli

de choſes utiles. On réſiſtera d'abord , ſe

lon l'uſage, au bien dont il ne propoſe, dans

ce moment - ci , que de faire un eſſai ;

on finira par en profiter. L'expérience nous

apprend , que le bien, dès qu'il eſt mon

tré , dès qu'il eſt apperçu , eſt un germe

qui fructifie pour une génération ou pour

une autre. Propoſons toujours le bien , ne

fût ce que pour épargner à nos neveux ces

dédains, ces froideurs, ces plaiſanteries,

ces contradictions qu'il faut que toute idée

de bienfaiſance publique éprouve : nous

aurons beaucoup avancé ce bien même que

nous n'aurons pas vu exécuter, que nous

aurons même vu rejeter.

-

RÉcHERcHEs ſur la nature & les cauſes

· de la richeſſe des Nations, traduites de

l'Anglois de M. SMITH ; 2 Vol. in-8°.

| A Paris, che; P. J. Duplain, Libraire,

Cour du Commerce , rue de l'ancienne

• Comédie Françoiſe. Prix, 1o liv. broch.
- ! . * • A. -

& 12 liv. reliés.

· ON n'héſitera pas de mettre ces Recher

ches au rang des Productions qui font le

plus d'honneur à notre Siècle & à l'eſprit

humain , ſi on conſidère, d'une part, la

force & l'étendue de génie qu'elles ſuppc

H 2
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ſent ; & de l'autre , l'extrême importance

des vérités généralement ignorées , que

l'Auteur y a miſes dans le plus grand jour.

Dans ce Livre que nous annonçons ,

l'Auteur part d'un fait lumineux pour éclai

rer enſuite un immenſe horizon , c'eſt-à-

dire, pour développer les principes , & ,

pour ainſi dire, la contexture de l'organi

ſation des ſociétés civiliſées, les vices que

des circonſtances particulières ont introduits

parmi les Nations de l'Europe moderne,

& les fâcheux effets qui en réſultent.

Le fait par où débute M. Smith , eſt la

prodigieuſe multiplication d'Ouvrages,due à

la perfection qu'acquierent les facultés pro

ductivcs du travail , par la diviſion ou la

diſtribution du travail même, partagé con

vcnablement entre les différens Ouvriers

qui ont chacun leur tâche & concourent

tous au même but. On voit ainſi , dès le

premier Chapitre, la ſource de toutes les

Sciences , de tous les Arts & de tous les

Métiers , & la cauſe de cette variété preſ

que infinie d'occupations & de talens, qui

met entre des hommes, nés avec d'égales

diſpoſitions, une ſi grande différence, que

l'orgueilleux Financier a peine à reconnoî

tre ſon ſemblable dans un homme de la

claſſe du peuple. On y voit ce qui donne

la ſupériorité aux peuples§ ſur les

peuples barbares, & d'où vient celle des

Nations plus civiliſées ſur celles qui le

| ſont moins, Mais pour décider une queſ
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tion où l'amour-propre de chacune a tant

d'intérêt , il faut les comparer plutôt ,

relativement à leurs Manufactures , qu'a

leur Agriculture ; car celle- ci n'étant pas

ſuſceptible de la même ſéparation de tâ

ches, il eſt tout ſimple que les Nations les

plus avancées & les plus opulentes l'em

portent moins par ce côté que par l autre.

LOuvrage eſt diviſé en cinq Livres. La

»icheſſe d'une Nation conſiſtant dans l'a-

bondance des choſes néceſſaires , commo

des, agréables, qu'elle ſe procure annuel

lement par ſon travail , on montre dans le

Ier. comment le travail procure cette abon

dance , & comment elle ſe répand juſque

dans les derniers rangs du peuple.

· Le travail étant toujours en proportion

· avec les fonds qui le mettent en tnouve

ment , le IIe. Livre traite de la nature, de

l'accumulation des fonds , & des diverſes

quantités de travail qu'ils font agir ſuivant

les divers emplois qu'on en fait. -

Le IIIe. , des circonſtances qui ont dé

terminé machinalement la Politique de l'Eu

rope à encourager l'application des fonds

aux Arts, aux Manufaétures & au Com

merce, plutôt qu'à l'Agriculture.

Le IVe., des Syſtêmes d'éccnomie poli

tique, & de leur influence, non ſeule

ment ſur les opinions des Savans, mais ſur

la conduite publique des Etats & des Princes.

Le Ve., qui traite du revenu du Souve

rai2, des impôts, &c. eſt comme un ap

- - l i 3
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pendice naturel aux quatre autres , où il

eſt queſtion du revenu du grand corps du

Peuple. . ·

La voix preſque unanime de l'Angle

terre pour placer cette Production de M.

Smith à côté de l'Eſprit des Loix, malgré

le peu de rapport des deux Ouvrages , &

la réputation dont jouiſſoit déjà l'Auteur

par ſa Théorie des Sentimens moraux, ne

pouvoient qu'exciter le déſir d'en voir une

Traduction dans notre Langue. L'Auteur

de la Vie de M. Turgot fut le prenier

qui témoigna publiquement ce déſir. Il fait

en peu de mots un bel éloge de ce Livre,

en difant » qu'il eſt trop peu connu peur

» le bonheur de l'Europe «. En eÂet, ſi les

lumières qu'on peut y puiſer venoient à

ſe répºndre & à changer l'opinion , les er

rciirs les plus fatales à l'humanité diſpa

roîtroient, & les hommes ſeroicnt gouver

nés par les principes de juſtice & de rai

ſon, qui peuvent rendre mcins malheu
reuſe notre exiſtence. | • -

En 1778 , il ſe fit hors de France Une

Traduction de cet Ouvrage, qui, quoique

deſtinée pour Paris, n'a pu y parvenir, par

l'empreſſement des Etrangers à l'enlever.

Deux ans après, une autre fut annoncée en

Hollande , dont il n'y a eu ici qu'un petit

ncmbre d'exemplaires. Cette dernière s'é-

tant trouvée différente de la première, &

plus ſoigrée , c'eſt d'après celle ci confé:

rée, conjointement avec celle de 1778, ſur
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l'original anglois, qu'a été faite l'Edition

que nous annonçons. La ſituation aciucile

des eſprits & des affaires dans ce Royaur

me, donne lieu d'eſpérer que cet iinpot

tant Ouvrage trouvera parmi nous des Lec

teurs capables d'en profiter. ..

-

· v A R I É T É S. .

* º 27 , , !
-

-

LE T T R E au Rédačieur du Mercure.

M o » s , , v * , |

L E s Lettres viennent de perdre M. SAvARY,

mon compatriote , Auteur # la Traduction du

Coran & des Lettres ſur l'Égypte. Il eſt mort à

Paris le 4 Février , d'une obſtruction au foie, &

d'une hydropiſie qui en étoit la ſuite, l'une &
l'autre occaſionnée par une vie trop ſédentaire ,

& par un excès de travail. ) . · · · - .

M. Savary étoit né à Vitré en Bretagne. Il fit

ſes études au Coliége de Rennes, où je fus pen

dant pluſieurs années témoin de ſes ſuccès. J'en

ſortis avant lui. M. le Chevalier de Parny y étu

dioit dans le même temps · · · · · ·

Rennes offre peu de reſſources à un jeune

homme dont l'imagination cſt active, ſur - tout

quand cette activité ſe porte du côté des Arts &

des Lettres M. Savary en ſortit en 1 7 75 , &

partit peu de temps après pour l Egypte, où il

ſéjourna pres de trois ans. . | | | | | | |

H 4
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Là cette ardeur inquiète qui juſqu'alors n'avoit

cté pour lui qu'un tourment, devint une paſſion

utile, qu'alimcntèrent ſans relâche l'étude de la

Langue Arabc, la recherche des Monumens an

tiques, & l'examen des Mœurs mationales. .

Après avoir quitté l'Egypte, il ſe rendit aux

Iſles de l'Archipel, qu'il parcourut pendant plus

de dix-huit mois. Ce temps ſuffit à peine pour

ſatisfaire ſon eſprit obſervateur & ſa curioſité
naturelle. -

De retour en France en 178o , ſes premiers

momens furent conſacrés à ſa famille & à ſes

amis. Il vint enſuite à Paris, la tête remplie de

projets de voyages, & du déſir de les rendre

utiles à ſa Patrie. -

Il propoſa dans un Mémoire, de retourner cn

Egypte, & de remonter le long du Nil juſqu'à ſa

ſource; dans un autre, de parcourir les Oaſis & le

Delta, pour y rechercher d'anciens Manuſcrits

( projet dont il fait mention à la fin de ſes Lettres

ſur l'Egypte ); dans un troiſième, d'aller par terre .

juſqu'aux Indes, &c.

Enfin, dégoûté de plans & de propoſitions inu

tilcs , il§ de reſter à Paris, ayant pour

toute fortune un porte - feuille rempli des maté

riaux de pluſieurs Ouvrages, & déſormais pour
route ambition celle des§ littéraires.

L'un de ces Ouvrages étoit entièrement fini.

Il en avoit même envoyé le Manuſcrit à l'un de

ſes amis long-temps avant ſon retour : c'eſt la

Traduction § Coran. Il la revit avec ſoin , &

la publia peu de temps après.

L'accueil que reçut cette première Production,

encouragea M. Savary à rédiger ſon Voyage en

Egypte. Jl fit paroître en 1785 ſon premier Vo

lume, qui fut bientôt ſuivi des deux autres.
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, Jamais un#Ouvrage de ce genre n'eut un ſi»-

cès plus brillant. Je n'ignore pas les reprocies

qu'on lui a faits depuis peu ; mais ſans vouloit

examiner quelques points qu'il faut laiſſer diſsu

ter aux Savans, je dirai du moins , relativemcnt

au ſtyle, qu'il n'y en a point de particulièrement

aſſigné aux Poyages , non plus qu'au Roman ,

non plus qu'à l'Hiſtoire ; que le ſtyle de Clariſſe

n'eſt point celui de Tom Jones ; ni le ſtyle de

Cleveland, celui de Gil-blas ; ni le ſtyle de la

nouvelle Héloïſe, celui du Sopha : que parmi

les Hiſtoriens, il n'y a pas plus de rapport entre

Hérodote & Tite - Live, qu'entre T hucydide &

Salluſte , ou qu'entre Xénophon & Tacite :

qu'enfin un Voyageur écrit & doit écrire, comme

il a vu, avec chaleur, avec feu, avec enthou

ſiaſme, fi la grandeur & la beauté des objets lui

a fait éprouver des ſenſations vives & profondes ;

que c'eſt à ſon ame de peindre tout ce que ſon

ame a ſenti ; que ſi une claſſe nombreuſe de

Lecteurs ne veut apprendre de lui que l'exiſtence,

la poſition & la forme des choſes, les Loixs les

mœurs & les coutumes des hommes , il en eſt

peut-être une auſſi nombreuſe qui aime à puiſer

dans ſes peintures les émotions qu'il a éprou

vées lui-méme, à l'aſpect de ces grands & anti

ues monumens , de ce ciel nouveau pour lui,

† cette terre féconde, de ces productions ex

traordinaires, & de ces peuples que nous non

mons Barbares, chez qui ſe conſervent encore

tant de traces des anciennes mceurs. -

| Quant à l'exactitude des faits, voici tout ce

que j'en ſais. Je me trouvai l'année dernière chez

M. Savary , lorſqu'il reçut la viſite d'un Voya

eur arrivant d'Egypte, qui,lui rendit compte de

# ſenſation que ſes Lettres y avoient produite,

lorſqu'elles y furent apportées par un Négociant

François. »Eh bien : dit M. Savary, on me con

5
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» teſte ici des faits & des détails ſur leſquels vous

» pouvez me rendre juſtice. Je ne ſais, répondit

§ Voyageur, s'ils ſont regardés comme fabu

» leux à Paris ; mais ils paſſent pour très-vrais

au Caire cc. -

M. Savary travailloit alors à ſon Dictionnaire

Arabc. La Grammaire qu'il devoit y joindre étoit

finie. La ſéchereſſe & la difficulté de ce travail,

loin de le rebuter , l engageoient au contraire à

s'y livrer avec plus d'ardeur. » J'ai hâté, me di

» ſoit - il un jeur, d'être délivré de mon gros

» Livre, & de quitter l'Arabie pour la Grècè cc.

2)

Son voyage dans les Iſles de l'Archipel lui re

venoit ſans ceſſe dans l'eſprit. Il avoit bien pu,

par ſageſſe, s'interdire de feuilleter les Notes &

les Lettres dont il devoit compoſer ce nouvel

Ouvrage 5 mais il ne pouvoit de même défendre

à ſa mémoire de lui rappeler ſouvent des lieux

dont un ſéjour de près de deux années lui avoit

laiſſé de profonds§

Cependant ſa ſanté commençoit à s'altérer.

L'obſtruction du foie s'étoit forrnée. Ses amis ob

tinrent de lui que, pendant le printemps, qu'il

alloit paſſer à la campagne, il feroit les remèdes

néceſſaires, & ce qui lui coutoit beaucoup davan

tage, qu'il s'abſtiendroit de tout travail. -

A peine convaleſcent, il ſe donna tout entier

à la rédaction de ſon Voyage de Grèce. Ce fut

pendant l'été & l'automne , l'objet de tous ſes

ſoins & de toutes ſes penſées, Une ſanté robuſte

auroit à peine réſiſté à une application auſſi con

tirue, & à la chaleur d'unc compoſition eü ſon

imagination & ſon ame avºient toujotirs part ,

Ses incornmodités revinrent avec l'hiver ; &

malgré tous les ſecours de l'Art, i'cbſtruction fut

bietvot ſuivie d'une hydr yiſie déclarée. . - -
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Il ne put revenir à Paris qu'au commencement

de l'année. Son état étoit§ : il le ſentit

bientôt lui-mémc; mais ſon courage & ſa ſéré

nité ne l'abandonnèrent point ; il les a conſervés

juſqu'au dernier moment ; & il eft mort , potir

ainſi dire, en donnant tous ſes ſoins à l'impreſſion

de ſes Lettres ſur la Grèce. - -

e premier Volume va paroître. A l'intérêt du

ſujet e joindra celui d'une circonſtance auſſi tou

chante. On pourra le regarder comme le dernier

chart du cygae. .. " " . .. | - º .

Tous ceux qui ont connu ce Littérateur eſti

mable, rendent juſtice à ſes qualités morales, à

l'amabilité de ſon commerce, à la bonté de ſon

cœur, à la sûreté de ſon caractère. . · .. # s !

Ennemi juré du manége & de l'intrigue, il

n'exiſtoit que pour ſes Lettres & I'amitié ! .
· Un eſprit délicat & cultivé, une gaîté doute

& franche , une mémoire heureuſe , une imagi

nation · riante, & l'heureux talent de raconter

ſans s'épuiſer ni ſe répéter jamais, rendoient ſa

ſociété auſſi amuſante pour ſes amis, que ſon at

tachement leur étoit précicux. .. | | ... , ,

· Incapable de dénigr ment & d'envié , il louoit

tout cé qui étoit† ; & quoique ſenſible

aux élogés, il n'étoit point ennemi dés corſeils.

-† par goût tout éeiat, tout appareil, &

peu répandu dans le i monde, mais ami plein de

chaleur & d'égards, bon frère, excellent fils ,

culevé dans la fieur de l'âge, il laiſſe une mère,

un frère & des amis inconſolables. , 2 , ,

· Je l'avois retrouvé depuis trop peu de temps,

Qur INe flatter d'étre de ces derniers ; mais je

# aſſez vu pour concevoir & partager tous

leurs regrets. · · · · · · · º |

, J'ai l'honneur d'être, MoNSIEUR ,
- • * ' - + - - 1 , - * . -

Vorre très-humble & très-obéiſſant

ſerviteur, G I N G U E N É.
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On propoſe les mêmes Prix pour l'an

née prochaine , c'eſt à dire , une Médaille

de la valeur de 1 5oo liv. pour la meilleure

Tragédie Lyrique ; une autre de la valeur

de 5ºo liv. pour la Tragédie qui obtiendra

le ſecond rang ; & une troiſième de 6oo l.

pour le meilleur Opéra - Ballet , Paſtorale

ou Comédie Lyrique. -

Les Poëmes deſtinés au Concours doi

vent être remis , avant le 1 Février 1785 ,

à M. SU A R D, de l'Académie Françoiſe ,

Secrétaire du Comité des Exaniinateurs.

Les Auteurs ne ſe feront point connoitre,

& mettront ſeulement leur nom, avec une
/

deviſe, dans un papiér cacheté.

Lettres qui ſe propoſent de concourir, que

l'objet de l'Adminiſtration, d#ns l'inſtitution

de ces Prix, étant d'encourager les Fcri

vains d'un talent-diſlingué à ſe livrer à la

compQſition des Poëmes Lyriqucs, l'inven

tion dans le plan & dans la conduite, l'é-

légance & la correction du ſtyle , ſoit deux

érites indiſpenſables , ſans leſquels aucnn

Ouvrage ne peut prétendie au Prix. .

| coM É DIE FRANçoIs E.

ON a fi la clôture de ce théatre par

une repréſentation d'2'chalie, Tragédie de

Racine, ſuivie du Babillard, Comédie de

On croit devoir prévenir les Gens de - !
-
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Boiſſy, en un ACce & en Vers. Entre les

deux Pièces, M. Grammont a prononcé le

diſcours qui ſuit. . - -

» S'il eſt vrai que l'Art de la Comédie,

qui exige le concours de tous les Arts , ſoit

une des meſures les plus certaines de l'eſ

prit humain , ſi ſa marche a été, comme

celle des Empires, qu'elle ſe ſoit élevée,

qu'elle ſoit tombée avec eux, & que cha

que Nation puiſſe étre jugée ſº, ſon inca

tre , s'il cſt vrai ſur - tout, que le théatre

François ſoit le premier de l'Europe : eſt il

donc étonnant que la Nation Françoiſe s'ho

nore du ſien , & qu'elle place ſon orgueil

-,près des titres de ſa gloire ? Mais plus cette

vérité me frappe, & plus elle doit m'effrayer,

moi, qui me trouve chargé du dangereux

honneur de parler à des Juges qui peuvent

me demander compte dcs Chef d'œuvres

dont ils nous ont fait les dépoſitaires. Auſſi ,

Meſſieurs , n'aurois je pas la hardieſſe de

aroître à vos yetix , ſi c'étoit en mon nom

qu'il fallût ici porter la parole. Interprète

de ceux que vous avez tant de fois coni

blés de vos faveurs , je me cache ſous leurs

titres, je diſparois ſous leur gloire ; & l'hom

inage qu'ils m'ont chargé de vous offrir

ne doit rien à la main qui le préſente. C'eſt

pour eux qu'il n'eſt doux de réclamer votre

indulgence , puiſqu'ils ont eu vos applau

diſſemen5, & de vous parler de leur recon

noiſſance, puiſqu'ils ont fait vos plaiſirs ".

-*
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bien ſenti le premier Poëté du ſiècle #

» Je ſens, Meſſieurs, que votre goût

étant la ſeule règle de vos critiques & de

vos éloges, c'eſt à ce tribunal que l'Auteur

& l'Acteur viennent également reſiortir ;

avec cette différence entre eux, que votre

ſévérité pour l'Auteur ne tombé preſque

jamais que ſur la première repréſentation

de ſa Pièce , & qu'une fois ſorti de cette

épreuve, il voit votre indulgence ſe changer

en eſtime & en admiration, tandis que cette

ſévérité eſt de tous les jours pour l'Acteur,

& ne s'endort jamais pour lui. Mais cette

différence entre les deux deſtinées eſt fon

dée en juſtice. Quand le génie a donné ſes

productions, il a rempli ſa tâche ; il en eſt

quitte envers ſon† & le ſiècle, qui -

veut à ſon tour s'acquitter avec lui, ne

ceffe de crier aux Acteurs : Rendez - nous

Cinna , rendez-nous Tartºffe. Notre tâche

n'eſt donc jamais remplie : nous ſommes

chaque jour reſponſables d'un grand Ecri

vain à un grand Peuple. Vous ſavez , Meſ

ſieurs , qu'avec tant de Chef-d'œuvres un

Acteur eſt toujours ſans excuſe , & que ſi

vos plaiſirs & vos tréſors ſont dans nos

mains, le ſuccès & le revers ſont dans les

vôtres : vous ſavez auſſi que l heureux accord

d'un grand Aéteur & d'un grand Ecrivain

multiplie les triomphes de l'Art, & les

beaux jours d'une Nation. C'eſt ce qu'avoit

ſent, lorſque retiré dans les jardins ſoli

taires de Ferney, il y régnoit paiſiblement



- D E F R A N C E. 185

avec la Philoſophie , tandis que le ſublime

Le Kain , reſſuſcitant chaque jour Mahomet

& Vendôme, lui faiſoit des conquêtes dans

le pays des Arts, rajeuniſſoit ſa mémoire,

& s'aſſocioit à ſon immortalité «.

| » Tel eſt le modèle que j'oſerois me pro

poſer , ſijavois eu le bonheur de le voir; mais

n'ayant que la tradition de ſes talens & de ſa

gloire, je ne puis compter qtie ſur les conſeils

de tous ceux que la perfection de ce grand

Aéteur atanr de fois ravis : c'eſt à eux à ne pas

m'écraſer de la comparaiſon, en dirigeant

mes études ſur leurs ſouvenirs; & vous, Meſ

ſieurs, daignez ſeconder mes efforts, ſou

tenir mon zèle, pour que je parvienne un

jour à vous offrir l'ombre de ce que vcus

| avez perdu «.

· Ce Compliment a été très-bien accueilli,

& M. Grammont avoit été très - vivement

applat di, pour ſon propre compte, en ſe

préſentant pour le prononcer, Nous ne

pouvons qu'applaudir au zèle & aux pro

jets d'étude de cet Acteur, dont on a beau

coup attendu , dont on attend encore ,

& qui a des droits aux encouragemens pu

blics. Nous l'invitons à profiter des con

ſeils & des lumières de ceux qui , pour

bien connoître comment le ſublime Le Kain

approfondiſſoit les grands caractères qu'il

avoit à repréſenter , ont eux-mêmes appro

fondi ſon talent, ſes travaux, l'ont ſuivi

dans ſes réflexions, & ſont aisſi parvenus
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à ſavoir, par la réunion de quels moyens

il produiſoit dans ſes rôles des effets dignes

de la Tragédie dans toute ſa grandeur, &

fubjuguoit avec un égal fuccès l'eſprit &

l'ame des Spectateurs. Mais nous l'exhortons

à ne leur pas accorder à tous un égal degré

de confiance. Il en eſt qui n'ont vu dans

le talent de Le Kain qu'un talent de ſyſtême

& de combinaiſon, qui retracent par imi

tation ce qu'ils appellent ſa manière, &

qui ſont par conſéquent plus capables d'ar

réter les progrès d'un talent naturel , que

de lºi donner l'cſſor. Le foyer du talent de

Le Kain étoit dans ſon cœur ; c'eſt auſſi là

qu'étoit le ſecret des moyens qui lui ont

réellement valu ſa gloire. Tout Comédien

qui ne ſera pas né comme lui avec l'amour

piſſionné de ſon état , cherchera vainement

de la réputation : il pourra imiter Le Kain,

mais il limitera ſanslhonneur, & s'il parve

noit à en être l'ombre , ſes ſuccès ſeroient

paſſagers comme elle. - -

· Nous ne ferons aucune obſervation ſur

ce Diſcours dont la forme nous a parue

ambitieuſe : nous déſirerions ſeulement ſa

voir pourquoi l'hommage que M. Gram

mont a offert au Public au nom des Comé

dions qui lui ſont chers , ne devoit rien

à la main qui l'a préſenté. Nous n'avons rien

conçu à cet aveu, qui nous a ſemblé très

bizarre, & qui le ſeroit encore beaucoup

quand il ne ſeroit que modeſte. -
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A N NONCES E r N O T fC ES.

Les prémices de ma jeuneſlé, ou Arlequin Héros

dans le Royaume de Cathai , en l'an du Seigneur

12o 1 2 ; par B. F. D. Chereuſi ; in-12. A Londres ;

& ſe trouve à Paris , chez l'Auteur, rue du Faux

leourg Saint-Honoré, près de la rue d'Anjou, vis

à-vis le N°. 8 ; & chez les Marchands de Nou- -

veautés. - ,

| Arlequin, Héros de ce Roman , né Savetier,

& devenu Elève d'un Médecin, acquiert des con2

noiſſances dans ce nouvel état ; & i'ambition s'em

are de ſon ame. Il s'introduit à la Cour, guérit

† pctite chienne de la Reine , ſervice qui l'élève

au grade, aſſurément très-peu analogue , de Gé

néral d'Armée. Le haſard remporte pour lui des

victoires dont on fait honneur à ſon mérite ; il

eſt comblé d'honneurs : mais la guériſon d'un

petit chien ayant élevé ſa fortune, le refus de

guérir un chat la renverſe, & notre Héros re

prend ſon premier état. - - - -

· Tel eſt le ſujet de cc petit Roman, qui annonce

de l'eſprit, de la gaîté, & de la philoſophie. '

DissERTATIoN ſur le Caoutchouc,-plus connu

ſous le moin de Gomme élaſtique. Prix, 3 livres ,

avec Figures coloriées, 2e. édition. A Paris, chez

l'Auteur , M. Buc'hoz, rue de la Harpe, au deſſus

du Collége d'Harcourt. == Diſſertation ſur la

| Clauſſe-Trappe, reconnue comme ſpécifique dans

les Fièvres intermittentes, propre à remplacer le

Quinquina. Par le même. Prix, 4 liv. , avec Fig.

coloriées. = Diſſertation ſur la Violette & la Pen

ſée. Prix, 4 liv., avec Figutes coloriées.

!
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ARRÉCÉ d'Hiſtoire Naturelle pour l'inſtruction

de la Jeuneſſe, imité de l'allemand de M. Raff,

Profeſſeur d'Hiſtoire & de Géographie à Goettin

gue ; par M. Perrault. 2 Vol. in-8°., avec Fig.

A Strasbourg, chez Amand Kœnig, Libr. ; & à

Paris , chez Barrois le jcune, quai des Auguſtins.

L'Auteur de cet Ouvrage a adopté la forme du

Dialogue. Quelques incorrections de ſtyle n'empê

cheront pas qu'il ne puiſſe être utile, Le but de

l'Auteur a été, non pas de faire de profonds Natu

raliſtes, mais de préparer les jeunes gens à le de

venir ; & tout y cſt mis à leur portée, feul moyen

de réuſſir dans ce projet. - -

• '

L' A M 1 de l'Adoleſcence, par M. Berquin ,

XIe. Volume. La ſouſcription pour les 12 Vol. ,

en papier fin , eſt de 1 3 liv. 4 ſ pour Paris, & de

1 6 liv. 4 ſ pour la Province , port franc par )»-

Poſte ; papier ordinaire, 1o liv. 4 ſ port franc

par la Poſte.

Le Petit# IVe. Vol. Ce Voume cſt

le XIe. de la ſouſcription pour les 12 Volumes

de Sandfort & Merton, & du Petit Grandiſſon,

13 liv. 4 ſ pap. fin, & 8 liv. 12 ſ pap. ordin.

S'adreſſer à Paris, à M. le Prince, au Bureau

de l'Ami des Enfans, rue de l'Univerfité, Nº. 28,

L'AR r de la Guerre ſur mer, ou Tactique

navale , aſſujettie à de nouveaux principes & à

un nouvel ordre de bataille ; par M. le Viccmte

de Grenier, Chef de diviſion§ Armées navales.

In-4°. Prix, 6 liv. br. A Paris, de l'Imprimerie

· de Didot l'aîné ; & ſe trouve chez Didot fils aîné,

Jombert jeune, Lib. , rue Dauphine.

Cet Ouvrage, dans lequel l'Auteur ne traite

Pas une matiere qui lui ſoit étrangère , Préſente
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de nouveaux principes, un nouveau ſyſtême de

Tactique navale. Nous ne prononcerons point ſur

des aſſertions qui trouveront ſans doute des con

tradicteurs, & qui par-là mèneront peut - être à
des découvertes utiles.

MéMoRIAL pittoreſque de la France, ou Re

cueil de toutes les belles actions, traits de cou

rage,, de bicnfaiſance, de patriotiſme & d'hu

manité, depuis le règne de Henri IV juſqu'à nos

jours ; par M. L. B. ; avec des Planches gravées

en couleur par M. Janinct, d'après les deſſeins

des plus célèbres Artiſtes ; 6e. Livraiſon. A Paris,

chez M. Janinet, rue Haute - Feuille, N°. 5 ; &

chcz Didot jeune, Imp-Lib., quai des Auguſtins.

Cet Ouvrage intéreſſant, inſtructif & amuſant,

a été commencé par M. de Machy ; il appartient

à préſent à M. Janinet, qui vient d'en acquérir
le privilége, Le Cahier que nous annonçons eſt

le premier que M. Janinet donne au Public ; il

, -p'eſt pas inférieur à ceux que M. de Machy a pu

-†. Le trait qu'il préſente eſt connu, & ne ſçau

roit l'être aſſez ; c'eſt Henri IV promenant ſon

fils à califourchon ſur ſes reins, ſurpris par un

Ambaſſadeur, auqucl il demande s'il a des en

fans ; & ſur la réponſe affirmative, continuant

ſon jeu en diſant : Ln ce cas, je puis achever le _
tour de la chambre. -

On promet que les Livraiſons ſe ſuccéderont

rapidement. -

VoYAGEs Imaginaires , Romaneſques, Mer

veilleux , Allégoriques, Amuſans, Comiques &

Critiques ; ſuivis des Songes & Viſions , & des

Romans Cabaliſtiques, ornés de Figures ; Ice,

Livraiſon, contenant le Voyage de Nicolas Kli

- mius dans le Monde ſouterrain, la Relation d'un

voyage du Pôle Arctique au Pôle Antarctique par

le centre du Monde, Lamekis ou Voyages dans

la Terre intérieure,
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Cette Collection formera 4o Volumes in-8°. ,

dont le prix eſt de 3 liv. 12 ſ le Volume broché,

avec 2 Plancbes.

· Il paroîtra régulièrement 2 Volumes par mois.

On continue de s'inſcrire pour cette Collecticn,

à Paris, rue & hôtel Serpente , chez CUcHET ,

Libraire, Editeur des Œuvres de Le Sage, '17 vol.

in-8°., avec Fig. ; de celles de l'Abbé Prévoſt,

39 vol. idem ; & du Cabinet des Fées, 37 vol.

in-8°. & in-12., avec & ſans Figures.

GE v v R E s choiſes du Comte de Treſſan ; Ire.

Livraiſon , conterant l'Amadis de Gaule. 2 Vol.'

in-8°., avec Figures. - - -

| Ces Cºuvres formeront 12 Vol, in-8°. , ornés

du Portrait de l'Auteur; & contiendront l'Amadis

de Gaule, l'extrait de Roland l'amoureux , Ro

land ſurieux , Corps d'extraits de Romans de

Chevalerie , Mélanges & Œuvres poſthumes en

vers & en proſe, Lettres du Roi de Pruſſe , da"

Rci de Pologne, & de Voltaire , au Comte de
Treſſan. ' -

, On délivrera 2 Vol. de deux en deux mois. Le

prix eſt de 4 liv. 4 ſ, le Volume broché, avec 2

Planches. -

On s'inſcrit à Paris , chcz CUcHET , Lib. , rue

& hôtel Serpente ; & chez les principaux Libraires

de l'Europe. -

REcvEIz de 5o Eſtampes deſtinées à errer

toutes les éditions d'Homère. Ouvrage diviſé en

huit Livraiſons , format in - 8º. 2e. Livraiſon ,

papier de France. Prix, 6 liv. A Paris, chez M.Ponce, rue S. Hyacinthe, N°. 19. • .

On en a tiré quelques exemplaires de même

format que l'édition quî ſe vend chcz M. Didot.
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RAsoIRs, CoUTE AUx, & autres objets, chez

le Sr. LETHIEN , Coutelier de la REINE & de

Mgr. le Duc D'ORLÉANs. A Paris, rue Neuve

Saint-Merry, près l'Hôtel Jabach , Nº. 55.

, Le zèle du Sr. Lethien tend toujours à perfec

tionner ſes ouvrages, & ſe manifeſte par d'heu

reux ſuccès. Il vient de faire un Couteau à pié

de-Roi, plus agréable & plus commode que ce

qu'on avoit fait dans ce genre-là. Prix, 24 liv. à

lame de Damas corroyé, & 48 liv. en vrai Damas

à garantie. Il avoit, avant, mis en vente des Ra

ſoirs à ſix lames & à rabot d'argent, toutes dé

tachées, avec leſquelles on ſe raſe ſans courir

le riſque de ſe couper , faites en Damas corroyé

& raffiné au feu, & trempé avec des ſels qui les

fcnt réſiſter aux barbes les plus fortes. Ces lames

ont un avantage bien précieux, ſur celles mêmes

d'Angleterre , en ce qu'elles n'ont jamais beſoin

d'être repaſſées ſur la meule, mais ſeulement ſur

la pierre à l'huile , ou ſur un cuir préparé avec

-uae compoſition nouvelle qui les ravive & leur

conſerve leur première qualité ; ce cuir ng ſe

trouve que chez lui. Voici quelques autres objets

avec leur prix. ' , -

Raſoir à ſix lames, à rabot d'argent, renfer

· més dans une boîte d'ébène, avec un cuir, le

tout dans un étui de maroquin, 24 liv. Un Raſoir

avee ſon rabot d'argent, 9 liv. Raſoir à ſix la

mes, à rabot d'argent, en vrai Damas, à garan

tie , même boîte & même étui , avec un cuir ,

48 liv. Un Raſoir en vrai Damas , avec ſon ra

bot, à garantic, 27 Hv. Couteaux à deux lames,

dont une en vrai ſ)amas, & l'autre en or, avec

· une cuiller, fourchette, ſalière, auſſi en or,

avec leur médaillon, un canif & un tire - bou

chon, qui ſe démontent très-aiſément, en trois

parties, 36o liv. Couteaux faits de même, &

dans lc même goût , en argent, 72 liv. Des Scr
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pettes où il y a quatre pièces; ſavoir, une lame,

iin greffoir, un écuſſonnoir, une ſcie qui ne s'en

gage jamais dans le bois verd, première qualité,

12 liv ; ſeconde qualité, 9 liv. Des Ciſeaux d'un

aaien fin, bien poli, avec leur étui auſſi en acier ,

ui s'ôte facilement par le moyen d'un petit reſ

† fini dans la dernière perfection ; de msaière

qu'en voyant les Ciſeaux , on n'apperçoit pas

l'étui qui les renferme : on peut les porter ſur

ſoi ſans craindre de ſe bleſſer. On en trouve dc

puis 6 liv. juſqu'à 12 liv. &c. &c. -

7 AIRs des Manequins ou la bonne Fée, Pièce

du Recueil des Guenilles dramatiques , mis en

muſique par un Amateur. Prix,# , ou 3o ſ.

pour ceux qui ont le Recueil. A Genève, chez F.

Dufart ; & à Paris, chez Hilaire, Lib., rue Haute

Feuille, N°. 5. -

T A B L E.

Qe rºus. 145|Eſſai. · 164

Aux Manes de M. Le Cau-#º - #
chois. - **lAcadémie. 183

Charade , Enig. Logog. 148 Académie Roy. de Muſiq. 1st

Hiſtoire dt l'ancienne Grèce.| Comédie Françoiſe. 18z.

151 | Annonces & Notices. 187

-

A P P R o B A T I o N.

J.A lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M E R c U R E DE FRANcE, pour le Samedi 2 .

Mars 1788. Je # ai rien trouvé qui puifle en

cumpêcher l'impreſſion.A Paris, le 21 Mars I 788,

S É L I S, Cenſeur Royal.
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P o L o G N E.

De Varſovie, le 2o Février 1788.

LE Reis-Effendi Feigi Suleyman, écrit

on de Conſtantinople, a été nommé Pacha

à trois queues & Séraskier de Sophia; on

le ſuppoſe deſtiné à une expédition contre

le rebelle Mahmud Pacha. Sa place eſt

- donnée au Vice-Chancelier Rachid-Ef

fendi, dont on eſtime généralement les

, talens & le caractère. . -

Les troupes Ruſſes qui occupent l'U-

kraine ont été juſqu'ici dans l'inaction ;

elles montent au plus à 22,ooo hommes

qui n'ont pas encore été renforcés, ni

réunis aux Autrichiens. Cette jonction

cependant eſt attendue d'un jour à l'autre,

vu la proximité des deux armées ; mais

l'hiver met obſtacle à toute opération. Le

Nº. 12. 22 Mars 1788. g
\
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Feld-Maréchal Romanzof n'eſt point en

core à l'armée. -

T)epuis environ 14 jours la Viſtule eſt

priſe de glace , & la terre couverte

de neige ; ce qui facilite beaucoup le

tranſport des vivres. Le prix des denrées

eſt un peu diminué, à l'exception de celui

de l'avoine.

On aſſure aujourd'hui, poſitivement ,

que le Divan a pris la réſolution de faire

entrer des troupes en Pologne, ſi la Ré

publique ne prend les meſures les plus

promptes pour en faire ſortir les Ruſſes.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 3 Mars.

Le premier de ce mois , de grand

matin, l'Empereur eſt parti pour Trieſte.

Il ſe propoſe de viſiter le cordon des

troupes le long des côtes, & de ſe rendre

enſuite au quartier général de Futak, où

il compte arriver le 2o ou le 24. Il eſt

accompagné du Général Comte de Brown,

du Lieutenant-Colonel Bourguignon &

du Major Bourgeois. Le Prince Charles de

Lichtenſtein & M. de Laſcy ſont également

partis pour l'armée de Hongrie. Avant
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ſon départ, l'Empereur a fait un tefta

ment, dont il a été remis une copie vi

dimée & cachetée au Grand Chancelier

Prince de Kaunitz, & une ſeconde copie

au Vice-Chancelier Prince de Colloredo.

La réſiſtance qu'ont oppoſée les Otto

mans à l'attaque de quelques petits forts

délabrés, de quelques miſérables châteaux

défendus par un ſimple foſſé,indique à quel

degré cette guerre ſera meurtrière. Nous

les ſurpaſſerons en diſcipline & en tactique,

mais non pas en courage; le leur eſt exalté

par le fanatiſme & par l'approche du dan

gerqai menace l'Empire entier en Europe.

Auſſi, quoique les ruines d'où nous ve

nons de les chaſſer ſur les bords de l'Unna

& de la Save, fuſſent preſque ſans gar

niſons & ſans défenſes, quoique les Turcs

aient eu à repouſſer des hoſtilités à l'inſ

tant même où nous venions de leur dé

clarer la guerre, ils ont à-peu-près par

tout refuſé les ſommations. On avoit eſ

péré que Gradiska, fortereſſe qu'on peut

dire démantelée, & défendue uniquement

par 4oo hommes, plutôt Habitans de la

ville que Soldats, ſe rendroit au premier

coup de canon ; mais il a fallu multiplier

les batteries , faire brêche ſans pouvoir

entrer dans la place, en détruire les édi

g tj
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fices ſans •-# . de la gar

niſon, & ſe décider à un aſſaut dont on

attend les détails d'un moment à l'autre.

Il eſt hors de doute que Gradiska ne ſoit

emporté; mais à quel prix ? C'eſt ce qu'on

ne ſait point encore. Des avis récens an

noncent même qu'on a abandonné l'entre

priſe.

Le vieux Orſowa, a été également

ſommé, à ce qu'on répand. Une ſeule

Compagnie de quatre-vingt Janiſſaires

ui y étoit cantonnée, a été menacée

du fil de l'épée, ſi elle faifoit réſiſtance ;

& l'on débite qu'une fois rendue, on l'a

transférée à Temeſwar. Ondit Bihacz em

porté d'aſſaut avec perte d'un Lieutenant

Colonel, de deux Officiers & 5o Soldats

tués. Que ces avis ſoient authentiques ou

non, ils ne ſont que prématurés, car ces

endroits doivent ſuccomber à meſure

'on les attaquera. Suivant une lettre

de Carlſtadt en Croatie, du 18 février,

avant de commencer le ſiége de Gradiska,

on ſomma la garniſon de ſe rendre. Les

Turcs répondirent qu'ils ſe battroient

tant que leurs têtes tiendroient ſur leurs

épaules. On commença la canonnade,on

la continua tout le jour ; les Aſfiégés y

répondirent coup pour coup; les maiſons
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ayant été incendiées, ils ſe ſont retirés

dans les caſemates. Encore une demi

douzaine de débris en notre puiſſance, &

· nous ſerons maîtres des deux bords de

l'LVnna. Cette rivière traverſe la fron

tière de la Bofnie du midi au nord, & ſe

jette dans la Save au-deſſous de Veliska.

On a exécuté, ſans beaucoup de peine,

deux coups de mains différens ſur deux

convois de 6o bateaux qui navigeoient

ſur le Danube & fur la Save, ſans ſe douter

d'une rupture. L'Empereur a ordonné de

diſtribuer ce butin aux troupes, de qui

les Munitionnaires de l'armée pourront les

acheter. -

Voici la liſte & la diſtribution des Gé

néraux inveſtis du commandement de nos

troupes contre les Ottomans. . -

, 1°. Le Lieutenant Feld-Maréchal de

Vins, en Croatie, dans la Dalmatie & ſur

les côtes : 2°. le Lieutenant Feld-Maré

chal Comte de Mitrowsky, en Eſclavo

nie & dans la Syrmie : 3°. le Feld-Maré

chal Comte de Laſcy aura le commande

† de la grande armée dans la

haute Hongrie, près de Futack, vis-à-vis

de Péterwaradin; en ſon abſence, c'eſt le

9 Il]
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Général de c# commande, &

ſous celui-ci le Baron d'Alvinzy : 4°. dans

le bannat de Temeſwar, le Lieutenant

Feld-Maréchal de Wartensleben : 5°. en

Tranſilvanie, le Général de Fabris : 6°. dans

la Buckowine, le Prince de Cobourg. On

fait monter à 2 17,416 hommes le nom

bre des troupes Autrichiennes raſſemblées

actuellement ſur nos frontières. .

Lorſque le Major de Harbach, accom

p† de l'Interprête Impérial, Conſtantin

opp, ſe rendit à Belgrade pour y fignifier

au Pacha quiy commande, la déclaration de

† celui-ci le reçut très-poliment, le

t aſſeoir, lui préſenta à la bouche unepipe

de tabac, ce qui eſt une civilité Turque ,

& lui dit : « Mon ami , vous ne m'ap

» prenez rien qui m'étonne ; je ſuis de

» puis long-temps préparé à cet évène

» ment ; dites cependant à mon cama

» rade de guerre, le Général Mitrowsky,

» que je lui ferai remettre ma réponſe

» par écrit. » Alors 25 Spahis accom

pagnèrent le Major, ſans lui faire la moin

dre violence , juſques ſur les bords de la

Save, où une barque avec pavillon blanc

vint le prendre pour le conduire à la rive

oppoſée. Le Pacha ne tarda effectivement

point à faire parvenir ſa réponſe ; mais

tout ce qui en a tranſpiré, c'eſt que la
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Porte y déclare# donné aucun ſujet

de rupture, & qu'elle ſe repoſe ſur la bonté

de ſa cauſe, ſur la juſtice du Tout-Puiſſant,

&laprotection duProphète.Avant le départ

du Major, le Pacha lui fit préſent d'une

paire de beaux piſtolets & de deux mou

choirs à la Turque. -

Il eſt arrivé, depuis 15 jours, des Cou

riers fréquens de l'armée du Prince de

Saxe-Cobourg, qui, ſelon l'opinion géné

rale, demande des renforts. Le bruit s'é-

toit même accrédité que l'Hoſpodar de

Walachie, à la tête d'un Corps de Tarta

res, avoit attaqué le Prince, reſté maître

du champ de bataille, après une action

· très-meurtrière ; mais cette nouvelle, ſans

date, demeure ſans confirmation.

On aſſure toujours que Belgrade ſera

inveſtie dans peu de jours. Cette fortereſſe

importante eſt amplement pourvue de

munitions de guerre. Elle domine le Da

nube, & il ſera très-difficile de l'attaquer

de ce côté-là. On l'a fortifiée du côté de

terre de nouvelles lignes de circonvalla

tion avec des redoutes; tout le gros ca

non a été tranſporté au fort de la mon

tagne, & les ouvrages au-deſſous ſont hé

riſſés de canons de 6 livres de balles. On

croit que cette fortereſſe ſera aſſiégée en

g 1v
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règle, & que l'on a formé le projet de la

bloquer, pour la forcer de fe rendre par

capitulation. -

· Les dernières dépêches de Péterwara

din, du 22 février, ne contiennent que

la relation de l'entrepriſe ſur la fortereſſe

de Semendria, qui n'a pas réuſſi. Le dé

sachement de troupes qui avoit traverſé

le Danube, a été obligé de le repaſſer ;

3 Officiers & 26 Soldats ont été bleſſés,

& 8 hommes tués. . · · · · · · .

Les 19 bataillons d'Infanterie qui ſe rendront

ſucceſſivément à la grande armée, ſont : la Tour,

Aveſperg, Rottenberg,#, Ferdinand de Tofcane,

Stein, Deutchmeiſter, Pellegrini, Tillier, Langlois,

Charles de Toſcane, Laſcy, Laudon, Empereur,

Pallavicini, l^allès, Wolfembuttel, Wartensleben,-

& Brechainville.A ces bataillons ſe joindrontcinq

bataillohs de la Lombardie Autrichienne, & les

deux , régimens de Cavalerie de Naſſau &

d'Anſpach.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 8 Mars.

On répand que l'Empereur prendra à

ſon ſervice un Corps de troupes de Ba

vière & de Wirtemberg La miſſion ré

cente de M. de Gailing, Envoyé du Duc

de Deux Ponts à Berlin , eſt relative, à

ce qu'on croit, à ce ſubſide auxiliaire que



( 1 53 )

| fourniroit l'Eledeur-Palatin à la Cour

de Vienne.

Le dernier Conſeil extraordinaire que

l'Empereur fit aſſembler le 19 février, fut

occaſionné, ſelon quelques conjectures,

par des dépêches de Conſtantinople, dans

leſquelles le Divan propoſoit des offres

particulières à S. M. I., qui n'a pas cru

devoir les accepter. — Au reſte, il ne

faut pas s'imaginer que la Porte fe ſoit

endormie ſur les deſſeins de ce Monar

que, comme les Gazettes l'ont répandu :

la formation, le cantonnement, la deſti

nation des armées ont été changés d'a-

, près la vraiſemblance de ces nouvelles

hoſtilités. Il a été envoyé des ordres en

Aſie de faire marcher ſur le champ une

nouvelle armée de 6o,ooo hommes, qui

joindra celles de Beſſarabie & de Mol

davie. -

On ſait qu'il étoit arrivé à Vienne,vers

la fin du mois dernier, un Courier du

Prince de Saxe-Cobourg, Général-Com

mandant dans la Bukovine, La Cour n'a

rien publié de ces dépêches; on a ſup

† à ce ſilence , en débitant que le

rince ayant fait avancer une partie

de ſon armée dans la Moldavie juſqu'à

la rivière du Pruth , afin de ſerrer

davantage la fortereſſe de Choczim, il y

avoit eu une eſcarmouche très-vive entre

2
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l'avant-garde de ce Corps & un gros dé

tachement de Tartares , qui après une

opiniâtre réſiſtance & une perte de plus de

cinq mille hommes, furent obligés de ſe re

plier ſur Choczim ; la perte du côté des

Autrichiens n'avoit pas été moins conſi

dérable. Des lettres particulières nom

moient les trois bataillons de Pelegrini ,

de Charles de Toſcane & de Samuel Giu

lay, comme prodigieuſement maltraités

dans cette action, ainſi que les Huſſards

Sicules de Seckler; mais la nouvelle de cet

évènement n'a juſqu'ici aucun caractère

d'authenticité.

E S P A G N E.

De Madrid, le 25 Février.

L'état de l'Infant Don Ferdinand con

tinue à donner plus d'eſpérance de réta

bliſſement. -

L'Ambaſſadeur du Grand Seigneur ira

demain au Pardo recevoir ſon audience de

congé, & partira dans dix jours pour

Conſtantinople. " -

Il arriva le 22 deux Couriers étrangers

adreſſés au Roi. Rien n'a encore tranſpiré

des dépêches qu'ils ont apportées : on ſait

ſeulement que deux ou trois heures après

leur arrivée,il a été envoyé à Cadix & au
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Ferrol des ordres pour armer 4 vaiſſeaux

de plus & 2 frégates.

, Nous apprenons par les dernières lettres

de Cadix qu'on y attend à tout moment

Don Ferdinand d'Avy, pour commander

4 vaiſſeaux de ligne & ſix frégates armés

dans ce port & celui de Carthagène. Elles

ajoutent qu'on y arme encore 3 vaiſſeaux

& 3 frégates, & confirment la nouvelle

du naufrage d'un navire Hollandois, ſur

la cargaiſon duquel la Banque eſt intéreſ

ſée pour 1oo mille piaſtres. On aſſure que

cette perte en occaſionnera une de plus

de 5oo mille piaſtres pour le commerce

de Cadix.
A

I T A L I E.

De Rome, le 15 Février.

, On vient de trouver dans une excava

tion faite au tombeau de Néron, hors la

porte del Popolo, un beau parquet en

moſaïque, entouré de guirlandes de pierres

dures, parſemé de lapis-lazuli. -

· Le Cardinal d'Yorck, en ſe réſervant de

demeurer incognito Duc d'Yorck , &c.

n'a point abandonné les prétentions de ſa

maiſon, ainſi qu'on en jugera par un acte

de ſa main, dreſſé pendant la maladie du

feu Comte d'Albany.

· « Nous, Henri-Marie-Benoît Clément, Cardi

nal-Duc d'Forck, fils puiné de Jacques III, Roi

-
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d'Angleterre, nous%#à le point, confor

' mément aux avis que nous avons reçus de Flo

rence, ſous la date du 23 janvier de la préſente

année, de perdre le Séréniſſime Charles Edouard,

notre très-cher frère , ſucceſſeur légitime de

Jacques III, aux royaumes d'Angleterre , de

France, d'Ecoſſe, d'Irlande, &c., nous déclarons

& proteſtons, dans les formes les plus valides,

avec toute la ſolemnité poſſible, & de toute autre

manière qui peut tendre à nous acquitter de ce

que nous devons à notre Royale Perſonne & à

notre Patrie, qu'au cas que notre Séréniſſime frère

vînt à mourir ( ce qu'à Dieu ne plaiſe), nous ré

clamons pour nous-même le droit de ſucceſfion

directe aux royaumes d'Angleterre, &c. &c. ;

droit contre lequel on ne peut oppoſer, ni devant

Dieu, ni devant les hommes, le caractère ſacré

d'Evêque dont nous nous trouvons revêtu; & at

tendu les fâcheuſes circonſtances où ſe trouve

notre Royale Famille, ainſi que pour nous éviter

des difficultés & des embarras, nous entendons

retenir volontairement d'ici - là le titre (qui ne

nous conviendroit plus dans le cas ſuſdit) de Duc

d'Yorck , avec tous ſes droits & compétences,

ainſi que nous en avons uſé juſqu'ici, & cela par

forme d'incognito. A cet effet, nous renouvelons

toutes proteſtations & déclarations néceſſaires, de

la manière ſuſdite,& avec la plus grande force &

ſolemnité poſſibles, que nous ne prétendons point

# conſervant volonairement & par manière

'incognito, le titre de Duc d'Yorck dans des actes

publics ou privés , faits ou à faire, ) préjudicier

& encore moins renoncerjamais aux conſéquences

du ſuſdit droit de ſucceſſion & d'appartenance

que nous avons & prétendons avoir & retenir

toujours & en tout temps ſur leſdits royaumes,

& à tout ce qui nous revient, comme au vrai,
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lus proche & légitime héritier de notre Royale

† , nonobſtant les titres & actes ſuſdits, dont

nous n'entendons nous ſervir que comme voulant

garder l'incognito. Enfin, nous déclarons expreſſé

ment être notre volonté, que dans la préſente

proteſtation ſoit auſſi compriſe celle, qu'après qu'il

aura plu à Dieu de diſpoſer de notre perſonne ;º

les droits de ſucceſfion à la Couronne d'Angle

terre , &c. ſoient dévolus dans toute leur force &

vigueur au Prince auquel ils appartiendront dejure, … .

par la proximité du Sang : cela devant être ainſi,

&c. & non autrement, &c. » - -

« Donné dans le Palais de notre réſidence, ce

27 janvier 1784. » - -

De Naples, le 25 Février.

Feu l'Archevêque de Capoue avoit

laiſſé, par teſtament, une ſomme de près

de 4o mille ducats, pour l'embelliſſement

de l'Egliſe Cathédrale de cette ville. La

Junte Suprême des abus , conſidérant

cet emploi comme ſuperflu, s'eſt aſſem

blée pour délibérer s'il ne ſeroit pas plus

convenable d'employer cette ſomme au

deſsèchement des marais voiſins de Bayes,

& au rétabliſſement de l'ancien port de .

Miſène. - -

Voici la ſubſtance des Réglemens qui ont paru

concernant les réformes militaires L'Infanterie

ſera compoſée de 2o régimens, dont 16 vétérans,

nationaux & vallons, & les 4 autres étrangers.

Chaque régiment ſera diviſé en trois bataillons,

deux deſquels ſont appelés de campagne, & l'autre

de garniſon. Chacun des 16 premiers régimens

- • *
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fera de 1 1oo •é. # #- de paix , & de

17oo en temps de guerre, avec une addition de

6oo hommes de milices-provinces, qui devront

être enrégimentés & diſciplinés, de manière qu'ils

puiſſent au premier ordre rejoindre leurs régimens

reſpectifs. Les quatre régimens étrangers ſeront

conſtamment maintenus ſelon l'établiſſement de

guerre, c'eſt-à-dire, de 17oo hommes. — La Ca

valerie conſiſtera toujours dans les huit régimens

actuels, dont chacun ſera compoſé fixement de

quatre eſcadrons de campagne, & d'un demi-eſ

cadron de réſerve, formant en tout 674 hommes.

Deux régimens compoſeront une brigade, & les

Corps de réſerve de chaque régiment formeront

une cinquième brigade. — La paie, tant de la

Cavalerie que de l'Infanterie, a été conſidérable

ment augmentée. - -

« M. Galanti, dans le premier volume

qui vient de paroître de ſa géographie des

· deux Siciles, ouvrage dont les matériaux

lui ont été fournis par ordre du Gouver

nement, porte les revenus du Clergé à

neuf millions de ducats ; ceux de l'ordre

de Malte, à 79,ooo ducats, & ce que

nous payons à Rome, à 59,ooo par an.

Il y a à Naples 1,5oo familles nobles; il
y en a 4,5oo dans les provinces. Les Tri

bunaux, avec leurs dépendances , occu

pent 26,ooo hommes. Il meurt par an

environ 6oo perſonnes aſſaſſinées, ſans

compter les aſſaſſinats méthodiques opé

rés par 12,4oo Médecins qui ſe trouvent

· dans le royaume. Le nombre des Ecclé

ſiaſtiques ſéculiers, religieux & religieuſes



eſt de près de cent mille. La population

totale du royaume eſt de 4,78o,oooames;

ſuivant les calculs de M. Galanti, elle

pourroit s'élever à 1o millions. Ce pre

mier volume ne traite que du royaume de

Naples, ſans y comprendre la Sicile.».

| G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres, le 1 1 Mars.

Le Baron de Nagel, nouveliement ar

rivé, a été préſenté au Roi & à la Reine

en qualité d'Ambaſſadeur Extraordinaire

des Etats-Généraux. Son prédéceſſeur, le

Baron de Lynden, a pris ſon audience de

congé. Notre Miniſtre à la Haye, le Che

valier Harris, prend également le carac

tère additionnel d'Ambaſſadeur Extraor

dinaire auprès de L. H. P. On dit le Traité

entre les deux Etats conclu & même

ſigné , malgré tous les contes des Agio

teurs, répétés dans les Gazettes & com

mentés par les Politiques à la journée.

Il s'eſt tenu ces jours derniers une aſ

ſemblée du Bureau de Commerce, pour

prendre ultérieurement en conſidération

l'abolition du commerce des Nègres.

Lord Hawkesbury y a préſidé; M. Pitt &

pluſieurs Membres du Cabinet s'y ſont

rencontres. . , . -

Les Nouvelliſtes ont fait agréer au Gou
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VCTnennent r # d'une eſcadre

Ruſſe dans nos ports. Cette eſcadre, di

ſent-ils, de vingt vaiſſeaux de ligne ſeule

ment, eſt attendue dans l'Humber vers le

milieu d'avril. M. Thornton, ajoutent-ils,

eſt chargé par l'Impératrice de Ruſſie de

paſſer un marché pour4obâtimens detranſ

port, de 4oo tonneaux, ſur leſquels ſe

ront embarqués 16,ooo hommes de troupes

qui accompagneront ſon eſcadre dans la
Méditerranée. • ' • - -

On croit que M. John Adams, ci-de

vant Miniſtre Plénipotentiaire des Etats

Unis, ne ſera remplacé ici que par un

ſimple Conſul chargé de traiter les affaires

relatives au Commerce.

Le Prince Guillaume Henri ſera nommé

au commandement'de la frégate l'Andro

mède de 32 canons, ſur laquelle il partira

de Plimouth , dans le courant d'avril, pour

ſe rendre à Halifax, Nouvelle Ecoſſe.

| Comme on ne connoît qu'imparfaite

ment la diſtribution des troupes Britanni

ques en temps de paix , nous donnerons

un relevé exact de la répartition actuelle

de cette armée.

En Angleterre.

18 Régimens de Cavalerie & de Dragons.

2 Bataillons d'Artillerie.

. 7 Bataillons des Gardes. . •

· 15 Régimens d' nfanterie, outre le dix-ſeptième

qui eſt à Jerſey & à Guerneſey.
,-

:
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En Hrlande.

, 12 Régimens de Cavalerie & de Dragons..

| 1† d'Artillerie. -

- A Gibraltar.

1 Bataillon d'Artillerie. .. | .. -* -

9 Bataillons d'Infanterie. . - -

| | En Amérique. - 4>

1 Bataillon d'Artillerie. .

| Aux Iſles. - , , •

· 1 r Bataillons d'Infanterie. (Il y a auſſiaux Iffes

† Compagnies d'Infanterie, d'Artillerie du

ataillon ſtationné en Amérique, & les troiſième&

quatrième bataillons du ſoixantième régiment nou

vellement levé, doivent s'y rendre de Chatham.)

Dans l'Inde.

| Le 19". régiment de Dragons. - -

· 5 Régimens d'Infanterie, indépendamment des

quatre nouvellement levés, ſavoir, le ſoixante-qua

torzième, le ſoixante-quinzième, le ſoixante-ſeiziè

me, & le ſoixante-dix-ſeptième qui vont s'y rendre.

La onzième Séance du procès de M.

Haſtings , , a immédiatement précédé

l'ajournement au 1o avril, ainſi que nous

le dîmes il y a huit jours, en promettant

quelque détail ſur l'eſpèce de preuves par

témoins, qui réſulta de l'enquête touchant

l'affaire de Benarès. Ce ſont les Accuſa

teurs qui produiſirent ces témoins : M.

Stables,entendu le premier, dit qu'en 1763

& 1764, étant Officier de l'armée qui

marcha dans la province de Benarès, il

avoit vu Bulwant-Sing; qu'il l'avoit re

gardé comme une perſonne conſidérable



( 162

dans le pays ; que les Habitans paroiſ

ſoient lui être fort attachés, & que la

contrée étoit peuplée & bien cultivée. On

ſent qu'un témoignage auſſi vague, auſſi

peu ſatisfaiſant pour la ſolution des queſ

tions en litige, ne prouve en faveur d'au

cune des Parties.

Le Major Calcraft, interrogé enſuite,

dit qu'il étoit Aide-de-camp du Major

Popham dans le détachement qui fit le

ſiége de Bidjegur; que les tréſors trouvés

dans ce fort furent pillés par les Aſfié

eans, &, à ce qu'il avoit cru, ſur l'auto

rité d'une lettre de M. Haſtings au Major

Popham ; que le lendemain on s'étoit par

tagé le butin, montant à 25 lacks de rou

pies ; qu'il fut envoyé, lui M. Calcraft ,

à M. Haſtings qui ſe trouvoit à Chunar,

éloigné de 4o à 5o milles du lieu de la

ſcène, pour lui en apprendre les circonſ.

tances; que M. Haſtings témoigna le plus

vif mécontentement de ce pillage des Sol

dats, à l'inſtant où la Compagnie étoit

elle-même dénuée de reſſources ; qu'il

objecta à M. Haſtings ſa lettre au Major

Popham, comme autoriſant ce ſac ; que

M. H. le nia formellement, & s'éleva de

nouveau contre un acte auſſi précipité ,

commis ſans lui en référer; qu'il répondit

à cela, que dans la guerre des Rohillas les

troupes ayant été privées du butin, elles
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avoient craint de manquer leur coup une

ſeconde fois.Il avoit apporté, ajoute-il, une

épée au Gouverneur-général & un ſervice

de vaiſſelle à Mde.Haſlings, préſens desOf

ficiers; mais ces effets ayant été remis à un

tiers, il ne ſavoit point s'ils avoient été reçus

par les Donataires, & il n'en avoit plus

entendu parler. Le Dépoſant , ſelon le

London Chronicle, s'égaya beaucoup ſur

ce pillage, & fut un témoin fort plaiſant.

Savoir juſqu'à quel point un des Co-par

tageans du butin étoit croyable, en en

conſtatant le plus ou moins de légitimité,

c'eſt une queſtion que nous laiſſons à

d'autres de décider.

M. Benn fut produit enſuite de la part

du Comité Accuſateur, pour prouver que

pendant qu'il étoit Vice-Réſident à Bena

rès, la province étoit tellement minée de- .

puis l'expulſion de Cheyt-Sing, la culture,

la population tellement anéanties, que les

Miniſtres du nouveau Rajah ne pouvoient

plus acquitter le tribut, &c. A la grande

ſurpriſe du Comité, M. Benn lui donna

un démenti formel ſur tous ces points, &

prouva le contraire. Après la confronta

tion, M. Anſtruther, l'un des Commiſ

ſaires de l'impéachment, ſe crut en droit de

queſtionner de nouveau ce témoin rebelle,

& de lui demander ſi devant le Comité
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des Communes, il n'avoit pas dépoſé dif

féremment ſur quelques articles. A cette

queſtion, M. Law, l'un des ConfeiHs de

l'Accuſé, ſe leva; il repréſenta qu'il étoit

contraire à la pratique de toutes les Cours

de Juſtice de ſoumettre un témoin à Lane

enquête nouvelle, une fois la confronta

tion finie, & que c'étoit la première fois

qu'on voyoit des Accuſateurs chercher à

décrier les témoins de leur propre choix.

M. Fox cita le cas du Lord Lovat, & pré

tendit que cet interrogatoire inuſité avoit

pour but de rafraîchir la mémoire du Dé

poſant. M. Adams ſoutint que c'étoit un

malheur pour le Comité d'être forcé de pro

duire des témoins qui avoient eu des rela

tions avec l'Accuſé, & qu'il falloit ſe ſervir

de tous les moyens de leur arracher la

vérité. M. Law reprit la parole, & répéta

qu'il étoit inoui que des Accuſateurs,après

avoit produit, examiné, confronté leurs

témoins, & ne trouvant pas leurs dépoſi

tions conformes à leurs vues, s'efforçaſ

ſent de les infirmer, en jetant des doutes

ſur la crédibilité des Dépoſans. M. Plomer,

ſecond Confeil, appuya cette thèſe de

nouveaux argumens, auxquels M. Fox ré

pliqua en§ les formes des Cours

de Juſtice ordinaires, d'avec les formes

du Tribunal actuel, &c. Après ce débat,

les Pairs s'ajournèrent, & remirent, ainſi

v
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que nous l'avons dit, la queſtion à l'exa

men des Grands Juges.

. . L'Enquête inſtituée contre le Chevalier

Elijah - Impey, & le violent démêlé du

Bureau de Contrôle avec les Directeurs

de la Compagnie des Indes, ont abſorbé

l'attention de la Chambre des Communes,

la ſemaine paſſée. Quant au premier objet,

autant les dénonciateurs de l'ancien Juge

de Calcutta ont mis d'empreſſement ,

d'activité, même de fougue à l'accuſer ;

autant ils ſont lents aujourd'hui dans l'exa

men de l'accuſation. Chaque ſemaine ils

demandent de nouveaux délais, & l'ordre

du jour eſt toujours renvoyé. Le 5 , le

· Chevalier Gilbert Elliot, organe de la

dénonciation, propoſa de remettre le Co

mité d'Enquête au 16 Avril†
M. Burke appuya cette motion ſur le pré

texte du repos dont les accuſateurs avoient

beſoin ; mais le Chevalier Sutton & le

Major Scott rejettèrent la demande & le

motif : « Vous avez accuſé, leur dit ce

dernier, le Chevalier Impey d'un aſſaſſinat

prémédité & juridique. Le frère même

de l'honorable Baronet (M. Gilbert Elliot)

eſt impliqué dans cette affaire; vous avez

prétendu que vos preuves, vos témoins,

tout étoit prêt, & vous venez nous de

mander un délai de ſept ſemaines! Ce n'eſt

plus le moment de perdre ainſi le temps ,
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ni de différer. Je m'oppoſe à la motion. On

nous annonce que M. Francis doit être

entendu contre l'accuſé ; je l'attends avec

impatience ; mes queſtions le forceront

bien d'avouer la vérité, & je ferai con

noître alors à la Chambre la valeur , du

long diſcours qu'il a prononcé, en l'ap

pellant une défenſe contre les attaques du

Chevalier Impey. » M. Gilbert Elliot fut

obligé de retirer ſa motion, & le Comité

ajourné au lendemain ; mais de nouveaux

arrangemens ont encore prolongé de huit

jours le retard de cet interrogatoire. .

C'eſt ici le lieu de donner ce fameux

Diſcours, annoncé depuis 3 ſemaines, par

M. Francis. - - - -

« Il dit qu'il avoit toujours été déterminé

à ne prendre aucune part dans les pourſuites

contre Sir Elijah-Impey , & qu'après une pareille

déclaration , faite & obſervée religieuſement de

puis deux ans, il devoit s'attendre à une neu

tralité entière de la part de Sir Elijah , contre

lequel il n'avoit jamais agi, juſqu'à cette heure,

, ni directement, ni indirectement. —Au lieu de reſ

pecter cette neutralité, Sir Elijah s'étoit permis

de l'attaquer dans ſa défenſe. Il ne lui diſputoit pas

le droit de la faire comme il l'entendroit ; mais

étoit-il prudent d'accuſer les autres au lieu de ſe

juſtifier ſoi-même ? Au reſte, Sir Elija4ayant adopté

cette méthode, que la Chambre avoit même ſem-

blé lui permettre, il ſe croyoit également auto

riſé à ſe venger de la même manière ; & s'il lui

arrivoit de s'écarter de la ſimple défenſe, ce ne

ſeroit qu'en ſuivant les traces de Sir Elijah , &



( 167

avec l'approbation de la Chambre ; du moins

oſoit il s'en flatter, puiſqu'elle avoit paru la don

ner à la marche de ſon Adverſaire. Il ſe plaignit

du traitement qu'il avoit reçu dans cette Chambre

de quelques Membres qui s'étoient permis de l'at

taquer avec une arrogance ſans exemple ; ſa po

ſition avoit été particulièrement déſagréable dans

les derniers débats, s'étant toujours trouvé entre

l'enclume & le marteau. Après cette longue pré

face que nous abrégeons, il paſſa à ſa propre dé

ſenſe, & établit l'état de la queſtion. On l'accu

ſoit, lui,le Général Clavering &le ColonelMonſon,

dans l'affaire de Nunducomar, de s'être réunis pour

propoſer que le libelle par lequel ce Rajah at

taquoit ſes Juges, fût brûlé, & les minutes rayées

en conſéquence des regiſtres du Conſeil ſecret. —

· Le Comité étoit prié de bien peſer les moyens

† leſquels Sir Elijah-Impey avoit eu connoiſ

3nce du libelle & des procédures auxquelles il

avoit donné lieu. »

« Le 16 août 1775, le libelle contre les Juges

fut remis ſur le Bureau du Conſeil, & M. Haſtings

propoſa d'en envoyer copie à tous les Juges. Je

m'oppoſai , dit M. Francis, à cette motion, &

je fus d'avis qu'on le brûlât. M. Haſtings fit ob

ſerver que cela ſeroit peu utile , tant qu'il en reſ

teroit des minutes; ſur quoi j'ajoutai , qu'il n'y

avoit qu'à biffer ces minutes, & détruire toutes les

traductions de cet écrit. On ſe rangea unanime

ment à mon avis ; & ſi je n'avois entendu Sir

Elijah en parler à la Barre, je ſerois demeuré per

ſuadé qu'il n'en reſtoit pas de trace. Mais il eſt

évident que, quoique M. Haſtings ait donné ſon

conſentement à la deſtruction de la pièce origi

nale & des traductions, il en a néanmoins con

ſervé une, ſur laquelle il a fait des changemens de

ſa propre main, & qu'il a remis à Sir Elijah. Dé
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couvrir ainſi & •4- les opérations du Conſeil

ſecret, c'eſt non-ſeulement enfreindre les loix de

l'honneur, mais même celles du ſerment; & M.

Haſtings, en donnant connoiſſance à Sir Elijah

Impey de ces tranſactions , fournit une preuve

démonſtrative de ſa colluſion avec Sir Élijah,

qui, malgré ſon déſaveu, étoit inſtruit des accu

§ contre M. Haſtings, contenues dans le li

belle de Nunducomar. —La défenſe du Général

Clavering, relativement à ſes procédés particu

liers, doit différer néceſſairement beaucoup de la

défenſe de ſa conduite commune avec le Colonel

Monſon & avecmoi, ſil'on nous conſidère comme

iſſant de concert. Je commencerai néanmoins

ar juſtifier ce dernier point, me réſervant de dé

§ enſuite ſéparément le Général Clavering,

Le 14 août 1775, après l'exécution de Nundu

comar, le Général Clavering produiſit à la Cour

les charges de ce Rajah ;, que je ne regardai que

comme des articles généraux & vagues. A la pro

chaine aſſemblée du Conſeil, on en apporta une

traduction correcte. Je propoſai de rejeter ces

charges, & de les traiter comme un libelle. Je me

crus bien fondé à agir ainſi, & ce que je dis au

Conſeildans cette occaſion, je ſuis prêt à le redire

devant le Comité. Mes motifs pour regarder la

requête de Nunducomarcomme un libelle, étoient

que ce papier venoit d'un homme aſtuellementmort,

qu'ilsn'offroientaucunepreuve de ce qu'ilcontenoit,

& rien ſur quoi on pût faire fond. J'ai toujours re

gardé, & regarderai toujours comme un libelle

qui ne mérite ni attention, ni confiance, toute
accuſation auſſi appuyée; je trouvois d'ail

leurs d'autres raiſons de le condamner commetel :

Nuaducomar attaquoit en général la Cour de Juſ

tice; il cenſuroit la conduite de tous les Juges

qui y ſiégeoient. - Le ſoupçon de procédures
tOItlOIlIlalTºS
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tortionnaires«-é- n6:à que ſur Elijah

· Impey, quoiqu'on accuſât auſſi le Juge, Le Maitre,

d'avoir agi avec une violence extrêmement cri

minelle; on ne regardoit pas Le Maitre comme

l'inſtrument de M. Haſtings, mais plutôt comme

celui de Sir Elijah. — Suivant la requête, le Juge

Hyde étoit parfaitement neutre dans l'affaire, #
Sir R. Chambers un très-honnête homme. — En

outre, ce qui nous détermina à ne point ſoutenir

cette requête, ce fut le danger qu'il y auroit eu

à le faire, danger qui auroit compromis notre ſureté

perſonnelle. — Quand le Général Clavering nous

l'apporta, le Colenel Monſon me tira à part dans

une autre pièce, & me témoigna qu'il ſoupçon

noit une colluſion entre M. Haſtings & Sir Eli

jah-Impey, & qu'il craignoit que le Général ne

fût expoſé aux† grands dangers , ſi on ne

trouvoit moyen de faire rejeter la requête à quelque

prix que ce fût. Le Celonel Monſon ajouta, que le

Général avoit fait une choſe bien indiſcrette en

s'expoſant ainſi lui-même; que les J. ges pouſſe

roient l'affaire juſqu'où elle pourroit#, qu'ils

avoient déja trempé leurs mains dans le ſang ,

pour ſauver M. Haſtings, & que ſi on leur ren

voyoit la requête, il en réſulteroit probablement

les conſéquences les plus fatales pour le Général

Clavering, & des dangers perſonnels pour eux

mêmes (1). »

(1) Quoi ! ces trois Membres formant la majorité

du Conseil, convaincus de cet infâme attentat des

Juges, faisoient brûler par la main du bourreau une

plainte de la victime de cet attentat ! Ils flétrissoient la

mémoire du Martyr,parce qu'il étoit mor | Ils savoient

que son supplice étoit un a sassinat concer é entre M.

astings et le Chevalier Impey, et ils dévouoient aux

mmes un écrit qui constatoit la certitude de ce for

fait, comme n'étant qu'une accusation vague !
N°. 12. 22 Mars 1788. l2
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« Telles furent les raiſons générales ſur leſquelles

M. Francis entreprit de juſtifier la conduite du

Général Clavering, du Colonel Monſon & la ſienne

propre , en ſe décidant à brûler cette requête

comme un libelle, & à en biffer les minutes.

Après cela, il entra dans la défenſe de la conduite

particulière duGénéral, qui, dit-il, étoit unhomme

de l'honneur le plus délicat & de la juſtice la plus

intègre. Quant à l'objection que le Général avoit .

ſemblé acquieſcer à la ſentence de Nunducomar,

puiſqu'ayant reçu ſa requête quelques jours avant

ſon ſupplice, il l'avoit gardée ſur ſon bureau.

M Francis nia l'acquieſcement du Général , &

établit ſes raiſons pour n'avoir pas préſenté la

requête de Nunducomar, en faveur de qui il en

avoit déja paru pluſieurs, auxquelles on n'avoit

fait aucune attention. Il ajouta que les Juges

avoit écrit au Conſeil, que les requêtes cu lettres

adreſſées aux Cours de Juſtice étoient contraires à

la Conſtitution Angloiſe , & que l'offenſe étoit

d'autant plus grande que ces lettres venoient de

erſonnes d'un rang plus élevé. En conſéquence ,

e Général Clavering s'étoit abſtenu de préſenter

cette requête, de crainte de nuire à l'infortuné

Nunducomar, & peut-être d'avancer ſon ſupplice.

—M. Francis eſſaya enſuite de diſculper les filles

du Général, qui étoient allées rendre viſite à Nun

ducomar dans ſa priſon ; accuſation que l'on n'a

miſe en avant, dit-il, que pour fortifier ce qu'on

avoit déja inſinué , qu'il exiſtoit un projet tout

formé de ſouſtraire de vive force Nunducomar à

ſon châtiment. La conduite de ces dames fut exem

'aire, & mérita les louanges de tous les cœurs

ſenſibles — Les duretés qu'avoit éprouvées un

vieillard de 7o ans, forcé, d'après les principes de

ſa religion , de s'abſtenir abſolument de toute

nourriture pendant 6o heures , faute d'eau pour
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faire les ablutions préliminaires, avoient éveillé

l'indignation & la pitié de tous les Habitans de '

Calcutta. C'eſt par un principe de vertu & d'hu- ,

manité que ces Dames rendirent viſite au malheu

reux Rajah.Je ſuis allé le voir moi-même comme

les perſonnes les plus diſtinguées de Calcutta ;

comme elles, je ſuis allé m'informer de ſa ſanté.

Je ne vois pas en quoi ces viſites ſont blâmables,

peut-être même les devoit-on à la qualité de Nun

ducomar, qui avoit été autrefois premier Miniſtre

dans ſon pays, & d'une des Caſtes les plus diſ

tinguées de ſa religion. J'eſpère que les circonſ

tances que je viens d'établir détruiront entièrement

aux yeux du Comité, les accuſations portées '

contre moi par Sir Elijah, & je déclare que mon

récit eſt auſſi vrai que ſi je le faiſois devant une

Cour de Juſtice, ſous la foi du ſerment. Qu'on

me permette de faire obſerver encore que M.

-Haſtings & Sir Elijah-Impey ont toujours eu pour

méthode conſtante, en ſe dé endant à la Barre de

cette Chambre , de m'attaquer, de me déſigner

comme leur ennemi perſonnel. Au reſte , c'eſt

une inimitié dont je ſuis fier; je me trouve honoré

-

d'avoir de pareils Accuſateurs, & j'eſpère être

éternellement ennemi , non de leur perſonne, .

mais de leurs actions, de leur caractère & de leur

coeur. » -

Les queſtions qu'entraîne la diſpute

a8uelle au ſujet de l'envoi de quatre nou

veaux régimens dans l'Inde , ſont de la

plus haute importance. Cet incident tou

che aux baſes de la Conſtitution ratio- .

nale. On repouſla en 178 , le Bill de

M. Fox, comme attentoire aux Chartres .

de la Compagnie, comme déléguant des .

h ij
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pouvoirs immenſes aux Commiſſaires

chargés de la Surintendance des affaires

de l'Inde, comme tendant à mettre en

tre les mains d'une faction ou d'un miniſ.

tère, l'influence, les richeſſes, le patro

nage, la régie des intérêts civils, militai

res & commerciaux de cette contrée.

Plus modéré en apparence, le Bill de M.

Pitt parut conſerveràla Compagnie l'exer

cice de ſes droits eſſentiels, en le ſou

mettantau contrôle ſuprême d'un Bureau

nommé par le Roi ou par ſes Miniſ

t(es. Il étoit aiſé de preſſentir un choc

prochain entre deux autorités dont les

limites reſtoient auſſi indéterminées. Dans

le cas actuel, tous les argumens paſſés

contre le Bill de M. Fox, pouvoient être

rétorqués contre la meſure actuelle du

Gouvernement. Quel patronage à exer

cer, que de places à diſtribuer, que decréa

tures à acquérir, s'il reſtoit à la diſcrétion du

Bureau de Contrôle, de créer des emplois,

d'envoyer des régimens, de diſpoſer des

revenus de la Compagnie, & de reſter

maître en quelque ſorte de l'Adminiſtra

tion entière de ſes domaines , en la pri

vant de tout droit de négative ! Pluſieurs

conſidérations ſècondaires, telles que le

paſſe-droit fait aux Officiers ſurnumé

raires aétuellement dans l'Inde, &c. ve

noient à l'appui de ces grands principes ;
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mais la Cour des Directeurs en ſe divi

ſant (13 contre 1o) les Actionnaires eux

mêmes partagés en nombre égal ſur la

queſtion, enfin une majorité de 7o voix

contre la motion faite devant ces A&ion

nairesdenommer un Comité chargé d'exa

miner la conduite du Bureau de Contrôle,

ont donné de grands avantages au Miniſtre.

· Le 5, l'ordre du jour portant que l'Ora

teur quittât la chaire, & que le Bill fût

mis en Comité, la queſtion principale fut

débattue avec tant d'acharnement, qu'à

ſept heures du matin les Communes fié

geoient encore. Pluſieurs membres reſ

pectables & indépendans, du nombre de

ceux qui obéiſſent à leur conſcience ſeule,

& non aux ſophismes d'un parti, com

battirent le Miniſtre , en faveur de

qui il ne ſe trouva qu'une majorité de

57 voix (182 contre 125). L'eſpace nous !

manque pour rendre le débat en entier;

ainfi, plutôt que d'offrir des lambeaux

ſecs & découſus de plufieurs diſcours,

nous rapporterons dans leur plénitude

quelques-uns des plusremarquables.Voici,

entr'autres, de quelle manière s'expliqua

le Colonel Barré, véteran reſpectable

· par ſes lumières & ſa conduite politique,

& que ſes indiſpoſitions avoient éloigné de

la Chambre depuis quelque temps.

· « Un honorable & ſavant Orateur , qui s'eſt

expliqué un des premiers dans le débat actuel,

h iij
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· a aſſuré que ce n'étoit point ici une queſtion de

- politique, mais ſeulement de loi, Quant à moi, je

déclare que je ne ſuis pas Juriſconſulte; j'ai juſqu'à

· p:éſent rempli mon , ô,e, au moyen de ma doſe

· ſuſiiſante de ſens commun, & jé re vois rien dans

| l'affaire preſente où le bon ſens ordinaire ne puiſſe

- atteindre Les deux ſavans Membres auxquels j'ai

· fait alluſion, & les Conſeils de la ComRegnie ont

beaucoup parlé d'un Bill de l'Inde admis dans cette

Chambre, mais rejeté dans celle des Lords , airſi

· que d'un autre Bill de l'Inde, revêtu de la ſanction

légiſlative & devenu loi (1). Je n'ai aſſiſté à la

· diſcuſſion ni du premier ni du ſecond; j'étois ma

· lade à Bath : en conſéquence, je ne ſuis pas au

fait des idées qu'ils ont fait naître à la Chambre.

· Cependant j'ai entendu dire que le premier avcit

· excité de violentes réclamaticns , & qu'on s'en

étoit plaint généralemert, ccmme d'une attaque

-violente, portée ſans néceſſité : ux droits de la

-Compagnie des Indes, aſſurés par une Chattre,

, & comme d'une innovation dangereuſe dans la

conſtitution. J'ai lu le ſecond Bill, après qu'il a

été revêtu du ſceau d'un acte du Parlement; &

je dirai franchement que je n'ai pu m'empêcher

d'y voir des procédés trop durs contre les Direc

teurs de la Compagnie des Indes. J'en parlai même

à quelques-uns de ces Directeurs, & leur deman

dai comment ils avoient laiſſé paſſer un pareil

Bill ſans réſiſtance & avec la ſanction de leur

acquieſcement. Ils me répondirent que le ſecond

Bill donnoit tacitement& d'une manière obſcure,

au Bureau de Contrôle, des pouvoirs dangereux

pour la Cour des Directeurs, & qu'ils étoient

(1) Les deux Bills, l'un de M. Fox, proposé en

1783, et qui culbuta son Auteur, ainsi que ses Asso

cies ; l'autre de M. Pitt, en 1784.

»



17

auſſi maltraités -'. Bill que par le premier ;

mais qu'ils ſe confioient à l'Adminiſtration qui

l'avoit introduit, qu'ils ne doutoient point qu'elle

n'exerçât ces pouvoirs avec la modération conve

nable. Le Bill interprétatif eſt - il une preuve

de cette modération ? »

« L'Honorable & Savant Membre qui a parlé

un des premiers dans ce débat, en traitant les

différens effets des deux Bills de l'Inde, a dit que le

premier auroit tué la Cour des Directeurs & celle

des Propriétaires, tandis que l'autre ſe contentoit

de ſoumettre le patient à un régime benin. Le

Bill interprétatif fait-il partie de ce régime benin ?

Je ne rendrois pas juſtice aux mœurs, à la con

duite & au caractère du T. H. Membre qui

préſide au Bureau de Contrôle, ſi je le regardois

comme une perſonne faite pour adminiſtrer un

régime benin.Ce n'a jamais été ſa coutume de donner

de pareils récipés : ſes habitudes onttoujours été bien

§ #Chambreſe ſouvient encore du trai

tement benin qu'il vouloit adminiſtrer aux inſur

gens d'Amérique ; c'eſt en les affamant qu'il preten

doit les guérir. (1) » -

« Le Colonel Barré condamna enſuite les meſures

embraſſées comme peu ſages, & ſur-tout comme

totalement contraires à l'économie. »

« De deux partis, continua-t-il, on n'a pas

manqué de choiſir le pire. Souffrir que la Coms

pagnie des Indes levât quatre régimens, ou envoyât

2826 hommes de recrues , ſans les faire comman

der par des Officiers du Roi, auroit été un parti

-

(1) Le Colonel Barré a ici en vue M. Dundas ,

Trésorier de la Marine, et Dictateur du Bureau de

Contrôle, lequel, après avoir voulu réduire les Amé

ricains par famine, est depuis quelque temps l'un des

plus zèlés défenseurs des Indiens.

h iv
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$ ſage & économique; les envoyer cemme de nou

veaux régimens, étoit directement le contraire.

Quatre régimens Royaux coûtoient annuellement

5o,ooo liv. ſterl. en temps de paix, & près de

8o,ooo en temps de guerre. Aſſurément on auroit

pu entretenir les troupes de la Compagnie à in

finiment moins de frais. » - -

« Après s'être étendu ſur cet article, le Colo

nel Barré prit ſolemnellement le ciel à témoin ,

qu'une cauſe beaucoup plus ſérieuſe, plus impor

tante qu'aucun des objets qu'il venoit d'établir,

l'amenoit devant la Chambre. » -

« Je vois ici, dit-il, un ſyſtême de patronage ;

je perce dans le fond de l'affaire, & j'y diſcerne

un plan formé & mûrement conçu. J'ai vu, encore

un coup, Meſſieurs, ce qu'a indiqué le T. H.

Membre aſſis au-deſſous de moi, ce que m'a con

firmé l'idée de n'employer que des troupes royales .

dans l'Inde, le deſſein formel de s'emparer de la

nomination à toutes les places de la Compagnie

des Indes, & de la dépouiller entièrement de ſon

droit de Patronage Je ne ſaurois me le diſſimuler,

c'eſt un plan régulier & progreſſif, & le Bill

interprétatifactuellement ſous nos yeux,n'eſt qu'un

pas de plus pour arriver au but qu'on s'eſt pror

poſé. Je conjure les Membres de la Chambre de

ſe mettre à temps ſur leurs gardes, d'examiner .

ſoigneuſement ce qui ſe paſſe autour d'eux, & ſur

toutes choſes de ne point faire de démarche iſolée,

mais de bien conſidérer cet objet dans ſon enſemble.

Je me permettrai même une queſtion. Le Bureau

de Contrôle actuel n'a-t-il pas déja traverſé le

, droit de Patronage de la Compagnie ? S'eſt-il borné

· même à le faire quant au militaire & au civil,

: & n'a-t-il pas été juſqu'à empiéter ſur ſon Pa

tronage de Commerce ? Dans la dernière conteſ

tation , la Cour des Directeurs de la Compagnie

.. ..

…-
• ' !
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a jugé à propos d'imprimer ſon journal ; pièce

qui a prouvé évidemment que ces Directeurs ſont

meilleurs juges de la quantité de forces militaires

qu'il faut à leurs poſſeſſions dans l'Inde, que le

Bureau de Contrôle. » -

« Qui concevroit l'obſtination de ce Bureau à

ordonner l'envoi de 4 régimens Royaux, après

avoir prétendu que le pied militaire, en temps

de paix, étoit trop confidérable, & avoir exigé

une réduction ? Pluſieurs des Directeursde la Com

pagnie étoient des gens de poids, de mérite &

d'honneur. C'étoit l'intérêt de la patrie de compter

des hommes de ce caractère à la tête de la direc

tion; mais ſi elle ſe voyoit continuellement har

raſſée de conteſtations avec le Bureau de Contrôle, .

& forcée de renoncer à ſon diſcernement comme

à ſes droits, les Directeurs ſeroient dans la ſuite,

-- non , des hommes reſpectables, ſenſibles, propres

à remplir leurs places, mais des individus inſigni

fians, ſans caractère, ſans crédit, que l'on tire

roit peut-être de la plus baſſe claſſe des Mar

chands. Dans le fait, ils ne formeroient guère

qu'un tribunal ſemblable à celui des Gentoux, &

auquel on pourroit envoyer le T. H. Membre

(M. Dundas) dans un palanquin, avec des eſclaves

à ſes côtés, pour l'éventer lorſqu'il paſſeroit. L'ex

périence avoit dû apprendre avec quelle rapidité

la force militaire s'accroiſſoit chez tous les peuples,

même chez ceux dont la conſtitution étoit la plus

libre, & qui voyoient avec le plus de peine une

armée permanente. » -

« Je ſuis entré au Parlement pour la première

fois en 1763, & à cette époque, l'infanterie (c'eſt

ſur-tout à l'infanterie que je m'attache, parce que

· je la regarde comme l'eſſence d'une armée), étoit

d'environ 83 bataillons; tandis que la liſte mil --

taire en temps de paix, à la fin de la guerre de

|
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1741, n'excéda pas45 bataillons ; de ſorte que léur

nombre avoit preſque doublé dans le cours de

quelques années, & que les dépenſes avoient auſſi

doublé à la charge de la Nation. » -

, « Vous voyez, Meſſieurs, pourſuivit l'Orateur,

que l'immenſe Patronage de l'Inde, la nomination

à tous les emplois, va tomber néceſſairement entre

les mains de la Couronne. Et croyez-vous qu'on

puiſſe y laiſſer ce dépôt ſans danger ? Pour moi,

je voudrois qu'il reſtât où il peut reſſer plus ſû

rement, ſavoir, dans Leaden-hail-ſtreet, avec la

Cour des Directeurs. Une telle étendue de Patro

nage, dans les mains de quelque Miniſtre que ce

ſoit, offre une tentation trop grande pour n'être

pas dangereuſe. J'avouerai que le Miniſtre actuel

a donné, dansun grandnombre d'occaſions,de fortes

preuves de ſcn intégrité; mais qui répondroit de

lui en l'expoſant àune pareille convoitiſe?L'homme -

· le plus honnête n'y réſiſteroit peut-être pas. D'ail

leurs, ne devons-nous porter nos regards que ſur

le préſent ? Je crois en ma conſcience la Chambre

actuelle des Communes auſſi vertueuſe qu'aucune

qui ait jamais exiſté; mais ne peut-il pas venir

un Miniſtre corrompu, une Chambre des Com

munes corrompue ? Songez alors quelle affreuſe

conſéquence il en réſulteroit ? On eſt effrayé ſeu

lement en y penſant. Le chemin à la fortune dans

l'armée, eſt naturellement progreſſif & lent. Il

pourra ſurvenir un moment fatal, oùl'on regardena

un brevet miniſtériel comme un bon pour l'opu

lence. Au lieu de l'attendre de la ſubordination & de

l'exercice de devoirs pénibles, on auroit recours

à ces moyens ſubits de l'acquérir. La rapine &

le pillage feroient oublier la gloire & les con

quêtes. On peut même être ſûr que ceux qui

auront amaſſé une fortune par des moyens ſi bas,

ſi dégradans pour l'humanité, ſi injurieux pour
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le nom de la Grande-Bretagne, ſentant l'indiſ

penſable beſoin de la ſûreté & de la protection,

ſeront prêts à l'acheter à tout prix. Ils trouveront

des moyens de s'introduire dans cette Chambre,

& dans leurreconnoiſſance ils appuyeront de toutes

leurs forces les meſures du Miniſtre dont ils ſeront

les créatures. L'exemple gagnera; on trouvera doux

& commode d'arriver ſi rapidement à la fortune,

& bientôt le miniſtère aura toute la Chambre à

ſes ordres. »

ce Suppoſons, au contraire, que la nomination

aUlX† militaires & civils reſte entre les

mains de la Cour des Directeurs ; le pis qui puiſſe

arriver, ſera queces Directeurs diſpoſent des places

en faveur de leurs parens & de leurs amis. Le

torrent qui dans le premier cas auroit enveloppé

la conſtitution, ſe partagera ſans danger en une

foule de ruiſſeaux, & ſes branches ſeront ſi nom

breuſes qu'aucune ne pourra prendre aſſez de conſiſ

tance pour entraînèr l'Etatpar ſa force. Deshommes

honnêtes acquerront par des moyenségalementhon

nêtes & dans untempsraiſonnable, une fortunemé

diocre;ſi leurambition leur fait deſirer d'occuper une

place dans cette Chambre, ils ſe ſentirontindépen

dans, & n'auront point à ramper devant un Mi

niſtre ſuperbe, qui leur feroit payer cher ſes ſou

rires ; ils n'auront point de detttes de reconnoiſ

ſance à acquitter; mais ils agiront d'après leur con

ſcience, & feront le bien pour eux-mêmes& pour

leur patrie. Un petit nombre de ceux qui m'écou

tent peuvent ſe rappeler combien nous avonslutté,

il y a quelques années, contre l'influence de la

Cour dans cette Chambre, & quelle peine nous

avons eu à en arrêter les progrès. Nous déci

dâmes que l'influence de la Couronne s'étoit ac

crue, s'accroiſſoit, & devoit être diminuée. Je

pris un rôle actif dans ces débats , & j'eus le

h vj
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bonheur de réuſſir, ainſi que ceux qui me firent

l'honneurde me ſeconder; mais nous n'agîmes point

en deſſous;notre conduitefranche& ouverteput être

inſpectée par tous les Habitans de cetteð
Pour vous , Meſſieurs , je vous le déclare ,

vous ne ſauriez trop vous mettre ſur vos gardes;

je vous conjure donc, au nom du bien public,

de conſidérer le premier pas que vous allez faire :

il peut vous conduire au danger; & je proteſte ſo

lemnellement que ſi le Bill préſent eſt accepté,

, je le regarde comme un coup de poignard porté

à la conſtitution.

Le Colonel Fullarton cenſura ſous un

autre point de vue le Bill explicatif de

mandé par le Miniſtre; mais nous ſommes

forcés de remettre ſa discuſſion à d'autres

temps. Le rapport du Bill étant fixé

au 7, ce jour là M. Pitt expoſa fort au

long les limites & les reſtrictions qu'il

avoit deſſein d'ajouter à l'acte, afin de

lever les principaux inconvéniens qui

avoient paru en réſulter. Ces modifica

tions n'en furent pas moins combattues,

mais inutilement ; 182 voix ayant voté

contre 1 12 pour la motion du Miniſtre,

que le Bill fut de nouveau renvoyé en

Comité , avec ſes clauſes reſtrictives.

Hier , M. Pitt fit paſſer la première &

la ſeconde lectures de ces clauſes au nom

bre de quatre, & le rapport en eſt fixé à

deinain. Nous reviend ons ſur les atta

ques & les défenſes reſpectives de ces di

verſes ſéances : le pas rétrograde auquel
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le Miniſtre s'eſt#. , a raffermi ſa

marche, & paroît avoir fait tomber au

moins une partie des oppoſitions mena

çantes & preſque générales qu'avoit fait

naître la première teneur du Bill.

Le 7, également, le Secrétaire de la

Guerre a préſenté l'état de réduction ar

- rêté dans les troupes de la Maiſon du Roi,

c'est-à-dire, dans les Gardes-du-Corps &

les Grenadiers à Cheval. Ce nouveau

plan forme une économie de 24oool.ſterl.

On avoit alloué une penſion de 12oo l.

ſterl. par forme§ au Duc de

· Northumberland, qui l'a noblement refu

ſée, & au Lord Howard, tous deux Colo

nels des Grenadiers à Cheval. Lord Ho

ward aura le 4º Régiment de Dragons,

· que fait vaquer dans l'inſtant la mort tra

gique du Général Carpenter, Ecuyer de

S. M. Attaqué de mélancolie, il ſortit à

· cheval ſamedi dernier, à 5 heures du ma

tin, & on ne le revit plus, Sesdomeſtiques

· alamés ayant fait des recherches , on

trouva ſon chapeau , quelques heures

'après ſon cadavre, ſur la pièce d'eau d'Hy

· depark, qu'on nomme Serpentine River.

· Le Roi & le Public ont vivement regretté

ce militaire, particulièrement eſtimé de

Sa Majeſté.
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F R A N C E.

De Verſailles, le 12 Mars.

Le 2, M. Gautier, premier Préſident

du Conſeil Souverain de Corſe, arrivé ici

par congé, a eu l'honneur d'être préſenté

T au Roi par le Garde-des-Sceaux. -

Le Vicomte de la Rivière-Prédange,

qui avoit eu l'honneur d'être préſenté au

Roi, a eu, le 8, celui de monter dans

les voitures de Sa Majeſté & de la ſuivre

à la chaſſe. /

Le même jour, le Marquis du Chilleau,

Commandeur de l'Ordre royal & Militaire

de S. Louis, que le Roi a nommé Gou

verneur-général de Saint Domingue & des

autres Iſles françoiſes de l'Amérique ſous

le-vent, a eu l'honneur de faire ſes remer

ciemens à Sa Majeſté, lui étant préſenté

par le Comte de la Luzerne, Secrétaire

d'Etat au Département de la Marine.

De Paris, le 19 Mars.

Nous avons parlé, le mois dernier, des

nouvelles qu'on avoit reçues du Baron de

Beauvois, Correſpondant de l'Académie,

& qu'on diſoit prêt à paſſer en Amérique.

Une lettre de ce Naturaliſte, en date du

4 Juillet 1787, a diſſipé les craintes ſur ſa

ſanté.li comptoit alors ſe rendre au Benin,
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dont le Roi lui promettoit toutes les fa

cilités néceſſaires à ſes recherches. Du

Benin, il continuera ſes obſervations à

Owere, & il ſe propoſe de remonter la

rivière Formoſe, même juſqu'aux monta

gnes, s'il le peut. Les travaux de M. de

Beauvois ſont d'autant plus intéreſſans ,

· qu'ils ont pour objet un pays juſqu'ici

preſque inconnu aux Naturaliſtes.

Le tableau de la population de la ville

& faubourgs de Ronen pendant l'année

-1787, offre , ſuivant le Journal de Nor

mandie :

3o56 naiſſances, 842 mariages, 25o7

morts, 19 profeſſions religieufes, dont 3

d'hommes & 16 de femmes.

Il en réſulte qu'il y a eu cette année 7,

naiſſances , 66 mariages de plus qu'en

1786, & 181 morts de moins.

Le calcul des trois dernières années

Méunies, donne, pour chaque année, 3o94

naiſſances, 787 mariages & 2676 morts.

On lit dans le Courier Maritime le rap

port ſuivant, fait à l'Amirauté par le ſieur

Herblin , Armateur arrivé de Guinée &

d'Amérique à Honfleur , le 24 février

dernier.

« Sorti de ce port le 9 ſeptembre 1787 , pour

la traite des Noirs en Afrique, ce Capitaine eſt

arrivé à Gorée le 28 décembre ſuivant; il en a

appareilié le 2 février 1787 , pour ſe rendre au

Gabon, où ayant abordé le 22 du même mois,.
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il a traité 229 captifs de tout âge & de différent

ſexe, & racheté par humanité ſix hommes blancs,

qui étoient eſclaves du Roi Batavia. Il en a ra

mené trois ſur ſon bord : les trois autres ont été

dépoſés ſur le navire de M. de Villeneuve, au

Cap. »

« Le ſieur Herblin étant au Gabon, à environ

une lieue de terre, a eu connoiſſance d'un navire

naufragé, dont il a ſauvé 4 canons de fer , de

ÀPlivres de balle, 3o braſſes de cable, 17 poulies

& un haut de tuyau en fonte d'environ 5o livres

de poids. »

« Il eſt parti de la côte d'Afrique le 3o juillet

1787, & eſt arrivé au Cap le 1". octobre, avec

94 Nègres ſeulement, les autres étant morts par

révolte ou de maladie. »

ce LePrince Noirde l'iſle des Perroquets a donné

au ſieur Herblin une ma que d'eſtime , qui fait

autant d'honneur au Prince qu'au Capitaine, en

lui confiant la Princeſſe Quircana , ſa fille, âgée

de 14 ans, pour lui faire voir la France , &

· l'y faire inſtruire. » -

« Cette jeune Princeſſe, actuellement à Hon

fleur, & que ſon tuteur doit bientôt conduire à

Paris, offre un de ces phénomènes qu'on a beau

coup étudiés, & ſur leſquels on a toujours rar

ſonné ſans être encore parvenu à en deviner la

cauſe. Née d'un père & d'une mère extrêmement

noirs, toute ſa peau eſt blanche, mais d'un blanc

ſale & livide; cependant lorſqu'ellé reçoit queſ

qu'impreſſion vive, ou qu'elle a fort chaud, ſon

teint s'anime & ſe colore d'un rouge plus foncé

que celui des Européennes. L'iris de ſes yeux,

aſſez bien fendus, eſt rouſſe, & la prunelle noire.

Son regard involontairement mobile ne fixe ja

mais. Son nez un peu camu eſt beaucoup moins

écraſé que celui des Négreſſes ordinaires, Elle a
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leur démarche & leur #-, les pieds plats

& aſſez grands, les† de la main fort#
la tête couverte d'une laine blanche , tirant ſur

le blond-roux Un ſeul de ſes frères lui reſſemble,

les autres & toutes ſes ſœurs ſont du plus beau
1lOl1". 39

« La Princeſſe Quircana, au rapport du Capi

taine qui entend ſon idiôme, a de l'eſprit &

la conception vive & facile. Elle n'articule encor

que quelques mots de François. » -,

On doit accélérer cette année les tra

vaux de Cherbourg. Avant le mois de

juin on ſera en état de couler quatre caiſ

ſes coniques : celles qui ont ſouffert ſeront

réparées avant ce temps-là. Les digues

ou jetées ne ſont affaiſſées que de neuf

pieds, au lieu de quinze ou vingt ſur leſ

quels on pouvoit compter. .

Des travaux non moins importans ſont

ordonnés pour Breſt. On va exécuter le

projet de fortifications qui lui manquent

du côté de terre ; car c'eſt par-là ſeule

ment que Breſt pouvoit être attaqué. On

enfermera dans ces fortifications une émi

nence qui domine la ville ; & l'ancienne

citadelle pourra ſervir alors de magaſin au

port à qui elle eſt très néceſſaire pour cet

objet. Ces travaux pourront ſuſpendre les

conſtructions ; mais on ne s'occupe pas

moins à amaſſer des matériaux ; & de

nouvelles gabarres vont partir pour le

nord, où elles vont chercher ce qu'on y

a acheté cette année pour le compte du

Roi. (J. G. de France.)
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: La Société Royale de Médecine a tenu

le 12 février dernier, une Séance pu

blique, dans laquelle elle a diſtribué &

proposé les prix ſuivans.

Prix diſtribué. -

La Société Royale de Médecine avoit propoſé

dans ſa Séance du 7 mars 1786, pour ſujet d'un

prix de la valeur de 6oo liv. , fondé par le Roi,

la queſtion ſuivante :

Déterminer quelles ſont les circonſtances les plus

favorables au développement du vice ſerophulux,

& rechercher quels ſont les moyens, ſoit diététiques,

ſoit médicinaux , d'en retarder les prog ès, d'en dimi

nuer l'intenſité, & de prévenir les maladies ſecon

daires dont ce vice peut être la cauſe.

L'acceſſit a été adjugé à M. Pujol, Médecin des

Hôpitaux, & Aſſocié Regicole de la Société

Royale de Médecine à Caſtres.

Prix remis.

La Société avoit propoſé dans ſa Séance pu

blique du 15 février 17S5, un prix fondé par

le Roi, & dcnt la diſtribution a été différée dans

celle du 29 août 1786. Le ſujet de ce prix, de

la valeur de 12oo livres, étoit la queſtion ſuivante :

Déterminer par l'examen comparé des pro riétés

phyſiques & chimiques, la nature des Laits defemme,

de vache, de chèvre# de brebis & dejument.

La Société propoſe de nouveau la mêmequeſtion

pour ſujet d'un prix de la valeur de 12oo livres

· qui ſera diſtribué dans la Séance publique du ca

rême en 179o.

Les Mémoires ſeront remis avant le premier

· décembre 1789 : ce terme eſt de rigaeur.

Prix propoſé.

La Société propoſe pour ſujet d'un prix de la

valeur de 6oo livres fondé par le Roi , la queſtion
ſuivante : -
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Déterminer dans le traitement des maladies pour

· leſquelles les différens exutoires ſont indiqués, 1°.

quels ſont les cas où l'on doit donner la préférence

à l'un d'eux ſur les autres ; 2 .. dans quels cas on

doit les appliquer ſoit à la plus grande diſtance du

ſiége de la maladie, ſoit ſur les parties les plus voi

ſines, ſoit ſur le lieu même de la douleur.

Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publique

du carême de 179o, & les M moires ſeront remis

avant le premier décembre 1789 : ce terme eſt

de rigueur. -

Les Mémoires qui concourrcnt à ces Prix , ſeront

adreſſés francs de port à M. VICQ D'AzYR , Se

crétaire perpétuel de la Société Royale de M'é-

decine, rue des Petits-Auguſtins, n°. 2 , avec des

billets cachetés , contenant le nom de l'Auteur , &

la même épigraphe que le Mémoire.

La Société Royale croit qu'il eſt intéreſſant de

fixer l'attention des Médecins ſur la maladie qu'on

ourroit appeler endurciſſement du tiſſu cellulaire.

# conſéquence elle pro, oſe pour premier Pro

gramme de ce nouvaau Prix qu'elle a porté pour

cette fois à 6oo livres, la queſtion ſuivante :

Rechercherquelles ſont les cauſes de l'endurciſſement

du tiſſu cellulaire auquel pluſ urs enfans nouveaux

nés ſont ſujets, & quel doit en être le traitement,

ſoit#, ſoit curatif ?

Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publique

du carême 1789. Les Mémoires doivent être en

voyés avant le premier janvier de la même année.

Ce terme eſt de rigueur.

Après l'annonce & la diſtribution des Prix ,

on a lu un mémoire de MM. Delaſſone père &

Cornette, ſur les altérations que l'air éprouve par

les différentes ſubſtances que l'on emploie en

fumigations dans les hôpitaux & dans les chambres

des malades. -
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M.Vicq• #.#-- lu l'éloge

de MM. Lefevre des Hayes, Courdois de la

Mothe & Thion de la Chaume, aſſociés & correſ

ondans de la Société.

M. Caille alu un mémoire ſur les inflammations

lentes ou chroniques.

M. de Fourcroy en a lu un ſur le gaz azotique

conſidéré relativement à la reſpiration.

| La Séance a été terminée par la lecture que M.

Vicq d'Azyr a faite de l'éloge de M. le Comte de

Vergennes. - -

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 de ce

mois, ſont : 49, 16, 75 , 46 & 26.

Payeurs de rente, ſix derniers mois de

1787, ſont toujours à la lettre C.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 15 Mars 1788.

C'eſt l'Univerſité de Louvain, & tou

jours l'Univerſité de Louvain qui occupe

le Gouvernement & le Public de nos Pro

vinces. 14 Membres de ce Corps avoient

différé, de tout temps, de la pluralité, &

s'étoient , par conſéquent, foumis aux

ordres de l'Empereur. Les 25 oppoſans,

au contraire, ayant perſiſté dans leur ré

ſiſtance , le Recteur, qui ſe trouvoit de

leur parti, a été§ remplacé par un

Profeſſeur du nombre des 14 obéiſſans.

Le nouveau Chef convoqua l'Univerſité

le 21, le 22, le 27, le 28 février, aucun

des réfractaires ne parut. Nonobſtant leur
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abſence, on lut dans l'aſſemblée du 27

les cinq décrets du Gouvernement; mais

quoique le dernier de ces décrets porte

caſſation de tout emploi Académique cor

tre ceux qui s'abſenteroient de nouveau,

nul des vingt - cinq ne ſe préſenta. L'u-

ſage fixe au dernier de février le change

ment de Recteur. L'oppofition s'eſt donc

aſſemblée ce jour-là dans un Collége

particulier, & a réélu ce même Recteur

caſſé par le Gouvernement. On a égale

ment choiſi des Doyens des Facultés ;ainſi

voilà un ſchiſme parfait. En attendant

qu'on rétabliſſe l'unité, le Recteur légiti

me, en conſéquence de ſes pouvoirs, a

caſſé tous les Employés de l'Univerſité,

qui , ſans raiſon légitime , ne s'étoient

pas rendus à l'aſſemblée du 28 février.

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

· Un écolier d'Oxfort a mis récemment ſur la

porte d'un Apothicaire, l'inſcription ſuivante :

Hic venditur

Catharticum. Emeticum. Narcoticum.

Et omne quod exit in um

Praeter

- Remedium. .

Il a été annoncé dans des Feuilles publiques de

la Hollande, queleSénat deHambourgavoit publié

une Ordonnance, enjoignant à tous les Hollandois

qui ſe ſont retirés à Hambourg pour ſe ſouſtraire

au ſort qui les attendoit dans leur Patrie, de quitter

cette ville dans l'eſpace de deux fois 24heures. Les
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Gazettes les plus accréditées déclarent cette nou

velle abſolument mal - fondée, & en attribuent

l'invention à l'acharnement avec lequel l'eſprit

de Parti continue de régner dans la République.

( Gazette de Leyde, n°. 2o.)

N. B. ( Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exacti

tude des Paragraphes ci-deſſus).

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

BAILLIAGE CRIMINEL DE ST. DIZIER.

Accuſation de vol.

Deux familles honnêtes d'Artiſans , Lenoble,

Marchand & faiſeur de ſeaux, & Bourgeois , jar

dinier, vivoient à St. Dizier dans la plus étroite

liaiſon ; ils étoient bien éloignés de penſer qu'ils

deviendroient un jour, l'un coupab'e, & l'aut

victime d'une accuſation capitale. — Un vol fait

à Bourgeois, la nuit du 5 au 6 juin 1786, d'une

ſomme de 1co8 l., cachée dans ſa cave, & dont

il n'a pu découvrir l'auteur, a jeté dans ſon eſ

prit des nuages ſur le compte de Lenoble fils,

vivant chez ſon père , vieillard reſpectable qui

jouiſſoit d'une très-bonne réputation , réputation

ſoutenue par le fils marié lui-même, & ayant

femme & enfans.—Ce mêmejour 5juin, Bourgeois

& ſa femme étoient allés, ſur les 9 heures du

ſoir, ſouhaiter une bonne fête à Claude Lenoble,

& lui porter pour bouquet de la pâtiſſerie & une

bouteille de vin ; ils l'avoient trouvé à table avec

ſa femme , ſa belle-mère, ſon compagnon & .

un garçon Tornellier. — Lcncble, déjà ivre lors

de leur arrivée , ayant voulu boire encore

avec eux, ſe trouva incommodé, & fut obligé

de ſortir pour a'ler ſe couche:. Sa femme, après
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avoir ſuivi ſon mari pour voir s'il n'avoit pas

beſoin de quelque ſecours, revint après qu'il fut

couché, faire † excuſes à la compagnie, qui

reſta juſqu'à minuit. — Bourgeois, quatre mois

après cette époque, s'eſt imaginé, pour la première

fois, que l'abſence de Lenoble pendant les trois

heures qu'ils avoient été chez lui, avoit eu pour

motif de profiter de ce moment pour aller lui

voler ſon argent.

Des bruits répandus par Bourgeois ſur le compte

de Lenoble, comme ſoupçonné d'être l'auteur du

vol du 5 juin , accrédités de plus en plus , le

déterminèrent à ſe pourvoir contre Bourgeois, &

à le pourſuivre en réparation publique. — Ce

fut le 14 février 1787, que Lenoble fit aſſigner

Bourgeois. Lenoble ne ſavoit pas qu'il y avoit eu

une plainte en vol, rendue le 18 janvier, contre

les auteurs du vol du 5 juin, dénoncée à M. le

Procureur du Roi le 13 octobre 1786, qui n'avoit

pas cru devoiry donner ſuites, faute de déſignation

ſuffiſante de l'auteur du vol & des témoins à

entendre. Cependant les bruits publics qui con

tinuoient de ſe répandre contre Lenoble , rani

mèrent le zèle du Procureur du Roi. Bourgeois,

inſtruit des pourſuites que Lenoble alloit faire contre

lui en réparation, avoit produit quelquestémoins

affidés. Les témoins aſſignés à la requête du miniſ

tère public, ſur la dénonciation de Bourgeois,

ont été éntendus les 27 & 28 février. Le réſul

tat de l'information a été un décert de priſe de

corps contre Lenoble. Le 16 mars, il s'eſt rendu

en priſon ; le 17, il a ſubi ſon interrogatoire ;

il a répondu ſur tous les points, & il a ſingu

lièrement convaincu le juge de ſon alibi dans

le moment où le délit avoit été comm s, en

adminiſtrant la preuve qu'il étoit couché & ma

lade chez lui. Confronté aux témoins les 24 &
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miniſtré des preuves de ſubornation ſi frappantes,

que M. le Procureur du Roi a rendu une deu

xième plainte contre Gueudelot & autres. Par

cette double inſtruction, l'innocence de Lenoble

: - a été miſe dans tout ſon jour. La Sentence de

St. Dizier, du 5 ſeptembre 1787, a renvoyé Fran- . '

, çois - Claude Lenoble de l'accuſation principale

contre lui intentée par M. le Procureur du Roi

en ſa première plainte ; & ſur la ſeconde plainte

en† de témoins, a condamné François,

Gaudelot en trois mcis de priſon, a mis les autres

parties, ainſi que Bourgeois & ſa femme hors de

| Cour ſur le ſurplus de leurs demandes. . | : ..
• - \!

, "
| PARLEMENT DE DiioN. , .. !

: Cette Cour a rendu le 3o avril 1787, un Arrêt,

qui, conformément au réquiſitoire de M. le Pro

cureur Général, ordonne que « l'article VH de -*

» la déclaration du Roi, du 1 août 1721, ſera :

» exécuté ſelon ſa forme & tenetir; en conſé-. ::

» quence, enjointà tous les Entrepoſeurs de Tabacs ， .

22 † reſſort de la Cour, de vendre & débiter. ,

n leTabacendetail, par livre, demi-liyre, quar-. .

» teron, onces, demi-onces, & quelque modique .

» que ſoit la demande, au prix de l'entrepôt. -

» Leur fait très-expreſſes inhibitions§. -

n de le vendre à un plus haut prix , ni d'exiger

|. »- d'autres & plus grands droits, à peine de con

» cuſſion. • Cet arrêt a été imprimé, lu, pu

blié, affiché & envoyé dans toutes les Juriſdictions . "

des Traites & des Elections du reſſort de la Cour.

-

-

- -

-

: ' - '
· · · ,

-- "
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: --- 4 'une Dame célèbre par ſa beauté, $.

: · · , · depuis par ſes Ouvrages.
l - • • - - º

- ENTRE le Dieu du Pinde & la Mère des Ris,

Le Sort a partagé les faveurs qu'il te donne. .

: Souveraine des cœurs, de tes attraits épris,

Le'myrte en ton printemps compoſoit ta couront e

Anjourd'hui tes talens enchaînent les eſprits,

| Et le lauricr des Arts ernbellit ton automne. .

Ainſi tu ne vois plus les roſes de Cypris

Que dans les vers galans d'Ovide & de Pétrone.

En faiſant aux pompons ſuccéder les Ecrits,

| Tu n'as fait que changer de trône.

· - ( Par Mſ. Bor'eaux. )

N°. 13, 29 Mars 1788, -

| s AM E p i 29 M a ss 178s.
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JEAN ET MON PROCUREUR ,

Contê épigrammatique.

JEAN me devoit une piſtole

Qu'il ne vouloit pas me payer,

Quoiqu'il m'eût donné ſa parole,

A ſon refus , j'allai trouver Bartole :

» Qh l oh ! dit il, nous le ferons plier ;

» Soyez tranquillc cc. Il plaide; mais ma cauſè

Coute, en dix ans, cent piſtoles de frais.

Pour conſerver mon bien & vivre en paix,

Très-fermement je me propoſe

De fuir avcc grand ſoin Jcan & mon Procureur :

L'un ne me ſait donner que de fauſſes paroles,

Et l'autre cn plaidoyers conſomme mes piſtoles,

Adiçu la cauſe, argent & débiteur.

Si cependant on veut apprendre

Lequel des deux je fuis de plus grand cœur ;

Ce n'eſt pas Jean, mais c'eſt mon Procureur :

I'un donne ſa parole, & l'autre ſait la vendre.

(Par M. Simon , D. T,)
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

| du Logogriphe du Mercure précédent. º,

LEmot de la Charade eſt Chiendent, celui

de l'Énigme eſt Damas, celui du Logogriphe

eſt Pyramide, où l'on trouve Pyrame ,

Priam, Armide, Parme, Epi, Ride, Ami, ,

Pie, Pie, Ame, Drame, Ire. - -

' , , , J

- i

| C H A R A D E. :

EN triomphe dans Rome, un généreux Guerrier

Entre d'abord ſur mon premier.

- Il parcourt mon ſecond; & puis d'un air tranquille ,

•°

Il va rejoindre mon entier; #

Trouvant que ce dernier métier · ' »

Etoit tout auſſi noble & beaucoup plus utile. . *

( Par M. de Loubaiffin, Ch. de S. Louis. ) ,

|

É N I G M E.

Sus de bientôt renaître, Eglé, pour que mon ſort

Des Dieux mêmes jaloux dût exciter l'envie,

- Que ne puis-je devoir la mort

A qui ſait me donner, à chaque inſtant, la vie !

(Par un jeune Proc. à B*.)

| I 2
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L o G o G R I P H E.

PRÉcÉDÉ de plaiſirs & ſuivi d'alégreſſe ;

chaque année on me voit devancer le Printemps ;

Malgré cet appareil, j'infpire la triſteſſe,

Et pour mes sectateurs je dure trop long-temps :

Chacun ſe plaint de moi, dit que je l'incommode ;

Pour éviter cela, l'on m'arrange à ſa mode ;

Et tel qui m'entreprend a peine à me finir.

Dérangez mes fix pfeds, vous allez voir venir

Certain nombre de mots dont je donne la liſte :

Vous y verrez d'abord un Saint Evangéliſte ;

Un entre-mets friand; l'attribut d'un Forçat ;

ce qu'il faut au Cuerrier pour aller au combat ;

Celle qui, dans ſon ſein, vous donna l'exiſtence';

Certain Religieux très-connu dans la France ;

ce que l'on veut avoir quand on veut guerreyer...

A vouloir dire tout, je pourroir ennuyer.

(Par M. Cornu père, Abonné. )
| i , , i

<ſ
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NoUVELLES LITTÉRAIRES.

L E s Métamorphoſes d'Ovide , en Vers

François, avec des Notes ; par M. DE
•,

·SAINT - ANGE , Livre V. A Paris, chez

Moutard, Imp.-Lib. de la REINE, rue

| | dºs Mathurins, Hôtel de Cluni. .
}

. . "
-

| | E mérite de cette Traduction & de ſon

- Auteur , eſt connu depuis long-temps. L'Au

- reur s'excuſe dans une courte Préface , un

, peu plaintive , de ne pas avancer plus ra

- pidement dans ſon Ouvrage , mais cette

, ſage lenteur , ſi recommandée par Horace

- & par Boileau , eſhaun mérite s'il en réſulte

· une plus grande perfection ; il parle de cha

| grins littéraires , de"ſcritiques injuſtes , d'é-

· loges perfides, de découragemens de toute

- eſpèce ; eh bien ! c'eſt par cette roure qu'il

. - faut aller à la gloire, il n'y en a point d'autre :

: & puis, diſons tout ; trop d'Ecrivains ſe plai

• gnent ou ſe vantent d'ennemis que ſouvent

: ils n'ont pas , on pourroit dire à la plupart :

· Vous n'avez point ici d'ennemi que vous-même ;,

' & heureux ceux à qui on pourroit dire :

( N°. 1. ) . I 3 -
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Seul vous vous haïſſez lorſque chacun vous aime.
º

Un jugement ſévère , juſte ou injufte , ne

prouve pas toujours une diſpoſition enne

mie, il peut ne prouver qu'une opinion ;

| tout cela ne doit point nous arrêter dans

· la carrière; allons toujours à notre but.

Un Auteur, ſur - tout un Poëte , aime

que dans le compte qu'on rend de ſon Ou

vrage, on cite beaucoup ; il a raiſon, c'eſt

" à l'Ouvrage à ſe recommander lui-même ;

: e'eſt à faire eonnoître l'Ouvrage que ſe borne

le devoir du Journaliſte; s'il diſſerte , s'il

compare, s'iljuge, il fait moins alors la fonc

tion de Jotirnaliſte proprement dit, que d'un

Rhéteur ou Littérateur, qui , à l'occaſion

· du Livre dont il rend compte comme Jour

naliſte , expoſe ſes principes ſur le goût &

· la Littérature, & en fait une application

particulière à ce Livre. Ce n'eſt pas que

, nous blâmions cette méthode, ou que nousy

, renoncions , au contraite, nous nous pro

| poſons d'y revenir dans d'autres occaſions ;

- aujourd'hui ſeulement, & ſans tirer à con

: ſéquence, pour varier, ou par d'autres raiſons

, particulières, nous nous bornerons ſtricte

- ment à l'emploi de Journaliſtes ; nous cite- .

rons, ſans mêler à nos citations ni louanges

ni critiques; le Public jugera. Nous allons

† ſes yeux trois grands morceaux

de ce cinquième Livre, en plaçant l'origi

• mal à côté de la copie, pour que le Lec

teur faſſe lui même la com§ ſans être

#

*. " •

- * : .
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，

dirigé, prévenu , diſpoſé ou indiſpoſé par

aucun ſigne ni d'approbation ni de cenſure. .

Auſſi bien l'Ouvrage & les talens du Tra

ducteur ſont connus & jugés depuis long

temps.

FA B L E D E PER s É E.

Verùm ubi virtutem turbæ ſuccumbere vidit ;

Auxilium, Perſeus, quoniam ſic cogitis ipſî,

Dixit, ab hoſte petam : vultus avertite veſtros,

, Si quis amicus adeſt : & Gorgonis extulit ora.

Quaere alium , tua quem moveant miracula, c'ixit

Theſeelus : atque manu jaculum fatale parabat

Mittere, in hoc haeſit ſignum de marmore geſtu.

Proximus huic Ampyx : animi pleniſſima magni

Pectora Lyncidae gladio petit : inque peten.lo

Dextera diriguit, nec citrà mota nec ultrà cſt.

At Nileus, qui ſe genitum ſeptemplice Nilo

Ementitus erat, clypeo quoque flumina ſeptem

Argento partim, partim caelaverat auro ;

Aſpice , ait , Perſeu, noſtrae primordia gentis :

Magna feres tacitas ſolatia mortis ad umbras,

A tanto cecidiſſe viro. Pars ultima vocis

In medio ſuppreſſa ſono eſt : adapertaque velle

Ora loqui credas, nec ſunt ea pervia verbis......

Paenitet injuſti tunc denique Phinea belli.

Sed quid agat?ſimulacra videt diverſa figuris,

Agnoſcitque ſitos, & nomine queinque vocatos

Poſeit opem, credenſque parum ſibi, proxima tangtt

I 4
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}

Corpora : marmor erant. Avertitur, atque ita ſupplex

Confeſſaſque manus obliquaque brachia tendens,

Vincis, ait, Perſeu : remove fera monſtra, tucque

Saxificos vultus, quæcumque ea, tolle Meduſe ;

Tolle, precor : non nos odium , regnive cupido

Compulit ad bellum ;-pro cºnjuge movimus arina.

Cauſa fuit mcritis melior tita, tempore noſlra :

Non ceſſe piget. Nihil, ô fortiſſime, prater

Hanc tnimam, conccde mihi; tua cœtera ſunto.

Talia dicenti, neque eum, quem voce rogabat,

Reſpicer audenti, Quod, ait, timidiſſime Phineu,

Et poſſum tribuiffe , & magnum miunus inerti eſt,

Pone metum, tribuam : nullo violabereſerro. -

Quit eti,:n manſitra dabo monumenta per œvum :

inque dstºo ſoceri ſèmperſpect ibere noſlri,

CVt mea ſe ſpenf ſoletur imagine conjux.

E)ixit : & in partem Phorcynida tranſlulit illam,

Ad quam ſe trepido Phineus obverterat ore.

Tùm quoqne conanti ſita fîectere lumin : cervix

Diriguit, ſtxoque oculorum induruit humor.

Sedtamen os timidum, vultuſque in marmore ſupplex,

Submiſſeque manus, facieſque obnoxia manſit.

-
*

Perſée en vain toujcurs combat avec chaleur.

Le nombre eût à la fin accablé la valeur.

Puiſqu'il faut employer ma dernière défenſe,

Dit-il, mon enneui va venger mon offenſe.

S'il eſt quelque Guerrier qui me ſerve en ces lieux,

Qu'il détourne la tête & qu'il ferme les yeux.
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Il découvre à ces mots la tête de Méduſe. -

Cherche ailleurs des eſprits qu'un vain preſtige

- a , c abuſe, -

, Dit Theſcèle; & tout prêt à déeocher un dard,

Son bras reſte en ſuſpens , glacé par un regard.

Amphix lève le bras ſur le brave Lyncide, '

| Et ſent roidir les nerfs de ſa main homicide.

Le ſuperbe Nilée au regard plein d'orgueil, , , .

Se vante que jadis le Nil fut ſon aïeul. : 2 !

Son éca d'or, empreint des ſept bouches du fleuvº,

Porte de ſa naiſſance une éclatante preuve. -

Meurs de ma main, Perſée, & conuois ton vain

, , queur, ' - ... , : - : . "

, Et du moins chez les Morts emporte cet honneur.

Il dit, & devient pierre. Immobiie & farouche,.

Pour inſulter encore, il ſemble ouvrir la bouche.

· · · · · · · · . " • • • • • • • • • • • • • • • . . .. --

Phinée enfin ſe trouble : il reconncît ſon crime,

Et de ſes attentats frémit d'être victime.

Il tremble, il ſe repent. Que peut il faire alors ?

Immobiles, les ſiens n'ont plus qu'un vain dehors ;

I1 reconnoît leurs traits, les nomme, lesappelle,

Et veut douter encor d'un aſpect infidèle ,

Il les touche, & ſa main confirme ſes regards.

Humble, tendant les mains, baiſſant les yeux ha

- : * gards 1 · · - · · · · .. ! . $

Tu triomphes, Perſée, & ma haine eſt vaincue,.

Dit-il ; écarte au moins ce monſtre qui me tue.

Ni la ſoif de régner, tu le ſais bien, hélas ! "

Ni la ſoif de ton ſang n'a point armé mon bras.
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Non : je redemandois une épouſe enlevée.

On me promit ſa foi, ſi ten bras l'a ſauvée.

Je cède à mon Vainqueur les droits de mon amour;

Qu'il poſſède Andromède, & me laiſſe le jour.

Humilié, confus, & la tête baiſſée,

Il n'oſe, en lui parlant, enviſager Perſée.

Sois sûr, dit le Héros, de recevoir de moi

Le prix, le digne prix d'un lâche tel que toi.

Des exploits de ce jour, téinoin sûr & durable,

Je veux que déſormais tu ſois invulnérable.

Je veux qu'en ce lieu même Andromède à jamais,

En perdant ton amour, retrouve au moins tes traits

Le Vainqueur, à ces mots, de l'aſpect homicide,

Pourſuit, le monſtre enmain, les regardsdu perfide.

Il veut ſe détourner; mais cet objet fatal

A déjà de ſes yeux endurci le criſtal.

Enfin il eſt ſtatue, & ſon viſage exprime

La honte, la noirceur, la baſſeſſe du crime

-

FABLEs de Pyrénée & des Piérides.

Minerve viſite les Muſes & veut voir la

Fontaine d'Hypocrène. -

Fama novi fontis noſtras pervenit ad aures,

Dura Meduſei quem prœpetis ungula rupit,

Is mihi cauſa viœ : volui mirabile monſtrum

Cernere : vidi ipſum materno ſanguine naſci...... .

Qué mirata diù facias pedis itiibus undas,

Silvarum lucos circumſpicit antiquarum,

, , • -- | ---- - - - º - '
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Antraque, & innumeris diſtinctas floribus herbas :

Feliceſque vocat pariter ſtudiique locique -

Mnemonidas. ..........

Et gratamſortem, tute modè ſimus, habemus.

Sed (vetitum eſt adeô ſceleri nikil !) omnia terrent

Virgineas mentes, diruſque antè ora Pyreneus.....

Daulia Threicio Phocacaque milite rura

Ceperat ille ferox, injuſtaque regna tenebat,

Templa petebamus Parnaſſia : vidit euntes,

Noſtraque fallaci veneratus numina cultu,

Mnemonides ( cognôrat enim ) conſiſtite, dixit,

Nec dubitate, precor, teéto grave ſidus & imbrem,

Imber erat, vitare meo : ſubiere minores

Sape caſas Superi. Dictis & tempore motae

Annuimuſque viro, primaſque intravimus œdes,

Deſierant imbres, victoque Aquilonibus Auſtro,

Fuſca repurgato fugiebant nubila cœlo.

Impetus ire fuit. Claudit ſua tecta Pyreneus ,

Vimque parat, quam nos ſumptis effugimus alis..

Ipſe, ſecuturo ſimilis,ſletit arduus arce ;. . -

Quâque via eſt vobis , erit & mihi, dixit, eâdem

Seque jacit vecors è ſumma culmine turris ;., , ,

Et cadit in vultus, diſcuſſiſque oſſibus oris,

Tundit humum moriens ſcelerato ſanguine tinctam.

Les Piérides défient les Muſes, & chantent

par impiété la guerre des Géans, la fuite

des Dieux, & leur métamorphoſe en ani7

maux divers. ' * ' · !

I 4
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Bella canit Superûm, falſoque in honore Gigantes

Ponit, & extenuat magnorum fi8la Deorum,

Emiſſu nque imâ de ſede Typhoéa terrœ

Carl tibus feciſſe metum, cunctoſque dediſſe

Te ga fugae, donec feſſos AEgyptia tellus

Ceperit, & ſeptem diſcretus in oſtia Nilus.

Huc quoque terrigenam veniſſe Typhoéa narrat,

Et ſe mentitis Superos celaſſe figuris ;

Duxque gregis, dixit, fit Jupiter, undè recurvis

Nunc quoqueformatus Lilys eſt cuin cornibusAmmon.

Delius in corvo proles Semeleia Capro,

Fele ſoror Phœbi, nivea Saturnia vaccá,

Piſce Venus latuit, Cyllenius Ibidis alis.

La ſource qu'un Courſier, ſi fameux par ſes ailes,

Sur le ſommet d'un roc fit jaillir dans les airs,

Du bruit de ſa merveille étonne l'Univers.

Le ſang de la Gorgone à mes yeux le fit naître,

L'Hypocrène en naquit, & je viens la connaître.

Admirant de ces caux la chute ſourcilleuſe,

Ces vieux & ſombres bois, ces vallons pleins de

* flcurs ,

La Déeſſe s'écrie : Heureuſes les neufSœurs

De réunir en paix, dans cette ſoftude, .

| Aux charmes d'un beau lieu les charmes de l'étude !

• • • : • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • » • • • • • • • • • • • • • • •

| Heureux notre deſtin, s'il étoit plus tranquille !

Des Vierges ſans défenſe, Amantes de la paix,

** •.
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H|

-

-

Ont à craindre en tout temps l'audace& les forfaits.

Les attentats récens du cruel Pyrénée.. .. .

, Ses Thraces inhumains, aux combats aguerris,

Occupoient la Phocide & les champs de Daulis.

Nous ſuivions le chemin de la double colline.

Le Tyran vient à nous : Filles de Mnémoſine,

, Dit-il, diſſimulant ſes odieux projets,

L'orage vous menace; entrez dans mon palais : .

• Arrêtez-yvos pas. Les Dieux, loin des Profanes,

Quelquefois ſont entrés ſous de ſimples cebanes.

Nous acceptons ſon offre, & nous cédons an temps.

· Mais à peine vainqueur des pluvieux Autans,

L'Aquilon de ſon ſouffle eût diſſipé l'orage,

Nous ſortions ; l'inſolent nous ferme le paſſage.

Il veut nous inſulter; mais déjà le pervers i .

Nous voit fuir, loin de lui, par le vague des airs.

Son tranſport forcené redouble à cette vue. .

Oui, la route des airs comme à vous m'eſt connue,

Nous dit-il ; & pouſſé par ſon aveugle amour, -

Il monte, pour nous ſuiv,ce, au ſommet d'une tour.

Il veut voler, il tombe ; & dans ſa rage extrême,

Ecraſé ſur la pierre, il ſe punit lui-même. 4

• • • • • • • • • • » • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Préludant ſur ſon luth , l'une de nos Riyales

Chante alors ces combats & ces guerres fatales

Où l'on vit les Géans eſcalader les Cieux. . .

Elle abaiſſe à deſſein ce que firent les Dieux,

| Quand la Terre contre eux vomit l'affreux Typhée,

Et des Titans hardis relève le trophéc. , .
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· Elle chante leur Chef, vainqueur de Jupiter,

Répandant la terreur aux plaines de l'Ether,

Les Dieux, chaſſés du Ciel, forcés, dans leur défaite,

De chercher dans l'Egypte une indigne retraite,

Et près du Nil errans entre les ſept canaux,

Prenant, pour ſe cacher, des formes d'animaux.

Glorieux changement pour la troupe immortelle !

Jupiter fut Belier, & c'eſt de là, dit-elle,

Qu'un Belier, en Libye, eſt l'emblême d'Ammon.

Junon ſe ſit Géniſſe ; & la fœur d'Apollon,

· Diane, d'une Chatte emprunte la fourrure.

Lui-même d'un Corbeau prend la noire figure.

Bacchus ſe change en Bouc, & Mercure en Ibis.

Le fier Dieu des combats heurle comme Anubis ;

Et Vénus d'un Poiſſon a la forme hideuſe.

FAB L E de l'enlèvement de Proſerpines

" Prima Ceres unco glebam dimovit aratro ;

Prima dedit fruges alimentaque mitia terris,

· Prima dedit leges. Cereris ſumus omnia munus :

Illa canenda mihi eſt. Utinam modò dicere poſſem

Carmina digna Deá! Certè Dea carmine digna eſt.

Vaſta Gigantais ingeſta eſt inſula membris

Trinacris ; & magnis ſubjectum molibus urget

AEthereas auſum ſperare Typhoéa ſedes.

Nititurille quidem , pugnatque reſurgere ſœpe :

Dextra ſed Auſonio manus eſt ſubjecta Peloro ;

| Lava, Pachyne, tibi; Lilybao crura premuntur ;

Degravat dEtna caput : ſub quâ reſupinus arenas
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Ejectat, flammamque fero vomit ore Typhœus.

Sape remoliri luctatur pondera terra ; · · ·

Oppidaque & magnos evolvere corpore montes.

Indè tremit tellus, & Rex pavet ipſe ſilentüm

Ne pateat , latoque ſolum retegatur hiatu ; -

| Immiſſiſque dies trepidantes terreat umbras.

Hanc metuens cladem , tenebroſâ ſède Tyrannus ,

Exierat........ Videt hunc Erycina vagantem,º

Monte ſuo reſîdens, natumque amplexh volucrem ;

Arma, manuſque nteae , mea, na e, potentia, dixit ,

Illa, quibus ſuperas omnes, cape tela, Cupido......

.. ... ... .... .. -. ....... .. Ille pharetram

Solvit, &, arbitrio matris, de mille ſagittis

: Unam ſepoſuit : ſed quâ nec acutior ulla.

Nec minàs incerta eſt, nec quae magis audiat arcum !

Oppoſitoque genu curvavitflexile cornu,

| Inque cor hamatâ percuſſit arundine Ditem.

Haudprocul Ennaeis lacus eſt à Manibus, altae

Nomine Pergus, aquœ : non illo plura Cayſler

Carmina Cygnorum labentibus audit in undis.

Silva coronat aquas, cingens latus omne, ſuiſque

Frondibus, ut velo, Phœbeos ſubmovet ignes.

. Frigora dant rami, Tyrios humus humida flores.

Perpetuum ver eſt. Quo dum Proſerpina luco

Ludit, & aut violas, aut candida lilia carpit :

Dumque puellari ſtudio calathoſque ſînumque

Implet, & aequales certat ſiperare legendo ;

Paene ſimul viſa eſt, dilectaque, raptaque Diti :

Vſque adeà properatur Amor l l2ea errita, maſſa

· • .. • · · · --

/
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Et matrem & comites, ſed matrem ſœpiùs, ore

Clamat : &, ut ſummâ veſtem laniârat ab orâ,

Collecti flores tunicis cecidere remiſſis : ,

Tantaque ſimplicitas puerilibus adfuit annis,

Haec quoque virgineum movit jactura dolorem. -

Raptor agit currus ; & nomine quemque vocatos

Exhortatur equos : quorum per colla jubaſque

Excutit obſcurâ tinftas ferrugine habenas.

·

,

, Cérès a la première apporté dans le Monde

Des blés à gerbes d'or la ſemence féconde.

L'Homme lui doit le ſoc qui nourrit l'Univers :

L'Homme lui doit ſes loix; & je lui dois mes vers.

Plût au Ciel que du moins mes chants ſoient dignes
• • • d'elle ! -" .. - v *

Ce chef des noirs Titans, dont l'audace rebelle -

Oſa dans l'Empirée attaquer Jupiter , -

Gémit ſous la Sicile aux cachots de l'Enfer.

Il voudroit ſous ſon poids ſe ſoulever encore ; ' ,

Mais ici le Pachin, là les rocs de Pélore, '

Répriment de ſes bras les impuiſſans efforts. '

| Le vaſte Lilybée enſevelit ſon corps. ·

| L'Etna couvre ſa tête; & du fond de ce gouffre . .

Il exhale ſa rage en noirs torrens de ſoufre.

Il s'agite en ſes fers, il lutte, & quelquefois

Des Monts & des Cités veut ſecouer le poids.

La terre en a tremblé juſqu'au centre du Monde.'

Plutôn craint dans l'Enfer que ſa voûte profonde

Ne çoule, & qu'un rayon de l'Aſtre qui nous luit

N'épouvante les morts dans l'éternelle nuit.

-i-
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ee Dieu ſort de l'Erèbe..................

Vénus, le voit, ſourit; empreſſée, elle appelle

Le bel Enfantailé : Viens, mon fils, lui dit-elle,

Ma gloire, mon appui, le vengeur de mes droits ;

Arme-toi, prends ton arc.................. ,

Vénus parle, & l'Amour, à ſes leçons docile,

Prépare un trait aigu qu'il choiſit entre mille.

Nul, du nerf qui réſiſte & ſiffle ſous les doigts,

Ne ſuit mieux le ſignal & n'entend mieux la'voix.

L'Enfant, ſur ſon genou, courbe ſon arc fidèle. '

Le trait vole, & du Dieu perce le cœur rebelle. .

Non loin des murs d'Enna, murs chéris de Cérès,

# Perguſe étend ſon canal toujours frais.

Le

Plus de chantres ailés humecter leur plumage.

Un bois ceint ee beau lac, & forme en ſon contour

Un dôme de verdure impénétrable au jour.

-- L'ombre donne au gazon une fraîcheur plus vive.

#ïſtre jamais ne vit ſur ſon rivage

- Un éternel printemps fleurit ſus cette rive.

Tandis que Proſerpine, en ces rians boſquets,

Cueille l'émail des prés, aſſortit des bouquets,

Et qu'ardente au butin, dune moiſſon vermeille,

A l'envi de ſes Sœurs elle emplit ſa corbeille, - .

Pluton la voit : preſſé d'un amoureux tourment,,

Voir, l'aimer, l'enlever, n'eſt pour lui qu'un mo

Il1Cllt. ·

La vierge, entre ſes bras, pâlit, tremble, s'écrie 3

Elle appelle ſa mère & ſa ſuite chérie.....

Sa mère... Mais hélas! elle l'appelle en vain ; .

Les fieurs de ſa corbeille échappent de ſon ſein :
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O candeur de ſon âge ! en ce déſordre horrible,

Un malheur ſi léger la trouve encor ſenſible.

Pluton pouſſe ſon char, excite ſes courſiers,

Les nomme, les anime , & ſur leurs crins altiers,

Preſſe, agite leurs freins, teints d'une noire écume.

M. de Saint - Ange ne nous reprochera

pas d'avoir cité trop peu de ſes vers, & ſes

Détracteurs , s'il en a, ſeront obligés de

convenir que nous aurions pu citer encore

d'autres morceaux d'un mérite égal. Ovide ,

dans cette dernière Fable , a imité pluſieurs

endroits d'Homère & de Virgile, entre au

trcs celui d'Homère, que Boileau a #ndu
ainfi : . "

L'Enfer s'émeut au bruit de Neptune en furie.

Pluton ſort de ſon trône, il pâlit, il s'écrie ;

Il a peur que ee Dieu, dans cet affreux ſéjour,

D'un coup de ſon trident ne faſſe entrer le jonr,

Et par le centre ouvert de la terre ébranlée,

Ne faſſe voir du Styx la rive déſolée ;

Ne découvre aux vivans cet Empire odieux,

Abhorré des mortels & craint même des Dieux.

Virgile avoit imité cet endroit d'Homère,

& la Traduction de Boileau ſemble s'ap

pliquer à la fois à l'original, & à quelques

traits de l'imitation.

· Umbroſae penitùs patuere cavernæ.

Non ſecùs ac ſi quâ penitùs vi terra dehiſcens
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Infernas reſeret ſedes, & regna recludat n

Pallida, Diis inviſt ſuperque immane barathrum

Cernatur, trepidentque immiſſo lumine Manes.

· Les ſoulèvemens de l'Etna cauſés par les

efforts d'un Géant accablé de ce poids,

avoient auſſi été décrits par Virgile avec

plus de force encore qu'ils ne le ſont dans

Qvide.

| Horrificis juxtà tonat ÀEtna ruinis,

Interdumque atram prorumpit ad ethera nubem .

Turbine fumantem picco & candente favillá.

Interdum ſcopulos avulſaque viſcera montis

Erigit erucians liquefactaque ſaxa ſub auras

Cum gemitu glomerat, fundoque exaſtuat imo :

Fama eſt, Enceladi ſemiuſtum fulmine corpus

Urgeri mole hâc , ingentemque inſuper AEtnam

Irnpoſitam, ruptis flammam expirare caminis :

Et feſſum quoties mutat latus, intremere omnem

Murmure Trinacriam, & cœlum ſubtexere farna.

# . " - -

- --

-

Quinault, dans l'Opéra de Proſerpine, a

imité, peut-êtte en partie d'après Virgile ,

mais certainement d'après Ovide , la pcin

ture & des ſoulèvemcns de l'Etna, & des

· efforts du Géant, & de la terreur des Manes,

& des ſoins que Pluton ſe donne pour raf

fermir ſon Empire. )

' ;

Les ſuperbes Géans, armés contre les Dieux,

Ne nous donnent plus d'épouvante ;
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Ils ſont enſevelis ſous la maſſe peſante

Des monts qu'ils entaſſoient pour attaquer les Cieux.

Nous avons vu tomber leur Chefaudacieux

Sous une montagne brûlante :

Jupiter l'a contraint de vomir à nos yeux

| Les reſtes enflammés de ſa rage mourante ;

Jupiter eſt victorieux,

Et tout cède à l'effort de ſa main foudroyante.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • e • •• • • • • • • • • • -

Les efforts d'un Géant, qu'on croyoit accablé, .

Ont fait encör gémir le Ciel, la Terre & l'Onde.

Mon Empire s'en eſt troublé;

· Juſqu'au centre du Monde

Mon trône ena tremblé.

L'affreux Typhon, avec ſa vaine rage, - .

Trébuche enfin dans des gouffres ſans fonds.

L'éclat du jour ne s'ouvre aucun paſſage, .

Pour pénétrer les Royaumes profonds , à

Qui me ſont échus en partage. . \

Le Cicl ne craindra plus que ſes fiers ennemis

Se relèvent jamais de leur chute mortelle ; · ·

Et du Monde ébranlé par leur fureur rebelle, #

Les fondemens ſont raffermis. º ) • | ..

Ovide a encore imité Virgile dans l'invoca
- tion de Vénus à ſon fils. |

Ergô his aligerum dictis affatur amorem :

Nate, meae vires, mea magna potentia, ſolus

Nate, Patris ſummi qui tcla Tiphoèa témnis ;

Ad te confiigio, & ſupplex tua nuinina poſco.
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Quant aux vers de Boileau & de Quinaulr,

on peut les comparer avec ceux qui y cor

reſpondent dans la Traduction de M. de

Saint - Ange.

DIscoURs ſur les meilleurs moyens de

faire naître & d'encourager le Patrio

tiſme dans une Monarchie, ſans gêner

ou affoiblir en rien l'étendue de pouvoir

， & d'exécution qui eſt propre à ce genre

de Gouvernement ; qui a remporté le

Prix , au jugement de l'Académie de

· Châlons.ſur-Marne, le 25 Août 1787 ;

par M. MAT HoN DE LA CoUR, des

Académies de Lyon & de Villefranche ,

de la Société Royale d'Agriculture e

Lyon , & c. & c. -

· Montrez-moi mon vainqueur, & je cours

l'embraſſer,

| A Paris, chez Cuchet, Libraire, rue &

hôtel Serpente , Gattey, aux Galeries du

Palais-Royal, N°. 14. Prix, 1 l. 4ſ,

A T T A c H É ſincèrement , dit M. Ma

thon , à la conſtitution de ſon pays , il

m'a cherché à plaire qu'aux bons eſprits ,

& n'a point cru devoir , aux dépens de
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la vérité, faire parade d'une fauſſe énergie.

Il n'a point dit que pour exciter le Patrio

tiſme il falloit que les Monarchies devinſ

ſent des Républiques , parce qu'il ne le

penſe pas, que ce ſeroit dire une abſurdité,

& intervertir la queſtien propoſée par l'A-

cadémie.

Il ne s'agit donc pas d'examiner ſi le

Patriotiſme proprement dit, a dans les

Monarchies une acception claire , s'il y a

beaucoup, ou peu, ou point de Patrio

tiſme dans un Etat Monarchique, & s'il

peut y en avoir. M. Mathon ne pouvoit,

d'après ſes principes, ſe permettre cet exa

men. C'eût été auſſi s'écarter de la queſ

tion, ou plutôt faire ſentir à l'Académie

que le ſujet n'étoit pas auſſi ſuſceptible

d'analyſe qu'elle le penſoit. Rapprochons

l'opinion de Monteſquieu ſur les Monar

chies, de celle de l'Académie de Châlons,

& nos Lecteurs trouveront que la queſ

tion étoit jugée d'avance. Dans les Mo

narchies, la politique fait faire de gran

des choſes par les moyens les plus ſim

ples , comme dans les plus belles ma

chines l'Art emploie auſſi peu de mou

vemens, de forces, de roues, qu'il eſt poſ

ſible. - *

Je me hâte, & je marche à grands pas,

afin qu'on ne croie pas que je faſſe une Satire

du Gouvernement Monarchique. Non : s'il

manque d'un reſſort, il en a un autre,

l'honneur qui règne comme un Monarque

#-
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ſur le Prince & ſur le peuple, l'honneur

ſe mêlant par-tout , entre dans toutes les

façons de penſer & toutes les manières

de ſentir, & dirige même les principes.—

Voyons comment Monteſquieu caractériſe

le Patriotiſme, & à quel gcnre de Gouver

nement il convient : il ſuffit de lire ſon

Chapitre de l'éducation dans le Gouver

nement Républicain, pour y trouver la défi

nition de l'amour de la Patrie : cet amour,

dit - il , demandant une préférence conti

nuelle de l'intérêt public au ſien propre,

donne toutes les vertus particulières : elles

ne ſont que cette préférence, Cet amour

eſt ſingulièrement affecté aux Démocraties,

Dans elles ſeules le Gouvernement eſt con

fié à chaque Citoyen. Or le Gouvernement

eſt comme toutes les choſes du monde ;

pour le conſerver, il faut l'aimer. L'amour

de l'égalité dans une Démocratie borne

l'ambition au ſeul déſir, au ſeul bonheur

de rendre de plus grands ſervices à ſa Pa

trie que les autres Citoyens, Mais c'eſt dans

les Monarchies que l'on verra autour du

Prince les ſujets recevoir ſes rayons : c'eſt

là que chacun tenant un plus grand eſ

pace peut exercer ces vertus qui donnent

à l'ame non pas de l'indépendance, mais

de la grandeur...... Les Monarchies ſont

fondées ſur l'honneur , & la nature de

l'honneur eſt d'avoir pour Cenſeur tout

l'univers. Tout homme qui y manque eſt

ſoumis aux reproches de ceux mêmes qui
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n'en ont point. Citons encore Monteſ

quieu, pour trouver les meilleurs moyens

de faire naître & d'encourager ce qu'on

a voulu appeler le Patriotiſme dans une

Monarchie ; ce grand Ecrivain les avoit

indiqués d'une manière convenable à ce

genre de Gouvernement. — Les mœurs du

Prince, dit-il, contribuent autant à la li

berté, que les Loix : il peut comme elles

faire des hommes des bêtes, & des bêtes

faire des hommes. S'il aime les ames li

bres , il aura des ſujets : s'il aime les

ames baſſes, il aura des eſclaves. Veut il

ſavoir le grand art de régner ? qu'il ap

proche de lui l'honneur & la vertu, qu'il

appelle le mérite perſonnel. Il peut même

jeter quelquefois les yeux ſur les talens.

Qu'il ne craigne point ces rivaux qu'on

appelle les hommes de mérite 3 il leur

eſt égal dès qu'il les aime : qu'il gagne

le cœur, mais qu'il ne captive point l'eſ

rit ; qu'il ſe rende populaire : il doit

§ flatté de l'amour du moindre de ſes

ſujets, ce ſont toujours des hommes ; le

peuple demande ſi peu d'égards, qu'il eſt

juſte de les lui accorder; l'infinie diſtance

qui eſt entre le Souverain & lui , em

êche bien qu'il ne le gêne : qu'exorable

† prière il ſoit ferme contre les deman

des , qu'il ſache que ſon peuple jouit de

ſes refus & ſes Courtiſans de ſes graces.

Nous allons examiner maintenant com

ment ce texte ſi bien établi par Monteſ

quieu »
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quieu, a été étendu, fondu, & diſcuté.

Jufqu'ici on a dû s'appercevoir que nos ob

·jections ne portent que ſur la queſtion, &

· nullement ſur M. Mathon , à qui nous

avons des éloges à donner pour le parti

u'il en a ſu tirer. Son intention eſt droite,

† principes ſont vertueux. Il commence

ſon Diſcours par des opinions qui ne peu

· vent que l'honorer en combattant le ſyſtême

· de l'intérêt perſonnel avec franchiſe & une

ſorte d'indignation. - Si l'immortel New

ton, dit M. Mathon, a découvert la grande

loi de la Nature dans l'attraction des corps,

je démontrerai qu'il exiſte auſſi une attrac

·tion des ames ; que ſi cette douce& tendre

· bienveillance dont l'attraction contribua à

former les ſociétés & ſert à en maintenir

· l'harmonie , s'unit ſouvent à un ſentiment

' d'intérêt perſonnel, elle en eſt quelquefois

' abſolument indépendante. L'Auteur entre

enſuite en matière, & diſtingue l'amour de

· la Patrie, du Patriotiſine, Mais ſa diſtinction

· nous a paru revenir à un ſeul point, qui eſt

- l'amour de la Patrie conſidéré dans les mœurs

· privées. S'élevant enſuite plus haut, il ne

ſe diſſimule point que l'amour de la Patrie

· n'ait un degré d'intérêt de plus dans le

Républiques. Ici on ſent que l'Auteur a de

· la peine à ſortir du cercle vicieux où

· nature de la queſtion l'a entraîné. Ses ef

-forts pour prouver l'exiſtence du Patrio

- tiſme§ † Monarchies, , & ſes argu

• mens , puiſés dans Monteſquieu, en ſont

N°. 13. 15 Mars 1788. K

-，
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une preuve. On le voit ſuivre cet Ecrivain .

· célèbre , meſurer avec lui le diamètre qui

| convient aux Etats Démocratiques, & la

· vaſte circonférence que les Monarchies peu

vent embraſſer, & dans laquelle elles n'ont

· pas cependant enfermé ce Patriotiſme, qui

eſt un enfant des Républiques, que nous

· avons remplacé par l'honneur. M. Mathon

l'a auſſi bien ſenti que nous, & il ſait bien

que celui qui aime la ville où il eſt né,

· comme un Républicain chérit ſa Patrie, n'eſt

pas pour cela un Républicain. Celui-là n'ai

moit pas ſa cité, non ſeulement parce qu'il
·y étoit né, mais parce qu'il avoit ſa part

de la pleine puiſſance ; & c'eſt cet amour ſeul

qu'on peut nommer Patriotiſine, amour de

·la Patrie. " - - -

| Dans la ſeconde Partie de ſon Diſcours,

M. Mathon cherche à ranimer le feu ſa

cré du Patriotiſme,& à l'étendre, Puiſſe-t-il y

parvenir ! Son début réſout en peu de mots

# partie de la queſtion. — Pour aimer vrai

ment ſa Patrie , il faut y être content de

ſon ſort, & rien ne diſpoſe mieux à la bien

· faiſance &à déſirer le bonheurde ce qui nous

entoure, que d'être ſoi-même heureux. Le

bonheur des peuples, qui devroit être le pre

·mier but de toute Adminiſtration, peutdonc

· être regardé comme l'une des baſes ſans

· leſquelles il ne ſçauroit y avoir de Patrio

tiſme, —Ces idées ſbnt de toute vérité, &

indiquent le remède. Nous venons de citer

§ qui a dit auſſi la même choſe,
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& qui ſemble avoir guidé l'Auteur en lui

montrant le grand reſſort des mœurs, qui

cſt l unique baſe du bonheur des Monar

chies + Mais ilexiſte, dit M. Mathon, dans

les Monarchies, ou plutôt dans les Etats

d'une vaſte étendue, deux ennemis auſſi

· dangereux pour les mœurs, que funeſtes

au Patriotiſme : ce ſont l'extrême inégalité .

des richeſſes,& le luxe qui en eſt la ſuite...

_Un Gouvernementſage doit remplir, dans

le Corps politique,§ du cœur

dans le corps humain , il faut qu'il repouſſe

avec force, qu'il faſſe, refluer juſqu'aux

extrémités les plus éloignées de l Etat, &

juſque dans ſes moindres fibres , les ri

cheſſes qui en ſont le ſang & la yie , qu'il

- prévienne les engorgemens , qu'il ſe défie

de toutes les opérations d'où réſulteroient

des fortunes trop grandes & trop ſubites;

- qu'il diviſe ou réforme les places trop lu

cratives , qu'il faſſe porter principalemcnt

aux riches le fardeau des impôts , & réſerve

avec complaiſance, les graces, les privi

léges, les exemptions pour la claſſe du peu

, ple la plus indigente.Je ſouhaiterois encore

qu'il s'efforçât d'affoiblir dans l'opinion pu

blique le préjugé pernicieux qui fait eſtimer

les† plus qu'elles ne valent, & qu'il

ſe défiât des importunes demandes de ceux

qui n'ont déjà qu'une trop grande fortune

§
gens en plaçe ſoient entourésd'un faſte qui

n'eſt propre qu'à attirer les p# vils para

- 2
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,

ſites & les plus lâches flatteurs, ou de ces

vaines ſuperfluités qui ne peuvent que les

diſtraire, les corrompre, leur enlever un

temps qui appartient à l'Etat, & les ren

dre nuls ou dangereux ? — Ce morceau, qui

eſt bien écrit, réunit encore le mérite d'ex

primer des principes vrais & des vûes

ſages : on doit regretter que la forme ora

toire de ce Diſcours ait exclu des dévelop

pemens que la nature du ſujet rendoit né

ceſſaires. J. J. Rouſſeau a offert un modèle

dont on ne doit point s'écarter toutes les fois

qu'on a à réſoudre une queſtion impor

tante qui ſort du genre du panégyrique ou

de l'éloge, qui poſe§ ſur les

conſtitutions des Etats, & ſur le droit na

turel : alors on peut rentrer en ſoi-même,

s'entretenir avec ſoi, ſe prouver à ſoi des

vérités qu'on va s'efforcer de prouver avec

éloquence à ſes Lecteurs ou à ſes Juges.

Les détails alors s'ennobliſſent. Tout ce qui

eſt technique prend de l'intérêt, & la meil

leure preuve tient lieu de la plus vive pro

ſopopée. Eh ! comment craindroit-on d'en

dire trop, & d'être commun, quand il s'a-

git de # Patrie & du Patriotiſme ? Dans

quelle gêne ceux qui diſtribuent de pareils

ſujets, ne mettent-ils pas le Candidat à qui

ils préſentent, au lieu d'un programme ora

toire, une queſtion du genre de celle où

Monteſquieu n'a pas pu concilier tous les

ſuffrages? Nos obſervations, nous le répé

tons avec plaiſir; ne tombent point ſur M,
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Mathon, dont l'Ouvrage eſt digne d'eftime.

Il ſuit les progrès du luxe, & l'attaque in

diſtinctement dans le Peuple , dans les

Grands, dans l'Adminiſtration. Que ne dit

il pas pour engager les Souverains à faire

des ſacrifices utiles ? Le Souverain recueille

toujours, dit M. Mathon, une portion de

tout ce qu'on fait croître, de tout ce qu'on

produit : il entre en partage de tout ce qu'on

gagne ; il reçoit une portion de tout ce

qu'on donne. Il n'eſt point de circulation

dans les richeſſes, dans les denrées ou les

objets d'induſtrie , qui ne faſſe à chaque

inſtant refluer ſur lui de nouveaux avanta

ges. Tout Adminiſtrateur qui ſépare l'in- .

térêt du Prince de celui du Peuple, trompe

l'un & opprime l'autre.- M. Mathon n'a

point manqué de tirer parti de l'établiſſe

ment des Aſſemblées provinciales, qui, en

- effet , peuvent faire naître le Patriotiſme,

& ſont peut-être l'unique moyen ſuſcep

tible d'être mis en uſage dans les Monar

chies, pour le reproduire & le conſerver.

Ici M. Mathon cite l'Ouvrage de M. d'Ar

genſon, qui a dû beaucoup à l'érudition

de ſon nouvel Editeur, qui, à ſon tour,

s'eſt approprié, dans ſes immenſes lectures,

une foule d'idées & de ſyſtêmes, dont il

devoit compte aux Anciens & aux Con

temporains. De Réal n'a pas même été à

l'abri de ſes recherches. M. Mathon de la

Cour paſſe cnſuite à l'éducation des en

fans, qui, ainſi que l'avoit obſervé Mon

K 3.
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teſquieu, eſt la première baſe des mœurs,

leſquelles donnent naiſſance attx Loix, &

ſoutiennent les Cohſli utipns ， il yeut qu'il

y ait des fêtes , des prix, des décoratiohs

pour la verru. La Roſe de Salemei vient ſe

, placer ſous ſa plume, & embellit le tableau

qu'il préſente à l'imagination des Lecteurs.

Nous répéterons avec lui, que les Gouver

nemens ne ſont pas aſſez† à récom

penſer la vertu , & qu'il ſemble qu'ils ne

ſavent que puriir le vice, M. Mathqn dé

ſire que la Capitale ne dévore plus la ſubſ

tance de l'Etat, & que le Souverain ren

voie dans les provinces , les Courtiſans,

qui, à coup ſûr , y deviendroient très

utiles. — Voulez-vous achever; ajoute-t-il,

dans vos provinces, la révolution que la

préſence & le ſéjour des Grands y atira pré

parée : faites ſur toutes les parties de votre

Empire une répartition plus égale de vos

bienfaits. Par-tout on eſt occupé de vous

ſervir : vous levez des impôts par-tout : ne

vous contentez donc pas de répandre les

graces autour de vous. Soyez les pères de

tout votre Peuple , que le mérite, les ta

lens & la vertu, attirent par tout vos re

gards. La vertu ſer - tout eſt une de ces

plantes précieuſes qu'on ne peut arracher

de ſon ſol natal ſans danger , & qu'un autre

ciel voit dégénérer ou périr ; il ne lui faut

que de l'ombre & un air pur : ne ſouffrez pas

que ſon humble ſéjour devieune un déſert,

& qu'en arrachant les plantes qui l'entou
*
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rent, on flétriſſe ſes racines, & qu'on rende

ſes fruits inutiles. — M. Mathon forme le

même vœu que le Chancelier l'Hôpital n'a

ceſſé d'exprimer, en déſirant que les Rois

voyagent dans leurs provinces. Auguſte në

voyagea plus, & céla au Peuple l'arrivée &

le départ des Courriers des provinces ; alors

la Politique Romaine, & l'état du Citoyen,

changèrent, L'Hiſtorien de Rome vit alors !

un cabinet élever devant lui une porte qui ,

enferma des ſecrets : il fut trompé, & en,

impoſa à la poſtérité. Trajan fut adoré,

parce qu'il viſitoit ſes provincés, & qu'il en

rapporta le projet d'ajouter à la diſtribu

-tion de l'Annone, un bienfait inoui en !

donnant au Peuple non du blé, mais du :

pain, Un bon Roi y ſeroit ſouvent ému .

juſqu'aux larmes, & comme Trajan, ilvou-;

-- droit doubler ſes bienfaits. On a dû juger ,

| du ſtyle de M. Mathon par les différenccs

citations que nous nous ſommes permiſes.

Point de faux brillant, nulle enluminure.

C'eſt celui d'un Ecrivain ſage dont la plume

eſt très-exercée, & qui a la chaleur con

venable au ſentiment qu'il veut peindre. '
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, V A R I É T É S.

ON a répandu un Proſpectus qui annonce par

ſouſcription ou inſcription, chez le Sr. Belin,

à Paris, & chez le Sr. Treullet, à Strasbourg,

un Cours d'Education, ou Leçons hebdomadaires ,

amuſantes & inſtructives, in-8° ; par M. l'Abbé

de BALEsTRIER DE CANILLAc, de diverſes Aca

démies, & par une Sociéte de Gens de Lettres.

Nous ſommes chargés d'annoncer, que vu l'im- .

portance de tout ce qui tient à l'inſtruction & à

l'éducation de la Jeuneſſe , la permiſſion de faire

paroître cet Ouvrage par feuilles détachées, avoit

été refuſée à l'Auteur, & que c'eſt contre l'aveu

du Gouvernement qu'il a diſtribué ce Proſpcctus.

En conſéquence il a été fait défenſes aux Li

| braires qui y ſont indiqués, de recevoir aucune

ſcuſcription; & le Privilège accordé pour l'Ou-,

vrage a été révoqué. -

#.
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s P E c T A C L E S.

R É F zEx 1 o N s ſur les cauſes de la décadence

de la Comédie en France, contenant un coup

d'œil ſur le travail fait aux Théatres François

& Italien, pour l'augmentation du Répertoire

pendant la dernière année Dramatique ; ( 16º

Avril 1787 au 3 Mars 1788.).

- JA MAIs le goût des Spectacles n'a été plus :

général. Ce goût, devenu exceſſif, a déjà été la

cauſe de la décadence de notreThéatre;il menace

encore d'être celle de ſa chute totale.C'eſt aumo

ment où lesJuges des Arts ſe multiplient davan

tage, que les Arts ſont le plus mal jugés, que les

talens médiocres abondent, qu'ils trouvent de la

rotection chez les faux Connoiſſeurs , & qne

e talent véritable rencontre le plus d'obſtacles :

à ſon eſſor. Nous en ſommes à ce moment, & l'on

peut être ſurpris ſansdoute, que la Nation qui a le

droit de s'enorgueillir d'avoir vu naître dans ſon

ſein des hommes tels que Molière , Corneille , •

Racine, Regnard, Deſfouches, Crébillon, Vol
taire, ſe ſoit raſſaſiée de leurs Chef· d'œuvres au*

† de leur préférer des productions dont tout :

e mérite conſiſte en un jargon brillanté, en unº

amas de tableaux accumulés,- de ſituations for

cées, invraiſemblables, & dans leſquels le goût,

la Nature & la vérité ſont§ à§

page.Cette révolution, qui s'eſt opérée preſ

que ſubitement, tient à pluſieurs cauſes dont

K 5
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nous allons entreprendre de développer quel
ques-unes. p · · · etopper que

Tout eſprit n'eſt pas propre a une obſerva

tion profonde, & la Comédie, telle qu'elle doit

exiſter pour être intéreſſante, utile & morale,

ſans pour cela rien perdre de-ſa-gaité, demande

un génie obſervateur, un coup d'œil exercé,

& une grande habitude de lire dans le cœur hu

main, d'en deviner les myſtères, & d'enſonder

la profondeur.† Ecrivains, dénués de

ces qualités indiſpenſables pour un Auteur co

mique, mais entraînés vers la carrière du thêa

tre par le charme attirant des ſuccès publics qu'on

y peut rencontrer, ont fait une poétique à leur

manière. Les uns ont couvert de toutes les reſ- .

ſources d'un eſprit ſuperficiel, mais ſéduiſant ,

le vide de leurs idées ; ils ont brodé de Ma

drigaux , de pointes, de ſarcaſines, le ſquelette

de leurs intrigues, & ils ſont venus à bout d'en

impoſer par un vain éclat. Les autres, éga

lement étrangeres à la fierté de Melpomène

& à la grace de Thalie, ont imaginé de don

ner au Théatre un but nouveau, d'autres ef

fets. Comme il eſt plus facile de peindre les

actions extérieures des hommes, que de deſcen

dre dans leur ame peur y puiſer la connoiſ

ſance de leurs fentimens ſecrets, ils ont eſſayé

de préſenter ſur la Scène les évènemens domeſ

tiques qui affligent trop fouvent les Citoyens

des grandes villes, de les preſſer les uns ſur les

antres, d'en charger les couleurs, de leur don

ner une teinte ſombre & douloureuſe , de multi

- plier kes incidens, les ſurpriſes, les tableaux, &

de former de tout cela un enſemblepropre à trom

er les eſprits, à arracher des ſanglots, à briſer

es cœurs les plus endurcis.Tout ce qui eft neuf,

quel qu'il ſoit, & de quelque manière qu'il le ſoit,

a des droits ſur l'admiration du Peuple François.
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Ce genre inconnu a été goûté, ſuivi, adopté,

référé excluſivement à tous autres, & inſenſi .

#§ il a détourné du goût des choſes ſim

ples & raiſonnables. Au Théatre, c'eſt la mul

titude qui juge, & certainement ce n'eſt pas la

multitude qui eſt inſtruite. Or, en admettant

ſur la Scène le genre qu'on eſt convenu d'appe

ler Drame, c'étoit conjurer contre la Comédie,

parce que le plus grand nombre des Juges

dti Théatre étant inhabile à l'obſervation ,

ſuſceptible de ſe fatiguer aiſément par une '

attenticn continuelle , devoit néceſſairement

préférer le plaiſir des yeux à celui de la raiſon,

l'effet§ aſſions à leur développement !

philoſophique , ſes caractères exagérés aux ca- *

r，ctères naturels, & la complication des mouve-º

niens à la marche tranquille & douce d'une ac

tion unique, vraiſemblable,& ſagement conduite.

Où les excès ſont de miſe, la vérité n'a plus .

d'attraits. Dès qu'on a trouvé bon que l'on jar

gonnât au Théatre comme dans les boudoirs, &

qu'on y fût ému comme dans les prifons ou à !
la Grève, on a ceſſé d'aiiner la bonrte Comédie.

On n'a pas reléguéMolière au fond durépertoire,

parce que l'éclat de ſon nom & de ſajuſte réputa
tion lui ont évité cette injure ; mais on l'a né-*

gligé, on l'a peu joué, mal joué , peu ſuivi , !

preſque abandonné, & l'on a traité très rigou

· reuſement ceux qui l'ayant voulu prendre pour .

modèle, ont cherché ſur ſes pas des ſuccès qu'il

· leur étoit impoſſible d'obtenir de la part de Ju

ges ignorans ou blaſés , qui ne ſentoienr plusº

même le mérite de leur iniraitable Maître. Qu'en !

eſt - il réſulté ? que plus avides des jouiſſances dur !

moment, que d'une gloire permanente &acquiſet

à force de courage & de perſévérance, certx-ciº

ſe ſont jetés ſous les étendards du mauvais goût,

ont oublié leurs principes, & ont contribué ,
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de leur part, à ſaper les fondemens de l'Art de

la Comédie. Voilà la première cauſe de ſa dé

cadence. Paſſons à une autre.

Pour que le Théatre d'une Nation acquière&

conſerve de la gloire, il faut non ſeulement de

2 bons Auteurs, mais encore de bons Comédiens,

& ce n'eſt que de leur accord heureux , que

peut naître le point de perfection dont il à be

ſoin pour la mériter. Tant que l'Opéra comique

n'a été qu'un Spectacle ſubordonné, il n'a pas

été dangereux 5 mais il eſt devenu un Spectacle

capital, & il n'a pas tardé à devenir un des plus

redoutables ennemis de la Comédie proprement

dite. La facilité d'y plaire ſans d'autres ſecours

que ceux d'une jolie figure& d'une voix#
a bientôt fait tourner vers ce genre tous

mes gens qui ſe deſtinoient#& comme

il ne falloit pas beaucoup d'eſprit, beaucoup .

*d'études, beaucoup d'intelligence pour chanter

une Ariette ou une Romance, ils ont négligé ab

ſolument l'art de la parole.Pour ſuppléer àl'effet .
† doit produire la ſenſibilité § certaines

ituations, on a eu recours aux cris, aux éclats,

aux emportemens convulſifs ; ony aaccoutumé

le Public : & on lui a ſi bien fait un beſoin de .

l'Opéra bouffon ou de laComédie lyrique,qu'àu

jourd'hui, dans les trois quarts des villes de la

rovince, on ne joue que très-rarement la Tra- .

die, très-peu la Comédie, ſouvent le Drame,

preſque toujours l'Opéra comique. A Ver

ſailles, toutauprès de la† c'eſt une troupe

de Chanteurs qui fait les frais des repréſenta

tions & on a voulu, l'année dernière, y placer .

une troupe de Comédiens ; elle n'a pas pu s'y

ſoutenir. Comment la Comédie ne dégénéreroit

elle pas, quand de toutes parts des Acteurs man--

quent aux Auteurs , quand les uns & les autres,

manquent d'un Public digne de les former; enfin,,

es jeu
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† loin de l'encourager , on eſt fans ceſſe

diſpoſé à la ſacrifier à un genre qui la dénature,

& qui n'a emprunté d'elle quelques-uns de ſes

reſſorts, que pour les employer à ſa ruine ?

| Quand la Comédie étoit goûtée en Province,

quand elle y trouvoit des Juges éclairés, les

jeunes Comédiens alloient y faire leurs premières

études, recevoir des leçons de goût, perfec

tionner leurs talens, & au bout de quelques

années on les voyoit revenir dans la Capitale,

en repeupler lesThéatres, & y mériter des ap

plaudiſſemens que leurs travaux leuravoientpré

parés d'avance. Comme ils avoient été entraînés

vers leur Art par un goût irréſiſtible, par une

paſſion inſurmontable; comme ils l'avoient étu

dié, approfondi, ils étoient des hommes inſ

truits, ils pouvoient communiquer des lumiè

res aux jeunes Auteurs qui les alloient conſul

ter ; ils† applaniſſoient le chemin d'une car

rière difficile, & leur ſervoient de guide dans

les ſentiers des ſuccès & de la réputation. C'eſt

à l'expérience de Mlle. Quinault, que l'Auteur

de la Métromanie alla s'éclairer ſur ſes forces ,

ſur ſon génie & ſur ſes défauts.Aujourd'hui les

Acteurs, même médiocres, ſont rares ; la Ca

pitale ne peut plus rien attendre de la Province,

que des Chanteurs, & la Comédie ſeroit ſur

le point de manquer de ſujets, ſi une Admi

niſtration bienfaiſante & prote&rice de notre

théatre, n'y avoit pas pourvu par des moyens

dont nous parlerons tout à l'heure. Ce qui

doit affliger le phus les vrais Amateurs du Théa

tre , c'eſt que ce n'eſt point le goût domi

nant d'un état où l'on peut trouver de la gloire,

ce n'eſt point l'amour des ſuccès qui fait à pré

ſent des Comédiens , c'eſt l'amour de l'argent,

de la richeſſe. Les ſuffrages publics, on en jouit

quand on les obtient; quand on ne les mérite
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pas, on s'en paſſe, & la part entière après la-*

uelle on ſoupire , & pour laquelle on intrigue

ans ceſſe, conſole non pas ſeulement de l'ab

ſence des ſuccès, mais de la honte elle-même.

Ah ! ce n'eſt point avec des ſpéculations de ce

genre, que les Baron, les Dufrêne, les Pré

ville, & quelques Acteurs dont nous poſſédons

encore les talens, ont acquis l'illuſtration qui

demeurera attachée à leur nom, & qui les§

chers encore à nos neveux. -

· Mais ce qui , en étendant le goût des Spec

tacles juſque dans les dernières claſſes de la

Société, a le plus contribué à la perte de la Co

médie, c'eſt la multiplicité des petits Théatres

qui inondent la Capitale. C'eſt là que desAu

teurs licencieux, que des Verſificateurs obſcurs,

ue des Ecrivains faméliques portent en foule

† Ouvrages où la raiſon , la morale , la vertu ,

la délicateſſe, les bienſéances, le goût, ſont ou

tragés d'une manière pitcyable. č'eſt jà que la

jeuneſſe, attirée par la liberté qui y règne , par

les femmes galantes qui y abondent, va perdre

ſon éducation , l'idée du beau , du vrai , du

noble, de tout ce qui eſt décent, de tout ce

ui eſt honnête. C eſt là que la curioſité con

† d'abord , & qu'enſuite l'habitude & les

circonſiances entrainent le plus ſouvent les

erſonnes qui devroient former la bonne com

pagnie, & qu'elles apprennent à ſe dégoûter

des productons faites pour parler à l'ame, à

l'eſprit , à la raiſon. Eſt il poſſible que ceux qui

ſe ſont accoutumés à rire aux farces dégoûtantes 7

aux botffonneries miſérables, aux plates facé

ties qui compoſent tout le comique ſouvent

obſcène & repouſſant des prétendues Comédics

qu'on y joue, voient avec intérêt repréſenter

· le Miſanthrope , le Philoſophe marié , l'Ecole

des Mères, & tant d'autres Ouvrages moraux,
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qui ont fait l'honneur du Théatre François ?

Non ; cela ne ſe peut pas. Il en eſt du moral

comme du phyſique. On ne peut pas accoutumer

- ſon palais aux liqueurs fortes , aux alimens

frelatés , ſans y perdre une partie de la fi

neſſe, de la délicateſſe de ſon goût , ſans finir

même par s'en priver tout-à-fait. L'eſprit & la

raiſon ſe dénaturent de même par l'abus des

repréſentations crapn'euſes, par l'habitude du

comique bas & trivial ; & quand on a pu ſe

ravaler aſſez pour partager, avec une eſpèce

de-volupté, les groſſes & ſales jouiſſances de

la plus vile populace, il n'eſt pas préſumable

que l'on puiſſe remonter enſuite juqu'à celles

qui ſont faites pour des cœurs délicats & pour

des têtes raiſonnables. Si nous avons vu depuis

elques années des Pièces d'un certain genre

e préſenter eſ#ronténient fur la Scène Fran

çoiſe, y obtenir de longs & incroyables ſuc.

cès, faire une ſenſation générale dans le Royau

me, & aller infecter les Théatres de la Pro

vince, après avoir déshonoré celui de la Ca

pitale, c'eſt à l'influence des petits Théatres ſur

les idées publiques, qu'il faut attribuer leur

ſuccès. Sans eux, jamais le peuple Pariſien , .

tout léger qu'il puiſſe être, ne ſe ſeroit oublié "

au point de voir tantôt régénérer avec plaifir

les vieilles guipures de la Tragi-Comédie , tan

tôt prolonger en cinq Actes les indécentes in- .

trigues de quelques Comédies de Dancourt,

de le Grand, ou d'autres Auteurs auſſi licen

cieux. Eh ! de quelle utilité ſont - ils donc,

ces petits Théatres , aujourd'hui ſi nombreux ?

Nous en cherchons la néceſſité, nous ne la

voyons pas : quant aux inconvéniens déſaſtreux

qu'ils entraînent, nous les trouvons ſans les

chercher. Il faut , dit-on , des Speétacles art

Peuple. Oui, puiſqu'on l'y a accoutumé ; mais
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pourquoi lui en a-t-on fait une habitude ? Ya

t-il gagné du côté des mœurs ? Non ; au con

traire, il y a appris beaucoup de choſes qu'il

ignoroit, qu'il n'avoit pas beſoin de ſavoir, &

iſ s'y eſt familiariſé avec la honte. Comment ?

Le voici. ll en a vu les Acteurs, les Actricest

jouir d'une certaine aiſance ; il a vu que ces der

nières, quand elles étoient jolies, y étoient en-^

tourées d'adorateurs, de protecteurs, d'amis ,

comme celles des grandsThéatres, &la pente qui

entraîne tout homme à quitter des travaux péni

bles, la facilité évidente d'y pbuvoir briller ſans

talens, lui a fait imaginer d'arracher ſes enfans

à l'état utile, mais honnête quoique ſervile, au-.

quel ils étoient deſtinés par leur naiſſance, pour"

en faire des Baladins, des Actrices,-des Dan

ſeurs ou des Danſeuſes. Les Théatres des Bou

levarts ſont couverts de petits libertins, de

filles proſtituées avant l'âge, qui doivent le :

jour à des Artiſans, dont peut-être la groſſière

probité ſeroit demeurée intacte, s'ils n'avoientº

pas trouvé dans ces cloaques du vice & du mau

vais goût, des cauſes de ſéduction qui la leur

ont fait perdre. C'eſt réellement un tableau affli

geant que celui de tous ces enfans, de tous ces

jeunes gens de l'un & de l'autre sèxe, flétris,

décolorés, pâles, foibles, décharnés, portant

ſur leur phyſionomie le certificat de leur incon

duite, & le ſigne des maladies qui les rongent.

Si tous ces petits malheureux n'euſſent pas été

dévoués à l'infamie par des parens avides, ils

auroient vécu tranquilles dans leur ſphère, ils

ſeroient devenus des époux, des pères, ils au

roient donné à la Patrie des citoyens, des ar

tiſans ou des ſoldats; & non ſeulement ils ſont

perdus pour elle , mais ils laiſſeront après

eux leur exemple à ſuivre à d'autres enfans,

qui enchériront peut - être encore ſur leurs
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vices & ſur leurs excès. Nous pourrions étendre

ce tableau ; mais nous n'avons voulu qu'indi

quer les dangers qui ſont attachés à la multipli

cité des petits Théatres. Ce ſont eux qui ont,

commencé la ruine du goût & la dépravation des

mœurs du Peuple ; ils l'achèveront, ſi l'on n'y

met pas promptement ordre : voilà tout ce que

nous voulions dire. Puiſſe-t-on nous entendre,

& porter ſans délai remède à un mal imminent

& tout à l'heure irréparable ! L'extinction de

quelques - uns de ces Théatres eſt néceſſaire.

Si l'exiſtence de tous paroît l'être, par les ſe-.

cours pécuniaires qu'en tire annuellement l'Aca-,

démie Royale de Muſique; que l'on ſonge que

le Spectacle cſt devenu un beſoin ; que les tre-,

teaux dont la ville eſt couverte, ſont fréquentés .

non ſeulement par le peuple, mais par tous les

ordres de la Soçiété ; que la plupart de ceux .

qui s'y rendent ſe rejetteront par néceſſité ſur .
les§ Royaux, & que l'Opéra eſt au- .

jourd'hui un ſpecticle aſſez intéreſſant, aſſez,

généralement goûté , pour que les recettes en

deviennent excellentes, & qu'elles ſuffiſent à ,

ſes dépenſes, ſur-tout s'il eſt conduit par une

Adminiſtration ſage, éclairée & attentive.

Il eſt bon, ſans doute, que la Comédie pro

rement dite ne ſe joue pas ſeulement ſur le

§ François. Tous les talens , tous les :

Artiſtes ont beſoin d'un aiguillon qui les ſtimule,

qui les réveille , qui les force à penſer à la ſa

tisfaction du Public , en les faiſant ſonger à

leurs intérêts ; & la rivalité de deux Théatres

peut ſeule entretenir l'émulation, le zèle & le

travail. Les Auteurs, convaincus de cette vé

rité, ont long - temps demandé une ſeconde

Troupe. Si l'on n'a pas tout - à - fait répondu

à leurs vœux , au moins y a-t-on répondu en

partie, en rendant aux Comédiens Italiens les
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| droit dont ils s'étoient inconſidérément ſevrés,

de jouer la Comédie Françoiſe. Puiſque voici

déjà un ſimulacre de cette ſeconde Troupe tant .

déſirée , pourquoi ne lui pas donner une exiſ

tence réelle ? Ne vaut il pas mieux que les Au

teurs conſacrent leurs veilles à travailler pour

un Théatre Royal, que pour des treteaux hon

teux , où ils riſqueroient de perdre leur goût ,

leur délicateſſe & leurs principes ? Ce qui arrête

l'eſſor du genre François au Théatre Italien ,

c'eſt encore la fureur des petits Spectacles. Tout

le monde s'y porte de préférence, & on aban

donne la Comédie Italienne, ſur le prétexte

qu'elle ne joue pas des Ouvrages auſſi gais

que ceux que l'on† ailleurs.†
abſurdité ! Des faits la démontrent. Laſſés de

s'entendre faire ſans ceſſe un reproche ridi

cule , les Comédiens Italiens ont eſſayé de

repréſenter quelques-unes de ces Pièces qu'on

les accuſoit de mépriſer ſans raiſon. Ils en ont

choiſi deux ou trois, qui ſont tombées; & ces

chutes, auxquelles on auroit dû s'attendre, leur

ont ſur le champ attiré un autre reproche, ce

lui de donner des Comédies inférieures en mé

rite à celles que l'on applaudit ſur le Théatre
desv§ § n'eſt pas plus fondé que le pre

mier. Il eſt des tableaux qui ſont propres à cer

tains cadres, quis'y trouvent§ j6ur qui leur

convient, & qui ſeroient abſolument déplacés

dans d'autres. Il en eſt de même des Pièces de '

Théatre; telle qui réuſſit dans un Spectacle, tom

beroit ſur une autre Scène; & telle tombe ici,

qui réuſſiroit là. Nous ne connoiſſons guêre aux

Variétés que Guerre ouverte qui eût pu avoir du

ſuccès au Théatre Italien : nous diſons qui eût

pu, car nous n'oſerions pas en répondre ; l'in

trigue en eſt forte & attachante ; mais le ſtyle

en eſt miſérable. Le Revenant, Aſſaut de Four- .
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beries , la Nuit aux Aventures, & beaucoup

d'autres Pièces qui y attirent l'affluence, auroient

échoué ſur la Scène Italienne. Le Bon Père ,

l'Indiſcrette, la Deuble Tromperie, qui n'y ont

point eu de ſuccès , auroient réuſſi aux Varié

tés. Ce qui nous porte à le croire , c'eſt que

les Dupe & les Auteurs de qualité, Pièces tom

bées au Théatre Italien, ont eu, ſous d'autres

titres, du ſuccès ſur celui de l'Ambigu-Comi

ue. Que MM. les Comédiens Italiens ſe con

olent donc d'un reproche plus déſagréable,

comme ncus le leur avons déjà dit, que ſérieux

& ſondé ; qu'ils n'écoutent point les diſcours

toujours équivoques de ceux qui frondent par

ton, par habitude, ou par beſoin ; qu'ils écartent

de leur Théatre tous les Ouvrages qui n'en

ſont pas dignes, & qu'ils repréſentent avec ſoin

ceux qui peuvent y plaire. La Comédie des

Etourdis prouve qu'il y a chez eux un nombre de

talens§ pour faire le ſuccès de quelques

Pièces ; qu'ils ſollicitent leurs Supérieurs pour

en obtenir une grande Amoureuſe , un jeune

Amoureux, & un Valet, dont leur genre Fran

çois a encore beſoin ; alors ils verront accourir

à leur ſpectacle les Auteurs & le Public, & le

tableau de leur travail annuel ceſſera d'être auſſi

affligeant que celui que nous allons préſenter.

· THÉATRE ITALIEN. On y a donné cette an

née vingt-cinq Pièces nouvelles, & l'on y en

· a remis trois. Les trois remiſes ſont : Le Poète

, ſuppoſé, par M. Laujon, muſique de M. Cham

pein ; Sancho Pança, Opéra comique de feu

• Poinſinet , muſique de M. Philidor ; & la Vie

eſl un Songe, Comédie de Boiſſy. Celle ci eſt

· tombée à la première repréſentation.

- Fell:mar & Tom Jones , Comédie de M. Deſ

forges, en cinq Aétes & en vers; Azémia ou les
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# , Opéra comique de MM. de la Cha

beauſſière& d'Aleyrac ; le Minutieux, Comédie

en un Acte ; la# , Opéra en vaudevilles,

par M. Radet ; Iſabelle & Roſalvo, Opéra comi

† de MM. Patrat & Propiac; Pauline & Val

mont, Comédie en deux Actes, par M. Bodart ;

les Promeſſes de Mariage, Op. com. de MM. Des

# & Berton ; Renaud d'Aſt, Op. com. de

MM. Radet & Barré, muſique de M. d'Aleyrac ;

Lanlaire, Parodie de Tarare ; la Fille Garçon ,

Opéra comique, muſique de M. de S. Georges ;

Dormenon & Beauval, Op. com. par MM.... ;

les Gens de Lettres , Comédie en cinq Actes, par

M. Fabre d'Eglantine ; Céleſtine & Olivier, Co

médie en trois Act. par M. de Magnytot, muſi

† de M. Bruni ; l Indiſcrette# le ſavoir,

omédie en deux Actes; Berthe & Pepin, Co

médie en trois Actes, muſique de M. Deshayes s

Natalie, Drame en trois Actes ; l'Amant à l'e-

#. Comédie en trois Actes , muſique de

. Berton; les Etourdis, Comédie en trois Actes

& en vers ; le# Anglois, Comédie en

trois Actes, par M. Desfontaines, muſique de

M. Gretry; Sophie & Derville, Comédie en deux .

Actes, par Mlle. de S. Léger; les Solitaires de

Normandie, Opéra en vaudevilles, par M. de

Piis ; les deux Sérénades , Opéra com. en deux

Actes, par M. Goulard, muſique de M. d'Aley

rac ; la Double Tromperie , Comédie en trois

Actes ; & Julien & Colette, Opéra comique en

un Acte, muſique de M. Trial le fils. Telles

font, enÀ plaçant pour deux Ouvrages le Pri

ſonnier Anglois, parce qu'il a été entièrement

refondu de ſa première à ſa ſeconde repréſenta

tion, les vingt-cinq Pièces nouvelles qu'on a

données à ce Théatre pendant le cours de l'an .

née. Six d'entre elles§ tombées ſans retour

à leur première repréſentation ;- d'autres ont
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| été données deux ou trois fois, & c'eſt le plus

grand nombre, ſans pouvoir aller au delà. .

THÉATRE FRANçoIs. Les Comédiens de ce

•Spectacle ont montré autant de zèle que les

§ Italiens, & ils ont été plus heureux.

lLeur travail conſiſte en quatorze Pièces nou

velles, & huit Pièces remiſes. Ouvrages nou

·veaux. Hercule au mont (Eta, Tragédie en cinc

Aétes , par M. le Fevre ; l'Ecole des Pères ,

Comédie en cinq Actes par M. Pieyre ; les Amis

à l'Epreuve, Comédie en un Acte par le même ;

Antigone ou la Piété Fraternelle, Tragédie en cin

Actes ; le Prix Académique , Comédie en un

Acte ; Auguſta, Tragédie en cinq Actes, par M.

#Fabre d'Eglantine; la Maiſon de Molière, Comé

die en quatre Actes; Roſaline & Floricourt, Co

médie en deux Actes ; les Rivaux , Comédie

- en cinq Actes ; ©dmar & Zulna , Tragédie en

cinq Actes, par M. de Maiſonneuve, la Reſſent

dblance, Comédie en trois Actes ; les Réputa

tions, Comédie en cinq Actes; l'Optimiſte, Co

médie en cinq Actes, par M. Collin d'Harle

ville; & Méléagre, Tragédie en cinq Actes, par

M. le Mercier.Ouvrages remis. Coriolin,#

par M. de la Harpe ; Briſéis, Tragédie par M.
#§ de Sivry ; Zuma, Tragédie par M.

· le Fevre; l'Amour uſé, Comédie de Deſtouches,

réduite en trois Actes; Atrée & Thyeſte , Trag.

de Crébillon ; Hamlet, Tragédie de M. Ducis :

-à quoi nous ajouterons la remiſe de l'Ecole

- des Bourgeois,§ la Métamorphoſe amoureuſe,

pourle répertoire de la Cour. Quelques-uns de

ces Ouvrages ſont tombés , mais les autres

ont eu la plupart un grand ſuccès. Ce qui a ſur

·tout attiré l'affluence à la Comédie Françoiſe,

, c'eſt le mouvement continuel qu'elle a donné

à ſon répertoire, & la variété qui en eſt réſultée

pour les repréſentations. Nous aimons à voir



238 M E R C U R E ,

ainſi les Comédiens du premier Théatre du

Monde exciter la curioſité , fixer l'attention ſur

eux, & appeler l'œil du Public & des Auteurs

ſur les bons modèles, ſur les Chef-d'œuvres

dont ils ſont les dépoſitaires., Ce zèle, cette ar.

deur, ces ſoins, ce courage, rendront un grand

ſervice à l'Art. Nous les en félicitons, nous les

engageons à les continuer , & nous les aſſurons

qu'ils auront la gloire d'arrêter la chute de la

Comédie , au moment même qu'elle paroît le

plus prochaine.

Ce qui peut non ſeulement retarder la chute

de ce bel Art, mais encore contribuer à ſa régé

nération , c'eſt l'établiſſement moderne d'une

Ecole Royale de Déclamation , Ecole qui eſt

aujourd'hui dans toute ſa vigueur. Puiſque la

Province ne peut plus fournir de Sujets à la

Capitale, il étoit néceſſaire, indiſpenſable, qu'on

cherchât les moyens d'en former ; & par qui

auroient-ils pu l'être mieux que par des Comé

diens, dont les uns ont été dignes de ſervir de

modèles, & dont les autres ont puiſé dans l'étude

du talent de nos plus excellens Acteurs, les

connoiſſances qu'ils ont acquiſes ? Nous ſavons

bien, nous nous en ſommes convaincus par l'ob

ſervation, que le talent de la Comédie ne s'inſ

ire point , mais le germe s'en développe, il

eſt ſuſceptible d'être perfectionné par les bons

avis, & c'eſt à quoi l'Ecole Royale ſera très

utile. Les Sujets qu'un génie bouillant, qu'une

paſſion décidée pour l'Art Dramatique fait cou

rir vers cette carrière , n'ont pas beſoin de Mai

· tres ; cela eſt vrai : mais ces Sujets ſont rares,

ils l'ont même toujours été, & il en eſt beau

: coup d'autres qui ont beſoin d'être avertis de

leurs forces, de leurs moyens , de leurs ref

| ſources qu'ils ignorent encore , ou dont la

timidité, l'inexpérience leur interdiſent l'uſage,
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Sous les yeux & à l'aide des leçons de Maîtres

réclairés, ils s'inſtruirontde ce qu'ils peuvent faire;

* & quand on ne prendroit dans l'Ecole Royale

- qu'un débit raiſonnable , les traditions de la

bonne Comédie , un maintien décent, & l'ha

bitude† de la Scène, ce ſeroit encore

une inſtitution utile que cet établiſſement, &

, dont les Amateurs du Théatre devroient ſavoir

gré à l'Adminiſtration qui l'a fondée & qui la

protège.

=2

ANNONCES ET N OTIC E S.

- - - º

- • " -- . - 2 ! . : - r

Discovrs ſi la Queſtion : » Quel eſt le

» moyen le plus propre à favoriſer & augmenter

22 la population en Berri cc ; par M. Félix Pallet,

Avocat en Parlement & au Bailliage de Berri,

Siége Préſidial de Bourges, Hiſtorien du Berri,

- de l'Académie d'Orléans, & Rédacteur des Affi

ches de Bourges ; in-4°. A Bourges, chez J. B.

| Prévot, Lib., & au Bureau des Affiches , rue de

, la Porte neuve ; & à Paris, chcz Née de la Ro

chelle , Lib. , rue du Hurepoix; & Monory, rue .

de la Comédie Françoiſe. • ' .

Ce Diſcours a concouru pour le Prix propoſé

par l'Aſſemblée Provinciale du Berri,

· PRocÈs-veRsAt des Séances de l'Aſſemblée

· Provinciale des Duchés de Lorraine & de Bar,

· tenue à Nanci dans le mois d'Août 1787; in-4°.

A Nanci, chez H. Häëner, Imp. ; & ſe trouve à

Paris, chez Née de la Rochelle, Lib., rue du

Hurepoix, N°, 13. Prix, 1 liv. 16 ſ.
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|

| Procès-verbal des Séances de l'Aſſemblée Pro

vinciale de l'Orléanois, tenue à Orléans le 4

septembre 1787; in-4°. A Orléans, de l'Impri

merie de Couret de Villeneuve; & à Paris, même

adreſſe & même prix.

Procès-verbal des Séances de l'Aſſemblée Pre

vinciale d'Auvergne, tenue à Clermont-Ferrand

dans le mois de§ 1787; in-4°. A Cler

mont-Ferrand, de l'Imprimerie d'Antoine Delcros;

& à Paris, même adreſſe. Prix, 7 liv. 1o ſ. ,

CAR r E de la Mer Noire. Prix, 1 liv. 4 ſ. A

Paris, chez Cuchet, rue & hôtel Serpente.

Cette Carte doit ſervir à l'intelligence du » Com

merce de la Mer Noire ce, par M. Peyſſonnel, Ou

vrage important dont nous avons rendu compte.

- T A B L E.

/ ER$. 193| _ . Jg7

Jean & men Proc. , Conte| Diſcours. 143

épigrammatique. 1231Variétés. 2 24

· Charade, Enig. & Logog. 195|Spectacles- 115

· Les Métamorphoſes a'Ovide.lAnnonces & Natiees. 2 3»

A P P R O B A Tº I O N.

J'AI lu,-pat ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERcURE DE FRANcE, pour le Samedi 13

Mars 1788. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

empêcher l'impreſſion. A Paris, le 28 Mars 17s8.

©.

S É L IS, Cenſeur Royal. ..
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| De Pétersbourg, le 12 Février 1788.

LE départ du Grand Duc pour l'armée,

ſoit de Romanzof, ſoit de Repnin, eſt

différé juſqu'au mois de mai. On vient de

déclarer à la Cour la groſſeſſe de la Grande

Ducheſſe. — Il règne ici beaucoup de

maladies, qu'on attribue à l'intempérie. .

-- Il a été expédié à Cronſtatd de nou

•veaux ordres de l'Amirauté, pour accé

lérer l'armement de l'eſcadre.

On vient de finir ici l'impreſſion du

· · Cour'ann , que S. M. I. a fait exécuter

·à l'uſage de ſes Sujets Mahométans. Le

-Prince de Wœſemskoy en a dirigé les tra

-vaux.Cette édition eſt la 4°. du Cour'ann,

· exécutée en langue Arabe; la première

parut à Veniſe en 153o; la ſeconde, à

N°. 13. 31 Mars 1788. la
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Hambourg, en 1694; & la troiſième, à

Padoue, en 1698. - - -

Pendant l'année dernière on a compté

dans cette réſidence 1,416 mariages ,

6,628 naiſſances & 4, 18o morts.

P O L O G N E. -

De Varſovie, le 29 Février 1788.

La fermentation qui ne s'eſt jamais

éteinte à Dantzick, depuis que le com

merce de cette ville ſe trouve dans la dé

pendance du Roi de Pruſſe, a repris de

nouvelles forces. Pendant que la Ruſſie

& la Pologne ſont occupées d'autres cir

conſtances plus importantes , un parti

très-nombreux du Peuple & de la Bour

eoiſie a formé le projet de changer de

§ -

, On a cru le moment venu de recou

vrer la liberté du commerce , en lui ſu

bordonnant celle de la ville. La Régence

& les gens riches s'oppoſent à cette ré

volution, & emploient, pour la prévenir,

autant de moyens que le reſte du Peuple

en met a la faire réuſſir. Notre Cour a

envoyé à Dantzick le Conſeiller de Lé

gation Sartorius, en exhortant le Ma

giſtrat à nainten la tranquillité & l'état

aé, uel des choſes, juſqu'à la convocation

de la prochaiue Diète. Cette Aſſemblée
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pourroit bien être accélérée, & précéder

une Diète extraordinaire. Celle-ci eſt

demandée par un grand nombre , de

Magnats peu favorables aux deux Cours

Impériales. Dans cette oppoſition ſe trou

ve de nouveau le Prince Charles de Rad

ziwill, Palatin de Wilna, ſi maltraité par

les Ruſſes anciennement, & dont les

revers les plus déſaſtreux n'ont pas abattu

le patriotiſme. Son château Ducal de

Nieſwietz eſt le rendez-vous d'une foule

de Nobles ; il a augmenté ſon cortége

domeſtique, & affermé pour ſix ans la

coupe de ſes bois en Lithuanie , à une

compagnie de Négocians, qui par antici

pation lui a payé une ſomme de 8o mille

s ducats. La déclaration de guerre de l'Em

pereur à la Porte Ottomane a été publiée

dans toute la République , & même à

notre petite armée, malgré l'oppoſition

de pluſieurs Membres du Conſeil Perma

1l6 ſlt. -

Suivant les derniers rapports du Comte Potocki,

Palatin de Ruſſie, qui commande les troupes de la

Couronne ſur les frontières, les forces Ottomanes

- ont reſpecté juſqu'à préſent le territoire de la Ré

publique. Il y a quelque temps que le Pacha de

Choczim écrivit au Comte Potocki, « que le Grand

» Viſir lui avoit témoigné ſon étonnement, que la

» Pclogne eût permis de ſi bonne grace que les

» Ruſſes entraſſent dans l'Ukraine, & y priſſent

» des avantages qui pourroient devenir nuiſibles à

» l'Empire Ottoman , ajoutant, que par ce pro

1J
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» cédé la Porte ſe trouveroit en droit de ſuivre

» ſon ennemi par-tout où ſes forces le trouve

» roient. » Le Palatin de Ruſſie lui a répondu :

« Que la foibleſſe de la République, relativement

» aux forces de l'Empire Ruſſe, étoit une raiſon

» ſuffiſante pour l'excuſer qu'elle ne ſe fût pas

» oppoſée à main armée à des troupes auſfi ſu

» périeures en nombre; que cependant le Roi &

2> † Conſeil-Permanent avoient refuſé la demande

» que le Réſident Impérial avoit faite, pour que

» la Pologne permît le libre paſſage par les Pala

» tinats limitrophes ; circonſtance qui ſeule de

» voit ôter tout ſoupçon que la République prît

» la moindre part au ſuccès des armes combinées

» des deux Cours Impériales contre les Etats Ot

» tomans. » Les Commandans Turcs , de leur

côté, ſans commettre des hoſtilités, témoignent

néanmoins aſſez qu'ils ne regardent point la Po

logne comme leur amie. Quelques Soldats ayant

déſerté du régiment d'Infanterie du Prince Lu

bomirski, celui ci écrivit au Pacha d'Ogliari, qui

commande les troupes Ottomanes ſur cette par

tie de la frontière, pour qu'il lui livrât ces trans

fuges. Le Pacha répondit poliment, « que la Porte

» n'étoit point dans† de livrer ceux qui ve

» noient ſe mettre ſous ſa protection, qu'ainſi il

» ne pouvoit ſe prêter à ſa réquiſition; mais qu'il

» lui conſeilloit de confier les poſtes avancés à

» des gens ſur leſquels il pût compter. »

· A la première nouvelle de cette décla

ration de guerre, l'armée du Prince de

Saxe-Cobourg s'étoit avancée de Snyatim à

Czernowitz ſur le Pruth. Ce mouvement

indiquoit avec évidence un projet ſur

· Choczim : en effet, le Général de Witt ,

Commandant de Kaminieck , mande au
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Gouvernement #. Autrichiens ſont

entrés en Moldavie , que le Prince de

Saxe-Cobourg a offert une capitulation

au Pacha de Choczim , en le menaçant

d'être exterminé, lui, ſa garniſon & les

habitans de la ville , par les Ruſſes, ſi

l'on attendoit leur arrivée. Le Pacha a

demandé, au nom de ſon Divan, un délai

de 12 jours, pour rendre une réponſe dé

finitive. L'on ignore encore ſi ce délai a

été accordé, mais l'on parle du blocus

de la place, reſſerrée de toutes parts. Il

ne s'y trouve, fuivant les avis Autrichiens,

que 3,ooo hommes de garniſon ; l'on

ajoute qu'une diviſion de l'armée Ruſſe

s'eſt portée de manière à couper chemin

aux 3o mille Tartares que commande le

nouveau Khan ; enfin, on prétend que

quelques détachemens de Cavalerie Ruſſe

ſe ſont déja réunis aux Autrichiens, en

attendant la jonction générale. De ces

avis confus & imparfaits, il eſt difficile

de rien conclure, encore moins peut-on

ſe former une idée juſte de la poſition,

des mouvemens, de la véritable force des

armées belligérantes de ce côté là. Celle

des Alliés en ce moment eſt à peine de

4o à 5o mille hommes. Dans la dernière

guerre , le Prince Alexandre Gallitzin

attaqua Choczim à la tête de 1o7 mille

hommes, fut repouſſé, battu, ainſi que

h iij
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le Général Proſarowski ; la forterefſe ne

fut emportée qu'au troiſième ſiège, &

ne l'eût pas été, ſi le Grand Viſir avoit

eu la ſageſſe de ſe laiſſer conduire par le

valeureux & pénétrant Karaman-Pacha.

Quelle eſt aujourd'hui la véritable force de

la garniſon ? Quelle armée peut l'appuyer?

Y a-t-il ou non des troupes Ottomanes

en aſſez grand nombre pour défendre

les§ lignes de cette place ? C'eſt

ce que l'on ne dit point; & comme les

Ottomans n'ont pas de Gazettes ni de

Bulletins officieux, qui deux fois par fe

maine exagèrent leurs forces, annoncent

leurs avantages , ou indiquent & dégui

ſent leur ſituation, rien de plus incertain

ni de plus puéril que toutes les conjec

tures & les raiſonnemens dans cette cir

| conſtance. On parle, il eſt vrai, d'un re

négat Hongrois, nommé Cotzi, autrefois

Colonel au ſervice Impérial , qui com

mande 3o mille Turcs dans le voiſinage

de Choczim ; mais, en vue de pareilles

forces, comment le Prince de Cobourg, à

moins de compter ſur la trahiſon du Pacha

de Choczim, auroit-il eſpéré aucun ſuc

cès de ſa ſommation ? Peu de jours ſuffi

ront à l'éclairciſſement de cette énigme.

Le Conſeiller-privé Sartorius eſt de

retour, & il a remis au Roi ſon rapport

de la ſituation actuelle de Dantzick... On
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croit que S. M. fera remettre un mémoire

aux Cours de Péterſbourg & de Berlin,

pour les déterminer à prendre en ſérieuſe

conſidération l'exiſtence politique & le

commerce de cette ville.

A L L E M A G N E.

De Vienne , le 1o Mars.

L'Empereur, accompagné du Lieute

nant-général Comte de Kinsky , & des

autres perſonnes que nous avons nom

mées, eſt arrivé le 1º. de ce mois à Gratz.

Il s'eſt rendu chez le Général d'Artille

rie de Langlois, qu'une maladie retient

au lit, & eſt reparti le lendemain de grand

matin, ſe rendant par Cilli & Laybach à

Trieſte, où S. M. ſera arrivée le 4 de ce

mois. - - "

Nous avons donné un réſumé ſuccinét

des petits faits d'armes que nous ont ap

pris les Gazettes de la Cour juſqu'au 2

de ce mois. Nous ne reviendrons pas ſur

la longue énumération des bateaux pris

ou brûlés ſur la Save & le Danube. Ni le

vieux Gradiska, ni Semendria, n'ont pu

être enlevés. La première de ces forte

reſſes eſt, à ce qu'on dit, un monceau

de ruines du côté de la Save. Suivant les

uns , on a dédaigné d'y entrer, parce que

cepte place eſt hors d'état de "# ſui

, a' - lV
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vant d'autres, un renfort de 1,5oo hom

mes que la garniſon a reçu de Banjulaka,

auroit rendu dangereuſe, pour le moment,

toute entrepriſe ultérieure. Il ſe répand

que le Général de Wartensleben en per

ſonne, a renouvelé, le 19 février, l'at

taque de Semendria, inutilement tentée

le 17. - - -

Ces premières opérations, dont on avoit

cru le ſuccès ſi facile, ſemblent nous pré

ſager que ſi nous remportons quelques

avantages dans cette campagne, nous les

devrons à la grande ſupériorité du nombre

& de notre taétique , mais nullement à

celle de courage, Les Boſniaques abhor

rent les Croates & les Eſclavons; on ver

ſera bien du ſang avant que de les ſou

Emettre à une nouvelle domination. Lorſque

la Maiſon d'Autriche demanda à la Porte, il

y a 3 ans, une nouvelle démarcation & la

ceſſion des diſtricts en deçà de l'Unna ,

les Boſniaques proteſtèrent à Conſtanti

nople contre cette ceſſion, & dirent à la

Porte que ſi elle ne vouloit pasfaire la guerre

pour cet objet, ils demandoient la liberté

de ſe défendre eux-mêmes contre leurs

voiſins.

« Il ne faut pas croire, dit une lettre

particulière reçue de l'armée , qu'il nous

ſera auſſi facile de vaincre qu'on affecte

de le publier, ſans doute pour nous ôter
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l'honneur de la victoire. Tout porte à

nous perſuader que cette guerre ſera meur

trière. Tout ce qu'on dit de l'ignorance

& du peu de diſcipline de nos ennemis,

eſt fondé ſur une vieille prévention. Les

Turcs n'ont pas notre diſcipline, mais ils

ont la leur, qui pourroit nous cauſer beau

coup d'embarras, ſi leur artillerie, d'ail

leurs inférieure à la nôtre, eſt ſervie par

des Etrangers, & il paroît qu'il y en a

beaucoup parmi eux. »

La Gazette de Gratz a parlé d'une

ſeconde entrepriſe infructueuſe ſur Bel

grade,dont on avoit ſeulement eu le même

ſoupçon. Cette Feuille a même publié la

lettre officielle du Baron de Bubenhoven,

aurégiment des Chevaux légers de Kinsky,

dont il eſt Colonel, en les complimen

tant de leur bonne conduite dans cette

occaſion; en voici la traduction,

« MM. les Officiers, Bas-Oſſiciers & Soldats

ayant montré à la ſeconde tentative faite ſur Bel

grade, tout le zèle, toute l'activité, tout le courage

qu'on peut jamais attendre d'une bonne & vaillante
troupe, ce ſeroit une preuve véritable de mon in

ſenſibilité, ſi cette glorieuſe conduite ne m'avoit

cauſé, comme Commandant & témoin oculaire,

une ſenſation dejoie & de ſatisfaction parfaite. Ce

ſentiment agréable ne ſera point paſſager, mais

l'impreſſion s'en conſervera profondément dans

mon cœur pendant toute ma vie Comme cepen

dant cette déclaration ſeroit encore un foible hom

mage de la reconnoiſſance quej'ai de vosſervices,

V
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je ſuis autoriſé (& j'en ſaiſis l'occaſion avec em

preſſement & plaiſir) à vous faire part d'une lettre

que M. le Général Baron d'Alvinzy m'a écrite à

ce ſujet, dans les termes ſuivans :

cc Monſieur, recevez les aſſurances ſincères de

» la vive reconnoiſſance que je vous dois, &

» au régiment que vous commández Je m'acquitte

» de ce devoir avec une ſorte de contentement

» intérieur inexprimable, & je vous prie, mon

» cher Colonel , d'agréer ce témoignage de ma

» profonde gratitude, & d'en faire part à MM.

» les Officiers & à tout le régiment. Non, je

» n'oublierai jamais le zèle,§ infatigable,

» l'ordre & l'exactitude admirables dont ils ont

» donné de ſi belles† en cette occaſion, &

» que je crois être ſans exemple. Combien il eſt

» à regretter qu'après tant de fatigues, tant d'ef

» forts pénibles , ils n'aient pu recueillir la

» moindre branche de laurier ! En attendant une

» occaſion plus heureuſe, je crois ne pouvoir leur

donner une preuve plus ſenſible de ma recon

» noiſſance ſans bornes , qu'en vous communi

quant ce que j'ai écrit là deſſus à S. M., pour

» rendre à votre brave régiment toute la juſtice

» qu'il mérite. » Le voici :

2)

2»

« Je ne puis m'empêcher, dans cette occaſion, de

faire l'éloge à V. M. de l'activité & de l'intelligence

avec leſquelles le Colonel Baron de Bubenhoven ,

avec deux diviſions du régiment ſous ſes ordres, a

formé & maintenu, pendant trois jours & trois nuits,

par le temps le plus rude, un cordon de 1o milles

en longueur; & l'on doit à la vérité de dire que lacon

duite admirable du Colonel, de même que le zèle &

l'aciivité de ſa troupe, ſont peut-être uniques en leur

genre. Ils méritent encore de nouveaux remercîmens,

pour avoir ſi ſagement entretenu leur cordon, qu'iln'a

pu rien tranſpirer de ce côté de nos mouvemens, n



2O 2

· « Ayez la compàiſ de faire part de tout

» ceci à MM. les Officiers, & de faire ſavoir à

» tous vos braves† , combien je les

» eſtime ; combien cette conduite les honore. »

J'ai l'honneur d'être, &c.

BARON ALvINzY.

: Le Comte de Caramelli di Caſtiglione

Flattet , Chevalier de l'Ordre de Marie

Thérèſe, Chambellan, Conſeiller intime

& de guerre de S. M. I., Général de Ca

valerie, & Chef d'un régiment de Cava

lerie, eſt mort ici le 29 février, dans la

73°. année de ſon âge. -

Le Comte de Collowrath, Chef de la

Chancellerie d'Autriche & de Bohême ,

eſt dangereuſement malade. — La ſanté

du Maréchal de Laudon eſt toujours chan

cellante. -

Pendant l'année dernière on a compté

à Inſpruck & aux trois villages qui y ap

partiennent, 344 naiſſances, 94 mariages

& 415 morts.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 15 Mars.

En obſervant que, depuis deux mois, à

peine a-t-on reçu un ſeul avis authen

tique de Conſtantinople, que toutes les

lettres de cette Capitale, ou reſtent en

ſevelies à leur arrivée, ou ne parlent que

de détails inutiles; que les Turcs n'écri

vant à perſonne, laiſſent le# libre

v)
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à toutes les inventions , que le rapport

des opérations de la guerre ne nous par

vient que par des Gazettes officielles; en

ſin, que les faits les plus certains ſont ou

bliés, avant qu'on ait le temps d'en conſ

tater la vérité, on ſera peu ſurpris de ne

lire ſur l'état actuel de l'Europe orien

tale, que des nouvelles découſues & des

raiſonnemens ſyſtématiques ſur ces nou

velles. Nous ne pouvons encore donner

aucun enſemble à ces récits épars & ſuſ

pects, ni en faire ſortir un point de vue

clair & ſatisfaiſant.

· Pluſieurs Gazettes de l'Empire contre

diſent ſouvent celle de Vienne, & lui op

poſent des correſpondances réelles ou

fictives , qui changent abſolument la na

ture des faits ; elles affirment, par exem

ple, que, ſuivant des lettres de Funfkir

chen ( Cinq-Egliſes), le feu de l'Artille

rie Autrichienne a en effet occaſionné de

rands dégâts à la fortereſſe du vieux

ð , mais que les Turcs ont montré

tant de fermeté, qu'on n'a pas jugé à

ropos de tenter un aſſaut, # que leur

# a également endommagé la fortereſſe

Autrichienne de New-Gradiska qui eſt

vis-à-vis. En général, les Turcs ſe défen

dent mieux qu'on ne l'auroit cru , &

ils diſputent avec opiniâtreté chaque pouce

de terrain. Depuis Gradiska juſqu'à Bi



- ( 2o5 )

haz, ils ont 17 forts que l'on emportera,

mais en perdant beaucoup de monde.

Quelques lettres de l'Eſclavonie annon

cent que les Turcs ont pris aux Autrichiens

cinq bâtimens de tranſport, & qu'à cette

occaſion le Brigadier Brentano , accouru

pour les reprendre, a perdu la vie.

| Voici l'itinéraire de l'Empereur : le 4,

à Trieſte; le 6, à Fiume; le 8, à Zengh;

le 1o, à Carlſtadt; le 14, aux environs

de Novi ; le 16, à Gradiſka; le 17, à

Brod ; le 19, à Ratscha; le 2o, à Ruma,

où le Maréchal de Laſcy joindra S. M. ;

le 22, à Semlin, & le 25, à Péterwaradin.

Le payſan Paliſch, Saxon de naiſſance,

que ſes connoiſſances aſtronomiques ont

rendu célèbre, & que l'Académie royale

de Londres reçut au nombre de ſes Cor

reſpondans, eſt mort au village de Prolis

en Saxe, où il n'a ceſſé juſqu'à ſa fin de

partager ſes ſoins entre l'agriculture & les

obſervations aſtronomiques, C'eſt lui qui

le premier découvrit la comète de 1738.

D'après le dernier dénombrement duMargraviat

de Brandebourg-Anſpach, cette Principauté, ren- .

fermée dans une§ de 54 milles carrés, con

tient une population de 2oo,96o perſonnes.

E S P A G N E.

De Madrid , le 5 Mars.

Depuis le 2o du mois paſſé, il a plu
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ſi prodigieuſement dans les deux Caſtilles

& au royaume de Léon, que le Tage, le

Tormes & pluſieurs autres rivières ont

débordé & cauſé beaucoup de dégâts à

Aranjuez, principalement aux jardins du

Prince, que le Tage a emportés ; à Sala

manque & à Medina-del-Campo, où 52

maiſons ſe ſont écroulées, & à Vallado

lid, à Tordeſillas & Conſuegra, où, après

un ouragan très-violent, on a reſſenti une

ſecouſſe de tremblement de terre.

· L'Aſſemb'ée de la Banque Royale, qui avoit

commencé le 24 février, à 9 heures du matin,

n'a fini que le lendemain à 7 heures : il s'y eſt

trouvé, au commencement, 7o4 Votans; ce nom

bre a diminué après les premiers débats, & dans

la nuit la première propoſition a employé 5 heures,

encore n'a-t-on pu s'accorder parfaitement. Les

Votans ont été moins difficiles pour les autres ob

jets de diſcuſſion : les motifs des débats rouloient

ſur-tout ſur le prétendu déficit des 1oo millions de

réaux, ſur une perte de 26 millions de réaux qu'on

ſoutenoit avoir été occaſionnée par la fourniture

des vivres, & ſur les banqueroutes que la Banque

a ſupportées, particulièrement celle de Montalde,

Entrepreneur & Directeur du Spectacle. Sur le

premier objet, M. Cabarrus raſſura l'Aſſemblée,

en leur diſant qu'il y avoit dans la caiſſe 3oo mil

lions deréaux; d'autres certifièrentque la perte ſurla

fourniture des vivres ne montoit qu'à 4 millions de

réaux, & que les bénéfices à faire excéderoient

cette ſomme de beaucoup. Enfin il fut décidé de

nonmer 9 Commiſſaires, chargés d'examiner &

| de vérifier les comptes; qu'il ſeroit réparti un di
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vidende de 1co réaux par action , ou de 5 pour

cent ſur le capital de chacune, & que M. le Comte

de la Corogna ſeroit élu premier Directeur , à la

place du Comte d'Altamira, qui en conſerveroit

tous les honneurs; & que quant aux autres Di

recteurs, rien ne ſeroit encore déterminé.

- I T A L I E.

De Rome , le 26 Février.

En continuant l'excavation commencée

près la ſépulture de Néron, on a trouvé

un autre pavé en moſaïque blanc & noir,

repréſentant au milieu un Mercure aſſis

ſur une chèvre marine , tenant d'une

main un caducée , & de l'autre un ru

ban, avec lequel il ſemble guider la chè

vre ; dans les quatre angles ſont repré

ſentés des dauphins qui l'accompagnent.

Leurs Eminences les Cardinaux Aqua

viva ſont morts en cette ville ; l'un, le 29

du mois dernier; & l'autre , le 4 de ce

mois. -

Les deux projets qu'on avoit donné

pour détourner le cours du Tibre, & pour

affranchir le port de Ripagrande, éprou

vent une grande oppoſition, & on aſſure

que les Cardinaux Borromei & Albani ont

fait directement au Pape des repréſenta

tions à ce ſujet. -
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De Naples, le 29 Février.

La formation nouvelle de l'Artillerie,

& la publication du Code militaire ne tar

deront pas à être connues. L'on a pris

de la première l'opinion la plus avanta

geuſe, d'après les talens, l'expérience &

l'excellent jugement de M. de Pomme

reul, Chevalier de St. Louis, & Com

mandant le détachement d'Artillerie qui

nous a été envoyé de France. Cet Offi

cier , qui a mérité l'eſtime générale par

ſon caractère perſonnel autant que par

ſes lumières, vient d'être élevé au grade

de Brigadier des armées, & nommé Inſ

pecteur général de l'Artillerie des deux

Siciles, -

La frégate Napolitaine la Cérès de 44

canons, eſt revenue de Londres, où elle

avoit été porter les préſens de porcelaine

que S. M. Napolitaine deſtinoit au Roi

d'Angleterre. Elle a ramené de Londres

une corvette neuve , qui doit ſervir de

paquebot entre Naples & Palerme.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres, le 18 Mars. .

La ſtérilité abſolue de toute eſpèce d'é-

vénemens depuis quinze jours, a été
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eompenſée par la varieté & la chaleur des

débats, qu'a excités dans les Communes,

la détermination fixe des prérogatives du

| Bureau de Contrôle, relativement à l'Ad

miniſtration de l'Inde. C'eſt pour la ſixième

fois, & ce ne ſera pas la dernière, que

cette queſtion du degré de dépendance où

la Compagnie doit être du Gouverne

ment, agite les eſprits, &alarme des inté

rêts puiſſans. Nous avons indiqué précé

demment la gravité & les faces diverſes de

cette diſcuſſion. Nous avons vu les ter- :

reurs qu'elle a inſpirées, même à d'excel

lens eſprits, libres de l'eſclavage de parti,

l'oppoſition nombreuſe qui en eſt réſultée,

& la déférence que le Miniſtre a cru de

voir à une opinion aſſez générale. Ses en

nemis lui ont ſu fort mauvais gré de cette

condeſcendance; ils euſſent préféré, de ſa

part , un orgueilleux entêtement à ſon

reſpect pour la Conſtitution; mais en cor

rigeant lui-même ſon propre ouvrage, en

offrant de prévenir les dangers qu'auroit

pu entraîner ſon Bill explicatif, il l'a fait

avec une nobleſſe, une candeur , une

énergie, dont nos Lecteurs verront la

preuve dans ſon Diſcours prononcé le 7.

« Les diſcuſſions, dit il, auxquelles le Billactuel a

donné lieu, en font à mon avis une des plus impor

tantes queſtionsſoumiſes à l'examen de cette Cham

bre —Unequeſtionquitient aux principes conſtitu

tionnels, qu'elle peut affecter eſſentiellement.—
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Sincèrement attaché à ces principes, j'eſpère les

défendre juſqu'à la mort. Je ne crois pas que la

Chambre y tienne moins aujourd'hui que lorſ

u'elle rejeta le Bili d'un T. H. M. (M. Fox ).

lle doit me rendre la juſtice de croire que je

les reſpecte comme elle , & je défie qui que ce ſoit

de prouver que j'aie jamais agi contradictoirement

à ces baſes de notre liberté & de notre bonheur

public. C'eſt ſur ces fondemens que je veux aſſeoir

mon Bill & la preuve de mon caractère. Si j'étois

aſſez aveugle pour les abandonner , ces principes

ſacrés, je mériterois de perdre le témoignage de

mon cœur, l'eſtime de mon pays & la bienveil

lance de cette auguſte aſſemblée. On a inſinué que

je m'en étois écarté: je prie la Chambre de vouloir

bien faire attention à ma réponſe ; je l'exige même.

Si ces inſinuations ſont calomnieuſes, on doit à

mon catactère la juſtice de m'entendre; ſi elles ſont

vraies , je trouverai le châtiment de ma défection

dans ma défection même; elle m'aviliroit au point

que le luſtre d'aucune place ne pourroit me réha- .

biliter. »

« Et d'abord, je déclare qu'il n'y a pas une

ſeule des aſſertions des Membres de l'oppoſition

que je n'engage la Chambre à examiner avec le

plus grand ſoin. —Je n'ai pas prétendu qu'elle

votât en faveur du Bill, ſimplement parce qu'elle

le verroit néceſſaire , ou entièrement d'accord

avec les principes de l'acte de la 24 . année du

règne de Sa Majeſté. — Si la Chambre a vu

dans la conduite du Bureau de Contrôle quelque

malverſation évidente qui, à ſon avis, rende dan

gereuſe l'exiſtenceultérieure de ſes pouvoirs, qu'on

aboliſſe l'acte qui les lui confère. —J'ai ſouvent

, établi qu'il n'étoit pas queſtion de donner aucun

droit de Patronage au Bureau de Contrôle ; que

ce n'étoit pas là l'eſprit du Bill. Je perſiſte dans
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cette déclaration. J'ai encore établi qu'il ne pro

poſoit pas davantage d'autoriſer Sa Majeſté à tenir

ſur pied une armée indépendante ; & cette opi

nion ſera toujours la mienne, car je rega derois

cette autoriſation comme directement contraire au

premier principe de la conſtitution. Il y a plus ;

ſi le Bill contient un mot qui ſemble menacer

l'Etat de ce danger, je crois la Chambre obligée

ou à le rejeter, ou à y mettre des reſtrictions qui

puiſſent contrebalancer le mal. Aſſurément , s'il

donnoit le droit de Patronage, s'il établiſſoit une

armée permanente, s'il cuvroit la porte à la ve

nalité des emplois, ou mettoit les revenus de la

Compagnie entre les mains de ceux qui nom

meroient à ſes places, je le déſavouerois comme

contraire à mes principes. Qu'on le démontre,

& je ſerai le premier à me ranger du parti de

l'oppoſition contre tout homme qui oſeroit pré

ſenter un Bill auſſi attentatoire à la conſtitution

Britannique. — Si la Loi n'a pas encore mis en

vigueur des reſtrictions, des contrepoids, qu'elle

le faſſe ; ſi ceux qui exiſtent ſont inſuffiſans,qu'elle

les fortifie & en ajoute de nouveaux. »

« De ce que le Bureau de Contrôle auroit entre

ſes mains les revenus, il ne s'enſuivroit pas qu'il

pût ſoudoyer une armée dans l'Inde ſans l'appro

bation du Parlement. Ne faudroit-il pas que la

· Chambre en eût connoiſſance par l'état militaire

qu'on lui préſente tous les ans, & par les for

malités qu'exige le Bill de mutinerie ? Le Bureau

de Contrôle n'eſt pas en état de payer une ſeule

rcupie à un ſoldat illégalement incorporé , & aſ

ſurément je ne prétends pas le§ à cette

dépendance légitime ; mais ſi les pouvoirs qui lui

reſtent après toutes ces reſtrictions vous paroiſſent

ercore dangereux, ne ſouffrez pas , Meſſieurs ,

qu'ils ſoient jamais adoptés, » -
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u Un Honorable Baronnet, (Sir James John

ſtone ) a dit dans un débat antérieur, qu'il étoit

arrivé à la Chambre avec une défiance générale

contre ſes Membres. —Jeprie la Chambre d'agir

en cette occaſion , d'après les principes de l'Hono

rable Baronnet. Quand elle ſoumet à ſon exa

men une queſtion d'une ſi grande importance ,

il eſt du devoir de tous de ne procéder qu'avec

la plus grande circonſpection : le mien eſt de reſ

pecter particulièrement ces ſoupçons, d'y avoir

égard, d'eſſayer de les diſſiper; & les repréſen

tans de la Nation qui m'écoutent , ne rempliront

ce qu'elle attend d'eux, qu'autant qu'ils ſurveil

leront d'un œil vigilant & jaloux les principes de

la Conſtitution, au maintien de laquelle je ſuis ſin

cèrement attaché, puiſque c'eſt ſur mon zèle pour

ſa conſervation, que je veux fonder mon carac

tère public dans le monde, & l'eſtime que je

deſire d'obtenir de cette Chambre. »

· ce Ona avancé que la conduitedu BureaudeCon

trôle annonçoit la corruption, & qu'il exercoit un

Patronage illégitime. Le ſeul acte marqué de Pa

tronage, a été de mettre à la tête de quatre ré

gimens des Officiers à demi-paie, & de décharger

air ſi l'Angleterre d'une ſolde de 3o,ooo livres par

an. Le préſent Bill ne réclame pas d'autre pa

tronage que celui que la Chambre a adopté ; il

ne s'oppoſe point aux nouvelles reſtrictions qu'on

voudra y mettre. La différence entre mon Bill

& celui du T. H. Membre de l'oppoſition (M.

Fox ), eſt que le ſien envahiſſoit toutes les no

minations militaires ſans reſtriction, & toutes les

affaires politiques de la Compagnie & ſon com

merce entier. Le mien embraſſe uniquement la

ſurintendance du militaire, du civil & des revenus.

Uſurpe-t-il quelque droit de Patronage, petit ou

grand ? On peut employer, & je demande même



21 3 -

qu'on emploie les#? convenables pour

le limiter : je renonce même à ce droit ſi on l'exige;

mais le Bill de l'Honorable Membre engloboit ,

envahiſſoit tout, ſans pudeur, & étoit directe

ment contraire aux principes fondamentaux de la

conſtitution. Et maintenant le T. H. Membre ſe

fonde pour invectiver contre mon Bill, ſur ce qu'il

demande une partie de ce qu'il prenoit en tota

lité ! — En conſéquence de ſes invectives, il fait

flotter fièrement ſon drapeau, ſe glorifiedu nombre

des ſatellites qui marchent ſous ſa bannière, &

a la petiteſſe de croire qu'il a humilié la Chambre,

& s'eſt bien vengé de ce qu'elle l'a détrôné il

a quatre ans, de la place d'où il l'accabloit de

ſon deſpotiſme. »

« Je déclare à la face de la Nation , & devant

cette Chambre compoſée de ſes repréſentans ,

que je ne pourrois admettre le tranſport du

Patronage à la Couronne, ſans mentir à mes

principes, à mes actions, à ma conſcience; tan

dis que mon adverſaire, pour peu qu'il veuille

agir conſéquemment à ſes principes & à ſa con

duite antérieure, doit tenir à ce même Patronage

dans toute ſon étendue, à laquelle je veux des

modifications. Je crois, je me flatte, que la reſ

pectable majorité qui a voté avec moi dans le

dernier débat, n'a agi comme moi, que parce

qu'elle a ſenti comme moi , que parce qu'elle a

adopté les principes que j'établis. Je ſomme ces

Meſſieurs d'ajouter les reſtrictions néceſſaires au

Bill, & de défendre la conſtitution avec le même

zèle qu'ils ont fait éclater en rejetant le Bill de

mon adverſaire. Et afin d'être plus ſûr d'avoir les

aperçus néceſſaires pour empêcher qu'on n'envoie

· dans l'Inde des régimens ſans l'approbation du

Parlement, & pour prévenir le mauvais emploi

des revenus, je me propoſe de faire la motion
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ſuivante : « que quand le rapport du Bill aura

» été fait à la Chambre, il ſoit renvoyé à un nou

» veau Comité, qui ſoit autoriſé à recevoir les

» clauſes explicatives & les reſtrictions tendantes

» à en limiter les pouvoirs. »

« Enfin, s'il eſt probable que ce pouvoir en

traîne le Patronage, rejetons-le. Car je maintien

drai toujours qu'on ne doit pas laiſſer au Bureau

une telle diſpoſition des places, à moins de trou

ver aux inconvéniens des remèdes efficaces qui en

garantiſſent ſurement, ou, pour mieux dire, qui les

previennent. — Par le Bill de 1784 , le Bureau

de Contrôle a le droit de diſpoſer des revenus

de l'Inde, pour la défenſe de l'Inde , de quelque

manière qu'il le juge à propos, pourvu qu'il y

ſoit légalement autoriſé. Je crois que tels ſont les

vrais principes de l'acte & leur ſens réel. — Je

vous demanderai donc, Meſſieurs, ſi vous croyez

que le Bill, lorſqu'il fut publié, & ces pouvoirs

donnés au Bureau de Contrôle , aient été enten

dus comme je vous les définis ? Ne point les

donner , n'auroit-ce pas été diſpenſer le Bureau

de Contrôle de répondre de la défenſe de l'Inde ?

Et la conduite de ce Bureau ne ſe trouva-t-elle pas

toujours ſoumiſe à l'inſpection du Parlement ? —

Prétendra-t-on que le Parlement a voulu que ces

revenus reſtaſſent entre les mains de la Compagnie,

qu'il a déclarée incapable d'en être la dépoſitaire ?

Depuis que le Bureau s'eſt mêlé de leur régie,

il en a augmenté les bénéfices d'un million & demi

ſterl. Eſt-il vraiſemblable que quand le Parlement

a voulu pourvoir à l'adminiſtration la plus éco

nomique du ſervice civil & militaire de la Com

pagnie, il ait abandonné ſes revenus à la dépré

dation & à la négligence ? On doit s'attendre que

la Cour des Directeurs négligera le ſoin de l'Etat

territorial & civil de l'Inde , pour ne s'occuper

que de l'amélioration de ſon commerce, du ſoin ,
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de groſſir ſes capitaux ; c'eſt ce qui doit arriver,

ſur-tout à cette époque, d'une expiration prochaine

de ſes priviléges, dont le renouvellement eſt au

moins douteux. Le premier devoir des Miniſtres

de S. M. eſt d'aſſurer la tranquillité des Indiens ;

le ſecond, de garantir leurs poſſeſſions territoriales,

& de les défendre contre les entrepriſes des Euro

péens ou des Naturels du pays ; le troiſième, de

faire payer exactement les perſonnes qui ont avancé

leurs fonds à la Compagnie, & l'ont miſe en état

de ſe défendre dans les derniers dangers qu'elle

a courus : alors, & ſeulement alors , ils peuvent

s'occuper de l'amélioration de ſon commerce & de

la bonification des capitaux. »

« Je prie la Chambre de conſidérer quelle étoit

la ſituation de la Compagnie à l'inſtitution du

Bureau de Contrôle. On convenoit généralement .

alors de l'inſuffiſance de ſes fonds à Londres pour

faire face à ſes dettes dans le Royaume, & l'on

| avouoit que ſes affaires dans l'Inde paroiſſoient

menacées d'une ruine inévitable. Cependant depuis

l'établiſſement & l'intervention de ce Bureau, on

a diſpoſé de fonds plus conſidérabies que jamais

pour le Commerce, rétabli le crédit de la Com

pagnie dans l'Inde, payé ſes dettes dans laMé

tropos, & aſſuré les poſſeſſions de ſes proprié

taires dans l'Inde : voilà ce qu'on doit à l'inter

vention du 2ureau de Contrôle ( I ). interventio•

que les Membres de l'oppo，ition otent trouver con

traire à l'interprétation de l'acte, & attentatoire aux

(1) Tout cela avoit été préparé ct exécuté en

grande partie avant l'érection de ce ºeau. Il n'a fait

que suivre le plan des réformes, ' Pº#er des der

niers actes de l'Administration ée de #ºng#. M§

Budget de l'Inde , présenté l'§. #rative "

Dundas lui-même , en est une
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droits delaCompagnie.#- MM.à cet

exercice de l'autorité du Bureau; &daignez me dire

ſices pouvoirs n'étoient pas néceſſairesaux premiers

our aſſurer nos† Indiennes. En 1785, il

e†notoireque le tréſor de laCompagnie#

. contenoit à peine de quoi payer les arrérages del'ar

, mée.Le Bureau envoya immédiatement unordrede

payerles troupesde préférenceà toute autrecréance.

On ne pouvoit ſe diſpenſer de donner ce pouvoir

· à ceux qui répondoient de la ſureté de l'Inde.

Suppoſez en, un inſtant, le Bureau de Contrôle

dénué, je ne vois plus qu'un Corps miſérable,

inſignifiant & inutile. Je ſais qu'un T. H.Membre,

† Fox ) a déclaré que le Contrôle, privé de

· ces pouvoirs, ne pourroit agir efficacement, &

· que les lui accorder , ſeroit violer les priviléges

† la Compagnie. Mais je me permets d'infirmer

· ces dernières parties de l'aſſertion, & je défie le

· T, H. Membre de réuſſir avec ſon adreſſe ver

: ſatile, à lui donner ſeulement un certain degré de

vraiſemblance. — Il faut conſidérer le Contrôle

comme un département réel & effectif, auſſi reſ

ponſable des omiſfions dans ſes devoirs, que de tout

acte illégal qu'il pourroit ſe permettre. Or vous

- ſentez combien il eſt abſurde de le charger de

- la défenſe d'un grand pays, & de lui retirer en

même temps le nerf de la guerre. Non, Meſſieurs,

-†cette Chambre ait exigé ce

- qui paile les torces humaines, autrement elle auroit

: chargé le Bureau d'un dépôt pénible, accablant,

d'un devoir auquel elle l'auroit forcé de manquer.

| Je vois les Membres de ce Tribunal dégradé, §r

à l'aventº ans principes pour les guider, ſans

, baſe de laques ils§ partir, ſans but vers

Iuel ils doiv tendre ; à moins qu'on ne leur
a » - - -

· la e ces droit d'a iquer les revenus, aux objets

ººººveNdoivent ſervirà conſerver.»

· · · » Quelques
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tt Quelques» # ont dit pendant les der

niers débats, qu'avec le pouvoir de diſpoſer des

revenus pour la défenſe de l'Inde, il pourroit arriver

que le Bureau de Contrôle, abuſant de ſon autorité,

ſoudoyât des fonds des Hndes Orientales, des trou

pes dans les Indes Occidentales, La conquête de

l'Amérique doit être faite en Allemagne , diſoit

autrefois une perſonne dont la mémoire m'inſ

pire la plus profonde vénération (Lord Chatham,

père de l'Orateur ); maintenant on parodie cette

politique, en nous diſant qu'on pourroit défendre

auſſi l'lnde en Amérique. Cette ſuppoſition eſt

abſurde ; & ſi le Bureau la réaliſoit, il ſeroit évi

demment puniſſable. — On a élevé une autre

difficulté, Le Bureau, a-t-on dit, pourroit dé

enſer les revenus ſous la couleur de ſervices

ſecrets & occaſionnels. Mais cette ſeconde ſuppo- !

ſition eſt également abſurde; car en admettant

que cette monſtrueuſe iniquité pût avoir lieu ,

élle ſeroit bientôt découverte , & punie par les

châtimens les plus ſévères. Au reſte,§

la conduite du Bureau de Contrôle l'auroit dû

mettre à l'abri de ces inſinuations calomnieuſes ,

& je ſuis ſûr qu'il n'y a encore donné aucun pré

texte. Quant à moi, perſonne n'eſt plus diſpoſé,

malgré mon eſtime& ma confiance pour ce Corps,

à ſouſcrire à toutes les reſtrictions par leſquelles

on voudra contrebalançer ſa trop grande influence;

& ſi quelque Membré peut propoſer des contre

# nouveaux ou plus puiſſans contre le droit

e Patronage dans le Bureau, qu'il compte ſur ma

voix, je ſerai le premier à la† )y

· « Un H. Membre du parti de l'oppoſition (M.

Shéridan) , qui ſait mettre dans quelques-uns de

ſes diſcours, beaucoup d'imagination, dans d'autres

un eſprit étincelant, de ſolid s raiſonnnemens dans

pluſieuiv, dans tous de l'éloquence, mais dans
* Nº. 13.31 Mars 1788. i

\

\

*

º
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un petit nombre ſeulement de la vérité & de la

juſtice, a remarqué, mercredi, qu'il étoit étrange

que celui qui s'étoit montré ſi partialement le Mi

niſtre de la Prérogative, changeât de rôle pour

prendre le caractère de Défenſeur des libertés du

peuple. - La façon dont j'ai défendu la préro

† Royale, n'eſt point un préjugé contre moi.

e me ſuis attaché aux vrais principes de la conſ

titution ; j'ai été ſoutenu par les ſentimens loyaux

du peuple, qui doit bien plus attendre en faveur

de ſa liberté, des défenſeurs d'une prérogative

qui fait partie de la Conſtitution, que de ceux qui

l'attaquent. » -

« (Ici le Chancelier de l'Echiquier fit diverſes

obſervations ſur le Bill de mutinerie & le Bill des

droits, qu'il prouva n'être pas rédigés en termes

aſſez forts en faveur des droits du peuple. Il fit

entendre qu'il deſiroit qu'on les corrigeât à cet

égard, & qu'il ſe prêteroit de bon cœur à ce qu'on

ſubſtituât des expreſſions qui aſſuraſſent encore

mieux ces droits ſacrés. Il ajouta qu'il deſiroitauſſi

de voir le Bill actuel conçu de manière à ne point

emporter la nomination aux emplois , & à ne

donner aucun ombrage à la conſtitution. Il établit

ces dernières meſures comme indiſpenſablement

néceſſaires. ) »

« M. Shéridan, qui répliqua immédiatement à

M. Pitt, commença par rejeteravec mépris les com

plimens que venoit de lui adreſſer le Miniſtre ſur

ſon éloquence imaginative, ſouvent dépourvue

de juſtice & de vérité. Continuant enſuite le cours

de ſes perſonnalités, ſuiviesde raiſonnemens vigou

reux, il ajouta que ce T. H. Membre l'avoit ac

euſé, lui & ſes amis, d'être les ennemis des pré

rogatives de la Couronne, & s'étoit déclaré non

ſeulement le champion de ces prérogatives ,

mais le protecteur des priviléges du Peuple ; s'il

avoit entendu appeler ennemi des prérogatives
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ceux qui n'étoient point , comme lui , les agens

d'une troupe obſcure de Conſeillers cachés, qui,

ſe retranchant derrière le Trône, mettoient la

Conſtitution & le Trône lui-même en danger ;

s'il avoit voulu dire, que parce qu'ils nevouloiènt

pas permettre que l'on enfreignît les priviléges !

de la Chambre, ils étoient les ennemis des pré-,

rogatives hoſtiles à la Conſtitution, ils ſe glo- ,

rifioient de ce titre, & ils ne changeroient jamais

de principes; mais il nioit que les perſonnes qui

penſoientcomme lui, fuſſent ennemies de ces pré-'

rogatives que la Conſtitution a ſagement placées

dans les mains du premier†du Royaume ;

ces prérogatives étoient auſſi néceſſaires au bonheur

des Sujets, qu'elles étoient honorables pour le

Souverain. Le Miniſtre avoit ſans doute raiſon

de dire qu'il étoit le partiſan des prérogatives ;

rien n'étoit plus vrai, quelles qu'elles fuſſent : il

étoit toujours prêt à les ſoutenir; mais comment

oſoit-il s'arroger l'honneur de ſe dire le protec

teur des priviléges du Peuple, lui qui ne s'étoit

fait encore connoître dans la carrière politique,

que par des attaques contre ces priviléges ? Après

avoir commencéparenvahir les droits de la Chambre,

ſon ſecond eſſai avoit été contre la liberté des

élections. Sous prétexte de former des réglemens

de commerce entre l'Angleterre & l'Irlande , il

avoit voulu enlever à ce dernier Royaume tous ſes

priviléges ; on l'avoit vu enſuite défendre lesſyſ

têmes d'un homme à projets (1), qui vouloit ſubſ

tituer à la défenſe conſtitutionnelle de l'Etat (celle

de ſa Marine), des plans romaneſques de forti

fication, dans leſquels il avoit échoué. Chaque

pas qu'il a fait dans l'Adminiſtration depuis qu'il .

y eſt parvenu, a en effet prouvé le deſir d'étendre

•

G) Le Duc de Richmoud. .. : ...

- 1 1j
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les prérogatives de la Couronne ; c'eſt fur-tout

en cherchant à augmenter le nombre des troupes

qu'il a fait voir ſes diſpoſitions. Des beſoins fictifs

avoient été annoncés, des dangers inconnus avoient

été préſentés, & il n'avoit que trop bien réuſſi

à faire adopter ſes idées : telles étoient les preuves

de la protection qu'il avoit accordée aux priviléges

du peuple. » . -

. » On avoit cependant vu la Chambre, fe re

oſant ſur ſes intentions, ſe laiſſer aller à l'opinion

qu'il reſpectoit la Conſtitution du pays; il deſiroit

lus que perſonne qu'il pût être prouvé que cet

§ Membre la reſpectoit, parce qu'il en

ſantoit la néceſſité. Ses amis parloient de ſa conſ

cience, & à chaque faux pas qu'il avoit fait, ils

croyoient qu'il ſuffiſoit, pour l'excuſer, de dire

qu'il avoit été trompé. Ils avoiect dit, au ſujet

du Bill préſenté à la Chambre, que ſa religion

· avoit été ſurpriſe ; que l'origine de ce Bill étoit

un mauvais conſeil, & non pas une mauvaiſe

intention ; il n'étoit point éloigné de le croire,

& il eſpéroit prouver que la choſe étoit ainſi. Il

convenoit, avec ſes admirateurs, qu'il étoit en

· teuré de gens bien capables de lemal conſeillet; mais

c'étoit ſa faute originairement, s'il s'étoit lé avec

des gensqui ne pouvoient paslui donner demeiileurs

conſeils que ceux qu'il ſuivoit; il regrettoit-avec

tout le monde qu'il n'eût pas été plus vigilant-avant

de former ces liaiſons, & il étoit à deſirer que

ſa conſcience le renditplus attentif & plus délicat

ſur le clioix des perſonnes avec leſquelles il s'aſ

ſociost. Son Honorable Ami, M. Fox, avoit en

cette occaſion un triomphe complét : chaque partie

de ſon Bill pour le gouvernement-de
l'Inde

étoit

démontrée juſte par la conduite du Miniſtre lui

même , qui , pendant qu'il cenſuroit encore ce

Bill, préſenté à la Chambre il y a quatre ans,
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on défendoit un autre qui étoit dix fois plas violent

ſur tous les points qu'il avoit condamnés : la con

duite qu'il avoit tenue à cet égard étoit curieuſe.

Il avoit d'abord mis flamberge au vent, & parlé

de l'importance de ſon plan dans les termes les

plus perſuaſifs; ſon Bill avoit enſuite été gliſſé

adroitement dans la Chambre, ſans parler des dan

gers qu'il pouvoit entraîner, ni de ſon étendue :

on l'avoit lu à la hâte une première & ſeconde

fois ; mais étant pris ſur le fait, voyant qu'il étoit

découvert, & que non-ſeulement ſes oppoſans,

, mais que toute la Chambre avoit pris l'alarme ,

- il avoit , d'une voix timide & d'un ton radouci,

· parlé des dangers que pouvoit renfermer ce Bill,

& requis humblement , lui-même , qu'il fût in

terprêté de manière à ce qu'il n'en réſultât aucun

inconvénient pour la Conſtitution. Cette loi, qui

portoit d abord avec elle la terreur & l'effroi ,

. & qui entraînoit néceſſairement tout le mal qui

, pouvoit être fait à la Conſtitution Britannique ,

qui avoit paru en première inſtance avec tous

les ſymptômes de l'audace & de l'arrogance, ſe

préſentoit enfuite chamarrée de réticences que l'on

.y avoit ajoutées. Ces réticences étoient arrivées

-à tergo, quand le Miniſtre avoit vu que ſon pre

mier Bill n'avoit pas pu paſſer. Le plan originaire

étoit de porter un coup mortel à la Conſtitution ;

, mais le† ayant été ſurpris dans la main qui

alloit frapper, le Miniſtre avoit demandé comme

· une grace qu'on voulût bien l'enchaîner, &c. &c. »

« Une des grandes objections faites au Bill

qu'avoit préſenté M. Fox, étoit qu'il enlevoit tout

· le Patronage de l'Inde aux Directeurs de la Com

· pagnie Cela étoit vrai, mais c'étcit noblement

& ouvertement qu'il s'étoit montré, tandis que

par la réſerve du Bill paſſé en 1784, qui per

mettoit de rappeler & de ſuſpendre tous les Of

1 Iij
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ficiers dont le Bureau de Contrôle n'approuvoit

point la nomination, on s'étoit arrogé les mêmes

droits d'une manière clandeſtine & honteuſe. M.

Shéridan fit voir ce qu'il dénomma les contradic

tions qui ſe trouvoient, non-ſeulement dans le

Bill de 1784 , mais dans le Bill explicatif lui

même ; il oppoſa les clauſes de ces deux Bills à

celui qu'avoit† M. Fox , & finit par de

mander à la Chambre ſi ce qu'elle venoit de

voir ne ſuffiſoit pas pour la guérir de ſa confiance.

Le Miniſtre lui avoit appris que ſon devoir étoit

de ſoupçonner ſes intentions; on avoit vu que ce

n'étoit qu'au moment où il n'avoit pu accomplir

ſon p ojet, qu'il s'étoit déclaré prêt à ſe laiſſer

guider, & à réparer ſa faute. » - ,*

M. Dundas parla enſuite d'une manière

vague & embarraſſée ; il célébrales opéra

tions financières du Bureau de Contrôle,

& inſiſta particulièrement ſur l'étendue

' qu'ilavoit donnée au commercedu coton;

ſur quoi M. Shéridan prenant la parole ,

dit : « j'ai queſtionné M. Dundas ſur le

» danger de la Conſtitution, & il m'entre

» tient de coton. «

M. Burke ſuivit enſuite : « il loua M.

» Pitt de la pénitence qu'il venoit de faire,

» en revêtant le ſac & la cendre ; mais

» ſon orgueil perçoit au travers de cette

» humiliation : il ſe couvroit de cendre

» avec dignité ; il portoit le ſac comme

» une robe de pourpre.— La canaille qui,

» ſous l'étendard de Lord George Gordon,

| » avoit mis Londres en péril, étoit mille
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, fois moins mépriſable que celle qui s'étoit

» emparée des places du Miniſtère en 1784.

» Si la première eût détruit la Banque,

» la richeſſe nationale auroit pu la faire

» renaître ; ſi elle eût démoli Saint-Paul,

» la piété des fidèles eût reconſtruit cette

» Cathédrale. Mais la canaille inſenſée,

» (the mad mob) de 1784 avoit détruit

» la Chambre des Communes , détruit

» les meilleurs amis du peuple : heureuſe

» ment, il eſpéroit qu'aujourd'hui, ſem

» blable au phénix, cette Chambre alloit

» renaître de ſes cendres. La fumée des

» gouttes chaudes du nouveau rum dont

» on l'avoit enivrée, étant maintenant éva

» porée, il pouvoit lui demander ſi, lorf

» qu'elle§ les opinions des cerveaux

» brülés de quelques jeunes politiques, elle

» s'attendoit à voir paroître un jour le

» Bill actuel, &c. » -

M. Burke ayant terminé cette ſuite élé

gante de figures & d'invectives popu

laires, ſans y mêler un ſeul raiſonnement

qui allât à la queſtion, elle fut traitée ſuc

»

ceſſivement par MM. Baring , Rolle,

Baſtard , Young, le Major Scott, & en

fin par M. Fox, devant qui s'effacent tou

jours les périodes, les métaphores, les

déclamations des autres Orateurs de ſon

parti Il parla très-longtemps avec autant

d'eſprit que de force & de logique; mais
1 l V
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l'étendue de ſon diſcours ne nous permet

pas de le rapporter. · · ·

Une majorité de ſoixante-ſept voix s'é-

rant déclarée en faveur de la motion de

M. Pitt, lé Bill avec ſes nouvelles clau

fes, fut renvoyé en Comité, & le rappore

en a été fait le 12. Ce jour là, a paru un

nouvel Athlète, Irlandois d'origine, &

qu'on n'avoit point encore vu à la Cham

bre durant cette feſſion. Cet Athlète eft

M. Flood, bien connu par ſa véhémence ;

il combattit le Bill par une infinité d'ar

gumens nouveaux, malgré l'étendue des

premiers débats ; enfuite le reſte de la

ſéance ſe perdit en digreſſions & en alter

cations perſonnelles. M. Hardinge, ſollici

seur de la Reine, s'étant permis dans ſon

diſcours de dire que l'oppoſition de M. Po

wis (1) au Bill explicatif, le dégradoit aux

yeux de la Chambre, on cria à l'Ordre de

toutes parts; l'Orateur voulut fe juſtifier ;

les clameurs augmentèrent, & M. Har

dinge fut obligé de ſe rétracter. Il eut en

· core à ſoutenir un nouvel aſſaut des amis

de Lord North , dont il avoit appelé le

gouvernement corrompu, pervers & dé

teſtable. Ces altercations finies, à minuit le

(r)M. Powis, Représentant du Comte de Northamp

ton, est un des Membres de la Chambre les plus res

pectables et les plus indépendans. Il n'est l'esclave d'au

cun parti,
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† du Bill fut admis à la majorité de

88 voix (2 1o contre 122.) -

Le lendemain 13 , M. Fox fit ſa mo

tion, qu'on peut appeler annuelle, pour

la révocation de la taxe des boutiques,

taxe peut-être jufte, mais au moins peu

populaire. Lord Hood, l'Alderman Wat

ſon, les Chevaliers John Miller, Edouard

Aſtley, George Howard, M. le Meſurer &

d'autres partiſans du Miniſtre,votèrent pour

le rappel de la taxe, qui, définitivement, a

été conſervée à la pluralité de 141 voix

contre 98. Dans le cours du débat, Sir

Gregory Page Turner égaya la diſcuſfion

en propoſant deux nouvelles taxes à ſubſ

tituer à celle des boutiques : « Nos cha

» peaux, dit-il, ſont déja taxés; ſi à cette

» impoſition on en ajoutoit une ſeconde

» ſur les ſouliers, nous ſerions alors taxés

» de la tête aux pieds ; mais les ſouliers

» étant une des néceſſités de la vie, il

» faut les laiſſer francs ; je propoſerois

» plutôt de taxer les chiens ; ſi la charge

» de l'impôt en fait pendre quelques cen

• taines , la viande dont on les nourrit re

» mettra l'abondance dans le Marché. Il

» ne ſeroit pas mal non plus d'impoſer

» tous les mauvais quolibets dont ſont

» farcis nos papiers publics.» -

La troiſième & dernière lecture du

Bill, le 14 , a été précédée de nouveaux

k V
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débats, auſſi longs & non moins ſérieux

que ceux dont nous venons de rendre

compte. Malgré tant de réſiſtance , le

Miniſtre a encore triomphé par une ma

jorité de 127 voix contre 75. Le Bill

ayant été lu, M. Shéridan propoſa d'en

limiter la durée au renouvellement des

Chartres de la Compagnie ; mais cette .

clauſe fut rejetée, & le Bill ſanctionné

ſans diviſion de ſuffrages.

De l'épreuve des Communes, cet

acte légiſlatif a paſſé à celle de la Cham

bre-Haute , où, le 17, il a fait recom

mencer avec la même chaleur cette

guerre d'opinions. Le Duc de Norfolk

demanda qu'avant la ſeconde le&ure du

Bill, on entendît à la Barre les confeils

de la Compagnie. Milord Porcheſter, de

ſon côté, fit la motion de référer cet

acte explicatif, comme point de loi, aux

douze Grands Juges : une majorité de

43 ſuffrages fit rejeter ces deux mo

tions. Le Bill ayant été lu, les débats ſe

renouvelèrent lorsqu'il fut queſtion de le

orter en comité. Le Chancelier, les Lords

Hawkesbury , Walſingham , Richmond,

Howe, défendirent la motion, qui fut atta

quée avec vivacité par les Lords Stormont,

Carlisle, Rawdon, Sandwich, & le Mar

quis de Lanſdown. Nonobſtant ce flot

d'argumens, 75 Pairs contre 27 déci

(
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dèrent que le Bill iroit au Comité. Dans

huit jours, nous reprendrons l'analyſe

rapide de ces différentes ſéances.

Pendant ces diſputes de parti, les vaiſſeaux, les

troupes reſtent immobiles, ce qui entraîne pour la

† une dépenſe journalière de 5oo l. ſt.

Un plaiſant réduiſant cette ſomme à 48o liv. ſterl.

par jour, en tire le nombre rond de 2o liv. ſterl.

parheure, & calcule, d'après cela, ce qu'il en coûte

à la Compagnie, en éloquence, pour les débats

des deux premières Séances ſeulement.

M. Erskinea parlé 5 heures & demie, 13ol. ſt.

M. Rous, 2 heures, ........... .. 4o

· Sir Grey Cooper, 1 heure, ... .. .. , 2o

· M. JohnScott, 1 heure & demie,... 3o

. Colonel Barré, une demi-heure,.... 1o

Col. Fullarton, une demi-heure,.... 1o

M. Grenville, 1 heure,.......... 2.O

M. Powis, une demi-heure, ... ... . IO

M. Baſtard, un quart-d'heure,..... · 5

· M. Thornton, un quart-d'heure,... 5

· M. Shéridan, 2 heures un quart,... 45

M. Dundas, 3 heures un quart,... , 5o

M. Pulteney, un quart-d'heure, ... 5

' M. Baring, un quart-d'heure, ..... 5

M. Fox, 1 heure 3 quarts,....... 35

ToTAL............44ol. ſt.

Les infortunés Actionnaires, ajoute le Calcu

lateur, ne pourroient-ils pas s'écrier :

Feciſii probè; incertiorſum multùm quam dudum ?

Le 1o, les Communes ont accordé

à M. Gilbert, de préſenter ſon Bill, an

noncé depuis l'année dernière , pour le

ſoulagement & l'emploi des pauvres. Il

1 v]
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a été réglé qu'il en feroit fait une pre

mière lecture; qu'il ſeroit enfuite imprimé,

& que la feconde lecture n'auroit lieu

qu'à la Seſfion prochaine, afin de donner

le temps aux Membres du Parlement de

# #d'examiner mûrement ce projet

de loi.

« Lorſque M. Gilbert occupa l'année dernière

la Chambrede cet objet, il cita entr'autres exemples

de la pauvreté & de la dépreſſion de certains in

dividus recommandables, celui d'un pauvre Curé

Gallois, qui, avec 3o liv. ſterl. ( moins de7oo

liv. tournois ) , ſoutenoit une femme & cinq en

fans. Un Membre des Communes, attentif à cette

particularité, en fit part au Duc de Chandos. Ce

Seigneur, frappé de la malheureuſe ſituation du

Miniſtre, pria ſon ami de prendre des informations

ſur la vérité de ce récit & ſur le caractère de

l'homme, & le chargeant, files circonſtances étoient

telles qu'on les dépeignoit,de lui préſenter un billet

de banque dezoliv.† avec l'aſſurance de ſa pro

tection à l'avenir. Le particulier trouva dans la

perſonne du Curé un homme de mérite, entouré

d'enfans à demi-nuds, mais élevés de manière à

faire honneur à l'aſſiduité & aux principes de leur

père. Le préſent vint fort à propos, on l'accepta

avec reeonnoiſſance, & il ameria dans la famille

un changement très-heureux. Maisla bienfaiſance

du Duc ne ſe borna pas là. Un bénéfice d'environ .

1ooliv. ſterl. par an s'étant préſenté à ſa nomination

quelques jours après, il y nomma, de ſon propre

mouvement, le bon Curé, & lui écrivit une lettre

dans laquelle il ſe diſoit heureux de pouvoir con

tribuer au bonheur d'un galant homme. »

Les Communes d'Irlande avoient paffé
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un Bill qui réduiſoit de ſix à cinq pour

cent, l'intérêt légal de l'argent dans ce

Royaume, mais cet Acte, porté à la Cham

bre des Pairs, y a été rejeté par une

majorité de onze voix, après un débat

long, & une information très-ſcrupu

leuſe.

, Les nouvelles claufes par leſquelles M.

Pitt, a limité ſon Bill de l'Inde, ſont les

fuivantes. - . "

| Par la première , le Bureau de Contrôle ne

pourra ordonner le paiement d'aucunes troupes,

ue l'état de ces troupes n'ait été conſtaté par la

Chambre, qui fixera leur paiement ſur leur nombre .

déterminé. -

La 2°., avec un amendement propoſé par M.

Baring, & adopté par le Miniſtre, ne permet

au Bureau deð d'accorder aucune aug

mentation de ſalaires que ſur la demande des Di

recteurs; & cette augmentation, ſes motifs, ſa

quotité, ſeront ſoumis à la Chambre pour être

approuvés par elle. . - -

La 3°. porte qu'aucune gratification ni récom

penſe ne ſera accordée aux Employés de la Com

pagnie, ſans l'autoriſation du§ - -

La 4°. règle que tous les ans, dans quatre mois,

à compter du 1". mars, il ſera mis ſous les yeux

de la Chambre, un état des revenus & des dépenſes

de la Compagnie des Indes. . " -

F R A N C E. .

De Verſailles , le 19 Mars.

Le Roi a nommé à l'Abbaye du Mont
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Saint-Michel, Ordre de S. Benoît, Dio

cèſe d'Avranches , l'Evêque de Metz,

Grand-Aumônier de France ; & à l'Ab

baye de Saint-Nicolas-aux-Bois , même

Ordre , Diocèſe de Laon , l'Evêque

Duc de Laon , Grand-Aumônier de la

Reine. .

Le 16, dimanche des Rameaux, le Roi, accom

pagnéde Monſieur, de Madame, de Monſeigneur

Comte d'Artois , & de Madame Eliſabeth de

France, s'eſt rendu à la Chapelle du Château, où,

après avoir aſſiſté à la Bénédiction des Palmes & à

la Proceſſion, il a entendu la Grand'Meſſe, chan

tée par ſa Muſique, & célébrée par l'Abbé de

Ganderatz, Chapelain de la grande Chapelle. La

Comteſſe François de Beaumont y a fait la quête.

Ce jour, Leurs Majeſtés & la Famile Royale

ont ſigné le contrat de mariage du Comte de Gou

vello, Capitaine de Dragons au régiment deMon

ſieur, avec la Comteſſe de Dampierre, Chanoi

· neſſe d'Epinal. . - · - .

· La Comteſſe de Poret a eu , le même jour,

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſtés & à

la Famille Royale par la Comteſſe de Sommièvre,

Dame pour accompagner Madame Adélaïde de

France. . -

' Le lendemain , Madame Eliſabeth de France

s'eſt rendue à l'Egliſe de la Paroiſſe Notre Dame,

où elle a communié des mains de l'Evêque de

Senlis, premier Aumônier du Roi; la Comteſſe

Diane de Polignac, ſa Dame d'honneur , & la

Marquiſe de Sérent, ſa Dame d'atours, tenant la

nappe. - !

Madame Adélaïde de France s'eſt également

rendue, le même jour, à la même Egliſe, où elle

a communié des mains de l'Evêque de Pergame,
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ſon premier » # l'd . de Beauvil

liers, première Douairière, Dame pour accompa

ner cette Princeſſe, & la Ducheſſe de Laval, ſa

me d'atours, tenant la nappe. .

Madame Victoire de France s'y eſt auſſi ren

due, le même jour, & y a communié des mains

de l'Evêque d'Evreux, ſon premier Aumônier; la

Princeſſe de Chimay, Dame pour accompagner

cette Princeſſe, & la Vicomteſſe de Talaru, Dame

pour accompagner Madame Adélaïde, tenant la

nappe. - -

le 19, Monſieur s'eſt rendu en cérémonie

à l'Egliſe de la Paroiſſe Notre-Dame , où il a

communié des mains de l'Evêque de Séez, ſon

premier Aumônier; le Duc d'Havré & le Duc de

, Lévis , Capitaines des Gardes-du-Corps de ce

Prince, tenant la nappe.

De Paris , le 26 Mars.

Edit du Roi, donné à Verſailles au mois

de janvier 1788, regiſtré en la Chambre

· des Comptes le 15 mars ſuivant, portant

ſuppreſſion de diverſes Charges de la Mai

fon de la Reine. -

« Louis, &c. Par notre Réglement du 9 Aoû

dernier, nous avons annoncé que la Reine, notre

chère épouſe & compagne , deſirant concourir

avec nous à l'exécution des projets d'économie

qu'éxige en ce moment l'état de nos finances ,

avoit arrêté un plan de réforme pour les dépenſes

de ſa Maiſon , qui devoit produire un bénéfice

actuel pour le Tréſor Royal de plus de neuf cents

mille livres; il auroit été ſatisfaiſant pour nous que

cette opération eût pu s'exécuter ſans exiger aucune

ſuppreſſion des Charges de la Maiſon de la Reine;

mais nous avons reconnu qu'il étoit impoſſible
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d'établir les économies propoſées ſans retrancher

un nombre aſſez conſidérable de ces Charges, ſur

tout dans la partie des Offices où elles ſont le phus ,

multipliées. Ces Charges ayant été par leur inſti

tution aſſimilées, tant pour leurs priviléges que

pour leurs fonctions, à celles qui exiftoient†

vant dans notre Maiſon, nous avons penſé qu'il

étoit de notre juſtice d'en traiter les titulaires avec

la même faveur dont nous avions uſé envers les

Officiers de notre Maiſon, lors de la réforme que

nous y avons faite par notre Edit du mois d'Août

178o. En conſéquence, après avoir arrêté & li

† les finances des Charges compriſes dans la

uppreſſion , d'après les états qui nous ont été

fournis, nous avons réſolu d'en ordonner ſe rem

bourſement dins l'eſpace de cinq années, en payant

en attendant cinq pour cent d'intérêt fans retenue,

& en laiſſant aux Titulaires la faculté de convertir

le tout oii partie des capitaux en rentes viagères,

foit à dix pour cent ſur leur tête, ſoit à neuf pour

cent ſur leur tête & celle de leurs femmes ou de

l'un de leurs enfans ; l'une & l'autre rente ſujettes

au dixième. Le même principe de juſtice nous a

déterminé à conſerver à ceux des Officiers ſup

primés après vingt ans de ſervice, ou dont les

# auroient poſſédé des Offices dans notre

aiſon ou dans celle de la Reine, la jouiſſance

pendant leur vie des priviléges attachés à leurs

Charges, comme s'ilsen étoient encoreTitulaires,&

à ordonner que les veuves & les enfans d'aucuns

deſdits Officiers qui ſeroient morts en poſſeſſion de

leurs Charges avant la publication de notre préſent

Edit, en ſoient rembourſés.A ces cauſes, &c. »

Edit du Roi, donné à Verſailles au mois

de février 1788, regiſtré en Parlement le

14 mars ſuivant, par lequel le Roi or

donne la démolition ou la vente des châ
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teaux de la Muette, Madrid, Vincennes

& Blois, & l'aliénation de celles des mai

ſons dont S. M. eſt propriétaire à Paris,

& qui ne ſont pas compriſes dans les plans

& projets définitivement arrêtés pour l'i-

ſolement du château du Louvre.

P A Y S - B A S. . -

De Bruxelles, le 22 Mars 1788. .

Le Gouvernement paroît enfin avoir

adopté un parti de rigueur pour mettre

fin au ſcandale dont l'Univerſité de Lou

vain le fatigue, ainſi que toute l'Europe,

† des billeveſées qui auroient mis nos

rovinces en cendres , ſi les habitans

avoient partagé cette étrange reſiſtance.

Le premier eſcadron des dragons d'Ar

berg, le 3°. bataillon de Ligne & un ba

taillon de Clairfait, ſont entrés , le 3,

à Louvain ; deux canons ſont braqués

ſur la place, les gardes nombreuſes, &

les patrouilles fréquentes. L'arrivée de ces

troupes avoit été précédée de quelques

événemens dont nous rendrons compte

brièvement. Les Oppoſans, comme nous

l'avons dit , déclarèrent un schiſme for

mel, en s'aſſemblant au Collége du Pore,

& en déſignant pour Recteur le Docteur

Clavers, caſſé par le Gouvernement, des

Doyens, &c. Le 29 février , on entoura

de gardes ce Collège du Porc, dont les
*
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Profeſſeurs n'oſèrent s'aſſembler, crainte

A

d'être arrêtés. En effet, l'ordre de les conſ

tituer priſonniers étoit précis & vigou

reux ; le nouveau Recteur l'avoit com

muniqué par lettre à chacun des réfrac

taires. Une ſeconde miſſive du même

Supérieur leur notifia leur caſſation de

toutes charges & fonctions Académiques,

les menaçant d'employer la force en cas

d'ultérieure§

Celle des Etudians a ſuivi l'expulſion

des Maîtres. La plupart s'étant abſentés

des leçons, le Gouvernement a cru les

ramener par un reſcrit que nous devons

rapporter.

« Marie Chriſtine, &c. Albert, &c. Vénérables,

chers & bien-amés. Etant informés que depuis le

15 janvier, jour fixé pour l'ouverture de leçons

publiques de Théologie dans l'Univerſité de Lou

vain, ſur le pied§ par l'Empereur, aucun

Théologien ne s'y eſt préſenté, pas même ceux

qui jouiſſent dans les différens Colléges des bour

ſes fondées pour les études de cette ſcience ; nous

avons jugé qu'il étoit de la juſtice, autant que

convenable d'ailleurs, de pourvoir efficacement à

ce qu'on n'abuſe pas ainſi des reſſources des Col- .

léges ni des fondations, qui ne ſont établis qu'en

faveur de ceux qui fréquentent les Ecoles publi

† de Théologie ; en conféquence, nous vous

argeons par la préſente, de l'avis du Confeil Royal

du Gouvernement, d'émaner & de faire afficher

dans la journée de demain, un mandement portant

ordre à tous les Théologiens de fréquenter, ſans

faute, les leçons publiques de Théologie, à com
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mencer au plus tard du lundi 1o de ce mois ; à

ine eontre ceux qui n'y comparoîtront pas ce

jour-là, & ne continueront pas de les fréquenter

avec l'attention & l'aſſiduité requiſes, d'être rayés

de la matricule, & contraints de ſortir des Col

léges ; & à peine, au ſurplus, contre ceux qui

ſont pourvus de quelques bourſes ou fondations,

d'en être privés ; peine que vous, Recteur, aurez

à décréter & à faire exécuter ſans diſſimulation,

à la charge de ceux qui ſeront trouvés défaillans.

| Nous nous attendons d'autant plus aux effets

de leur ſoumiſſion, qu'outre que les devoirs de

citoyens & de bons chrétiens ſe réuniſſent pour

les y déterminer, on ne peut regarder la conduite

contraire qu'ils ont tenue juſqu'ici, que comme

l'effet d'une ſéduction répréhenſible, & qu'il ſeroit

fâcheux pour eux de devenir victimes des pi"ges

qu'on leur a tendus. A tant, vénérables, chers &

bien amés, Dieu vous ait en ſa ſainte garde. »

Nonobſtant ces menaces, la déſertion

· eſt devenue générale. Les Étudians en

philoſophie ont quitté leur Collége &

la Ville même , en menaçant de leur

vengeance ceux de leurs camarades qui

rentreroient à l'Univerſité. Tous les pen

ſionnaires, à l'exception de trois Irlandois,

ont auſſi quitté la Ville : cet exemple a

été imité par les Séminariſtes Nationaux.

L'anniverſaire du Prince Statdhouder,

le 8, a été célébré avec éclat, par une

illumination générale dans les Sept-Pro

vinces-Unies , excepté à Nimègue , à

Arneim & Zuphten en Guèldre, les Ré

gences ayant craint que cette allégreſſe ne
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devint fatale au#public. Onapprend

cependant, que la fête n'a été troublée

par aueun excès. A Amſterdam, entr'au

tres, elle a été célébrée avec autant de

calme que dans les temps paiſibles.

Le Chevalier Harris a revêtu le ca

ractère d'Ambaſſadeur extraordinaire &

Plénipotentiaire de la Grande-Bretagne,

& a remis en cette qualité, au Préſi

dent de L. H. P., la lettre de créance

de S. M. B. .

Le lendemain, S. E. a rendu en pompe

'une viſite de cérémonie au Prince Statd

houder, qui la lui a rendue le jour ſuivantt.

Diverfes Feuilles publiques ont rap

porté un déſaſtre arrivé ſur la côte de

Coromandel , déſaſtre dont on ne paroît

pas être encore inſtruit en Angleterre,

& dont les particularités ſe trouvent dans

la lettre ſuivante, écrite de Tranquebar, le

13 juin 1787.

| ce Toute la côte de Coroman lel, particulière

ment la partie du Nord, a eſſuyé, le 2o du mois

dernier, un ouragan, dont les effets ont été des plus

terribles. Le 17 mai, le vent commença à ſouffler

' du nord-eſt avec violence. Le 18, il augmenta en

force, & le ciel ſe couvrit de nuages épais : le 19,

il annonçoit déjà une tempête formelle par des

rains continuels & un horizon tout-à-fait obſcurci.

§ le 2o, l'ouragan éclata avec une fureur,

dont il ſera d'autant plus difficile de perdre le

ſouvenir, que les traces en ſont profondes, &

qu'on ne réparera pas aiſément les ravages dont
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Ie pays offre par-tout le ſpectacle. Il n'eſt preſque

pas d'endroit ſur cette côte , tant dans la partie

qu'occupent les Danois & les Hollandois, que

dans celle qui avoiſine les établiſſemens Anglois,

qui n'ait été dévaſté. Un diſtrict, nommé Uppora,

habité par des Tiſſerands , a été englouti avec

tous ces infortunés par la mer, qui s'éleva à 14

pieds au-deſſus du niveau, & inonda la contrée

à quelques lieues de diſtance. L'on ne ſauroit cal

culer le nombre d'habitans qui ont péri dans l'eau :

· dans nos environs on le fait monter à 12 ou 13

mille hommes. Dans les diſtricts Anglois, cette

perte n'eſt pas moins conſidérable. L'on compte

que 9 dixièmes parties de la population de ces

contrées a péri. Jegernaporam, place appartenant

aux Hollandois, eſt totalement ruinée.Laville de

Coringa n'exiſte plus : tout a été entraîné par les

vagues ; & de tous les habitans, 4 ou 5 hommes

ſeulement ont pu ſauver leur vie ſur des palmiers.

L'irruption ſubite de la mer, qui s'éleva tout-à-

coup à une hauteur où on ne l'a jamais vue,

empêcha le malheureux peuple de cette contrée

de trouver ſon ſalut dans une prompte fuite. D'ail

leurs l'inondation étoit générale , & part-tout où

l'on portoit les pas, l'eau étoit déjà montée plus

haut que les maiſons les plus élevées ; celles-ci

ne purent réſiſter au choc des vague, : il n'en

reſta que peu ſur pied ; les plus gros arbres furent

renverſés, déracinés& emportés; les navires furent

jetés ſur la terre, & firent naufrage au milieu des

champs. Le ciel n'a repris ſa ſérénité que lente

ment : la force du vent a duré, quoiqu'à un moin

dre degré ,† 28 mai. Alors les eaux, qui

étoient entrées ſur les terres juſqu'à la diſtance de

dix lieues du rivage, ſe retirèrent, & l'on vit

toute la contrée jonchée de débris de maiſons,

. de vaiſſeaux, de meubles, ſur-tout de cadavres.



- º ( 238 ) .

Ceux-ci ſont en fi grand nombre, qu'on craint

avec raiſon que l'air n'en ſoit infecté. Le dégât du

pays ne préſente en même-temps que la plus triſte

perſpective. » - -

Les derniers Couriers ne nous appren

nent rien d'ultérieur ſur les événemens

dans la Moldavie. La ſommation faite au

Pacha de Choczim par le Prince de Saxe

Cobourg, paroît conſiſter ſimplement dans

l'envoi de la Déclaration de guerre à ce

Pacha. Celui-ci a commencé par incen

dier les faubourgs de la place , & par ſe

mettre en poſture§ Les§

de ce côté là manquent de vivres & d'ar

tillerie, & dans l'état de foibleſſe où ils

ſe trouvent, preſque tout le fardeau des

premières expéditions retomberoit ſur les

Autrichiens. > -

L'on croit que le Général de Vins, en infor-, .

mant l'Empereur de la réſiſtance opiniâtre & in- .

trépide que faiſaient par tout les Turcs , lui a
repréſenté qu'au lieu d'attaquer pendant l'hiver les

petites places Ottomanes qui bordent la Frontière,

toutes bien pourvues de troupes & d'artillerie, &

de ſacrifier ainſi un grand nombre de braves gens,

il ſeroit beaucoup plus avantageux de différer ces .

opérations, juſqu'à ce qu'une ſaiſon plus favorable .

permît le tranſport de l'artillerie néceſſaire, & que

'armée entrant & campant en Boſnie, pût ſou

tenir les attaques de ſes divers détachemens. L'on

ne doute point que l'Empereur ne ſuive ce con- *

ſeil , vu † l'expérience a appris que le projet

adopté juſqu'à préſent, & fondé apparemment ſur"

l'idée qu'on avoit de la foibleſſe de l'ennemi,
d'emporter ſucceſſivement les places Ottomanes'
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par des coupsde• #, eſt abſolumentimpraticable.

Quantaux plus récentes dépêches de la

Croatie , elles ſont arrivées le 4, avec

la mince particularité ſuivante.

Le Major général de Walliſch ayant appris qu'un

détachement de Turcs ſe rendoit vers Gerp, Oſ

trovicza & Bihacz, détacha le Major Monachevich

avec 6oo hommes à Grahovoh, pour s'oppoſer à

la marche de l'ennemi. Ce Major, arrivé à ſon poſte

le 26 février, fut inſtruit qu'un corps de Turcs

venant de Glamoch, s'étoit poſté près Sobora, ſur

la rivière d'Unna ; il s'y rendit avec ſa troupe,

attaqua l'ennemi, le battit , & força les fuyards

de ſe jeter dans la rivière, où le plus grand nombre

a péri. Le combat a duré près de trois heures :

4o Turcs ſont reſtés ſur la place.

Le 28 février, un détachement de Turcs attaqua

un poſte près de Szerp; l'action a duré une heure :

l'ennemi n'a pas pu le forcer & s'eſt retiré. Nous

avons eu 6 morts & 8 bleſſés. "-

L'attaque que l'ennemi a tentée le 2 mars, ſur

Paunovaz , n'a pas mieux : réuſſi ; notre perte

en tués & bleſſés à cette occaſion monte à 26

hommes. -

. P. S. M. du M**. de la Pl*. a pris la peine,dans

le Journal de Paris, du 24 mars, de nous apprendre

ce que ſignifioit le mot impeachment, &de s'étonner

de notre ignorance à cet égard. Il fonde ſa critique

ſur ce que nous avons parlé des articles d'impeach

ment portés contre le Chevalier Impey, & des ſix

charges qui compoſent cet impeachment M. du M**.

de la Pl". nous permettra-t-il de lui faire obſerver

qu'avant lui nous avons donné dans ce Journal, au

moins dix fois, la définition de l'impeachment, dé

cret d'accuſation émané de la Chambre Baſſe, & ſou

mis au jugement de la Cour des Pairs.Si ce Journal
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devoit renfermer des leçons de Juriſprudence An

gloiſe, il nous eût été fort aiſé de développer cette

définition ; mais quiconque a lu l'hiſtoire d'Angle

terre, Blackſtone, ou Delolme, en ſait là-deſſus plus

que nous ne pouvions lui en enſeigner. Les articles

dimpeachement , les charges qui qompoſent l'impea-,

chment du Chevalier Impey, font les articles d'accu

ſation dénoncés à la Chambre, & qu'elle convertira

ou mon en Bill d'impeachment. L'accuſateur,'im

petitor, demande & motive la pourſuite impéach

ment; les Communes la convertiſſent en Acte ou

Bill; la Chambre Haute, Cour Suprême de Juſ

tice,prononce ſur ce Bill. Nous ne nous ſommes

donc ſervi d'auçunterme impropre, Si M. duM**.

della Pl* liſoit les Papiets& les pamphlets Anglois,

il auroit trouvé parmi ces derniers, The articles of

impeachment exhibitedagºânſtSirElijah-Impey, &c.

· : Ce n'eſt ici, ce me ſemble, qu'une chicane de

mots. Nous avons renvoyé eeux de nos lecteurs,

curieux de s'inſtruire de cette formede procédure, .

augrand Recueil des State Trials.Qn peut recourir

encore au Dictionnaire Anglois des termes de loix,

par M. Jacob, & nous ſerions peut-être dans le cas

de prouver à M. duM". de la Plº. que ces recueils

nous ſont probablement auſſi familiers qu'à lui. .

: Son érudition eût été mieux employée à relever

une groſſière &, volontaire erreur de quelques

Feuilles publiques, qui ont appelé l'impeachment de

M. Haſſings, un JvGEMENT. C'eſt à cette erreur

d'intention que M. du M". de la Pl**. pouvoitap

pliquer fes remarques, en† belle maxi

me d'un des plus célèbres Jumiſconſultes de la

Grande-Bretagne, It is the glorious prerogative af .

Englishmennot to admit a ſuppoſition qfguiit, hefore

trial. C'EsT La czoRrEusE PRÉRocATIVE bEs

ANcLors, DE NE JAMAIs 4DMETTRE LA SUIP

PosITIoN Dv CRIME,o4 VMNT l4 J LºGEM ENT,
>

- -

-
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· LIVRES

dEUvREs du Préſident

· Bouhier, recueillies &:

miſes en ordre, avec des

Notes & Additions, par

M.Joly de Bevy,in folio,

· tome II, Dijon, Frantin; }

Paris, Delalain , aîné,

· rue Saint-Jacques- -

La Vie de Frédéric ,

| Baron de Trcnck, tra

duite de l'Allemand, par

M. le Tournetir, 3 vol.

in-12.avec fig prix,7 liv.

1o ſ.brochés, & 8liv. 5ſ.

francs de port parla poſte

' daiis tout le Royaume ;

' Buiſſon, rue des Poite

#ins, n°. 13. .

| Inſtitutiones Juris Ca-|

nonici , ſtudio Martu1 ,

2 vol. in-123 Nyon, viâ

dičt3 du Jardinet. ,

Théatre de Sophocle,

trad. par M.de Rochefort,|

a vol. in-8. le même.

| Harangues tirées des

principaux Hiſtoriens

Grecs,trad. par M.Auger,

2 vol. in-8. le même.

Procès-verbal de l'Aſ

ſemblée de Picardie,in-4..

Cnfroi, quai des Auguſ

| l'an, ou les Étrennes de

Pénitens & des Confeſ- .

#
· Conſidérations ſur l'Eſ

prit & les Meeurs, in-8. .

Gaſtelier, rue Neuve- .

Notre-Dame. º#

ºf viſ§ du jour de

1788; le même. -

· Papiers tableaux pro

pres à la confection des

,Terriets , in-4.. par M.

Aubry de Saint-Vibert,

rue de la Vieille-Mon- .

noie. ..

· La fui du Bail, eu le

Repas des Fermiers, Di

vertiſſemént,en proſe &

en vaudevilles, pour la

»clôture de la Comédie !

Italienne ; Belin , rue

Saint-Jacques. . "

º La Vertu calomniée,

2 part. in-12. Lagrange,

rue Saint-Honoré. -

Lettres de Mademoiſelle

Mal-Aiſſé à Madame de ,

C***, in-12. le même. -

Réflexions ſur le projet ,

d'éloigner du milieu de

Paris les tueries de beſ

tiaux & les fonderies des

ſuifs, in-8. Gueffier, rue

， .

| Traité des devoirs des ! de la Harpe. .

·
· · · ·

| » -
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· Principes de cavalerie,

ar M. de Boiſdeſfre,

in-12. Didot, fils aîné,

rue Dauphiue. ' .

Hiſtoire de la Vie de

JéſusCiariſt,parM.Com

pans, 2 vol.in-12.Varin,

rue du Petit-Pont.

GRAVU R É S.

LE Déſir amoureux,

Eſtampe, par# >

jeune ; Pavart,. int

Jacques. . :

| Vues des principaux

Jardins Anglois qui ſont

cn Frauce, n°. 2, Erme

| |

| . ::

Quatrième Cahier d'A.

-
† 2 deſſinés par

Lavallée - Pouſſin ; les

frères Guyot, rue Saint

Jacques.

| Vue de la Maiſon de

M. Rouſſeau, au bas de

Montmartre, & celle de

l'Orangerie de l'Hôtel de

Boiſgelin; les frèresCam.

piou, rue Saint-Jacques.

Coſtumes Eſpagnols,

troiſième Livraiſon, gra

yés par M, de Verre, rut

des Grands-degrés,n°.17,

v,

|

LE prix de l'abonnemcnt eſt de trente livres pou

Paris; trente-deux livres pour la Province. Il faut

ranchir le port des lettres & de l'argent. On ſouſ

crit hôtel de Thou, rue des Poitevins. On s'adreſſen

au ſieur GurH, Directeur du Bureau du Mercure,

:
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